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111e séance 

PLF POUR 2020 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2020 

Texte du projet de loi – no 2542 

Article liminaire 

1 Les prévisions de solde structurel et de solde effectif 
de l’ensemble des administrations publiques pour 
l’année 2020, l’exécution de l’année 2018 et la prévision 
d’exécution de l’année 2019 s’établissent comme suit :    

2  

(En points de produit intérieur brut)  

Exécution 2018 Prévision d’exécution 2019 Prévision 2020  

Solde structurel (1) -2,3 -2,2 -2,2 

Solde conjoncturel (2) 0 0 0,1 

Mesures ponctuelles et temporaires 
(3) -0,2 -0,9 -0,1 

Solde effectif (1 + 2 + 3) -2,5 -3,1 -2,2 

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L’ÉQUILIBRE  
FINANCIER  

TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

I. – IMPÔTS ET RESSOURCES AUTORISÉS  

A. – Autorisation de perception des impôts et produits 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

B. – Mesures fiscales 

Article 2 

1 I. – Le chapitre Ier du titre Ier de la première partie du 
livre Ier du code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du second alinéa de 
l’article 196 B, le montant : « 5 888 € » est remplacé 
par le montant : « 5 947 € » ; 

3 2° Le I de l’article 197 est ainsi modifié : 

4 a) Le 1 est ainsi modifié : 

5 – aux deux premiers alinéas, le montant : « 9 964 € » 
est remplacé par le montant : « 10 064 € » ; 

6 – à la fin du deuxième alinéa et au troisième alinéa, le 
montant : « 27 519 € » est remplacé par le montant : 
« 27 794 € » ; 

7 – à la fin du troisième alinéa et à l’avant–dernier 
alinéa, le montant : « 73 779 € » est remplacé par le 
montant : « 74 517 € » ; 

8 – à la fin des avant–dernier et dernier alinéas, le 
montant : « 156 244 € » est remplacé par le montant : 
« 157 806 € » ; 

9 b) Le 2 est ainsi modifié : 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2019 3 



10 – au premier alinéa, le montant : « 1 551 € » est 
remplacé par le montant : « 1 567 € » ; 

11 – à la fin de la première phrase du deuxième alinéa, le 
montant : « 3 660 € » est remplacé par le montant : 
« 3 697 € » ; 

12 – à la fin du troisième alinéa, le montant : « 927 € » est 
remplacé par le montant : « 936 € » ; 

13 – à la première phrase de l’avant–dernier alinéa, le 
montant : « 1 547 € » est remplacé par le montant : 
« 1 562 € » ; 

14 – à la première phrase du dernier alinéa, le montant : 
« 1 728 € » est remplacé par le montant : « 1 745 € » ; 

15 c) Au a du 4, le montant : « 1 196 € » est remplacé par 
le montant : « 1 208 € » et le montant : « 1 970 € » est 
remplacé par le montant : « 1 990 € » ; 

16 3° Le I de l’article 197, tel qu’il résulte du 2° du 
présent I, est ainsi modifié : 

17 a) Le 1 est ainsi modifié : 

18 – au début du deuxième alinéa, le taux : « 14 % » est 
remplacé par le taux : « 11 % » ; 

19 – à la fin du même deuxième alinéa et au troisième 
alinéa, le montant : « 27 794 € » est remplacé par le 
montant : « 25 659 € » ; 

20 – à la fin du troisième alinéa et à l’avant–dernier 
alinéa, le montant : « 74 517 € » est remplacé par le 
montant : « 73 369 € » ; 

21 b) Le 4 est ainsi modifié : 

22 – au a, le montant : « 1 208 € » est remplacé par le 
montant : « 777 € », le montant : « 1 990 € » est remplacé 
par le montant : « 1 286 € » et les mots : « les trois quarts » 
sont remplacés, deux fois, par le pourcentage : 
« 45,25 % » ; 

23 – le b est abrogé ; 

24 4° Le 1 du III de l’article 204 H est ainsi modifié : 

25 a) Le tableau du second alinéa du a est ainsi rédigé :    

26 « 

Base mensuelle de prélèvement Taux proportionnel 

Inférieure à 1 418 € 0 % 

Supérieure ou égale à 1 418 € et inférieure à 1 472 € 0,5 % 

Supérieure ou égale à 1 472 € et inférieure à 1 567 € 1,3 % 

Supérieure ou égale à 1 567 € et inférieure à 1 673 € 2,1 % 

Supérieure ou égale à 1 673 € et inférieure à 1 787 € 2,9 % 

Supérieure ou égale à 1 787 € et inférieure à 1 883 € 3,5 % 

Supérieure ou égale à 1 883 € et inférieure à 2 008 € 4,1 % 

Supérieure ou égale à 2 008 € et inférieure à 2 376 € 5,3 % 

Supérieure ou égale à 2 376 € et inférieure à 2 720 € 7,5 % 

Supérieure ou égale à 2 720 € et inférieure à 3 098 € 9,9 % 

Supérieure ou égale à 3 098 € et inférieure à 3 487 € 11,9 % 

Supérieure ou égale à 3 487 € et inférieure à 4 069 € 13,8 % 

Supérieure ou égale à 4 069 € et inférieure à 4 878 € 15,8 % 

Supérieure ou égale à 4 878 € et inférieure à 6 104 € 17,9 % 

Supérieure ou égale à 6 104 € et inférieure à 7 625 € 20 % 

Supérieure ou égale à 7 625 € et inférieure à 10 583 € 24 % 

Supérieure ou égale à 10 583 € et inférieure à 14 333 € 28 % 

Supérieure ou égale à 14 333 € et inférieure à 22 500 € 33 % 

Supérieure ou égale à 22 500 € et inférieure à 48 196 € 38 % 

Supérieure ou égale à 48 196 € 43 %  

» ;  
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27 b) Le tableau du second alinéa du b est ainsi rédigé :    

28 «  

Base mensuelle de prélèvement Taux proportionnel  

Inférieure à 1 626 € 0 % 

Supérieure ou égale à 1 626 € et inférieure à 1 724 € 0,5 % 

Supérieure ou égale à 1 724 € et inférieure à 1 900 € 1,3 % 

Supérieure ou égale à 1 900 € et inférieure à 2 075 € 2,1 % 

Supérieure ou égale à 2 075 € et inférieure à 2 292 € 2,9 % 

Supérieure ou égale à 2 292 € et inférieure à 2 417 € 3,5 % 

Supérieure ou égale à 2 417 € et inférieure à 2 500 € 4,1 % 

Supérieure ou égale à 2 500 € et inférieure à 2 750 € 5,3 % 

Supérieure ou égale à 2 750 € et inférieure à 3 400 € 7,5 % 

Supérieure ou égale à 3 400 € et inférieure à 4 350 € 9,9 % 

Supérieure ou égale à 4 350 € et inférieure à 4 942 € 11,9 % 

Supérieure ou égale à 4 942 € et inférieure à 5 725 € 13,8 % 

Supérieure ou égale à 5 725 € et inférieure à 6 858 € 15,8 % 

Supérieure ou égale à 6 858 € et inférieure à 7 625 € 17,9 % 

Supérieure ou égale à 7 625 € et inférieure à 8 667 € 20 % 

Supérieure ou égale à 8 667 € et inférieure à 11 917 € 24 % 

Supérieure ou égale à 11 917 € et inférieure à 15 833 € 28 % 

Supérieure ou égale à 15 833 € et inférieure à 24 167 € 33 % 

Supérieure ou égale à 24 167 € et inférieure à 52 825 € 38 % 

Supérieure ou égale à 52 825 € 43 %  

» ;  

29 c) Le tableau du second alinéa du c est ainsi rédigé :    

30 «  

Base mensuelle de prélèvement Taux proportionnel  

Inférieure à 1 741 € 0 % 

Supérieure ou égale à 1 741 € et inférieure à 1 883 € 0,5 % 

Supérieure ou égale à 1 883 € et inférieure à 2 100 € 1,3 % 

Supérieure ou égale à 2 100 € et inférieure à 2 367 € 2,1 % 

Supérieure ou égale à 2 367 € et inférieure à 2 458 € 2,9 % 

Supérieure ou égale à 2 458 € et inférieure à 2 542 € 3,5 % 

Supérieure ou égale à 2 542 € et inférieure à 2 625 € 4,1 % 

Supérieure ou égale à 2 625 € et inférieure à 2 917 € 5,3 % 

Supérieure ou égale à 2 917 € et inférieure à 4 025 € 7,5 % 
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Supérieure ou égale à 4 025 € et inférieure à 5 208 € 9,9 % 

Supérieure ou égale à 5 208 € et inférieure à 5 875 € 11,9 % 

Supérieure ou égale à 5 875 € et inférieure à 6 817 € 13,8 % 

Supérieure ou égale à 6 817 € et inférieure à 7 500 € 15,8 % 

Supérieure ou égale à 7 500 € et inférieure à 8 308 € 17,9 % 

Supérieure ou égale à 8 308 € et inférieure à 9 642 € 20 % 

Supérieure ou égale à 9 642 € et inférieure à 12 971 € 24 % 

Supérieure ou égale à 12 971 € et inférieure à 16 500 € 28 % 

Supérieure ou égale à 16 500 € et inférieure à 26 443 € 33 % 

Supérieure ou égale à 26 443 € et inférieure à 55 815 € 38 % 

Supérieure ou égale à 55 815 € 43 % 

»  

31 II à IV. – (Non modifiés) 

32 V. – (Supprimé) 

Article 2 bis AA (nouveau) 

1 La troisième phrase du premier alinéa du 1° de 
l’article 81 du code général des impôts est ainsi modifiée : 

2 1° Les mots : « l’indemnité versée aux maires des 
communes de moins de 500 habitants » sont remplacés 
par les mots : « 17 % du montant du traitement corres-
pondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de 
la fonction publique » ; 

3 2° Les mots : « 125 % de l’indemnité versée aux 
maires des communes de moins de 1 000 habitants » 
sont remplacés par les mots : « 38,75 % du montant du 
traitement correspondant à l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique » ; 

4 3° Après la seconde occurrence du mot : « mandats », 
la fin est supprimée. 

Article 2 bis A 
(Supprimé) 

Article 2 bis 

Au 2 de l’article 4 B du code général des impôts, après le 
mot : « État », sont insérés les mots : « « , des collectivités 
territoriales et de la fonction publique hospitalière ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 2 quater 

1 I. – La seconde phrase du premier alinéa du 19° de 
l’article 81 du code général des impôts est ainsi rédigée : 
« La limite d’exonération est relevée chaque année dans la 
même proportion que la variation de l’indice des prix à la 
consommation hors tabac entre le 1er octobre de l’avant– 
dernière année et le 1er octobre de l’année précédant celle 
de l’acquisition des titres–restaurant et arrondie, s’il y a 
lieu, au centime d’euro le plus proche. » 

2 II. – (Non modifié) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 2 sexies A 
(Supprimé) 

Article 2 sexies B 
(Supprimé) 

Article 2 sexies C 
(Supprimé) 

Article 2 sexies D 
(Supprimé) 

Article 2 sexies E 
(Supprimé) 

Article 2 sexies F 
(Supprimé) 

Article 2 sexies G 
(Supprimé) 

Article 2 sexies H 
(Supprimé) 

Article 2 sexies İ 
(Supprimé) 

Article 2 sexies J 
(Supprimé) 

Article 2 sexies K 

1 I et II. – (Non modifiés) 

2 III. – (Supprimé) 
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Article 2 sexies 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 A. – L’article 125–0 A est ainsi modifié : 

3 1° Le I est ainsi modifié : 

4 a) Le 1° est ainsi modifié : 

5 – au premier alinéa, les mots : « du contrat » sont 
remplacés par les mots : « ou d’un rachat du bon, contrat 
ou placement et quelle que soit sa date de souscription » ; 

6 – au début du quatrième alinéa, sont ajoutés les mots : 
« Pour les bons ou contrats souscrits avant le 1er 

janvier 1983 et, s’agissant de ceux souscrits à compter 
de cette même date, » ; 

7 – au même quatrième alinéa, après le mot : 
« produits », il est inséré le mot : « imposables » ; 

8 b) Les deuxième à dernier alinéas du 2° sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

9 « Si le bon ou contrat transformé a fait l’objet, au 
cours des six mois précédant la transformation, de 
conversions d’engagements autres que ceux exprimés 
en unités de compte ou donnant lieu à la constitution 
d’une provision de diversification en engagements 
exprimés en unités de compte, le premier alinéa du 
présent 2° s’applique à la condition que seuls les engage-
ments autres que ceux exprimés en unités de compte 
puissent faire l’objet d’une conversion en engagements 
donnant lieu à la constitution d’une provision de diver-
sification. » ; 

10 2° Après le I ter, il est inséré un I quater A ainsi 
rédigé : 

11 « I quater A. – Sont également exonérés d’impôt sur 
le revenu les produits des bons ou contrats souscrits avant 
le 1er janvier 1983 attachés à des primes versées antérieu-
rement au 10 octobre 2019. » ; 

12 3° Le b du 2 du II est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Ce taux est également applicable aux bons ou 
contrats souscrits avant le 1er janvier 1983. » ; 

13 B. – Au premier alinéa du 2° du B du 1 de 
l’article 200 A, les mots : « la condition de durée de 
détention prévue au b du 2 du II de l’article 125–0 A 
est remplie » sont remplacés par les mots : « les conditions 
d’application du b du 2 du II de l’article 125–0 A sont 
remplies » ; 

14 C. – Au 3° du B du 1 de l’article 200 A, les mots : « la 
condition de durée de détention prévue au b du 2 du II 
de l’article 125–0 A n’est pas remplie » sont remplacés 
par les mots : « les conditions d’application du b du 2 
du II de l’article 125–0 A ne sont pas remplies ». 

15 II. – (Non modifié) 

Article 2 septies 

Le premier alinéa du III de l’article 163 bis G du code 
général des impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Lorsque les droits des titres résultant de l’exercice du bon ne 
sont pas au moins équivalents à ceux des titres émis lors d’une 
telle augmentation de capital, ce prix d’émission peut égale-
ment, pour déterminer le prix d’acquisition du titre souscrit 
en exercice du bon, être diminué le cas échéant d’une décote 
correspondant à cette différence. » 

Article 2 octies A 

1 I. – Après le III de l’article 163 bis G du code général 
des impôts, il est inséré un III bis ainsi rédigé : 

2 « III bis. – Les I à III s’appliquent aux bons de 
souscription de parts de créateur d’entreprise attribués, 
dans les mêmes conditions, par une société dont le siège 
est établi dans un État membre de l’Union européenne 
ou dans un État ou territoire ayant conclu avec la France 
une convention fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude ou 
l’évasion fiscale. 

3 « Pour les sociétés mentionnées au premier alinéa du 
présent III bis, la condition prévue au 1 du II est réputée 
remplie lorsque la société est passible dans l’État ou 
territoire où se situe son siège social d’un impôt équiva-
lent à l’impôt sur les sociétés. » 

4 II (nouveau). – Le III bis de l’article 163 bis G du 
code général des impôts s’applique aux bons de souscrip-
tion de parts de créateur d’entreprise mentionnés au 
même article 163 bis G attribués à compter du 1er 

janvier 2020. 

Article 2 octies 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° L’article 182 A est abrogé ; 

3 2° L’article 182 A ter est ainsi modifié : 

4 a) À la fin du 2 du II, le mot : « réels » est supprimé ; 

5 b) Le 2 du III est ainsi rédigé : 

6 « 2. Dans les situations autres que celles mentionnées 
au 1, la retenue est calculée par l’application d’un taux 
proportionnel fixé dans les conditions prévues aux a et d 
du 1 du III de l’article 204 H. » ; 

7 3° À la fin du d du I de l’article 182 B, les mots : « , 
nonobstant les dispositions de l’article 182 A » sont 
supprimés ; 

8 4° À l’avant–dernier alinéa de l’article 193, au premier 
alinéa de l’article 197 B et à l’article 204 D, la référence : 
« 182 A, » est supprimée ; 

9 4° bis (Supprimé) 

10 5° L’article 1671 A est ainsi modifié : 

11 a) À la première phrase du premier alinéa, la 
référence : « 182 A, » est supprimée ; 
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12 b) Après le mot : « mois », la fin du deuxième alinéa 
est ainsi rédigée : « pour un même bénéficiaire des verse-
ments donnant lieu à l’une de ces retenues. » ; 

13 c) Les a et b sont abrogés. 

14 II. – (Non modifié) 

15 III. – Le I s’applique aux revenus perçus ou réalisés à 
compter du 1er janvier 2023. 

16 IV. – Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 
1er juin 2020, un rapport relatif à la fiscalité appliquée aux 
revenus de source française des contribuables fiscalement 
domiciliés hors de France. Ce rapport établit un état des 
lieux de l’impact des évolutions récentes sur les non– 
résidents en 2020, tant sur leur mise en œuvre pour 
l’administration et le contribuable que sur le niveau de 
recettes pour l’État imputable au taux minimum et au 
taux moyen respectivement. Il dresse également les 
perspectives attendues pour 2021, compte tenu des 
dispositions prévues par le code général des impôts. Ce 
rapport peut servir de base à d’éventuelles corrections et 
améliorations pour l’établissement du projet de loi de 
finances pour 2021. 

17 V. – (Supprimé) 

Article 2 nonies A 
(Supprimé) 

Article 2 nonies 
(Suppression conforme) 

Article 2 decies 
(Supprimé) 

Article 2 undecies 
(Supprimé) 

Article 2 duodecies 
(Supprimé) 

Article 2 terdecies 
(Supprimé) 

Article 2 quaterdecies 
(Supprimé) 

Article 2 quindecies 
(Supprimé) 

Article 3 

1 I. – Le b du 1 de l’article 4 B du code général des 
impôts est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

2 « Les dirigeants des entreprises dont le siège est situé 
en France et qui y réalisent un chiffre d’affaires annuel 
supérieur à 250 millions d’euros sont considérés comme 
exerçant en France leur activité professionnelle à titre 
principal, à moins qu’ils ne rapportent la preuve 
contraire. Pour les entreprises qui contrôlent d’autres 
entreprises dans les conditions définies à l’article 

L. 233–16 du code de commerce, le chiffre d’affaires 
s’entend de la somme de leur chiffre d’affaires et de 
celui des entreprises qu’elles contrôlent. 

3 « Les dirigeants mentionnés au deuxième alinéa du 
présent b s’entendent du président du conseil d’adminis-
tration lorsqu’il assume la direction générale de la société, 
du directeur général, des directeurs généraux délégués, du 
président et des membres du directoire, des gérants et des 
autres dirigeants ayant des fonctions analogues ; ». 

4 II. – (Supprimé) 

Article 3 bis 

1 I. – Après le 7 ter de l’article 38 du code général des 
impôts, il est inséré un 7 quater ainsi rédigé : 

2 « 7 quater. La plus ou moins–value résultant de la 
transmission à titre gratuit et irrévocable de titres de 
capital ou de parts sociales à un fonds de pérennité 
mentionné à l’article 177 de la loi no 2019–486 
du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transforma-
tion des entreprises lors de sa constitution est comprise 
dans le résultat de l’exercice au cours duquel ces titres ou 
parts sont ultérieurement cédés par le fonds bénéficiaire 
de cette transmission si celui–ci a pris l’engagement de 
calculer la plus ou moins–value d’après la valeur que ces 
titres ou parts avaient, du point de vue fiscal, à la date de 
la transmission. » 

3 II. – (Non modifié) 

Article 3 ter 
(Supprimé) 

Article 3 quater 
(Supprimé) 

Article 4 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 A. – L’article 200 quater est ainsi modifié : 

3 1° Le 1 est ainsi modifié : 

4 a) Au premier alinéa, les mots : « , locataires ou 
occupants à titre gratuit » sont supprimés ; 

5 a bis) (Supprimé) 

6 b) Le b est ainsi modifié : 

7 – au premier alinéa, l’année : « 2019 » est remplacée 
par l’année : « 2020 » ; 

8 – le 1° est abrogé ; 

9 – au 2°, après le mot : « acquisition », sont insérés les 
mots : « et la pose » et les mots : « dans la limite d’un 
plafond de dépenses fixé par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l’énergie, du logement et du budget, et » sont 
supprimés ; 

10 – après le mot : « opaques », la fin du 3° est 
supprimée ; 
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11 – le 4° est abrogé ; 

12 c) Le c est ainsi modifié : 

13 – au premier alinéa, l’année : « 2019 » est remplacée 
par l’année : « 2020 » ; 

14 – le 1° est ainsi rédigé : 

15 « 1° D’équipements de chauffage ou de fourniture 
d’eau chaude sanitaire fonctionnant au bois ou autres 
biomasses, ou à l’énergie solaire thermique. 

16 « Pour les dépenses d’acquisition et de pose d’équi-
pements fonctionnant à l’énergie solaire thermique, 
l’équipement n’est éligible au crédit d’impôt qu’à la 
condition d’intégrer une surface minimale de capteurs 
solaires, fixée par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l’énergie, du logement et du budget ; » 

17 – le 2° est abrogé ; 

18 – le second alinéa du 3° est supprimé ; 

19 d) Le d est ainsi modifié : 

20 – l’année : « 2019 » est remplacée, deux fois, par 
l’année : « 2020 » ; 

21 – après le mot : « acquisition », sont insérés, deux fois, 
les mots : « et de la pose » ; 

22 – après le mot : « coût », sont insérés, deux fois, les 
mots : « de l’acquisition et de la pose » ; 

23 – les mots : « afférentes à un immeuble situé dans un 
département d’outre–mer » sont supprimés ; 

24 e) Les f à h sont abrogés ; 

25 f) Aux i et j, l’année : « 2019 » est remplacée par 
l’année : « 2020 » et, après le mot : « acquisition », sont 
insérés les mots : « et de la pose » ; 

26 g) Le k est abrogé ; 

27 h) À la première phrase du l, l’année : « 2019 » est 
remplacée par l’année : « 2020 » ; 

28 i) Au m, la seconde occurrence de l’année : « 2019 » 
est remplacée par l’année : « 2020 » ; 

29 j) Sont ajoutés des n et o ainsi rédigés : 

30 « n) Aux dépenses, payées entre le 1er janvier 2020 et le 
31 décembre 2020, au titre de l’acquisition et de la pose 
d’un équipement de ventilation mécanique contrôlée à 
double flux ; 

31 « o) Aux dépenses, payées entre le 1er janvier 2020 et le 
31 décembre 2020, pour une maison individuelle, au 
titre d’un bouquet de travaux permettant de limiter la 
consommation conventionnelle annuelle en énergie 
primaire du logement, rapportée à la surface habitable 
du logement, pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire et 
le refroidissement, à 150 kilowattheures par mètre carré. 

32 « Dans ce cas, le crédit d’impôt ne s’applique qu’aux 
logements dont la consommation conventionnelle 
annuelle en énergie primaire avant travaux, rapportée à 
la surface habitable du logement, pour le chauffage, l’eau 
chaude sanitaire et le refroidissement, est supérieure 
à 331 kilowattheures par mètre carré. 

33 « Le bénéfice du crédit d’impôt au titre de cette 
catégorie de dépenses pour les travaux permettant de 
satisfaire aux conditions de consommation d’énergie 
primaire avant et après travaux est exclusif du bénéfice 
du crédit d’impôt au titre de toute autre catégorie de 
dépenses pour ces mêmes travaux. » ; 

34 2° Le 4 est ainsi rédigé : 

35 « 4. Pour un même logement dont un contribuable 
est propriétaire et qu’il affecte à son habitation principale, 
le montant de crédit d’impôt dont peut bénéficier ce 
contribuable, toutes dépenses éligibles confondues, ne 
peut excéder, au titre d’une période de cinq années consé-
cutives comprises entre le 1er janvier 2016 et le 
31 décembre 2020, la somme de 2 400 € pour une 
personne célibataire, veuve ou divorcée et de 4 800 € 
pour un couple soumis à imposition commune. Cette 
somme est majorée de 120 € par personne à charge au 
sens des articles 196 à 196 B. La somme de 120 € est 
divisée par deux lorsqu’il s’agit d’un enfant réputé à 
charge égale de l’un et l’autre de ses parents. » ; 

36 3° Le 4 bis est ainsi rédigé : 

37 « 4 bis. a. Les dépenses mentionnées au 1, payées à 
compter du 1er janvier 2020, ouvrent droit au crédit 
d’impôt lorsque les revenus du ménage, appréciés dans 
les conditions prévues au IV des articles 1391 B ter 
et 1417, sont, au titre de l’avant–dernière année précé-
dant celle du paiement de la dépense : 

38 « 1° Au moins égaux aux seuils suivants :   

39 « 

(En euros) 

Nombre de personnes composant le ménage Île-de-France Autres régions  

1 25 068 19 074 

2 36 792 27 896 

3 44 188 33 547 

4 51 597 39 192 

5 59 026 44 860 
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Par personne supplémentaire + 7 422 + 5 651 

40 « Par dérogation, lorsque les revenus du ménage au 
titre de l’avant–dernière année précédant celle du 
paiement de la dépense, appréciés dans les conditions 
prévues au IV des articles 1391 B ter et 1417, sont 
inférieurs à ces seuils, il y a lieu de retenir ceux de 
l’année précédant celle du paiement de la dépense ; 

41 « 2° Inférieurs à un montant de 27 706 € pour la 
première part de quotient familial, majoré de 8 209 € 
pour chacune des deux demi–parts suivantes et de 
6 157 € pour chaque demi–part supplémentaire à 
compter de la troisième. Les majorations sont divisées 
par deux pour les quarts de part. 

42 « Par dérogation, lorsque les revenus du ménage au 
titre de l’avant–dernière année précédant celle du 
paiement de la dépense, appréciés dans les conditions 
prévues au IV des articles 1391 B ter et 1417, sont 

supérieurs ou égaux à ces seuils, il y a lieu de retenir 
ceux de l’année précédant celle du paiement de la 
dépense. 

43 « b. (Supprimé) 

44 « b. Les conditions de ressources prévues au a du 
présent 4 bis ne sont pas applicables pour les dépenses 
mentionnées au i du 1. 

45 « c. Les conditions de ressources prévues au 2° du a du 
présent 4 bis ne sont pas applicables pour les dépenses 
mentionnées au 3° du b du 1. » ; 

46 4° Le 5 est ainsi rédigé : 

47 « 5. Sous réserve des dispositions du 5 ter, pour les 
dépenses autres que celles mentionnées au 5 bis, le crédit 
d’impôt est égal, selon la nature de chaque dépense, aux 
montants suivants :   

48 «  

Nature de la dépense 

Montant 

Ménages remplissant les conditions de 
revenus mentionnées aux a ou b du 4 bis 

Ménages ne remplissant pas la 
condition de revenus 

mentionnée au 2° des a ou 
bdu 4 bis  

Matériaux d’isolation thermique des parois vitrées 
à la condition que ces mêmes matériaux viennent 

en remplacement de parois en simple vitrage 
mentionnés au 2° du b du 1 

40 € / équipement (Sans objet) 

Matériaux d’isolation thermique des parois 
opaques mentionnés au 3° du b du 1 

15 € par mètre carré pour l’isolation des 
murs en façade ou pignon par l’intérieur, 
des rampants de toiture et plafonds de 
combles aménagés ou aménageables 

10 € par mètre carré pour 
l’isolation des murs en façade 
ou pignon par l’intérieur, des 

rampants de toiture et 
plafonds de combles 

aménagés ou aménageables  

50 € par mètre carré pour l’isolation des 
murs en façade ou pignon par l’extérieur, 

des toitures-terrasses 

25 € par mètre carré pour 
l’isolation des murs en façade 
ou pignon par l’extérieur, des 

toitures-terrasses 

Équipements de chauffage ou de fourniture d’eau 
chaude sanitaire fonctionnant au bois ou autres 

biomasses ou à l’énergie solaire thermique 
mentionnés au 1° du c du 1 

4 000 € pour les chaudières à alimentation 
automatique fonctionnant au bois ou autres 

biomasses 

(Sans objet) 

3 000 € pour les systèmes solaires combinés 

3 000 € pour les chaudières à alimentation 
manuelle fonctionnant au bois ou autres 

biomasses 

2 000 € pour les chauffe-eaux solaires 
individuels 

1 500 € pour les poêles à granulés et cuisi-
nières à granulés 

1 000 € pour les poêles à bûches et cuisi-
nières à bûches 

1 000 € pour les équipements de chauffage 
ou de production d’eau chaude fonction-
nant avec des capteurs solaires hybrides 
thermiques et électriques à circulation de 

liquide 

10 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2019 



Pompes à chaleur, autres que air/ air, mentionnées 
au 3° du c du 1 

4 000 € pour les pompes à chaleur 
géothermiques 

(Sans objet) 2 000 € pour les pompes à chaleur air/ eau 

400 € pour les pompes à chaleur dédiées à 
la production d’eau chaude sanitaire 

Équipements de raccordement à un réseau de 
chaleur et/ou de froid, et droits et frais de raccor-

dement mentionnés au d du 1 
400 € (Sans objet) 

Système de charge pour véhicule électrique 
mentionné au i du 1 300 € 300 € 

Équipements ou matériaux de protection des 
parois vitrées ou opaques contre les rayonnements 

solaires mentionnés au j du 1 
15 € par mètre carré (Sans objet) 

Audit énergétique mentionné au l du 1 300 € (Sans objet) 

Dépose de cuve à fioul mentionnée au m du 1 400 € (Sans objet) 

Équipements de ventilation mécanique contrôlée à 
double flux mentionnés au n du 1 2 000 € (Sans objet) 

Bouquet de travaux pour une maison individuelle 
mentionné au o du 1 150 € par mètre carré de surface habitable (Sans objet)   

» ;  

49 5° Le 5 bis est ainsi rétabli : 

50 « 5 bis. Par exception au 5 et sous réserve du 5 ter, le 
crédit d’impôt est égal, selon la nature de chaque 
dépense, lorsque celle–ci porte sur les parties 

communes d’un immeuble collectif, aux montants 
suivants pour lesquels “q” représente la quote–part 
correspondant au logement considéré :    

51 «  

Nature de la dépense 

Montant 

Ménages remplissant les conditions de 
revenus mentionnées au 4 bis 

Ménages ne remplissant pas la 
condition de revenus mentionnée 

au 2° des a  ou  b du 4 bis   

Matériaux d’isolation thermique des parois 
opaques mentionnés au 3° du b du 1 

15*q € par mètre carré pour l’isolation des 
murs en façade ou pignon par l’intérieur, 
des rampants de toiture et plafonds de 
combles aménagés ou aménageables 

10*q € par mètre carré pour l’isolation 
des murs en façade ou pignon par 

l’intérieur, des rampants de toiture et 
plafonds de combles aménagés ou 

aménageables 

50*q € par mètre carré pour l’isolation des 
murs en façade ou pignon par l’extérieur, 

des toitures-terrasses 

25*q € par mètre carré pour l’isolation 
des murs en façade ou pignon par 
l’extérieur, des toitures-terrasses 

Équipements de chauffage ou de fourniture 
d’eau chaude sanitaire fonctionnant au bois 
ou autres biomasses ou à l’énergie solaire 

thermique mentionnés au 1° du c du 1 

1 000 € par logement pour les chaudières 
fonctionnant au bois ou autres biomasses 

(Sans objet) 
350 € par logement pour les équipements 
de fourniture d’eau chaude sanitaire seule 
fonctionnant à l’énergie solaire thermique 

Pompes à chaleur, autres que air/ air, 
mentionnées au 3° du c du 1 

1 000 € par logement pour les pompes à 
chaleur géothermiques et les pompes à 

chaleur air/eau 
(Sans objet) 

150 € par logement pour les pompes à 
chaleur dédiées à la production d’eau 

chaude sanitaire 

Équipements de raccordement à un réseau 
de chaleur et/ou de froid, et droits et frais 
de raccordement mentionnés au d du 1 

150 € par logement (Sans objet) 
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Système de charge pour véhicule 
électrique mentionné au i du 1 300 € 300 € 

Équipements ou matériaux de protection 
des parois vitrées ou opaques contre les 
rayonnements solaires mentionnés au j 

du 1 

15*q € par mètre carré (Sans objet) 

Audit énergétique mentionné au l du 1 150 € par logement (Sans objet) 

Dépose de cuve à fioul mentionnée au m 
du 1 150 € par logement (Sans objet) 

Équipements de ventilation mécanique 
contrôlée à double flux mentionnés au n 

du 1 
1 000 € par logement (Sans objet)  

» ;  

52 6° Le 5 ter est ainsi rétabli : 

53 « 5 ter. Pour chaque dépense, le montant du crédit 
d’impôt accordé en application des 5 ou 5 bis ne peut 
dépasser 75 % de la dépense éligible effectivement 
supportée par le contribuable. » ; 

54 7° Le 6 est ainsi modifié : 

55 a) Le a est ainsi modifié : 

56 – la deuxième phrase est supprimée ; 

57 – après le mot : « que », la fin de la dernière phrase est 
ainsi rédigée : « l’audit énergétique a été réalisé en dehors 
des cas où la réglementation le rend obligatoire. » ; 

58 b) Le b est ainsi modifié : 

59 – au premier alinéa, les mots : « ou de la personne qui 
a réalisé le diagnostic de performance énergétique » sont 
supprimés ; 

60 – au 1°, les mots : « ou du diagnostic de performance 
énergétique » sont supprimés ; 

61 – au 4°, les mots : « utilisant une source d’énergie 
renouvelable » sont remplacés par les mots : « mentionnée 
au 1° du c du 1 » ; 

62 – au 8°, après le mot : « acquisition », sont insérés les 
mots : « et de la pose » ; 

63 – au 9°, après la seconde occurrence du mot : « raccor-
dement », sont insérés les mots : « et de la pose » ; 

64 – sont ajoutés des 11° et 12° ainsi rédigés : 

65 « 11° Dans le cas de l’acquisition et de la pose 
d’équipements ou de matériaux de protection des 
parois vitrées ou opaques contre les rayonnements 
solaires mentionnées au j du 1, la surface en mètres 
carrés des parois protégées ; 

66 « 12° Dans le cas de dépenses liées à un bouquet de 
travaux, pour une maison individuelle, permettant de 
limiter la consommation conventionnelle annuelle en 
énergie primaire du logement pour le chauffage, l’eau 
chaude sanitaire et le refroidissement, mentionnées 
au o du 1, la surface habitable du logement, ainsi que 
la consommation conventionnelle annuelle en énergie 

primaire du logement pour le chauffage, l’eau chaude 
sanitaire et le refroidissement avant travaux et après 
travaux, telle que déterminée par une méthode fixée 
par arrêté conjoint des ministres en charge de l’économie, 
du logement et de l’énergie. » ; 

67 8° Le 6 ter est ainsi rédigé : 

68 « 6 ter. Un contribuable ne peut, pour une même 
dépense, bénéficier à la fois des dispositions du présent 
article et : 

69 « a) Du crédit d’impôt prévu à l’article 199 sexdecies ; 

70 « b) Ou d’une déduction de charges pour la détermi-
nation de ses revenus catégoriels ; 

71 « c) Ou de la prime prévue au II de l’article 4 de la loi 
no... du ... de finances pour 2020. » ; 

72 9° La première phrase du second alinéa du 7 est ainsi 
modifiée : 

73 a) Après le mot : « fait », sont insérés les mots : « le cas 
échéant » ; 

74 b) Après le mot : « égale », la fin est ainsi rédigée : « à la 
différence entre le montant de l’avantage fiscal initiale-
ment accordé et le montant de l’avantage fiscal déterminé 
en application des dispositions du 5 ter sur la base de la 
dépense finalement supportée par le contribuable. » ; 

75 B. – Après l’article 1761, il est inséré un article 1761  
bis ainsi rédigé : 

76 « Art. 1761 bis. – Le contribuable qui a bénéficié du 
crédit d’impôt prévu à l’article 200 quater en contraven-
tion avec les dispositions du c du 6 ter du même 
article 200 quater est redevable d’une amende égale à 
50 % de l’avantage fiscal indûment obtenu, sans 
pouvoir être inférieure à 1 500 €. » 

77 II. – Il est créé une prime de transition énergétique 
destinée à financer, sous conditions de ressources, des 
travaux et dépenses en faveur de la rénovation énergé-
tique des logements. Les caractéristiques et conditions 
d’octroi de cette prime ne peuvent être moins favorables 
pour le bénéficiaire que celles régissant le crédit d’impôt 
prévu à l’article 200 quater du code général des impôts 
dans sa rédaction résultant de la présente loi. Elles sont 
définies par décret. 
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78 La prime de transition énergétique est attribuée pour 
le compte de l’État par l’agence mentionnée à l’article 
L. 321–1 du code de la construction et de l’habitation. 
Elle ne constitue pas une aide à l’investissement pour les 
travaux d’amélioration des logements existants au sens de 
l’article L. 301–2 du même code et ne fait l’objet 
d’aucune délégation auprès des collectivités territoriales 
et des établissements publics de coopération intercom-
munale en application des articles L. 301–3, L. 301–5–1 
et L. 301–5–2 dudit code. 

79 L’agence mentionnée à l’article L. 321–1 du même 
code peut habiliter des mandataires proposant aux 
bénéficiaires de cette prime un accès simplifié à celle– 
ci. Des garanties, notamment financières, de compé-
tence, de probité et de moyens appropriés peuvent être 
exigées pour les mandataires, particulièrement lorsque ces 
derniers font l’objet d’une habilitation. 

80 L’agence peut prononcer des sanctions pécuniaires à 
l’encontre des bénéficiaires de la prime ou de leurs 
mandataires ayant contrevenu aux règles qui leur sont 
applicables. Le montant de ces sanctions ne peut excéder 
dix fois le montant de la prime accordée par dossier pour 
les personnes morales, dans la limite de 4 % du chiffre 
d’affaires hors taxes du dernier exercice clos, portée à 6 % 
en cas de manquements réitérés, et 50 % du montant de 
la prime pour les personnes physiques. Elle peut égale-
ment, pour une durée maximale de cinq ans, refuser 
toute nouvelle demande de prime émanant d’un bénéfi-
ciaire ou d’un mandataire ayant contrevenu aux règles 
qui leur sont applicables. Les personnes ou les organismes 
concernés sont mis en mesure de présenter leurs obser-
vations préalablement au prononcé des sanctions. 

81 Les conditions et les modalités suivant lesquelles le 
directeur général de l’agence mentionnée à l’article 
L. 321–1 du code de la construction et de l’habitation 
attribue la prime, habilite les mandataires et prononce 
des sanctions sont définies par décret. 

82 III. – (Non modifié) 

83 IV. – Dans un délai de trois mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport portant sur l’opportunité 
d’élargir la prime de transition énergétique aux proprié-
taires bailleurs pour lutter contre la location des passoires 
énergétiques. 

84 V à VII. – (Supprimés) 

85 VIII et IX. – (Supprimés) 

86 X et XI. – (Supprimés) 

87 XII à XIV. – (Supprimés) 

88 XV à XVII. – (Supprimés) 

Article 4 bis 
(Supprimé) 

Article 4 ter 
(Supprimé) 

Article 5 

1 I. – A. – Le chapitre Ier du titre Ier de la deuxième 
partie du livre Ier du code général des impôts est ainsi 
modifié : 

2 1° Le IV de l’article 1414, dans sa rédaction résultant 
du 3° du I de l’article 5 de la loi no 2017–1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018, est ainsi 
modifié : 

3 a) Au 1°, le montant : « 5 461 € » est remplacé par le 
montant : « 5 660 € », le montant : « 1 580 € » est 
remplacé par le montant : « 1 638 € » et le montant : 
« 2 793 € » est remplacé par le montant : « 2 895 € » ; 

4 b) Au 2°, le montant : « 6 557 € » est remplacé par le 
montant : « 6 796 € », le montant : « 1 580 € » est 
remplacé par le montant : « 1 638 € » et le montant : 
« 2 793 € » est remplacé par le montant : « 2 895 € » ; 

5 c) Au 3°, le montant : « 7 281 € » est remplacé par le 
montant : « 7 547 € », le montant : « 1 213 € » est 
remplacé par le montant : « 1 257 € » et le montant : 
« 2 909 € » est remplacé par le montant : « 3 015 € » ; 

6 d) Au 4°, le montant : « 8 002 € » est remplacé par le 
montant : « 8 293 € », le montant : « 1 333 € » est 
remplacé par le montant : « 1 382 € » et le montant : 
« 3 197 € » est remplacé par le montant : « 3 314 € » ; 

7 e) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

8 « Les montants mentionnés aux sixième et avant– 
dernier alinéas du présent IV sont arrondis à l’euro le 
plus proche ; la fraction d’euro égale à 0,50 est comptée 
pour 1. » ; 

9 2° L’article 1414 C, dans sa rédaction résultant de 
l’article 5 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
précitée, est ainsi modifié : 

10 a) Le 2 du I est ainsi modifié : 

11 – après les mots : « égal à », la fin du premier alinéa est 
ainsi rédigée : « la somme de la cotisation de taxe d’habi-
tation de l’année d’imposition et des cotisations de taxes 
spéciales d’équipement et de taxe pour la gestion des 
milieux aquatiques et la prévention des inondations 
additionnelles à cette taxe d’habitation. » ; 

12 – le second alinéa est supprimé ; 

13 b) Le II est ainsi rédigé : 

14 « II. – Pour l’application du I, les revenus s’appré-
cient dans les conditions prévues au IV de l’article 1391  
B ter. » ; 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2019 13 



15 3° Au premier alinéa de l’article 1414 D, les mots : 
« du présent code ou des articles 1414 A et 1414 C » sont 
remplacés par la référence : « ou de l’article 1414 C du 
présent code » ; 

16 4° Le III de l’article 1417 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

17 « Les montants mentionnés aux deux premiers alinéas 
du présent III sont arrondis à l’euro le plus proche ; la 
fraction d’euro égale à 0,50 est comptée pour 1. » 

18 A bis. – (Supprimé) 

19 B. – La deuxième partie du livre Ier du code général 
des impôts est ainsi modifiée : 

20 1° A (nouveau) Au 1° du II de l’article 1408, après les 
mots : « assistance, », sont insérés les mots : « les établis-
sements mentionnés aux I et II de l’article L. 313–12 du 
code de l’action sociale et des familles, ou leurs groupe-
ments, ne se livrant pas à une exploitation ou à des 
opérations à caractère lucratif, » ; 

21 1° À l’article 1413 bis, les références : « 2° du I et 
du I bis de l’article 1414 et » sont remplacées par la 
référence : « I » ; 

22 2° L’article 1414 est ainsi modifié : 

23 a) Les I et I bis sont abrogés ; 

24 b) Le II est ainsi modifié : 

25 – le premier alinéa est complété par les mots : « de la 
taxe d’habitation » ; 

26 – au 2°, les mots : « lorsqu’ils sont agréés dans les 
conditions prévues à l’article 92 L par le représentant de 
l’État dans le département ou » sont supprimés ; 

27 c) Au début du IV, les mots : « Les contribuables visés 
au 2° du I sont également » sont remplacés par les mots : 
« Lorsqu’ils ne bénéficient pas de l’exonération prévue à 
l’article 1414 C, les contribuables mentionnés au d du 2° 
de l’article 1605 bis sont » ; 

28 d) Le V est abrogé ; 

29 3° L’article 1414 B est ainsi modifié : 

30 a) Au premier alinéa, les mots : « ou d’un abattement » 
sont supprimés et les mots : « , lorsqu’elles relèvent de 
l’une des catégories mentionnées au I ou au I bis de 
l’article 1414, ou d’un dégrèvement égal à celui 
accordé » sont remplacés par le mot : « accordée » ; 

31 b) Au dernier alinéa, les mots : « , l’abattement ou le 
dégrèvement sont accordés » sont remplacés par les mots : 
« est accordée » ; 

32 4° Le I de l’article 1414 C, dans sa rédaction résultant 
du 2° du A du présent I, est ainsi modifié : 

33 a) Le 1 est ainsi modifié : 

34 – les mots : « autres que ceux mentionnés au I, au 1° 
du I bis et au IV de l’article 1414, » sont supprimés ; 

35 – les mots : « d’un dégrèvement d’office » sont 
remplacés par les mots : « d’une exonération » ; 

36 b) Après les mots : « du même article 1417, », la fin 
du 2 est ainsi rédigée : « l’exonération est totale. » ; 

37 c) Au premier alinéa du 3, les mots : « le montant du 
dégrèvement prévu au 1 du présent I est multiplié par le » 
sont remplacés par les mots : « l’exonération est partielle à 
concurrence d’un pourcentage correspondant au » ; 

38 4° bis (Supprimé) 

39 5° L’article 1414 D est abrogé ; 

40 6° L’article 1417 est ainsi modifié : 

41 a) À la première phrase du I, les références : « , 
des 1° bis, 2° et 3° du I de l’article 1414 » sont remplacées 
par les références : « ainsi que des c à e du 2° de 
l’article 1605 bis » ; 

42 b) À la première phrase du I bis, la référence : « le 2° 
du I de l’article 1414 » est remplacée par la référence : 
« le g du 2° de l’article 1605 bis » ; 

43 7° Le 2° de l’article 1605 bis est ainsi rédigé : 

44 « 2° Bénéficient d’un dégrèvement de la contribution 
à l’audiovisuel public : 

45 « a) Les personnes exonérées de la taxe d’habitation en 
application des 2° et 3° du II de l’article 1408 ; 

46 « b) Les titulaires de l’allocation de solidarité aux 
personnes âgées mentionnée à l’article L. 815–1 du 
code de la sécurité sociale ou de l’allocation supplémen-
taire d’invalidité mentionnée à l’article L. 815–24 du 
même code ; 

47 « c) Les titulaires de l’allocation aux adultes handi-
capés mentionnée à l’article L. 821–1 du code de la 
sécurité sociale, lorsque le montant de leurs revenus de 
l’année précédente n’excède pas la limite prévue au I de 
l’article 1417 du présent code ; 

48 « d) Les contribuables âgés de plus de 60 ans ainsi que 
les veuves et veufs dont le montant des revenus de l’année 
précédente n’excède pas la limite prévue au I de 
l’article 1417, lorsqu’ils ne sont pas passibles de l’impôt 
sur la fortune immobilière au titre de l’année précédant 
celle de l’imposition ; 

49 « e) Les contribuables atteints d’une infirmité ou 
d’une invalidité les empêchant de subvenir par leur 
travail aux nécessités de l’existence, lorsque le montant 
de leurs revenus de l’année précédente n’excède pas la 
limite prévue au I de l’article 1417 ; 

50 « f) Les contribuables mentionnés au d du présent 2° 
lorsqu’ils occupent leur habitation principale avec leurs 
enfants majeurs et que ceux–ci sont inscrits comme 
demandeurs d’emploi et ne disposent pas de ressources 
supérieures à : 
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51 « – 5 660 € pour la première part de quotient 
familial, majoré de 1 638 € pour chacune des 
quatre premières demi–parts et de 2 895 € pour 
chaque demi–part supplémentaire à compter de la 
cinquième, en France métropolitaine ; 

52 « – 6 796 € pour la première part de quotient 
familial, majoré de 1 638 € pour chacune des deux 
premières demi–parts et de 2 895 € pour chaque 
demi–part supplémentaire à compter de la troisième, 
en Martinique, en Guadeloupe et à La Réunion ; 

53 « – 7 547 € pour la première part de quotient 
familial, majoré de 1 257 € pour chacune des deux 
premières demi–parts et de 3 015 € pour chaque 
demi–part supplémentaire à compter de la troisième, 
en Guyane ; 

54 « – 8 293 € pour la première part de quotient 
familial, majoré de 1 382 € pour chacune des deux 
premières demi–parts et de 3 314 € pour chaque 
demi–part supplémentaire à compter de la troisième, à 
Mayotte. 

55 « Ces montants sont indexés, chaque année, comme 
la limite supérieure de la première tranche du barème de 
l’impôt sur le revenu. 

56 « Ces montants sont divisés par deux pour les quarts 
de part. 

57 « Les montants mentionnés aux sixième et avant– 
dernier alinéas du présent f sont arrondis à l’euro le 
plus proche ; la fraction d’euro égale à 0,50 est 
comptée pour 1 ; 

58 « g) Les contribuables âgés de plus de 60 ans, les 
veuves et veufs qui ont bénéficié de l’exonération de 
taxe d’habitation prévue au I de l’article 28 de la loi  
no 2014–891 du 8 août 2014 de finances rectificative 
pour 2014 dont le montant des revenus de l’année précé-
dente n’excède pas la limite prévue au I bis de 
l’article 1417, lorsqu’ils ne sont pas passibles de l’impôt 
sur la fortune immobilière au titre de l’année précédant 
celle de l’imposition ; 

59 « h) Les personnes qui conservent la jouissance exclu-
sive de l’habitation qui constituait leur résidence princi-
pale avant qu’elles soient hébergées durablement dans un 
établissement ou un service mentionné au 6° du I de 
l’article L. 312–1 du code de l’action sociale et des 
familles ou dans un établissement mentionné à l’avant– 
dernier alinéa de l’article L. 6143–5 du code de la santé 
publique, comportant un hébergement et délivrant des 
soins de longue durée à des personnes n’ayant pas leur 
autonomie de vie dont l’état nécessite une surveillance 
médicale constante et des traitements d’entretien, 
lorsqu’elles remplissent les conditions prévues aux b à e 
du présent 2° ; 

60 « i) Les personnes exonérées de taxe foncière sur les 
propriétés bâties en application de l’article 1649 ; 

61 « j) Les personnes dont le montant des revenus, 
appréciés dans les conditions prévues à l’article 1391 B ter, 
est nul. 

62 « Pour les personnes mentionnées aux b, c, d, e et g du 
présent 2°, le dégrèvement s’applique lorsqu’ils occupent 
leur habitation dans les conditions prévues à 
l’article 1390 ; » 

63 8° Le 3 du B du I de l’article 1641 est abrogé. 

64 B bis. – Le IV de la section III du chapitre Ier du titre 
Ier de la deuxième partie du livre Ier du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

65 1° L’article 1414 C est complété par un III ainsi 
rédigé : 

66 « III. – Les contribuables autres que ceux qui bénéfi-
cient de l’exonération prévue au 2 du I bénéficient d’une 
exonération de 30 % de la taxe d’habitation afférente à 
l’habitation principale, après application, le cas échéant, 
du 3 du même I. » ; 

67 2° Au III de l’article 1414 C, tel qu’il résulte du 1° du 
présent B bis, le taux : « 30 % » est remplacé par le taux : 
« 65 % ». 

68 B ter. – La deuxième partie du livre Ier du code 
général des impôts est ainsi modifiée : 

69 1° L’article 1607 bis est ainsi modifié : 

70 a) Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

71 « À compter des impositions établies au titre de 2021, 
le produit réparti, en 2020, entre les personnes assujetties 
à la taxe d’habitation afférente à l’habitation principale 
est pris en charge par l’État. » ; 

72 b) Au cinquième alinéa, après le mot : « équipement », 
sont insérés les mots : « mentionné au deuxième alinéa, 
diminué du montant mentionné au cinquième alinéa, » 
et, après le mot : « habitation », sont insérés les mots : 
« afférente aux locaux autres que ceux affectés à l’habi-
tation principale » ; 

73 2° Au début du dernier alinéa des articles 1607 ter, 
1609 C et 1609 D, les mots : « La taxe » sont remplacés 
par les mots : « Le produit est déterminé et la taxe » ; 

74 2° bis Au dernier alinéa de l’article 1607 ter, le mot : 
« cinquième » est remplacé par le mot : « sixième » ; 

75 3° L’article 1609 B est ainsi modifié : 

76 a) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

77 « À compter des impositions établies au titre de 2021, 
le montant réparti, en 2020, entre les personnes assujet-
ties à la taxe d’habitation afférente à l’habitation princi-
pale est pris en charge par l’État. » ; 

78 b) Au quatrième alinéa, au début, les mots : « Ce 
montant » sont remplacés par les mots : « Le montant 
mentionné au troisième alinéa du présent article, 
diminué de celui mentionné au quatrième alinéa, » et, 
après le mot : « habitation », sont insérés les mots : 
« afférente aux locaux autres que ceux affectés à l’habi-
tation principale » ; 
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79 4° L’article 1609 G est ainsi modifié : 

80 a) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

81 « À compter des impositions établies au titre de 2021, 
le produit réparti, en 2020, entre les personnes assujetties 
à la taxe d’habitation afférente à l’habitation principale 
est pris en charge par l’État. » ; 

82 b) Au troisième alinéa, les mots : « Ce produit » sont 
remplacés par les mots : « Le produit mentionné au 
deuxième alinéa du présent article, diminué du 
montant mentionné au troisième alinéa, » et, après le 
mot : « habitation », sont insérés les mots : « sur les locaux 
autres que ceux affectés à l’habitation principale » ; 

83 c) Au dernier alinéa, les mots : « sixième à huitième » 
sont remplacés par les mots : « septième à avant– 
dernier » ; 

84 5° L’article 1636 B octies est ainsi modifié : 

85 a) Au troisième alinéa du II, l’année : « 2012 » est 
remplacée par l’année : « 2021 », après le mot : 
« minorées », sont insérés les mots : « du produit » et, 
à la fin, sont ajoutés les mots : « , par le rapport entre, 
d’une part, le produit que la taxe d’habitation afférente 
aux locaux meublés non affectés à l’habitation principale 
a procuré à ces mêmes communes et établissements au 
titre de l’année 2020 et, d’autre part, le produit que la 
taxe d’habitation a procuré à ces mêmes communes et 
établissements au titre de l’année 2020 » ; 

86 b) Au troisième alinéa du IV, l’année : « 2012 » est 
remplacée par l’année : « 2021 », après le mot : 
« minorées », sont insérés les mots : « du produit » et, 
à la fin, sont ajoutés les mots : « , par le rapport entre, 
d’une part, le produit que la taxe d’habitation afférente 
aux locaux meublés non affectés à l’habitation principale 
a procuré à ces mêmes communes au titre de 
l’année 2020 et, d’autre part, le produit que la taxe 
d’habitation a procuré à ces mêmes communes au titre 
de l’année 2020 ». 

87 C. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

88 1° Après le mot : « taxe », la fin du 2° du 1 du D du II 
de l’article 1396 est ainsi rédigée : « foncière sur les 
propriétés bâties et dont la valeur locative est déterminée 
en application de l’article 1496 ; » 

89 2° Le 1° du I de l’article 1407 est complété par les 
mots : « autres que ceux affectés à l’habitation princi-
pale » ; 

90 3° À la fin du premier alinéa du I de l’article 1407 ter, 
les mots : « non affectés à l’habitation principale » sont 
supprimés ; 

91 3° bis (Supprimé) 

92 4° Les articles 1411 et 1413 bis sont abrogés ; 

93 5° Le IV de l’article 1414 est abrogé ; 

94 6° Après la seconde occurrence du mot : « habitation », 
la fin du premier alinéa de l’article 1414 B, tel qu’il 
résulte du 3° du B du présent I, est ainsi rédigée : « sur 

les résidences secondaires et autres locaux meublés non 
affectés à l’habitation principale afférente à cette habita-
tion. » ; 

95 7° L’article 1414 C est abrogé ; 

96 8° (Supprimé) 

97 9° L’article 1417 est ainsi modifié : 

98 a) À la première phrase du I, les références : « , du 3 
du II et du III de l’article 1411 » sont supprimées ; 

99 b) Le II bis est abrogé ; 

100 c) Le III est ainsi modifié : 

101 – au premier alinéa, les références : « , II et II bis » sont 
remplacées par la référence : « et II » ; 

102 – au second alinéa, les références : « , II et II bis » sont 
remplacées par la référence : « et II » ; 

103 10° Le II de l’article 1522 est ainsi modifié : 

104 a) La seconde phrase du premier alinéa est supprimée ; 

105 b) Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

106 « La valeur locative moyenne est déterminée chaque 
année en divisant le total des valeurs locatives des locaux 
d’habitation de la commune, abstraction faite des locaux 
exceptionnels, par le nombre des locaux correspondants ; 
elle est majorée chaque année proportionnellement à la 
variation des valeurs locatives des logements résultant de 
l’application des articles 1518 et 1518 bis. » ; 

107 11° L’article 1636 B octies, tel qu’il résulte du 3° quater 
du C du II, est ainsi modifié : 

108 a) Aux premier et second alinéas du I, au cinquième 
alinéa du II, au III, au quatrième alinéa du IV, après les 
mots : « d’habitation », sont insérés les mots : « sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non 
affectés à l’habitation principale » ; 

109 b) Au troisième alinéa des II et IV, après la première 
occurrence des mots : « d’habitation », sont insérés les 
mots : « sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale » ; 

110 c) (nouveau) Au troisième alinéa du II, après la 
deuxième occurrence du mot : « taxe », sont insérés les 
mots : « d’habitation » et les mots : « cette taxe » sont 
remplacés par les mots : « la taxe d’habitation » ; 

111 12° Le troisième alinéa du I de l’article 1638 est 
supprimé ; 

112 13° Le dernier alinéa du 1° du I et l’avant–dernier 
alinéa du 1° du III de l’article 1638–0 bis sont supprimés ; 

113 14° À la première phrase du VII de l’article 1638  
quater, après la première occurrence des mots : « d’habi-

tation », sont insérés les mots : « sur les résidences secon-
daires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale » ; 
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114 15° Les a et b du 2 du II de l’article 1639 A quater 
sont ainsi rédigés : 

115 « a) Pour leur durée et leur quotité lorsqu’elles sont 
prises en application des articles 1382 C bis, 1382 D, 
1383, 1383–0 B, 1383–0 B bis, 1383 B, 1383 C ter, 
1383 D, 1383 E, 1383 F, 1383 H, 1383 İ et 1383 J, 
du IV de l’article 1384 A, du premier alinéa de 
l’article 1384 B, du III de l’article 1384 C ainsi que des 
articles 1384 E, 1384 F, 1388 ter, 1388 sexies, 
1388 octies, 1395 A, 1395 A bis, 1395 B, 1395 G, 
1396 bis et 1647–00 bis et que les dispositions prévues 
par ces articles sont en cours d’application ou sont appli-
cables pour la première fois l’année suivant celle de la 
fusion ; 

116 « b) Pour la première année suivant celle de la fusion 
lorsqu’elles sont prises en application des articles 1382 B, 
1382 C, 1382 E, 1382 F, 1382 G, 1382 H, 1382 İ, 
1383 E bis, 1383 G, 1383 G bis et 1383 G ter, du 
quatrième alinéa de l’article 1384 B ainsi que des 
articles 1388 quinquies, 1388 quinquies B, 
1388 quinquies C, 1394 C, 1395 A ter, 1396, 1407, 
1407 bis, 1407 ter, 1411, 1518 A, 1518 A ter et 
1518 A quater. » ; 

117 16° Les a et b du 1° du II de l’article 1640 sont ainsi 
rédigés : 

118 « a) Pour leur durée et leur quotité lorsqu’elles sont 
prises en application des articles 1382 C bis, 1382 D, 
1382 E, 1383, 1383–0 B, 1383–0 B bis, 1383 B, 1383 C 
ter, 1383 D, 1383 E, 1383 F, 1383 H, 1383 İ et 1383 J, 
du IV de l’article 1384 A, du premier alinéa de 
l’article 1384 B, du III de l’article 1384 C, des articles 
1384 E, 1384 F, 1388 ter, 1388 sexies, 1388 octies, 
1395 A, 1395 A bis, 1395 B, 1395 G, 1396 bis, 
1464 B, 1464 D, 1465, 1465 A et 1465 B, 
des I, I quinquies A, I quinquies B, I sexies et I septies 
de l’article 1466 A ainsi que des articles 1466 D, 1466 E, 
1466 F et 1647–00 bis et que ces dispositions sont en 
cours d’application ou sont applicables pour la première 
fois l’année où la création prend fiscalement effet ; 

119 « b) Pour l’année où la création de la commune 
nouvelle prend fiscalement effet lorsqu’elles sont prises 
en application des articles 1382 B, 1382 C, 1382 E, 
1382 F, 1382 G, 1382 H, 1382 İ, 1383 E bis, 
1383 G, 1383 G bis et 1383 G ter, du troisième alinéa 
de l’article 1384 B, des articles 1388 quinquies, 
1388 quinquies B, 1388 quinquies C, 1394 C, 
1395 A ter, 1395 C, 1396, 1407, 1407 bis, 1407 ter, 
1411, du 3° de l’article 1459 ainsi que des articles 1464, 
1464 A, 1464 F, 1464 G, 1464 H, 1464 İ, 1464 M, 
1469 A quater, 1518 A, 1518 A ter, 1518 A quater 
et 1647 D ; » 

120 17° Au b du 2 du II de l’article 1639 A quater et au b 
du 1° du II de l’article 1640, tels qu’ils résultent, respec-
tivement, des 15° et 16° du présent C, la référence : 
« 1411, » est supprimée ; 

121 18° Au premier alinéa de l’article 1640 D, après la 
seconde occurrence des mots : « d’habitation », sont 
insérés les mots : « sur les résidences secondaires et 
autres locaux meublés non affectés à l’habitation princi-
pale » ; 

122 19° La section II du chapitre Ier du titre V de la 
deuxième partie du livre Ier est complétée par un 
article 1640 H ainsi rédigé : 

123 « Art. 1640 H. – Pour l’application des articles 
1609 nonies C, 1636 B sexies, 1636 B decies, 1638– 
0 bis, 1638 et 1638 quater aux communes et aux établis-
sements publics de coopération intercommunale à fisca-
lité propre, les taux de référence de la taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires et autres locaux meublés 
non affectés à l’habitation principale relatifs à 
l’année 2023 sont égaux aux taux de taxe d’habitation 
appliqués respectivement sur le territoire de la commune 
et de l’établissement en 2022. » ; 

124 20° L’article 1641 est ainsi modifié : 

125 a) Au c du A du I, les mots : « due pour les » sont 
remplacés par les mots : « sur les résidences secondaires et 
autres » ; 

126 b) À la première phrase du II, les mots : « , ainsi que 
de la taxe d’habitation due pour les locaux meublés 
affectés à l’habitation principale, » sont supprimés et, à 
la fin, la référence : « même B du I » est remplacée par la 
référence : « B du même I » ; 

127 21° Au dernier alinéa de l’article 1649, les références : 
« des 1, 2, 3 et 5 du II de l’article 1411 et » sont 
supprimées ; 

128 22° Au 1° de l’article 1691 ter, les mots : « la taxe 
d’habitation et » et, à la fin, les mots : « , pour l’habitation 
qui constituait sa résidence principale » sont supprimés ; 

129 22° bis Au sixième alinéa de l’article 1607 bis, tel qu’il 
résulte du 1° du B ter du présent I, et au cinquième alinéa 
de l’article 1609 B, tel qu’il résulte du 3° du B ter du 
présent I, les mots : « afférente aux locaux autres que ceux 
affectés à l’habitation principale » sont remplacés par les 
mots : « sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale » ; 

130 23° Au quatrième alinéa de l’article 1609 G, tel qu’il 
résulte du 4° dudit B ter, les mots : « sur les locaux autres 
que ceux affectés à l’habitation principale » sont 
remplacés par les mots : « sur les résidences secondaires 
et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale » ; 

131 24° Au 3° du I de l’article 1379, au premier alinéa 
des I et II de l’article 1379–0 bis, au premier alinéa du I 
ainsi qu’à la première phrase de l’avant–dernier alinéa et 
au dernier alinéa du III de l’article 1407, à la première 
phrase du premier alinéa de l’article 1407 bis, au premier 
alinéa du I de l’article 1407 ter et, trois fois, à la seconde 
phrase du dernier alinéa du I du même article 1407 ter, 
au dernier alinéa du I et du 3° du II de l’article 1408, au 
premier alinéa de l’article 1409, au premier alinéa du II 
de l’article 1413, au premier alinéa du II de l’article 1414, 
tel qu’il résulte du 2° du B, à l’article 1415, à 
l’article 1494, au premier alinéa du I de l’article 1502, 
au II de l’article 1507, au premier alinéa du 1 du I de 
l’article 1518 A quinquies, au 1° du II de l’article 1518 E, 
au premier alinéa du III et à la seconde phrase du second 
alinéa du IV de l’article 1530 bis, à la seconde phrase du 
huitième alinéa de l’article 1607 bis, tel qu’il résulte du 1° 
du B ter du présent I, à la seconde phrase du septième 
alinéa de l’article 1609 B, tel qu’il résulte du 3° du 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2019 17 



même B ter, au cinquième alinéa de l’article 1609 G, tel 
qu’il résulte du 4° dudit B ter, au premier alinéa du I et 
au IX de l’article 1636 B septies, tel qu’il résulte du B 
du III du présent article, à l’article 1636 B nonies, à la 
première phrase du deuxième alinéa du 1° du I, au 
quatrième alinéa du III, à la première phrase du 
deuxième alinéa et au dernier alinéa du 1° du 
même III et à la première phrase du second alinéa 
du IV de l’article 1638–0 bis, tel qu’il résulte du 8° 
du A du III, au IV et au premier alinéa du IV bis de 
l’article 1638 quater, au 1 du II de l’article 1639 A quater, 
au I de l’article 1640, au premier alinéa de l’article 1649, 
au second alinéa du 2 de l’article 1650, au a du 2° du I de 
l’article 1656 bis, au deuxième alinéa du 1 de 
l’article 1657, à la première phrase du premier alinéa et 
au second alinéa du 1 ainsi que, deux fois, au dernier 
alinéa du 2 de l’article 1681 ter, au 2 de l’article 1681  
sexies, à la première phrase du premier alinéa ainsi qu’aux 
deuxième et dernier alinéas de l’article 1686, au 2° du I, 
au b du 2 du II, deux fois, et à la seconde phrase du d 
du 2 du II de l’article 1691 bis ainsi qu’au 1 de 
l’article 1730, après les mots : « d’habitation », sont 
insérés les mots : « sur les résidences secondaires et 
autres locaux meublés non affectés à l’habitation princi-
pale » ; 

132 24° bis Au premier alinéa du IV de l’article 1638– 
0 bis, après la première occurrence des mots : « d’habita-
tion », sont insérés les mots : « sur les résidences secon-
daires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale » ; 

133 25° Après le 1° du II de l’article 1408, il est inséré 
un 1° bis ainsi rédigé : 

134 « 1° bis L’établissement public d’insertion de la 
défense mentionné à l’article L. 3414–1 du code de la 
défense ; ». 

135 D. – 1. Le code général des impôts est ainsi modifié : 

136 a) Après la section IV du chapitre Ier du titre Ier de la 
deuxième partie du livre Ier, est insérée une section IV bis 
ainsi rédigée :  

137 « Section iv BIS  

138 « Dispositions communes à la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 

l’habitation principale et à la taxe annuelle sur les locaux 
vacants 

139 « Art. 1418. – I. – Les propriétaires de locaux affectés 
à l’habitation sont tenus de déclarer à l’administration 
fiscale, avant le 1er juillet de chaque année, les informa-
tions relatives, s’ils s’en réservent la jouissance, à la nature 
de l’occupation de ces locaux ou, s’ils sont occupés par 
des tiers, à l’identité du ou des occupants desdits locaux, 
selon des modalités fixées par décret. 

140 « Sont dispensés de cette déclaration les propriétaires 
des locaux pour lesquels aucun changement dans les 
informations transmises n’est intervenu depuis la 
dernière déclaration. 

141 « II. – Cette déclaration est souscrite par voie électro-
nique par les propriétaires dont la résidence principale est 
équipée d’un accès à internet. 

142 « Ceux de ces propriétaires qui indiquent à l’adminis-
tration ne pas être en mesure de souscrire cette déclara-
tion par voie électronique ainsi que les propriétaires dont 
la résidence principale n’est pas équipée d’un accès à 
internet utilisent les autres moyens mis à leur disposition 
par l’administration. » ; 

143 b) Le 2 du A de la section II du chapitre II du livre II 
est complété par un article 1770 terdecies ainsi rédigé : 

144 « Art. 1770 terdecies. – La méconnaissance de l’obli-
gation prévue à l’article 1418 entraîne l’application d’une 
amende de 150 € par local pour lequel les informations 
requises n’ont pas été communiquées à l’administration. 
La même amende est due en cas d’omission ou d’inexac-
titude. Cette amende n’est pas applicable lorsqu’il est fait 
application à raison des mêmes faits d’une autre amende 
ou majoration plus élevée. » ; 

145 c) Au III bis de l’article 1754, la référence : « à 
l’article 1729 C » est remplacée par les références : 
« aux articles 1729 C et 1770 terdecies ». 

146 2. L’article L. 102 AE du livre des procédures fiscales 
est abrogé. 

147 E. – 1. Le livre des procédures fiscales est ainsi 
modifié : 

148 1° À la fin de la première phrase du sixième alinéa et à 
la seconde phrase du huitième alinéa de l’article L. 135 B, 
à l’article L. 175 et au premier alinéa de l’article L. 260, 
après les mots : « taxe d’habitation », sont insérés les 
mots : « sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale » ; 

149 2° Au second alinéa de l’article L. 173, les références : 
« , 1391 B ter, 1414, 1414 B, 1414 C et des 1 et 3 du II 
de l’article 1411 » sont remplacées par la référence : « et 
1391 B ter ». 

150 2. Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

151 1° Au 1° du a de l’article L. 2331–3, après les mots : 
« d’habitation », sont insérés les mots : « sur les résidences 
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habi-
tation principale, » ; 

152 1° bis Aux premier et quatrième alinéas de l’article 
L. 5211–28–3, après les mots : « taxe d’habitation », sont 
insérés les mots : « sur les résidences secondaires et autres 
locaux meublés non affectés à l’habitation principale » ; 

153 1° ter (nouveau) L’article L. 5212–20 est ainsi 
modifié : 

154 a) À la fin du deuxième alinéa, les mots : « des impôts 
mentionnés au 1° du a de l’article L. 2331–3 » sont 
remplacés par les mots : « de la taxe d’habitation, des 
taxes foncières et de la cotisation foncière des entre-
prises » ; 

155 b) Au deuxième alinéa, tel qu’il résulte du a du 
présent 1 ter, après le mot : « habitation », sont insérés 
les mots : « sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale » ; 
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156 2° Après le mot : « commune », la fin de l’article 
L. 2333–29 est supprimée. 

157 3. À la première phrase du quatrième alinéa du VI de 
l’article L. 312–5–3 du code de l’action sociale et des 
familles, après les mots : « taxe d’habitation », sont 
insérés les mots : « sur les résidences secondaires et 
autres locaux meublés non affectés à l’habitation princi-
pale ». 

158 4. À la première phrase du sixième alinéa de l’article 
L. 302–7 du code de la construction et de l’habitation, 
après les mots : « taxe d’habitation », sont insérés les 
mots : « sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale ». 

159 5. Le IV de l’article L. 3414–6 du code de la défense 
est abrogé. 

160 6. À la première phrase du troisième alinéa de l’article 
L. 5334–11 du code des transports, après les mots : « taxe 
d’habitation », sont insérés les mots : « sur les résidences 
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habi-
tation principale ». 

161 7. Le IV de l’article 5 de la loi no 2017–1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 est abrogé. 

162 8. Sont abrogés : 

163 1° Les II et III de l’article 2 de la loi no 2001–1247 
du 21 décembre 2001 visant à accorder une priorité dans 
l’attribution des logements sociaux aux personnes en 
situation de handicap ou aux familles ayant à leur 
charge une personne en situation de handicap ; 

164 2° Les II et III de l’article 117 de la loi no 2015–1785 
du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ; 

165 3° Les III et IV de l’article 48 et le III de l’article 49 de 
la loi no 2016–1918 du 29 décembre 2016 de finances 
rectificative pour 2016 ; 

166 4° Les II et III de l’article 114 de la loi no 2016–1087 
du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de 
la nature et des paysages ; 

167 5° Le II de l’article 114, les II et III de l’article 122 et 
les III et IV de l’article 124 de la loi no 2017–256 
du 28 février 2017 de programmation relative à 
l’égalité réelle outre–mer et portant autres dispositions 
en matière sociale et économique ; 

168 6° Les II et III de l’article 158 de la loi no 2018–1317 
du 28 décembre 2018 de finances pour 2019. 

169 9 (nouveau). Le II de l’article 6 de la loi no 2017–1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 est abrogé. 

170 F. – 1. Pour les impositions établies au titre de 2020 
et par dérogation aux articles 1409, 1411, 1518 bis 
et 1649 du code général des impôts : 

171 1° Pour l’établissement de la taxe d’habitation et pour 
le calcul de la valeur locative moyenne mentionnée au 4 
du II de l’article 1411 du même code utilisée pour la 
détermination des abattements mentionnés au premier 

alinéa du IV du même article 1411, les valeurs locatives 
des locaux mentionnés au I dudit article 1411 sont 
majorées par l’application d’un coefficient de 1,009 ; 

172 2° Les abattements, fixés en valeur absolue conformé-
ment au 5 du II de l’article 1411, sont majorés par 
l’application d’un coefficient de 1,009 ; 

173 3° Les taux et les montants d’abattements de taxe 
d’habitation sont égaux à ceux appliqués en 2019. 

174 2. Pour les impositions établies au titre de 2020 et par 
dérogation aux articles 1609 quater, 1636 B sexies, 
1636 B septies, 1636 B nonies, 1636 B decies, 1638, 
1638–0 bis, 1638 quater et 1639 A du code général 
des impôts : 

175 1° Le taux de la taxe d’habitation appliqué sur le 
territoire de la commune ou de l’établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre est 
égal au taux appliqué sur leur territoire en 2019 ; 

176 2° Les lissages, intégrations fiscales progressives et 
harmonisations de taux d’imposition de la taxe d’habita-
tion en cours au 1er janvier 2020 sont suspendus et ceux 
qui auraient pu prendre effet au cours de cette même 
année ne sont pas mis en œuvre. 

177 3. Les délibérations prises en application de 
l’article 1407 bis du code général des impôts pour appli-
quer la taxe d’habitation sur les logements vacants à 
compter des impositions dues au titre des 
années 2020, 2021 ou 2022 s’appliquent à compter des 
impositions dues au titre de l’année 2023. 

178 4. Pour les impositions établies au titre de 
l’année 2020 et par dérogation aux articles 1530 bis et 
1609 G ainsi qu’aux I et II de l’article 1636 B octies du 
code général des impôts, le taux issu de la répartition de 
la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations et le taux issu de la réparti-
tion des taxes spéciales d’équipement sur la taxe d’habi-
tation ne peuvent dépasser les taux appliqués en 2019 au 
titre de chacune de ces taxes. La fraction du produit voté 
de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations ou des taxes spéciales d’équi-
pement qui, en vertu de la phrase précédente, ne peut 
être répartie entre les redevables de la taxe d’habitation est 
répartie entre les redevables de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties et de la cotisation foncière des entreprises selon les 
règles applicables aux taxes considérées. 

179 G. – 1. Pour les impositions établies au titre de 
l’année 2021 et par dérogation aux dispositions du III, 
du b du 2 du III bis et du b du III ter de l’article 1530 bis 
du code général des impôts, les recettes de taxe d’habi-
tation retenues pour la répartition du produit de la taxe 
prévue au I du même article 1530 bis sont minorées du 
montant des dégrèvements accordés au titre de 
l’année 2020 en application de l’article 1414 C du 
même code. 

180 2. Pour les impositions établies au titre de 
l’année 2021 et par dérogation aux dispositions de 
l’article 1609 G et du I de l’article 1636 B octies du 
code général des impôts, les recettes de taxe d’habitation 
retenues pour la répartition du produit des taxes 
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mentionnées à ces articles sont minorées du montant des 
recettes de la taxe d’habitation afférente à l’habitation 
principale au titre de l’année 2020. 

181 H. – 1. Pour les impositions établies au titre des 
années 2021 et 2022 et par dérogation aux dispositions 
du 3° du I de l’article 1379, des I et II de l’article 1379– 
0 bis et de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts ainsi que des articles L. 2331–3, L. 3662–1, 
L. 5212–12, L. 5215–32 et L. 5216–8 du code général 
des collectivités territoriales, l’État perçoit le produit de la 
taxe d’habitation afférente à l’habitation principale, à 
l’exception des impositions perçues en application de 
l’article 1609 quater du code général des impôts. 

182 2. Les produits de taxe d’habitation afférente à l’habi-
tation principale issus de rôles supplémentaires d’impo-
sition émis pour les impositions établies au titre d’années 
antérieures à 2021 au profit des communes et des établis-
sements publics de coopération intercommunale à fisca-
lité propre sont perçus par ces communes et 
établissements. 

183 3. Pour les impositions établies au titre des 
années 2021 et 2022 et par dérogation aux articles 1409, 
1411 et 1649 du code général des impôts : 

184 1° Pour l’établissement de la taxe d’habitation et pour 
le calcul de la valeur locative moyenne mentionnée au 4 
du II de l’article 1411 du même code utilisée pour la 
détermination des abattements mentionnés au premier 
alinéa du IV du même article 1411, les valeurs locatives 
des locaux mentionnés au I dudit article 1411 ne sont pas 
majorées en application du coefficient annuel prévu au 
dernier alinéa de l’article 1518 bis du même code ; 

185 2° Le second alinéa du IV de l’article 1411 du même 
code ne s’applique pas ; 

186 3° Les taux et les montants d’abattements de taxe 
d’habitation sont égaux à ceux appliqués en 2019. 

187 4. Pour les impositions établies au titre des 
années 2021 et 2022, et par dérogation aux articles 
1609 quater, 1636 B sexies, 1636 B septies, 
1636 B nonies, 1636 B decies, 1638, 1638–0 bis, 
1638 quater et 1639 A du code général des impôts : 

188 1° Le taux de la taxe d’habitation appliqué sur le 
territoire de la commune ou de l’établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre est égal 
au taux appliqué sur leur territoire en 2019 ; 

189 2° Les lissages, intégrations fiscales progressives et 
harmonisations de taux d’imposition de la taxe d’habi-
tation en cours au 1er janvier 2020 sont suspendus et ceux 
qui auraient pu prendre effet au cours de l’année 2021 ou 
de l’année 2022 ne sont pas mis en œuvre. 

190 İ. – En cas de fusion de communes ou d’établisse-
ments publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre ou de rattachement de commune à un tel établis-
sement, ayant un effet sur le plan fiscal au titre des 
années 2020 à 2022, les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
peuvent mettre en œuvre en 2023 les procédures 
afférentes à la détermination du taux de taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires et autres locaux meublés 

non affectés à l’habitation principale prévues aux 
articles 1638, 1638–0 bis et 1638 quater du code 
général des impôts applicables en 2023. 

191 J. – À la fin du II de l’article 49 de la loi no 2016– 
1918 du 29 décembre 2016 précitée, l’année : « 2019 » 
est remplacée par l’année : « 2022 ». 

192 II. – A. – Les articles 1385, 1386, 1387 et 1391 A, 
le 1° du I de l’article 1586 ainsi que les articles 1586 A, 
1586 B et 1636 B sexies A du code général des impôts 
sont abrogés. 

193 A bis. – Au premier alinéa de l’article L. 2335–3 du 
code général des collectivités territoriales, les références : 
« et aux I et II bis de l’article 1385 du même code » sont 
supprimées. 

194 B. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

195 1° Le 1° de l’article 1382 est ainsi modifié : 

196 a) Au premier alinéa, les mots : « nationaux, les 
immeubles régionaux, les immeubles départementaux 
pour les taxes perçues par les communes et par le dépar-
tement auquel ils appartiennent et les immeubles 
communaux pour les taxes perçues par les départements 
et par la commune à laquelle ils appartiennent » sont 
remplacés par les mots : « de l’État et des collectivités 
territoriales » ; 

197 b) Après le onzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

198 « Par exception, les immeubles départementaux situés 
sur le territoire d’un autre département sont exonérés de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties à hauteur du taux 
communal appliqué en 2020 et les immeubles commu-
naux situés sur le territoire d’une autre commune sont 
exonérés de la taxe foncière sur les propriétés bâties à 
hauteur du taux départemental appliqué en 2020. » ; 

199 2° L’article 1383 est ainsi rédigé : 

200 « Art. 1383. – I. – Les constructions nouvelles, 
reconstructions et additions de construction à usage 
d’habitation sont exonérées de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties durant les deux années qui suivent 
celle de leur achèvement. 

201 « La commune peut, par une délibération prise dans 
les conditions prévues à l’article 1639 A bis et pour la part 
qui lui revient, limiter l’exonération prévue au premier 
alinéa du présent I à 40 %, 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 
90 % de la base imposable. La délibération peut toutefois 
limiter cette exonération uniquement pour ceux de ces 
immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts 
aidés de l’État prévus aux articles L. 301–1 à L. 301–6 du 
code de la construction et de l’habitation ou de prêts 
conventionnés. 

202 « L’établissement public de coopération intercommu-
nale peut, par une délibération prise dans les conditions 
prévues à l’article 1639 A bis du présent code et pour la 
part qui lui revient, supprimer l’exonération prévue au 
premier alinéa du présent I. La délibération peut toute-
fois limiter cette exonération uniquement pour ceux de 
ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de 
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prêts aidés de l’État prévus aux articles L. 301–1 à 
L. 301–6 du code de la construction et de l’habitation 
ou de prêts conventionnés. 

203 « II. – Les constructions nouvelles, reconstructions et 
additions de construction autres que celles à usage 
d’habitation sont exonérées de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties à hauteur de 40 % de la base imposable 
durant les deux années qui suivent celle de leur achève-
ment. 

204 « L’exonération temporaire prévue au premier alinéa 
du présent II ne s’applique pas pour la part de taxe 
foncière sur les propriétés bâties perçue au profit des 
établissements publics de coopération intercommunale. 

205 « L’exonération temporaire prévue au même premier 
alinéa ne s’applique pas aux terrains utilisés pour la 
publicité commerciale ou industrielle par panneaux– 
réclames, affiches–écrans ou affiches sur portatif spécial, 
établis au delà d’une distance de 100 mètres autour de 
toute agglomération de maisons ou de bâtiments. 

206 « III. – Les I et II s’appliquent également en cas de 
conversion d’un bâtiment à usage agricole en maison ou 
en usine et en cas d’affectation de terrains à des usages 
commerciaux ou industriels tels que chantiers, lieux de 
dépôts de marchandises et autres emplacements de même 
nature. » ; 

207 3° À l’article 1382 B, au premier alinéa de 
l’article 1382 C, au premier alinéa du I de l’article 1382 C 
bis, au premier alinéa de l’article 1382 D, au premier 
alinéa du II de l’article 1382 E, au I de l’article 1382 F, 
à l’article 1382 G, au premier alinéa du 1 de 
l’article 1383–0 B, au premier alinéa du 1 de 
l’article 1383–0 B bis, au sixième alinéa de l’article 1383  
B, à la première phrase du premier alinéa du I de 

l’article 1383 D, au premier alinéa du I de l’article 1383  
E, au premier alinéa de l’article 1383 E bis, au premier 

alinéa du II et à la seconde phrase du V de l’article 1383  
F, à la première phrase du premier alinéa de 

l’article 1383 G, au premier alinéa de l’article 1383 G bis, 
au premier alinéa de l’article 1383 G ter, au premier 
alinéa et à la seconde phrase du septième alinéa de 
l’article 1383 İ, au premier alinéa du II et à la seconde 
phrase du V de l’article 1383 J, au IV de l’article 1384 A, 
au premier alinéa du I de l’article 1384 F, au premier 
alinéa du I de l’article 1388 ter, à la seconde phrase du 
premier alinéa du VII de l’article 1388 quinquies, au 
premier alinéa de l’article 1388 octies, au premier alinéa 
du III et au V de l’article 1391 B ter, à la fin de 
l’article 1391 C, au deuxième alinéa du 1 du I de 
l’article 1517, à la première phrase du dernier alinéa de 
l’article 1518 A, au I de l’article 1518 A ter et au premier 
alinéa du I de l’article 1518 A quater, les mots : « collecti-
vités territoriales » sont remplacés par le mot : 
« communes » ; 

208 3° bis Au premier alinéa du I et à la seconde phrase du 
premier alinéa du IV des articles 1382 H et 1382 İ, tels 
qu’ils résultent, respectivement, des articles 48 et 47 de la 
présente loi, les mots : « collectivités territoriales » sont 
remplacés par le mot : « communes » ; 

209 4° Au premier alinéa et à la première phrase du 
dernier alinéa du I de l’article 1382 C bis, au dernier 
alinéa du 1 de l’article 1383–0 B, aux deuxième et 
dernier alinéas du 1 de l’article 1383–0 B bis, au 

premier alinéa de l’article 1383 B, à la première phrase 
du premier alinéa et au quatrième alinéa de l’article 1383  

C, à la première phrase du premier alinéa de 
l’article 1383 C bis, aux premier et neuvième alinéas de 
l’article 1383 C ter, au dernier alinéa du I de 
l’article 1383 E, au deuxième alinéa de l’article 1383 G, 
au cinquième alinéa de l’article 1383 G bis, au deuxième 
alinéa de l’article 1383 G ter, aux premier et cinquième 
alinéas de l’article 1383 H, au sixième alinéa de 
l’article 1383 İ, au premier alinéa de l’article 1384 E, 
aux premier et deuxième alinéas du I de l’article 1388  
quinquies, au premier alinéa de l’article 1388 quinquies B, 
au premier alinéa de l’article 1388 quinquies C et au 
second alinéa du IV de l’article 1388 sexies, les mots : 
« collectivité territoriale » sont remplacés par le mot : 
« commune » ; 

210 5° Au 2 de l’article 1383–0 B bis, la référence : « V » 
est remplacée par la référence : « I » ; 

211 6° Au sixième alinéa de l’article 1383 B et à la 
première phrase du deuxième alinéa du I de l’article 1383  
D, le mot : « collectivité » est remplacé par le mot : 

« commune » ; 

212 7° Au premier alinéa du IV de l’article 1388 sexies, les 
mots : « du département, » sont supprimés ; 

213 8° Au a du III de l’article 1391 B ter, les mots : « , de 
l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et du département » sont remplacés par 
les mots : « et de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre » ; 

214 9° Au premier alinéa du III de l’article 1391 B ter, la 
seconde occurrence du mot : « collectivités » est 
remplacée par le mot : « communes » ; 

215 10° Au dernier alinéa du 1 du I de l’article 1517, le 
mot : « collectivités » est remplacé par le mot : 
« communes ». 

216 C. – La deuxième partie du livre Ier du code général 
des impôts est ainsi modifiée : 

217 1° La section II du chapitre Ier du titre V est complétée 
par un article 1640 G ainsi rédigé : 

218 « Art. 1640 G. – I. – 1. Pour l’application de 
l’article 1636 B sexies, le taux de référence communal 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties relatif à 
l’année 2021 est égal à la somme des taux communal 
et départemental appliqués en 2020 sur le territoire de 
la commune. 

219 « Le premier alinéa du présent 1 n’est pas applicable à 
la Ville de Paris. 

220 « 2. Par dérogation au premier alinéa du 1, pour 
l’application de l’article 1636 B sexies, le taux de référence 
communal de la taxe foncière sur les propriétés bâties des 
communes de la métropole de Lyon relatif à l’année 2021 
est égal à la somme du taux communal appliqué en 2020 
et du taux appliqué en 2014 au profit du département du 
Rhône. 
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221 « II. – Le taux de référence de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour la métropole de Lyon relatif à 
l’année 2021 est égal au taux de la métropole de Lyon 
appliqué en 2020, diminué du taux appliqué en 2014 au 
profit du département du Rhône. » ; 

222 2° L’article 1518 A quinquies est ainsi modifié : 

223 a) Le I est complété par un 3 ainsi rédigé : 

224 « 3. Pour les communes, chaque coefficient 
mentionné aux 1 et 2 appliqué aux valeurs locatives 
communales servant à l’établissement de la base d’impo-
sition de la taxe foncière sur les propriétés bâties est égal 
au rapport entre : 

225 « 1° D’une part, la somme du produit du taux 
d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
de la commune, appliqué en 2020, par le coefficient 
mentionné aux 1 ou 2 déterminé pour la commune et 
du produit du taux d’imposition de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties du département, appliqué en 2020, 
par le coefficient mentionné aux 1 ou 2 déterminé pour 
le département ; 

226 « 2° D’autre part, la somme des taux d’imposition de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties de la commune et 
du département appliqués en 2020. » ; 

227 b) Le III est ainsi modifié : 

228 – les 1° et 2° deviennent, respectivement, les 1 et 2 ; 

229 – il est ajouté un 3 ainsi rédigé : 

230 « 3. Pour les communes, chaque majoration ou 
minoration mentionnée aux 1 et 2 appliquée aux 
valeurs locatives communales servant à l’établissement 
de la base d’imposition de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties est égale au rapport entre : 

231 « 1° D’une part, la somme du produit de taux d’impo-
sition de la taxe foncière sur les propriétés bâties de la 
commune, appliqué en 2020, par la majoration ou 
minoration mentionnée aux 1 ou 2 appliqué à la 
valeur locative servant à l’établissement de la base 
d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties 
communale et du produit du taux d’imposition de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties du département, 
appliqué en 2020, par la majoration ou minoration 
mentionnée aux 1 et 2 appliquée à la valeur locative 
servant à l’établissement de la base d’imposition à la 
taxe foncière sur les propriétés bâties départementale ; 

232 « 2° D’autre part, la somme des taux d’imposition de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties de la commune et 
du département appliqués en 2020. » ; 

233 2° bis L’article 1518 A sexies est complété par un III 
ainsi rédigé : 

234 « III. – Pour les locaux qui bénéficient 
au 31 décembre 2020 du II du présent article, la réduc-
tion est recalculée, pour les années restant à courir, après 
application du 3 des I et III de l’article 1518  
A quinquies. » ; 

235 2° ter Après le A du III de la section VI du chapitre Ier 

du titre Ier, il est inséré un A bis ainsi rédigé : 

236 « A bis : Correction appliquée aux abattements lors du 
transfert de la part départementale de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties aux communes 

237 « Art. 1518 quater. – I. – Pour chaque commune, 
pour l’établissement de la base d’imposition à la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, le taux des abattements 
de valeur locative mentionnés aux articles 1518 A et 1518  
A quater est égal au rapport entre : 

238 « 1° D’une part, la somme des produits, calculés 
respectivement pour la commune et le département, du 
taux d’abattement par le taux d’imposition appliqués 
en 2020 sur le territoire de la commune ; 

239 « 2° D’autre part, la somme des taux d’imposition de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties de la commune et 
du département appliqués en 2020 sur le territoire de la 
commune. 

240 « II. – Pour les locaux professionnels existant au 1er 

janvier 2020 et évalués en application de l’article 1498, 
pour l’application du I du présent article, le taux d’abat-
tement est égal, pour chaque local, au rapport entre : 

241 « 1° D’une part, la somme des produits, calculés 
respectivement pour la commune et le département, de 
la valeur locative servant à l’établissement de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties déterminée au titre 
de 2020 sur le territoire de la commune, après applica-
tion de l’article 1518 A quinquies dans sa rédaction appli-
cable au 1er janvier 2020, par le produit des taux 
d’abattement et d’imposition appliqués en 2020 sur le 
territoire de la commune ; 

242 « 2° D’autre part, le produit de la somme des taux 
d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
de la commune et du département appliqués en 2020 sur 
le territoire de la commune par la valeur locative servant à 
l’établissement de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
communale déterminée au titre de 2020 en application 
de l’article 1518 A quinquies dans sa rédaction applicable 
au 1er janvier 2021. 

243 « III. – Les I et II cessent de s’appliquer, pour un 
abattement, dès que la commune délibère pour le 
modifier en application des articles 1639 A bis 
ou 1640. » ; 

244 2° quater Après le A du I de la section II du même 
chapitre Ier, il est inséré un A bis ainsi rédigé : 

245 « A bis : Correction appliquée aux exonérations lors 
du transfert de la taxe foncière sur les propriétés bâties 

246 « Art. 1382–0. – I. – Pour chaque commune, le taux 
de chacune des exonérations de taxe foncière sur les 
propriétés bâties prévues aux articles 1382 B, 1382 C, 
1382 C bis, 1382 D, 1382 E, 1382 F, 1382 G, 1382 H, 
1382 İ, 1383–0 B, 1383–0 B bis, 1383 B, 1383 C ter, 
1383 D, 1383 E, 1383 E bis, 1383 F, 1383 G, 
1383 G bis, 1383 G ter, 1383 H, 1383 İ et 1383 J, 
au IV de l’article 1384 A, aux premier et quatrième 
alinéas de l’article 1384 B, au III de l’article 1384 C 
ainsi qu’aux articles 1384 E, 1384 F, 1586 A et 
1586 B dans leur version en vigueur 
au 31 décembre 2020, est égal au rapport entre : 
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247 « 1° D’une part, la somme des produits, calculés 
respectivement pour la commune et le département, 
du taux d’exonération par le taux d’imposition appliqués 
en 2020 sur le territoire de la commune ; 

248 « 2° D’autre part, la somme des taux d’imposition de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties de la commune et 
du département appliqués en 2020 sur le territoire de la 
commune. 

249 « II. – Pour les locaux professionnels existant au 1er 

janvier 2020 et évalués en application de l’article 1498, 
pour l’application du I du présent article, le taux d’exoné-
ration est égal, pour chaque local, au rapport entre : 

250 « 1° D’une part, la somme des produits, calculés 
respectivement pour la commune et le département, de 
la base d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés 
bâties déterminée au titre de 2020, après application de 
l’article 1388, par le produit des taux d’exonération et 
d’imposition appliqués en 2020 sur le territoire de la 
commune ; 

251 « 2° D’autre part, le produit de la somme des taux 
d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
de la commune et du département appliqués en 2020 sur 
le territoire de la commune et de la base communale 
d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties 
déterminée au titre de 2020 après application de 
l’article 1388 et, le cas échéant, du 3 des I et III de 
l’article 1518 A quinquies. 

252 « III. – Les I et II cessent de s’appliquer, pour une 
exonération, dès que la commune délibère pour la 
modifier en application des articles 1639 A bis ou 1640. 

253 « Toutefois, en cas d’application du premier alinéa du 
présent III, les exonérations applicables en exécution des 
délibérations prises par les communes et départements, 
ainsi que les exonérations applicables en l’absence de 
délibérations contraires adoptées par ces collectivités, 
en application des articles 1382 C bis, 1382 D, 1383– 
0 B, 1383–0 B bis, 1383 B, 1383 C ter, 1383 D, 1383 E, 
1383 F, 1383 G, 1383 G bis, 1383 G ter, 1383 H, 1383 
İ et 1383 J, au IV de l’article 1384 A, aux premier et 
quatrième alinéas de l’article 1384 B, au III de 
l’article 1384 C ainsi qu’aux articles 1384 E, 1384 F, 
1586 A et 1586 B dans leur version applicable 
au 31 décembre 2020, sont maintenues pour leur 
durée et quotité initialement prévues. » ; 

254 2° quinquies Après le C du I de la même section II, il 
est inséré un C bis ainsi rédigé : 

255 « C bis : Correction appliquée aux abattements lors du 
transfert de la taxe foncière sur les propriétés bâties 

256 « Art. 1388–0. – I. – Pour chaque commune, le taux 
de chacun des abattements de taxe foncière sur les 
propriétés bâties prévus aux articles 1388 ter, 
1388 quinquies, 1388 quinquies A, 1388 quinquies B, 
1388 quinquies C, 1388 sexies et 1388 octies est égal au 
rapport entre : 

257 « 1° D’une part, la somme des produits, calculés 
respectivement pour la commune et le département, 
du taux d’abattement par le taux d’imposition appliqués 
en 2020 sur le territoire de la commune ; 

258 « 2° D’autre part, la somme des taux d’imposition de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties de la commune et 
du département appliqués en 2020 sur le territoire de la 
commune. 

259 « II. – Pour les locaux professionnels existants au 1er 

janvier 2020 et évalués en application de l’article 1498, 
pour l’application du I du présent article, le taux d’abat-
tement est égal, pour chaque local, au rapport entre : 

260 « 1° D’une part, la somme des produits, calculés 
respectivement pour la commune et le département, de 
la base d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés 
bâties déterminée au titre de 2020 sur le territoire de la 
commune, après application de l’article 1388, par le 
produit des taux d’abattement et d’imposition appliqués 
en 2020 ; 

261 « 2° D’autre part, le produit de la somme des taux 
d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
de la commune et du département appliqués en 2020 par 
la base communale d’imposition à la taxe foncière sur les 
propriétés bâties déterminée au titre de 2020 après appli-
cation de l’article 1388 et, le cas échéant, du 3 des I et III 
de l’article 1518 A quinquies. 

262 « III. – Les I et II cessent de s’appliquer, pour un 
abattement, dès que la commune délibère pour le 
modifier en application des articles 1639 A bis ou 1640. 

263 « Toutefois, en cas d’application du premier alinéa du 
présent III, les abattements applicables en exécution des 
délibérations prises par les communes et départements 
ainsi que ceux applicables en l’absence de délibérations 
contraires adoptées par ces collectivités, en application 
des articles 1388 ter, 1388 quinquies, 1388 quinquies A, 
1388 sexies et 1388 octies, sont maintenus pour leur durée 
et quotité initialement prévues. » ; 

264 3° Avant le dernier alinéa du III de l’article 1530 bis, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

265 « À compter des impositions établies au titre de 2022, 
les recettes de taxe foncière sur les propriétés bâties des 
communes à prendre en compte pour réaliser cette répar-
tition sont minorées du produit que cette taxe a procuré 
au département, sur le territoire de chaque commune, au 
titre de l’année 2020. » ; 

266 3° bis Après le quatrième alinéa de l’article 1599  
quater D, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

267 « À compter des impositions établies au titre de 2022, 
les recettes de taxe foncière sur les propriétés bâties des 
communes à prendre en compte pour réaliser cette répar-
tition sont minorées du produit que cette taxe a procuré 
au département, sur le territoire de chaque commune, au 
titre de l’année 2020. » ; 

268 3° ter Avant le dernier alinéa de l’article 1609 G, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

269 « À compter des impositions établies au titre de 2022, 
les recettes de taxe foncière sur les propriétés bâties des 
communes à prendre en compte pour réaliser cette répar-
tition sont minorées du produit que cette taxe a procuré 
au département, sur le territoire de chaque commune, au 
titre de l’année 2020. » ; 
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270 3° quater L’article 1636 B octies est ainsi modifié : 

271 a) Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

272 « À compter des impositions établies au titre de 2022, 
les recettes de taxe foncière sur les propriétés bâties des 
communes à prendre en compte pour l’application du I 
sont minorées du produit que cette taxe a procuré au 
département, sur le territoire de chaque commune, au 
titre de l’année 2020. » ; 

273 b) Avant le dernier alinéa du IV, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

274 « À compter des impositions établies au titre de 2022, 
les recettes de taxe foncière sur les propriétés bâties des 
communes à prendre en compte pour l’application du III 
sont minorées du produit que cette taxe a procuré au 
département, sur le territoire de chaque commune, au 
titre de l’année 2020. » 

275 D. – Le titre II de la troisième partie du livre Ier du 
code général des impôts est ainsi modifié : 

276 1° L’article 1656 est ainsi modifié : 

277 a) Au premier alinéa du I, les mots : « , à l’exception 
de celles de l’article 1383 et des II, III et IV de 
l’article 1636 B decies, » sont supprimés ; 

278 b) Au premier alinéa du II, les mots : « , à l’exception 
de celles du VI de l’article 1636 B septies, » sont 
supprimés ; 

279 c) Le III est ainsi modifié : 

280 – après la mention : « III. – », est insérée la mention : 
« 1. » ; 

281 – il est ajouté un 2 ainsi rédigé : 

282 « 2. Pour l’application des articles 1382–0 et 1388–0, 
du 3 des I et III de l’article 1518 A quinquies et des 
articles 1530 bis et 1638 B octies, la référence au taux 
départemental appliqué en 2020 est remplacée par la 
référence au taux appliqué en 2014 au profit du dépar-
tement du Rhône. » ; 

283 2° L’article 1656 quater est ainsi modifié : 

284 a) Au premier alinéa du II, les mots : « , à l’exception 
de celles de l’article 1383 et du VI de l’article 1636  
B septies, » sont supprimés ; 

285 b) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

286 « IV. – Les articles 1382–0 et 1388–0 ainsi que le 3 
des I et III de l’article 1518 A quinquies ne s’appliquent 
pas à la Ville de Paris. 

287 « À compter de 2022, l’avant–dernier alinéa du III de 
l’article 1530 bis, le cinquième alinéa de l’article 1599  
quater D, l’avant–dernier alinéa de l’article 1609 G 

ainsi que le dernier alinéa du II et l’avant–dernier 
alinéa du IV de l’article 1636 B octies ne s’appliquent 
pas à la Ville de Paris. » 

288 E. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

289 1° Le a de l’article L. 3332–1 est ainsi modifié : 

290 a) Au début du 1°, les mots : « La taxe foncière sur les 
propriétés bâties, » sont supprimés ; 

291 b) Il est ajouté un 9° ainsi rédigé : 

292 « 9° La fraction de taxe sur la valeur ajoutée prévue 
aux A à D bis du V de l’article 5 de la loi no... du ... de 
finances pour 2020 ; » 

293 2° À l’article L. 3543–2, les références : « , L. 3333–1 à 
L. 3333–10 et L. 3334–17 » sont remplacées par les 
références : « et L. 3333–1 à L. 3333–10 » ; 

294 3° Après le 9° du a de l’article L. 4331–2, il est inséré 
un 10° ainsi rédigé : 

295 « 10° La fraction du produit net de la taxe sur la valeur 
ajoutée perçue en application du II de l’article 149 de la 
loi no 2016–1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017. » ; 

296 4° Au premier alinéa de l’article L. 4421–2, les mots : 
« de taxe foncière sur les propriétés bâties et » sont 
supprimés ; 

297 5° L’article L. 5214–23 est complété par un 11° ainsi 
rédigé : 

298 « 11° La fraction de taxe sur la valeur ajoutée prévue 
aux A à D bis du V de l’article 5 de la loi no... du ... de 
finances pour 2020. » ; 

299 6° L’article L. 5215–32 est complété par un 18° ainsi 
rédigé : 

300 « 18° La fraction de taxe sur la valeur ajoutée prévue 
aux A à D bis du V de l’article 5 de la loi no... du ... de 
finances pour 2020. » ; 

301 7° L’article L. 5216–8 est complété par un 11° ainsi 
rédigé : 

302 « 11° La fraction de taxe sur la valeur ajoutée prévue 
aux A à D bis du V de l’article 5 de la loi no... du ... de 
finances pour 2020. » 

303 F. – 1. Pour les impositions établies au titre de 2021 
et par dérogation à l’article 1639 A bis du code général 
des impôts, les délibérations mentionnées au même 
article 1639 A bis prises par les communes en matière 
de taxe foncière sur les propriétés bâties avant le 1er 

octobre 2020 et qui entrent en vigueur à compter des 
impositions établies au titre de 2021 sont sans effet. 

304 2. Par dérogation à l’article 1383 du code général des 
impôts : 

305 1° Les locaux à usage d’habitation qui auraient 
bénéficié, au titre de 2021, de l’exonération prévue au 
même article 1383, dans sa rédaction applicable 
au 31 décembre 2020, sont exonérés de taxe foncière 
sur les propriétés bâties, pour la durée restant à courir, 
selon les modalités fixées au I de l’article 1382–0 du 
même code ; 
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306 2° Les locaux autres que ceux à usage d’habitation qui 
auraient bénéficié, au titre de 2021, de l’exonération 
prévue à l’article 1383 du même code, dans sa rédaction 
applicable au 31 décembre 2020, sont exonérés de taxe 
foncière sur les propriétés bâties, pour la durée restant à 
courir, selon les modalités fixées au II de l’article 1382–0 
du même code ; 

307 3° Pour la Ville de Paris : 

308 a) Le VI de l’article 1383 du même code dans sa 
rédaction applicable au 31 décembre 2020 continue de 
produire ses effets, au titre des années 2021 et 2022, pour 
les locaux mentionnés au 2° du présent 2, pour la durée 
restant à courir ; 

309 b) Pour les locaux mentionnés au 1°, l’exonération est 
maintenue au titre des années 2021 et 2022 pour la durée 
restant à courir. 

310 3. Les produits de taxe foncière sur les propriétés 
bâties départementale issus de rôles supplémentaires 
émis pour les impositions établies avant le 1er 

janvier 2021 sont perçus par les départements. 

311 III. – A. – Le code général des impôts est ainsi 
modifié : 

312 1° Le II de l’article 1609 nonies C est ainsi modifié : 

313 a) Au premier alinéa, les mots : « de la taxe d’habi-
tation, » sont supprimés ; 

314 b) Au deuxième alinéa, le mot : « trois » est remplacé 
par le mot : « deux » et les mots : « de taxe d’habitation 
et » sont supprimés ; 

315 c) Au troisième alinéa, les deux occurrences des mots : 
« de taxe d’habitation et » sont supprimées ; 

316 d) Le dernier alinéa est supprimé ; 

317 2° Le même II tel qu’il résulte du 1° du présent A est 
ainsi modifié : 

318 a) Au premier alinéa, après le mot : « taux », sont 
insérés les mots : « de la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non 
affectés à l’habitation principale, » ; 

319 b) Au deuxième alinéa, le mot : « deux » est remplacé 
par le mot : « trois » et, après la deuxième occurrence du 
mot : « taux », sont insérés les mots : « de taxe d’habita-
tion sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale et » ; 

320 c) Au dernier alinéa, après les deux occurrences du 
mot : « taux », sont insérés les mots : « de taxe d’habita-
tion sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale et » ; 

321 3° L’article 1636 B sexies est ainsi modifié : 

322 a) À la première phrase du premier alinéa du 1 du I, 
les mots : « , de la taxe d’habitation » sont supprimés ; 

323 b) Au a et à la première phrase du premier alinéa du b 
du même 1, le mot : « quatre » est remplacé par le mot : 
« trois » ; 

324 c) Au deuxième alinéa du b du même 1, les mots : 
« taux de la taxe d’habitation » sont remplacés par les 
mots : « taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties », 
les mots : « de la taxe d’habitation et » sont supprimés et 
le mot : « trois » est remplacé par le mot : « deux » ; 

325 d) À l’avant–dernier alinéa du même 1, les mots : 
« taux de la taxe d’habitation » sont remplacés par les 
mots : « taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties » 
et les mots : « de la taxe d’habitation et » sont supprimés ; 

326 e) Au dernier alinéa du même 1, au début, les mots : 
« Jusqu’à la date de la prochaine révision, » sont 
supprimés et, à la fin, les mots : « taxe d’habitation » 
sont remplacés par les mots : « taxe foncière sur les 
propriétés bâties » ; 

327 f) Au premier alinéa du 2 du I, les mots : « le taux de la 
taxe d’habitation, » et les mots : « , à compter de 1989, » 
sont supprimés ; 

328 g) Le deuxième alinéa du même 2 est supprimé ; 

329 h) Au troisième alinéa du même 2, les mots : « des 
premier et deuxième alinéas » sont remplacés par les 
mots : « du premier alinéa » et les mots : « de la taxe 
d’habitation, » sont supprimés ; 

330 i) À l’avant–dernier alinéa du même 2, les mots : « ou 
du deuxième » sont supprimés, la première occurrence 
des mots : « taxe d’habitation » est remplacée par les 
mots : « taxe foncière sur les propriétés bâties » et les 
mots : « de la taxe d’habitation et » sont supprimés ; 

331 j) Au dernier alinéa du même 2, les mots : « ou du 
deuxième » sont supprimés ; 

332 k) Le premier alinéa du 3 du I est ainsi modifié ; 

333 – à la deuxième phrase, les mots : « des trois autres 
taxes » sont remplacés par les mots : « des taxes foncières » 
et les mots : « trois taxes » sont remplacés par les mots : 
« deux taxes » ; 

334 – la dernière phrase est supprimée ; 

335 l) Le second alinéa du même 3 est supprimé ; 

336 m) Le 5 du I est ainsi modifié : 

337 – au premier alinéa, les mots : « de sa catégorie » sont 
remplacés par les mots : « des établissements publics de 
coopération intercommunale de sa catégorie faisant 
application du même article 1609 nonies C, telle que » ; 

338 – le second alinéa est supprimé ; 

339 n) À la seconde phrase du 1 du I bis, les mots : « de la 
taxe d’habitation et » sont supprimés et le mot : « trois » 
est remplacé, deux fois, par le mot : « deux » ; 

340 o) À la seconde phrase du 2 du I bis, les mots : « de la 
taxe d’habitation et » sont supprimés et le mot : « trois » 
est remplacé, deux fois, par le mot : « deux » ; 

341 p) À la seconde phrase du 1 du I ter, les mots : « taxe 
d’habitation » sont remplacés, deux fois, par les mots : 
« taxe foncière sur les propriétés bâties » ; 
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342 q) Le premier alinéa du 2 du I ter est ainsi modifié : 

343 – à la première phrase, le mot : « additionnelle » est 
supprimé ; 

344 – à la seconde phrase, les mots : « taxe d’habitation » 
sont remplacés, deux fois, par les mots : « taxe foncière 
sur les propriétés bâties » ; 

345 r) Le second alinéa du 2 du I ter est supprimé ; 

346 s) Aux premier et second alinéas du II, le mot : 
« quatre » est remplacé par le mot : « trois » ; 

347 4° Le même article 1636 B sexies tel qu’il résulte du 3° 
du présent A est ainsi modifié : 

348 a) À la première phrase du premier alinéa du 1 du I, 
après le mot : « foncières », sont insérés les mots : « , de la 
taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres 
locaux meublés non affectés à l’habitation principale » ; 

349 b) Au a et à la première phrase du premier alinéa du b 
du même 1, le mot : « trois » est remplacé par le mot : 
« quatre » ; 

350 b bis) À la fin de la seconde phrase du premier alinéa 
du b du même 1, les mots : « , le taux de la cotisation 
foncière des entreprises » sont supprimés ; 

351 c) Les trois derniers alinéas du même 1 sont remplacés 
par des 1° et 2° ainsi rédigés : 

352 « 1° Le taux de cotisation foncière des entreprises et le 
taux de taxe d’habitation sur les résidences secondaires et 
autres locaux meublés non affectés à l’habitation princi-
pale : 

353 « – ne peuvent, par rapport à l’année précédente, être 
augmentés dans une proportion supérieure à l’augmen-
tation du taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
ou, si elle est moins élevée, à celle du taux moyen des 
taxes foncières, pondéré par l’importance relative des 
bases de ces deux taxes pour l’année d’imposition ; 

354 « – ou doivent être diminués, par rapport à l’année 
précédente, dans une proportion au moins égale, soit à la 
diminution du taux de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties ou à celle du taux moyen pondéré des taxes 
foncières, soit à la plus importante de ces diminutions 
lorsque ces deux taux sont en baisse ; 

355 « 2° Le taux de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties ne peut augmenter plus ou diminuer moins que le 
taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties. » ; 

356 d) Le 1 du I bis est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

357 « Dans les communes où le taux ou les bases de la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires et autres 
locaux meublés non affectés à l’habitation principale 
étaient nuls l’année précédente, le conseil municipal 
peut fixer le taux de cette taxe, dans les conditions 
prévues au premier alinéa du présent 1. » ; 

358 e) Le 2 du I bis est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

359 « Dans les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre additionnelle où le 
taux de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale était nul l’année précédente, l’organe délibé-
rant de l’établissement public de coopération intercom-
munale peut fixer le taux de cette taxe dans les conditions 
prévues au premier alinéa du présent 2. » ; 

360 f) Aux premier et second alinéas du II, le mot : « trois 
» est remplacé par le mot : « quatre » ; 

361 5° L’article 1636 B decies est ainsi modifié : 

362 a) Au premier alinéa du I, les mots : « et de la taxe 
d’habitation, » sont supprimés ; 

363 b) Le second alinéa du même I est supprimé ; 

364 c) Au deuxième alinéa du II, les mots : « taux de la 
taxe d’habitation » sont remplacés par les mots : « taux de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties » et les mots : « de 
la taxe d’habitation et » sont supprimés ; 

365 d) À la première phrase du 1° du même II, les mots : 
« taxe d’habitation » sont remplacés par les mots : « taxe 
foncière sur les propriétés bâties » ; 

366 e) À la première phrase du 2° du même II, les mots : 
« de la taxe d’habitation et » sont supprimés et les mots : 
« de ces trois taxes » sont remplacés par les mots : « de ces 
deux taxes » ; 

367 f) Au début du premier alinéa du IV, les mots : « À 
compter de 2004, » sont supprimés ; 

368 f bis) (nouveau) Aux 3° et 4° du VI, les deux occur-
rences des mots : « de la taxe d’habitation et » sont 
supprimées ; 

369 g) Au 1° du VII, les mots : « taxe d’habitation » sont 
remplacés par les mots : « taxe foncière sur les propriétés 
bâties » ; 

370 h) Au 2° du même VII, les mots : « de la taxe d’habi-
tation et » sont supprimés et les mots : « de ces trois 
taxes » sont remplacés par les mots : « de ces deux taxes » ; 

371 6° Au même article 1636 B decies, tel qu’il résulte 
du 5° du présent A, le VI est abrogé ; 

372 7° Au I du même article 1636 B decies, tel qu’il résulte 
du 6° du présent A, après le mot : « taux », sont insérés les 
mots : « de la taxe d’habitation sur les résidences secon-
daires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale et » ; 

373 8° À la seconde phrase du premier alinéa du 2° du I de 
l’article 1638–0 bis, le mot : « quatre » est remplacé par le 
mot : « trois » ; 

374 9° Le même article 1638–0 bis, tel qu’il résulte du 8° 
du présent A, est ainsi modifié : 

375 a) À la seconde phrase du premier alinéa du 2° du I, le 
mot : « trois » est remplacé par le mot : « quatre » ; 

376 b) Le dernier alinéa des I, II et III est supprimé. 
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377 B. – L’article 1636 B septies du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

378 1° À la fin du second alinéa du I, les mots : « sur le 
territoire de chaque commune » sont remplacés par les 
mots : « dans l’ensemble des communes situées sur le 
territoire de la métropole de Lyon » ; 

379 2° Le second alinéa du V est supprimé ; 

380 3° Les VI et VII sont abrogés ; 

381 4° Le IX est ainsi modifié : 

382 a) Au premier alinéa, après les mots : « Les taux », sont 
insérés les mots : « de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, » ; 

383 b) Le second alinéa est supprimé. 

384 C. – Pour les impositions établies au titre de 2021 et 
par dérogation au I de l’article 1636 B septies du code 
général des impôts : 

385 1° Le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties 
voté par une commune ne peut excéder deux fois et 
demie la somme du taux moyen constaté l’année précé-
dente dans l’ensemble des communes du département et 
du taux du département ou, si elle est plus élevée, deux 
fois et demie la somme du taux moyen constaté l’année 
précédente au niveau national dans l’ensemble des 
communes et du taux du département ; 

386 2° Pour l’application du 1° du présent C aux 
communes situées sur le territoire de la métropole de 
Lyon, le taux moyen de taxe foncière sur les propriétés 
bâties constaté l’année précédente dans l’ensemble des 
communes du département s’entend du taux moyen 
constaté l’année précédente dans l’ensemble des 
communes de la métropole de Lyon et le taux du dépar-
tement s’entend du taux appliqué en 2014 au profit du 
département du Rhône. 

387 IV. – A. – Pour chaque commune, est calculée la 
différence entre les deux termes suivants : 

388 1° La somme : 

389 a) Du produit de la base d’imposition à la taxe 
d’habitation sur les locaux meublés affectés à l’habitation 
principale de la commune déterminée au titre de 2020 
par le taux communal de taxe d’habitation appliqué 
en 2017 sur le territoire de la commune ; 

390 b) Des compensations d’exonération de taxe d’habi-
tation versées en 2020 à la commune ; 

391 c) De la moyenne annuelle des rôles supplémentaires 
de taxe d’habitation sur les locaux meublés affectés à 
l’habitation principale émis en 2018, 2019 et 2020 au 
profit de la commune ; 

392 2° La somme : 

393 a) Du produit net issu des rôles généraux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties émis en 2020 au profit 
du département sur le territoire de la commune ; 

394 b) Des compensations d’exonération de taxe foncière 
sur les propriétés bâties versées en 2020 au département 
sur le territoire de la commune ; 

395 c) De la moyenne annuelle des rôles supplémentaires 
de taxe foncière sur les propriétés bâties émis 
en 2018, 2019 et 2020 au profit du département sur le 
territoire de la commune. 

396 B. – Pour chaque commune, est calculé un coeffi-
cient correcteur égal au rapport entre les termes suivants : 

397 1° La somme : 

398 a) Du produit net issu des rôles généraux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties émis en 2020 au profit 
de la commune ; 

399 b) Du produit net issu des rôles généraux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties émis en 2020 au profit 
du département sur le territoire de la commune ; 

400 c) De la différence définie au A du présent IV ; 

401 2° La somme : 

402 a) Du produit net issu des rôles généraux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties émis en 2020 au profit 
de la commune ; 

403 b) Du produit net issu des rôles généraux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties émis en 2020 au profit 
du département sur le territoire de la commune. 

404 C. – À compter de l’année 2021 : 

405 1° Pour chaque commune pour laquelle la somme 
mentionnée au 2° du A excède de plus de 10 000 € celle 
mentionnée au 1° du même A, le produit de taxe foncière 
sur les propriétés bâties versé à la commune est égal à la 
somme : 

406 a) Du produit net issu des rôles généraux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties émis au profit de la 
commune au titre de l’année multiplié par : 

407 – le rapport entre, d’une part, la somme des taux de 
taxe foncière sur les propriétés bâties communal et dépar-
temental appliqués sur le territoire de la commune 
en 2020 et, d’autre part, le taux de taxe foncière sur les 
propriétés bâties de la commune appliqué au titre de 
l’année ; 

408 – et le coefficient correcteur défini au B ; 

409 b) Du produit net issu des rôles généraux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties émis au profit de la 
commune au titre de l’année multiplié par le rapport 
entre : 

410 – la différence entre le taux de taxe foncière sur les 
propriétés bâties de la commune appliqué au titre de 
l’année et la somme des taux de taxe foncière sur les 
propriétés bâties communal et départemental appliqués 
sur le territoire de la commune en 2020 ; 

411 – et le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties de 
la commune appliqué au titre de l’année. 
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412 Lorsque le montant du produit mentionné au 
premier alinéa du présent b est négatif, il s’impute sur 
les attributions mentionnées à l’article L. 2332–2 du code 
général des collectivités territoriales ; 

413 2° Pour chaque commune pour laquelle la somme 
mentionnée au 1° du A excède celle mentionnée au 2° du 
même A, le produit de taxe foncière sur les propriétés 
bâties versé à la commune est majoré d’un complément. 
Ce complément est égal au produit net issu des rôles 
généraux de la taxe foncière sur les propriétés bâties émis 
au profit de la commune au titre de l’année multiplié 
par : 

414 a) Le rapport entre, d’une part, la somme des taux de 
taxe foncière sur les propriétés bâties communal et dépar-
temental appliqués sur le territoire de la commune 
en 2020 et, d’autre part, le taux de taxe foncière sur les 
propriétés bâties de la commune appliqué au titre de 
l’année ; 

415 b) Et le coefficient correcteur défini au B diminué de 
1 ; 

416 3° La différence, au titre d’une année, entre le produit 
net issu des rôles généraux de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties émis au profit d’une commune et le 
produit versé à cette commune en application du 1° 
du présent C est affectée au financement du complément 
prévu au 2° au titre de la même année. 

417 D. – Pour l’application du 2° du A et des B et C aux 
communes situées sur le territoire de la métropole de 
Lyon : 

418 1° La référence au produit net issu des rôles généraux 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties émis en 2020 
au profit du département sur le territoire de la commune 
est remplacée par la référence au produit net issu des rôles 
généraux de la taxe foncière sur les propriétés bâties émis 
en 2020 au profit de la métropole de Lyon sur le terri-
toire de la commune, multiplié par le rapport entre le 
taux de taxe foncière sur les propriétés bâties appliqué sur 
le territoire de la commune en 2014 au profit du dépar-
tement du Rhône et le taux de taxe foncière sur les 
propriétés bâties appliqué sur le territoire de la 
commune en 2020 au profit de la métropole ; 

419 2° Les références aux compensations versées aux 
départements et aux rôles supplémentaires émis au 
profit des départements sont remplacées par les références 
aux compensations versées à la métropole de Lyon et aux 
rôles supplémentaires émis au profit de la métropole, 
multipliés par le rapport entre le taux appliqué en 2014 
au profit du département du Rhône et le taux de taxe 
foncière sur les propriétés bâties appliqué sur le territoire 
de la commune en 2020 au profit de la métropole de 
Lyon. 

420 E. – Pour les communes issues de fusion ou de 
scission de commune, les coefficients mentionnés 
aux B et C sont déterminés, à compter de l’année au 
cours de laquelle la fusion ou la scission prend fiscale-
ment effet, selon les modalités prévues au B. 

421 F. – Les dispositions des A à E du présent IV ne 
s’appliquent pas à la Ville de Paris. 

422 G. – Un abondement de l’État visant à équilibrer le 
dispositif prévu aux A à F est institué. Il est constitué : 

423 1° D’une fraction des produits des prélèvements résul-
tant de l’application aux taxes additionnelles à la taxe 
foncière sur les propriétés bâties de l’article 1641 du 
code général des impôts ; 

424 2° D’une fraction des produits résiduels, après appli-
cation de l’article 41 de la loi no 2013–1278 
du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, des prélè-
vements résultant de l’application à la cotisation foncière 
des entreprises du d du A du I et du II de l’article 1641 
du code général des impôts ; 

425 3° D’une fraction des produits résiduels, après appli-
cation de l’article 41 de la loi no 2013–1278 
du 29 décembre 2013 précitée, des prélèvements résul-
tant de l’application à la cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises du XV de l’article 1647 du code général 
des impôts. 

426 Pour constituer l’abondement, il est recouru à titre 
principal au produit mentionné au 1° du présent G et, à 
titre subsidiaire, aux produits mentionnés au 2° puis 
au 3°. 

427 L’abondement est égal à la différence entre le montant 
total des compléments prévus au 2° du C et le montant 
total des différences calculées en application du 3° du 
même C. 

428 H. – Une évaluation du dispositif de compensation 
prévu au présent IV est réalisée au cours du premier 
semestre de la troisième année suivant celle de son 
entrée en vigueur. 

429 En vue de cette évaluation, le Gouvernement remet 
au Parlement, avant le 1er mars de cette même année, un 
rapport qui présente les effets du dispositif de compen-
sation prévu au présent IV, notamment : 

430 1° Les conséquences sur les ressources financières des 
communes, en distinguant les communes surcompensées 
et sous–compensées, et sur leurs capacités d’investisse-
ment ; 

431 1° bis Les conséquences sur les ressources financières 
consacrées par les communes à la construction de 
logements sociaux ; 

432 2° L’impact sur l’évolution de la fiscalité directe locale 
et, le cas échéant, les conséquences de la révision des 
valeurs locatives des locaux d’habitation ; 

433 3° L’impact sur le budget de l’État ; 

434 4° (Supprimé) 

435 İ. – (Supprimé) 

436 V. – A. – À compter de 2021, une fraction du 
produit net de la taxe sur la valeur ajoutée, défini 
comme le produit brut budgétaire de l’année précédente, 
déduction faite des remboursements et restitutions effec-
tués par les comptables assignataires, est affectée aux 
établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre, aux départements, à la Ville de Paris, 
au Département de Mayotte, à la métropole de Lyon, à la 
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collectivité territoriale de Guyane, à la collectivité terri-
toriale de Martinique et à la collectivité de Corse, selon 
les modalités définies aux B à D du présent V. 

437 B. – 1. Pour chaque établissement public de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre et la métropole 
de Lyon, cette fraction est établie en appliquant, au 
produit net défini au A, un taux égal au rapport entre : 

438 1° La somme : 

439 a) De la taxe d’habitation sur les locaux meublés 
affectés à l’habitation principale résultant du produit 
de la base d’imposition 2020 par le taux intercommunal 
appliqué sur le territoire intercommunal en 2017 ; 

440 b) De la moyenne annuelle du produit des rôles 
supplémentaires de taxe d’habitation sur les locaux 
meublés affectés à l’habitation principale émis 
en 2018, 2019 et 2020 au profit de l’établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
ou de la métropole de Lyon ; 

441 c) Des compensations d’exonérations de taxe d’habi-
tation versées à l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ou à la métropole de 
Lyon en 2020 ; 

442 2° Et le produit net de la taxe sur la valeur ajoutée 
encaissé en 2020. 

443 Au titre des premiers mois de chaque année, ce ratio 
est calculé à partir de l’évaluation révisée des recettes 
nettes de taxe sur la valeur ajoutée pour l’année précé-
dente inscrites dans l’annexe au projet de loi de finances 
de l’année. Une régularisation est effectuée dès que le 
produit net de la taxe sur la valeur ajoutée encaissé 
l’année précédente est connu. 

444 2. En cas de fusion d’établissements publics de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre, le montant de 
la fraction de taxe sur la valeur ajoutée est égal à la 
somme des montants des fractions déterminées confor-
mément au 1 des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre fusionnés. 

445 3. a. En cas de dissolution d’un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre, la 
fraction déterminée conformément au 1 de l’établisse-
ment dissous est divisée entre ses communes membres au 
prorata de la part de chacune d’elles dans le montant 
total des sommes définies au b du présent 3. 

446 b. Pour chaque commune membre d’un établisse-
ment public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dissous, est calculée la somme : 

447 – de la taxe d’habitation sur les locaux meublés 
affectés à l’habitation principale résultant du produit 
de la base d’imposition 2020 par le taux intercommunal 
appliqué en 2017 au profit de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre sur le 
territoire de la commune ; 

448 – de la moyenne annuelle du produit des rôles supplé-
mentaires de taxe d’habitation sur les locaux meublés 
affectés à l’habitation principale émis en 2018, 2019 

et 2020 au profit de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre sur le territoire de la 
commune ; 

449 – des compensations d’exonérations de taxe d’habi-
tation versées à l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre en 2020 relatives aux 
bases exonérées sur le territoire de la commune. 

450 4. En cas de retrait d’une commune membre d’un 
établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, la part de la fraction déterminée confor-
mément au 1 de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre lui revenant est 
calculée selon les conditions prévues au 3 du présent B 
et la fraction de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre concerné est 
diminuée de cette part. 

451 5. Lorsqu’une commune est devenue membre d’un 
nouvel établissement public de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre, la part de la commune, calculée 
conformément aux 3 ou 4, est affectée à cet établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

452 6. Si le produit de la taxe sur la valeur ajoutée attribué 
pour une année donnée représente un montant inférieur 
pour l’année considérée à la somme définie au 1° du 1 du 
présent B, la différence fait l’objet d’une attribution à due 
concurrence d’une part du produit de la taxe sur la valeur 
ajoutée revenant à l’État. Néanmoins, pour les établisse-
ments publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre concernés, cette différence entre le produit de la 
taxe sur la valeur ajoutée attribué pour une année donnée 
et la somme définie au même 1° est corrigée de l’impact 
des cas de changement de périmètre mentionnés aux 3 à 
5. 

453 C. – 1. Pour chaque département, pour la métropole 
de Lyon, pour la collectivité de Corse, pour le Départe-
ment de Mayotte, pour la collectivité territoriale de 
Guyane et pour la collectivité territoriale de Martinique, 
cette fraction est établie en appliquant, au produit net 
défini au A, un taux égal au rapport entre : 

454 1° La somme : 

455 a) De la taxe foncière sur les propriétés bâties résultant 
du produit de la base d’imposition 2020 par le taux 
départemental appliqué sur le territoire départemental 
en 2019. Les impositions émises au profit de la métropole 
de Lyon sont calculées en fonction des bases nettes 
de 2020 de taxe foncière sur les propriétés bâties de la 
métropole de Lyon, multipliées par le taux de taxe 
foncière sur les propriétés bâties adopté en 2014 par le 
département du Rhône ; 

456 b) De la moyenne annuelle du produit des rôles 
supplémentaires de taxe foncière sur les propriétés 
bâties émis en 2018, 2019 et 2020 au profit du départe-
ment ou de la collectivité à statut particulier. Les imposi-
tions supplémentaires émises au profit de la métropole de 
Lyon sont calculées en fonction des bases nettes de 2020 
de taxe foncière sur les propriétés bâties de la métropole 
de Lyon, multipliées par le taux de taxe foncière sur les 
propriétés bâties adopté en 2014 par le département du 
Rhône ; 
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457 c) Des compensations d’exonérations de taxe foncière 
sur les propriétés bâties versées au département ou à la 
collectivité à statut particulier en 2020. Pour la métro-
pole de Lyon, les compensations d’exonérations sont 
diminuées de celles qui lui auraient été versées au titre 
de l’année 2020 si les dispositions du VI du présent 
article avaient été retenues pour calculer leur montant ; 

458 2° Et le produit net de la taxe sur la valeur ajoutée 
encaissé en 2020. 

459 Au titre des premiers mois de chaque année, ce ratio 
est calculé à partir de l’évaluation révisée des recettes 
nettes de taxe sur la valeur ajoutée pour l’année précé-
dente inscrites dans l’annexe au projet de loi de finances 
de l’année. Une régularisation est effectuée dès que le 
produit net de la taxe sur la valeur ajoutée encaissé 
l’année précédente est connu. 

460 2. En cas de fusion de départements, le montant de la 
fraction de taxe sur la valeur ajoutée est égal à la somme 
des montants des fractions déterminées conformément 
au 1 du présent C des départements fusionnés. 

461 3. Si le produit de la taxe sur la valeur ajoutée attribué 
pour une année donnée représente un montant inférieur 
pour l’année considérée à la somme définie au 1° du 1, la 
différence fait l’objet d’une attribution à due concurrence 
d’une part du produit de la taxe sur la valeur ajoutée 
revenant à l’État. 

462 D. – 1. Pour la Ville de Paris, cette fraction est 
établie en appliquant, au produit net défini au A, un 
taux égal au rapport entre : 

463 1° La somme : 

464 a) De la taxe d’habitation sur les locaux meublés 
affectés à l’habitation principale résultant du produit 
de la base d’imposition 2020 par le taux appliqué sur 
le territoire de la Ville de Paris en 2017 ; 

465 b) De la moyenne annuelle du produit des rôles 
supplémentaires de taxe d’habitation sur les locaux 
meublés affectés à l’habitation principale émis 
en 2018, 2019 et 2020 au profit de la Ville de Paris ; 

466 c) Des compensations d’exonérations de taxe d’habi-
tation versées à la Ville de Paris en 2020 ; 

467 2° Et le produit net de la taxe sur la valeur ajoutée 
encaissé en 2020. 

468 Au titre des premiers mois de chaque année, ce ratio 
est calculé à partir de l’évaluation révisée des recettes 
nettes de taxe sur la valeur ajoutée pour l’année précé-
dente inscrites dans l’annexe au projet de loi de finances 
de l’année. Une régularisation est effectuée dès que le 
produit net de la taxe sur la valeur ajoutée encaissé 
l’année précédente est connu. 

469 2. Si le produit de la taxe sur la valeur ajoutée attribué 
pour une année donnée représente un montant inférieur 
pour l’année considérée à la somme définie au 1° du 1, la 
différence fait l’objet d’une attribution à due concurrence 
d’une part du produit de la taxe sur la valeur ajoutée 
revenant à l’État. 

470 D bis. – 1. À compter de 2021, une fraction du 
produit net de la taxe sur la valeur ajoutée, défini 
comme le produit brut budgétaire de l’année précédente, 
déduction faite des remboursements et restitutions effec-
tués par les comptables assignataires, est versée aux dépar-
tements, au Département de Mayotte, à la métropole de 
Lyon, à la collectivité territoriale de Guyane, à la collec-
tivité territoriale de Martinique et à la collectivité de 
Corse afin de soutenir les territoires les plus fragiles. 

471 2. L’article 261 de la loi no 2018–1317 
du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 est abrogé le 
1er janvier 2021. 

472 3. En 2021, le montant de cette fraction s’élève à 250 
millions d’euros. Il est réparti entre les bénéficiaires en 
fonction de critères de ressources et de charges. 

473 4. À compter de 2022, cette fraction évolue chaque 
année comme le produit net de la taxe sur la valeur 
ajoutée tel que défini au 1 du présent D bis. Elle est 
divisée en deux parts : 

474 1° Une première part d’un montant fixe de 250 
millions d’euros est répartie entre les bénéficiaires en 
fonction de critères de ressources et de charges ; 

475 2° Une seconde part est affectée à un fonds de sauve-
garde des départements. En 2022, son montant est égal à 
la différence entre la fraction prévue au 1 et le montant 
fixé à la première part. À compter de la deuxième année, 
son montant est augmenté annuellement de cette diffé-
rence. 

476 5. Les conditions d’application des 3 et 4 sont fixées 
par décret en Conseil d’État. 

477 E. – Le II de l’article 46 de la loi no 2005–1719 
du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est 
complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

478 « À compter de 2021, la seconde section mentionnée 
au cinquième alinéa retrace également : 

479 « a) Les versements aux communes d’une fraction des 
produits des prélèvements prévus au G du IV de l’article 5 
de la loino... du ... de finances pour 2020 ; 

480 « b) Les versements aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre des produits de la taxe sur la valeur 
ajoutée prévus à l’article 5 de la loi no... du ...   de 
finances pour 2020. Ces produits sont versés mensuelle-
ment, à raison d’un douzième du montant dû. » 

481 E bis. – (Supprimé) 

482 F. – À compter du 1er janvier 2021, l’article 41 de la 
loi no 2013–1278 du 29 décembre 2013 de finances 
pour 2014 est ainsi modifié : 

483 1° A Au début du 2° du A du I, il est ajouté le mot : 
« Et » ; 

484 1° Le 3° du même A est abrogé ; 

485 2° Avant le dernier alinéa du même I, il est inséré 
un C ainsi rédigé : 
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486 « C. – D’une dotation de l’État dont le montant est 
égal au produit versé aux régions en 2020 en application 
du 3° du A du présent I, dans sa rédaction applicable au 
1er janvier 2020. » ; 

487 3° À la fin du deuxième alinéa du 1 du A du II, les 
mots : « , à titre subsidiaire, dans des conditions prévues 
par décret, aux produits mentionnés au 3° du même A » 
sont remplacés par la référence : « au C du même I ». 

488 G. – À compter de 2021, une dotation de l’État est 
versée aux établissements publics fonciers mentionnés 
aux articles 1607 bis, 1607 ter, 1609 B, 1609 C, 
1609 D et 1609 G du code général des impôts. Le 
montant de cette dotation est égal au produit versé à 
ces établissements publics fonciers en 2020 au titre du 
produit des taxes spéciales d’équipement réparti, 
en 2020, entre les personnes assujetties à la taxe d’habi-
tation sur les résidences principales. 

489 VI. – A. – À compter du 1er janvier 2020, le premier 
alinéa du II de l’article 21 de la loi de finances pour 1992 
(no 91–1322 du 30 décembre 1991) est complété par 
deux phrases ainsi rédigées : « L’année 2019 constitue 
la dernière année au titre de laquelle la perte de 
recettes résultant de l’exonération mentionnée aux I 
et I bis de l’article 1414 du code général des impôts est 
compensée. Cet ultime versement intervient en 2020. » 

490 B. – À compter de 2021, le II de l’article 21 de la loi 
de finances pour 1992 (no 91–1322 du 
30 décembre 1991), tel qu’il résulte du A du présent VI, 
est ainsi modifié : 

491 1° À la première phrase du premier alinéa, les 
références : « et aux I et I bis de l’article 1414 » sont 
supprimées ; 

492 2° À la première phrase du deuxième alinéa, les 
références : « et aux I et I bis de l’article 1414 » sont 
supprimées et les références : « 1390, 1391 et 1414 » 
sont remplacées par les références : « 1390 et 1391 » ; 

493 3° À la première phrase du troisième alinéa, les mots : 
« pour le calcul des compensations visées aux I et I bis de 
l’article 1414 du code général des impôts » sont 
supprimés et les mots : « du même code » sont remplacés 
par les mots : « du code général des impôts ». 

494 B bis (nouveau). – À compter du 1er janvier 2021, 
le II de l’article 21 de la loi no 91–1322 du 
30 décembre 1991 de finances pour 1992, tel qu’il 
résulte des A et B du présent VI, est ainsi modifié : 

495 1° La deuxième phrase du premier alinéa est ainsi 
rédigée : « À compter de 2021, le prélèvement sur les 
recettes de l’État destiné à compenser la perte de 
recettes s’applique uniquement aux communes, aux 
groupements dotés d’une fiscalité propre et à la métro-
pole de Lyon. » ; 

496 2° Le troisième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « À compter de 2021, les taux à prendre en 
compte pour les communes pour le calcul des compen-
sations prévues aux articles 1390 et 1391 du même code 
sont majorés des taux retenus déterminant les allocations 
compensatrices versées en 2020 au profit des départe-
ments. » ; 

497 3° Les quatrième, sixième et septième alinéas sont 
supprimés. 

498 C. – À la seconde phrase du premier alinéa du II de 
l’article 44 de la loi no 2003–660 du 21 juillet 2003 de 
programme pour l’outre–mer, l’année : « 2011 » est 
remplacée par l’année : « 2021 » et les mots : « , aux 
départements » sont supprimés. 

499 D. – Le troisième alinéa du IV de l’article 42 de la loi 
de finances pour 2001 (no 2000–1352 
du 30 décembre 2000) est ainsi rédigé : 

500 « À compter de 2021, les taux à prendre en compte 
pour les communes pour le calcul de la compensation 
mentionnée au II de l’article 44 de la loi no 2003–660 
du 21 juillet 2003 de programme pour l’outre–mer sont 
majorés des taux appliqués au titre de l’année précédente 
au profit des départements. » 

501 E. – Le A du IV de l’article 29 de la loi no 2006–396 
du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances est ainsi 
modifié : 

502 1° À la dernière phrase du premier alinéa, l’année : 
« 2011 » est remplacée par l’année : « 2021 » et les mots : 
« , aux départements » sont supprimés ; 

503 2° Après le septième alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé : 

504 « À compter de 2021, les taux à prendre en compte 
pour les communes pour le calcul de la compensation 
sont majorés des taux appliqués en 2005 dans les dépar-
tements. » 

505 F. – Le IV de l’article 6 de la loi no 2009–594 
du 27 mai 2009 pour le développement économique 
des outre–mer est ainsi modifié : 

506 1° À la dernière phrase du premier alinéa, l’année : 
« 2011 » est remplacée par l’année : « 2021 » et les mots : 
« , aux départements » sont supprimés ; 

507 2° Le second alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « À compter de 2021, les taux à prendre en 
compte pour les communes pour le calcul de la compen-
sation sont majorés des taux appliqués en 2009 dans les 
départements. » 

508 G. – Le A du II de l’article 49 de la loi no 2014–1655 
du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

509 « À compter de 2021, les taux à prendre en compte 
pour les communes pour le calcul de la compensation 
sont majorés des taux appliqués en 2014 dans les dépar-
tements. » 

510 H. – Le A du IV de l’article 17 de la loi no 2017– 
1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative 
pour 2017 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

511 « À compter de 2021, les taux à prendre en compte 
pour les communes pour le calcul de la compensation en 
application des 1° et 2° du présent A sont majorés des 
taux appliqués en 2017 dans les départements. » 
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512 İ. – Le A du IV de l’article 135 de la loi no 2018– 
1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

513 « À compter de 2021, les taux à prendre en compte 
pour les communes pour le calcul de la compensation en 
application des 1° et 2° du présent A sont majorés des 
taux appliqués en 2018 dans les départements. » 

514 J. – 1. Au titre de 2020 : 

515 a) Pour les communes pour lesquelles le montant 
mentionné au 2° du a du 2 du présent J excède celui 
mentionné au 1° du même a, la différence mentionnée 
audit a fait l’objet d’un prélèvement au profit de l’État 
effectué sur les douzièmes, prévus à l’article L. 2332–2 du 
code général des collectivités territoriales et au II de 
l’article 46 de la loi no 2005–1719 du 30 décembre 2005 
de finances pour 2006, de la commune ; 

516 b) Pour les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre pour lesquels le 
montant mentionné au 2° du b du 2 du présent J 
excède celui mentionné au 1° du même b, la différence 
mentionnée audit b fait l’objet d’un prélèvement au 
profit de l’État effectué sur les douzièmes, prévus à 
l’article L. 2332–2 du code général des collectivités terri-
toriales et au II de l’article 46 de la loi no 2005–1719 
du 30 décembre 2005 précitée, de l’établissement. 

517 2. a. Pour chaque commune, est calculée la différence 
entre les deux termes suivants : 

518 1° D’une part, le produit de la base d’imposition 
communale à la taxe d’habitation des contribuables 
dégrevés, au titre de 2020, en application de l’article 1414  
C du code général des impôts, par le taux communal de 

taxe d’habitation appliqué en 2017 sur le territoire de la 
commune ; 

519 2° D’autre part, le produit de la base d’imposition 
communale à la taxe d’habitation des contribuables 
dégrevés, au titre de 2020, en application de l’article 1414  
C du code général des impôts par le taux communal de 

taxe d’habitation appliqué en 2019 sur le territoire de la 
commune. 

520 b. Pour l’application du 1 du présent J, pour chaque 
établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, est calculée, au titre de 2020, la diffé-
rence entre les deux termes suivants : 

521 1° D’une part, le produit de la base d’imposition 
intercommunale à la taxe d’habitation des contribuables 
dégrevés, au titre de 2020, en application de l’article 1414  
C du code général des impôts, par le taux intercom-

munal de taxe d’habitation appliqué en 2017 sur le terri-
toire de l’établissement public de coopération 
intercommunale ; 

522 2° D’autre part, le produit de la base d’imposition 
intercommunale à la taxe d’habitation des contribuables 
dégrevés, au titre de 2020, en application de l’article 1414  
C du code général des impôts par le taux intercommunal 
de taxe d’habitation appliqué en 2019 sur le territoire de 
l’établissement public de coopération intercommunale. 

523 3. Le a du 2 s’applique à la Ville de Paris. 

524 4. Le b du 2 s’applique à la métropole de Lyon. 

525 K. – L’article L. 3334–17 du code général des collec-
tivités territoriales est abrogé. 

526 VII. – A. – Le A et les 15° et 16° du C du I ainsi que 
les 1°, 3°, 5° et 8° du A du III s’appliquent à compter des 
impositions établies au titre de 2020. 

527 B. – Le B, le 1° du B bis et le B ter du I, le II, à 
l’exception des 3° à 3° quater du C et du 3° du E, le 6° 
du A et le B du III ainsi que le IV s’appliquent à compter 
des impositions établies au titre de 2021. 

528 C. – Le VI, à l’exception du J, s’applique à compter 
du 1er janvier 2021. 

529 D. – Le 2° du B bis du I et les 3° à 3° quater du C 
du II s’appliquent à compter des impositions établies au 
titre de l’année 2022. 

530 E. – Le C du I, à l’exception des 15° et 16°, le D du 
même I, le E dudit I, à l’exception du a du 1° ter, du 2° 
du 2 et des 7 et 8, ainsi que les 2°, 4°, 7° et 9° du A du III 
s’appliquent à compter des impositions établies au titre 
de 2023. 

531 VIII. – (Supprimé) 

532 IX. – (Supprimé) 

533 X et XI. – (Supprimés) 

534 XII et XIII. – (Supprimés) 

535 XIV. – (Supprimé) 

536 XV. – (Supprimé) 

537 XVI. – (Supprimé) 

538 XVII. – (Supprimé) 

539 XVIII. – (Supprimé) 

540 XIX. – (Supprimé) 

541 XX. – (Supprimé) 

542 XXI. – (Supprimé) 

543 XXII. – (Supprimé) 

544 XXIII. – (Supprimé) 

545 XXIV. – (Supprimé) 

Article 5 bis A 
(Conforme) 

Article 5 bis 

1 I. – L’article 231 ter du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

2 1° Le 2° du V est remplacé par des 2° et 2° bis A ainsi 
rédigés : 
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3 « 2° Les locaux et les surfaces de stationnement 
appartenant aux fondations et aux associations, recon-
nues d’utilité publique, dans lesquels elles exercent leur 
activité ; 

4 « 2° bis A Les locaux spécialement aménagés pour 
l’archivage administratif et pour l’exercice d’activités de 
recherche ou à caractère sanitaire, social, éducatif ou 
culturel ; » 

5 2° Le VI est ainsi modifié : 

6 a) Le a du 1 est ainsi modifié : 

7 – au début du premier alinéa, les mots : « Pour les 
locaux à usage de bureaux, un tarif distinct au mètre carré 
est appliqué » sont remplacés par les mots : « Des tarifs 
distincts au mètre carré sont appliqués » ; 

8 – après le mot : « circonscription : », la fin du 1° est 
ainsi rédigée : « 1er, 2e, 7e, 8e, 9e, 10e, 15e, 16e et 17e 

arrondissements de Paris et les communes de 
Boulogne-Billancourt, Courbevoie, Issy-les-Moulineaux, 
Levallois-Perret, Neuilly-sur-Seine et Puteaux ; » 

9 – après le même 1°, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

10 « 1° bis Deuxième circonscription : les arrondisse-
ments de Paris et les communes du département des 
Hauts-de-Seine autres que ceux mentionnés au 1° ; » 

11 – au début du 2°, le mot : « Deuxième » est remplacé 
par le mot : « Troisième » ; 

12 – au début du 3°, le mot : « Troisième » est remplacé 
par le mot : « Quatrième » ; 

13 – au cinquième alinéa, le mot : « deuxième » est 
remplacé par le mot : « troisième » et le mot : « troisième » 
est remplacé par le mot : « quatrième » ; 

14 – à l’avant-dernier alinéa, la première occurrence du 
mot : « première » est remplacée par le mot : « deuxième » 
et les mots : « dans la première circonscription » sont 
supprimés ; 

15 b) Le 2 est ainsi modifié : 

16 – le tableau du second alinéa du a est ainsi rédigé :    

17 «  

1re circonscription 2e circonscription 3e circonscription 4e circonscription  

Tarif normal Tarif réduit Tarif normal Tarif réduit Tarif normal Tarif réduit Tarif 
normal 

Tarif réduit 

23,18 € 11,51 19,31 € 9,59 € 10,55 € 6,34 € 5,08 € 4,59  

» ;  

18 – la première ligne du tableau du second alinéa du b 
est ainsi rédigée :     

19 « 

1re et 2e circonscriptions 3e circonscription 4e circonscription  

» ;  

20 – la première ligne du tableau du second alinéa du c 
est ainsi rédigée :     

21 « 

1re et 2e circonscriptions 3e circonscription 4e circonscription  

» ;  

22 – la première ligne du tableau du second alinéa du d 
est ainsi rédigée :    

23 «  

1re et 2e circonscriptions 3e circonscription 4e circonscription  

» ;  

24 II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2020. 25 III. – Les dispositions du e du 2 du VI de l’article 231  
ter du code général des impôts ne s’appliquent pas, pour 

l’année 2020, aux tarifs de la première circonscription 
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mentionnés dans le tableau du second alinéa du a du 2 
du même VI dans sa rédaction résultant de la présente 
loi. 

Article 5 ter A 
(Supprimé) 

Article 5 ter 

1 L’article 7 de la loi no 2017–1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 est ainsi 
rédigé : 

2 « Art. 7. – I. – Les contribuables qui occupent leur 
habitation principale dans les conditions prévues au I de 
l’article 1390 du code général des impôts, qui ne sont pas 
passibles de l’impôt sur la fortune immobilière au titre de 
l’année précédant celle de l’imposition à la taxe d’habi-
tation et qui satisfont aux conditions d’application 
du I bis de l’article 1414 du même code au titre 
de 2018 sont, au titre de 2019, exonérés de la taxe d’habi-
tation afférente à leur habitation principale et bénéfi-
cient, au titre de cette même année, du dégrèvement 
de la contribution à l’audiovisuel public prévu au 2° de 
l’article 1605 bis dudit code. 

3 « II. – La perte de recettes résultant de l’exonération 
instituée au I du présent article pour les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre est compensée dans les conditions prévues 
au II de l’article 21 de la loi de finances pour 1992 (no 

91–1322 du 30 décembre 1991) pour l’exonération 
prévue au I de l’article 1414 du code général des 
impôts. » 

Article 5 quater 

1 L’article 730 bis du code général des impôts est ainsi 
rédigé : 

2 « Art. 730 bis. – Les cessions de gré à gré de parts de 
groupements agricoles d’exploitation en commun et 
d’exploitations agricoles à responsabilité limitée mention-
nées au 5° de l’article 8 sont enregistrées au droit fixe 
de 125 €. 

3 « Les cessions de gré à gré de parts de sociétés civiles à 
objet principalement agricole, constituées depuis au 
moins trois ans avant la cession, sont enregistrées au 
droit fixe de 125 €. » 

Article 6 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° A L’article 234 est abrogé ; 

3 1° (Supprimés) 

4 2° Le b du 1 de l’article 302 bis Y est complété par les 
mots : « , dans sa rédaction applicable 
au 31 décembre 2019 » ; 

5 2° bis Le même article 302 bis Y est abrogé ; 

6 2° ter (nouveau) Le chapitre XV du titre II de la 
première partie du livre Ier est ainsi modifié : 

7 a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Taxes dues par les 
concessionnaires d’autoroutes » ; 

8 b) Il est ajouté un article 302 bis ZB bis ainsi rédigé : 

9 « Art. 302 bis ZB bis. – I. – Une taxe annuelle pour 
frais de contrôle est due par les concessionnaires d’auto-
routes. 

10 « II. – La taxe est assise sur la part du chiffre d’affaires 
afférent à l’activité concédée réalisé au cours de l’exercice, 
après abattement de 200 millions d’euros. 

11 « III. – Le taux de la taxe, compris entre 0,15 ‰ 
et 0,4 ‰, est fixé par arrêté conjoint des ministres 
chargés des transports et du budget. 

12 « IV. – Le fait générateur de la taxe est constitué par 
la clôture de l’exercice mentionné au II. 

13 « V. – Les redevables procèdent à la liquidation de la 
taxe lors du dépôt de la déclaration mentionnée au 1 de 
l’article 287, au titre du deuxième trimestre ou du 
sixième mois de l’exercice suivant celui pour lequel la 
taxe est due. 

14 « Ils portent sur la déclaration le montant du chiffre 
d’affaires soumis à taxation ainsi que le montant de la 
taxe due au titre de l’exercice. 

15 « VI. – La taxe est recouvrée et contrôlée selon les 
mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, 
sûretés et privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. Les 
réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les 
règles applicables à cette même taxe. » ; 

16 3° Le chapitre III quater du titre III de la première 
partie du livre Ier est abrogé ; 

17 4° L’article 635 est ainsi modifié : 

18 aa) (nouveau) Le 2° du 1 est abrogé ; 

19 a) Le 5° du 1 est ainsi rédigé : 

20 « 5° Les actes constatant la transformation d’une 
société et ceux constatant l’augmentation, l’amortisse-
ment ou la réduction de son capital ; » 

21 b) Les 2°, 3°, 4° et 6° du 2 sont abrogés ; 

22 5° Le premier alinéa de l’article 636 est supprimé ; 

23 6° Le a du 1 du A du I de la section I du chapitre Ier 

du titre IV de la première partie du livre Ier est complété 
par un article 637 bis ainsi rédigé : 

24 « Art. 637 bis. – Les actes de concessions perpétuelles 
dans les cimetières sont dispensés de la formalité d’enre-
gistrement. » ; 

25 7° Au premier alinéa de l’article 638 A, les mots : « , la 
prorogation, la transformation ou la dissolution » sont 
remplacés par les mots : « ou la transformation » ; 

26 8° Au 2° de l’article 662, les références : « 1° à 7° bis » 
sont remplacées par les références : « 1°, 5°, 7° et 7° bis » ; 

27 9° L’article 733 est ainsi modifié : 
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28 a) Après le taux : « 1,20 % », la fin du premier alinéa 
est ainsi rédigée : « les procès–verbaux constatant une 
adjudication aux enchères publiques de biens meubles 
incorporels ou toute autre vente de mêmes biens faite 
avec publicité et concurrence, lorsque ces ventes ne sont 
pas soumises, en raison de leur objet, à un tarif diffé-
rent. » ; 

29 b) Le 1° est abrogé ; 

30 c) Au dernier alinéa, les mots : « aux premier et 
deuxième alinéas » sont remplacés par les mots : « au 
premier alinéa » ; 

31 9° bis À la fin du premier alinéa de l’article 847, les 
mots : « soumis à une imposition fixe de 125 € » sont 
remplacés par les mots : « enregistrés gratuitement » ; 

32 10° Le 2° du même article 847 est abrogé ; 

33 11° L’article 848 est abrogé ; 

34 12° L’article 867 est ainsi modifié : 

35 a) Le I est ainsi modifié : 

36 – au 3°, après la référence : « 635 », sont insérés les 
mots : « , dans sa rédaction applicable 
au 31 décembre 2019, » ; 

37 – au 4°, après la référence : « 635 », sont insérés les 
mots : « , dans sa rédaction applicable 
au 31 décembre 2019, » ; 

38 – le 7° est abrogé ; 

39 b) Au V, après la référence : « 635 », sont insérés les 
mots : « , dans sa rédaction applicable 
au 31 décembre 2019, » ; 

40 13° L’article 1010 bis est abrogé ; 

41 14° L’article 1010 ter est abrogé ; 

42 15° L’article 1011 ter est abrogé ; 

43 16° Le F du I de la section VII du chapitre Ier du titre 
Ier de la deuxième partie du livre Ier est abrogé ; 

44 17° Le chapitre IV du titre Ier de la deuxième partie du 
livre Ier est abrogé ; 

45 18° Le VII du chapitre Ier du titre II bis de la deuxième 
partie du livre Ier est abrogé ; 

46 19° Le I de la section II du chapitre II du titre II bis de 
la deuxième partie du livre Ier est abrogé ; 

47 20° L’article 1599 septdecies est abrogé ; 

48 21° L’article 1599 octodecies est abrogé ; 

49 22° La section X du chapitre I bis du titre III de la 
deuxième partie du livre Ier est abrogée ; 

50 23° La section XV du chapitre Ier bis du titre III de la 
deuxième partie du livre Ier est abrogée ; 

51 24° (Supprimé) 

52 25° Au premier alinéa de l’article 1698 D, la 
référence : « 564 quinquies, » est supprimée. 

53 II. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

54 1° La section 13 du chapitre III du titre III du livre III 
de la deuxième partie est abrogée ; 

55 2° Le 2° du a de l’article L. 4331–2 est abrogé. 

56 III. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

57 1° L’article L. 2133–1 est ainsi modifié : 

58 a) Les deuxième à cinquième alinéas sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

59 « Le non–respect de cette obligation d’information 
par les annonceurs et promoteurs est puni de 37 500 € 
d’amende. Le montant de cette amende peut être porté à 
30 % des dépenses consacrées à l’émission et à la diffu-
sion des messages mentionnés au premier alinéa ou à la 
réalisation et à la distribution des imprimés et publica-
tions mentionnés au même premier alinéa. » ; 

60 a bis) L’avant–dernier alinéa est ainsi modifié : 

61 – les mots : « , et notamment les conditions de 
révision régulière de l’information à caractère sanitaire 
et de consultation des annonceurs sur les actions de 
l’Agence nationale de santé publique, » sont supprimés ; 

62 – à la fin, les mots : « du Bureau de vérification de la 
publicité » sont remplacés par les mots : « de l’Autorité de 
régulation professionnelle de la publicité et du Conseil 
économique, social et environnemental » ; 

63 b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

64 2° Au début du quatrième alinéa de l’article L. 2421– 
1, les mots : « Les articles L. 2133–1 et L. 2133–2 sont 
applicables dans leur » sont remplacés par les mots : 
« L’article L. 2133–2 est applicable dans sa » ; 

65 3° L’article L. 3513–12 est abrogé ; 

66 4° La première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 5121–18 est ainsi modifiée : 

67 a) Les mots : « et de la contribution prévue à l’article 
L. 245–5–5–1 du code de la sécurité sociale » sont 
remplacés par les mots : « du code de la sécurité sociale 
et les personnes assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée 
en application de l’article 256 A du code général des 
impôts qui effectuent la première vente en France des 
dispositifs médicaux définis à l’article L. 5211–1 du 
présent code et aux dispositifs médicaux de diagnostic 
in vitro définis à l’article L. 5221–1 » ; 

68 b) Les mots : « donnant lieu au paiement de chacune 
de ces taxes ou contributions » sont supprimés. 

69 IV et V. – (Non modifiés) 

70 VI. – (Supprimé) 

71 VI bis et VII. – (Non modifiés) 
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72 VII bis. – L’article L. 341–6 du code forestier est 
complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

73 « Ne sont pas redevables de l’indemnité mentionnée 
au septième alinéa : 

74 « a) Les demandeurs ayant procédé, dans le cadre 
d’une création, d’une reprise ou d’une extension d’une 
exploitation agricole située dans une zone naturelle ou 
agricole au sens de l’article L. 151–9 du code de l’urba-
nisme, au défrichement de boisements spontanés de 
première génération sans aucune intervention humaine 
et âgés de moins de quarante ans ; 

75 « b) Les exploitants d’un terrain agricole d’une super-
ficie inférieure à un hectare et sur lequel est prévue la 
réalisation d’ouvrages concourant à la défense des forêts 
contre l’incendie, conformément aux localisations et 
prescriptions techniques définies au sein du plan inter-
communal de débroussaillement et d’aménagement 
forestier. » 

76 VII ter. – (Supprimés) 

77 VII quater. – (Supprimé) 

78 VII quinquies. – (Supprimé) 

79 VIII et IX. – (Non modifiés) 

80 X. – A. – Le VIII entre en vigueur le 1er 

janvier 2019. 

81 B. – (Supprimé) 

82 C. – Les 2° ter, 3°, 16° à 19°, le 23° et le 25° du I, 
le II, le 3° du III, les 1° et 2° du V et le VII s’appliquent 
aux impositions dont le fait générateur intervient à 
compter du 1er janvier 2020. 

83 D. – Le 22° du I et les 1° et 2° du III s’appliquent aux 
impositions devenues exigibles à compter du 1er 

janvier 2020. 

84 E. – Le 2° et les 4° à 12° du I, à l’exception du aa 
du 4° et du dernier alinéa du a du 12°, s’appliquent aux 
actes établis à compter du 1er janvier 2020. 

85 F. – Les 13° à 15°, les 20° et 21° du I, le 4° du III, 
le IV et le 3° du V entrent en vigueur le 1er janvier 2021. 

86 G. – Le 2° bis, le aa du 4° et le dernier alinéa du a 
du 12° du I s’appliquent aux actes établis à compter du 
1er janvier 2021. 

87 H et İ. – (Supprimés) 

88 XI. – A. – (Supprimé) 

89 B. – (Supprimé) 

Article 6 bis 
(Conforme) 

Article 6 ter A 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – Le 2° du I s’applique aux conventions mention-
nées aux articles L. 321–4 ou L. 321–8 du code de la 
construction et de l’habitation conclues à compter du 1er 

juillet 2020. 

Articles 6 ter B et 6 ter C 
(Conformes) 

Article 6 ter 

1 I. – La section 4 du chapitre Ier du titre Ier du livre III 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile est ainsi modifiée : 

2 1° L’article L. 311–13 est ainsi modifié : 

3 a) Les A et B sont ainsi rédigés : 

4 « A. – À l’exception des autorisations provisoires de 
séjour, la délivrance et le renouvellement d’un titre de 
séjour donnent lieu à la perception d’une taxe dont le 
montant est fixé à 200 euros. 

5 « Ce montant est ramené à 50 euros pour les étrangers 
auxquels est délivrée une carte de séjour sur le fondement 
des articles L. 313–7, L. 313–7–1, L. 313–8, L. 313–9, 
des 1° et 9° de l’article L. 313–11, des articles L. 313–23, 
L. 313–27 et du 3° de l’article L. 314–11. 

6 « Le premier alinéa du présent A n’est pas applicable 
pour la délivrance d’une carte de séjour délivrée sur le 
fondement de l’article L. 317–1. 

7 « Le même premier alinéa n’est pas applicable pour la 
première délivrance d’une carte de séjour délivrée sur le 
fondement des 2° bis et 11° de l’article L. 313–11, des 
articles L. 313–25 et L. 313–26 ainsi que des 4°, 5°, 6° 
et 8° de l’article L. 314–11. 

8 « La délivrance d’un visa de long séjour valant ou 
dispensant de titre de séjour donne lieu, outre aux droits 
de visa prévus par la réglementation en vigueur, à la 
perception de la taxe correspondant au titre de séjour 
que ce visa remplace. 

9 « B. – La fourniture de duplicata donne lieu à la 
perception d’une taxe du même montant que celle appli-
cable lors du renouvellement du titre de séjour pour le 
même motif. » ; 

10 b) Le C est ainsi modifié : 

11 – les mots : « au titre » sont remplacés par les mots : 
« sur le fondement » ; 

12 – à la fin, le montant : « 45 euros » est remplacé par le 
montant : « 50 euros » ; 

13 b bis) (nouveau) Au premier alinéa du 1 du D, le 
montant : « 340 € » est remplacé par le montant : 
« 200 € » ; 

14 c) Au 2 du D, les mots : « précédent titre de séjour » 
sont remplacés par les mots : « délai requis pour le dépôt 
de la demande » ; 

15 d) Au F, les mots : « , en tant que de besoin, » sont 
supprimés ; 
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16 2° À la fin de l’article L. 311–16, le montant : « 19 € » 
est remplacé par le montant : « 25 euros ». 

17 II (nouveau). – L’article 953 du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

18 1° Les deux premiers alinéas du IV sont remplacés par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

19 « IV. – Les titres de voyage biométriques délivrés aux 
réfugiés, apatrides ou bénéficiaires de la protection subsi-
diaire titulaires d’une carte de résident sont valables cinq 
ans et sont soumis à une taxe de 45 €. 

20 « Les titres de voyage biométriques délivrés aux 
apatrides ou bénéficiaires de la protection subsidiaire 
titulaires d’une carte de séjour pluriannuelle de quatre 
ans sont valables quatre ans et sont soumis à une taxe 
de 40 €. 

21 « Les titres d’identité et de voyage délivrés aux étran-
gers non bénéficiaires de la protection internationale sont 
valables un an et sont soumis à une taxe de 15 €. » ; 

22 2° Le V est abrogé. 

23 III (nouveau). – Le 1° du II du présent article entre 
en vigueur le 1er mars 2020. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 6 quinquies 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 A. – À la fin du premier alinéa de l’article 302 bis ZG, 
les mots : « les sommes engagées par les parieurs » sont 
remplacés par les mots : « le produit brut des jeux » ; 

3 B. – L’article 302 bis ZJ, dans sa rédaction résultant 
de l’article 138 de la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 
relative à la croissance et la transformation des entre-
prises, est ainsi modifié : 

4 1° Au début, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

5 « Le prélèvement mentionné à l’article 302 bis ZG est 
assis sur le produit brut des jeux, constitué par la part des 
enjeux collectés, en France métropolitaine et dans les 
départements d’outre-mer, revenant à l’opérateur au 
titre de l’organisation des paris, avant déduction des 
sommes en numéraire ou en nature attribuées à titre 
gracieux à certains joueurs dans le cadre d’actions 
commerciales et des impositions de toute nature. Les 
gains résultant de sommes apportées par l’opérateur, à 
condition que le joueur puisse en demander le versement 
en numéraire ou sur son compte de paiement, sont 
déductibles du produit brut des jeux. » ; 

6 2° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

7 a) Au début de la première phrase, les mots : « Les 
prélèvements mentionnés aux articles 302 bis ZG et 302  
bis ZI sont » sont remplacés par les mots : « Le prélève-

ment mentionné à l’article 302 bis ZI est » ; 

8 b) À la fin de la seconde phrase, les mots : « ces 
prélèvements » sont remplacés par les mots : « ce prélè-
vement » ; 

9 3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

10 « Pour le calcul du prélèvement mentionné au 
troisième alinéa du présent article, le montant du 
produit brut des jeux est multiplié par le rapport entre, 
d’une part, le montant des mises effectuées sur le jeu en 
France métropolitaine et dans les départements d’outre- 
mer et, d’autre part, le montant total des mises effectuées 
sur le jeu. » ; 

11 C. – À la première phrase du dernier alinéa de 
l’article 302 bis ZK, dans sa rédaction résultant de 
l’article 138 de la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 
précitée, après le mot : « fixé », la fin de l’alinéa est 
ainsi rédigée : « à 20,2 % du produit brut des jeux au 
titre des paris hippiques régis par le règlement du Pari 
Mutuel applicable dans le réseau urbain et sur les hippo-
dromes et à 20,2 % du produit brut des jeux au titre des 
paris hippiques en ligne. » ; 

12 D. – L’article 302 bis ZL est ainsi modifié : 

13 1° La première phrase du deuxième alinéa est 
remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

14 « L’exigibilité du prélèvement mentionné à 
l’article 302 bis ZH est constituée par la réalisation du 
ou des événements sur lesquels repose le jeu. L’exigibilité 
des prélèvements mentionnés aux articles 302 bis ZG 
et 302 bis ZI est constituée par l’encaissement des 
sommes engagées par les joueurs ou les parieurs. » ; 

15 2° Les deux premières phrases du deuxième alinéa 
sont ainsi rédigées : 

16 « L’exigibilité des prélèvements mentionnés aux 
articles 302 bis ZG et 302 bis ZH est constituée par la 
réalisation du ou des événements sur lesquels repose le 
jeu. L’exigibilité du prélèvement mentionné à 
l’article 302 bis ZI est constituée par l’encaissement des 
sommes engagées par les joueurs ou les parieurs. » ; 

17 E. – Après le premier alinéa des articles 1609 novovi-
cies et 1609 tricies, dans leur rédaction résultant de 
l’article 138 de la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 
précitée, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

18 « Pour le calcul du prélèvement, le montant du 
produit brut des jeux est multiplié par le rapport entre, 
d’une part, le montant des mises effectuées sur le jeu en 
France métropolitaine et dans les départements d’outre- 
mer et, d’autre part, le montant total des mises effectuées 
sur le jeu. » ; 

19 F. – L’article 1609 tertricies est ainsi modifié : 

20 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

21 a) À la deuxième phrase, les mots : « les sommes 
engagées par les parieurs sur les » sont remplacés par 
les mots : « le produit brut des jeux, tel que défini au 
premier alinéa de l’article 302 bis ZJ, issu des » ; 

22 b) La troisième phrase est supprimée ; 

23 2° À la deuxième phrase du deuxième alinéa, le taux : 
« 5 % » est remplacé par le taux : « 22 % » et le taux : 
« 7 % » est remplacé par le taux : « 31 % » ; 
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24 3° À la fin de la première phrase du troisième alinéa, 
les mots : « l’encaissement des sommes engagées par les 
parieurs » sont remplacés par les mots : « la réalisation du 
ou des événements sur lesquels repose le jeu ». 

25 II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

26 A. – Après le premier alinéa du I de l’article L. 136– 
7–1, dans sa rédaction résultant de l’article 138 de la loi 
no 2019–486 du 22 mai 2019 précitée, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

27 « Pour le calcul de la contribution mentionnée au 
présent I, le montant du produit brut des jeux est multi-
plié par le rapport entre, d’une part, le montant des mises 
effectuées sur le jeu en France métropolitaine et dans les 
départements d’outre-mer et, d’autre part, le montant 
total des mises effectuées sur le jeu. » ; 

28 B. – L’article L. 137–20 est ainsi modifié : 

29 1° Après les mots : « un prélèvement », la fin du 
premier alinéa est ainsi rédigée : « sur le produit brut 
des jeux tel que défini au premier alinéa de l’article 302  
bis ZJ du code général des impôts. » ; 

30 2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

31 « Le taux de ce prélèvement est fixé à 6,9 % du 
produit brut des jeux au titre des paris hippiques régis 
par le règlement du Pari Mutuel applicable dans le réseau 
urbain et sur les hippodromes et à 6,9 % du produit brut 
des jeux au titre des paris hippiques en ligne. » ; 

32 C. – L’article L. 137–21, dans sa rédaction résultant 
de l’article 138 de la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 
précitée, est ainsi modifié : 

33 1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

34 « Pour le calcul du prélèvement, le montant du 
produit brut des jeux est multiplié par le rapport entre, 
d’une part, le montant des mises effectuées sur le jeu en 
France métropolitaine et dans les départements d’outre- 
mer et, d’autre part, le montant total des mises effectuées 
sur le jeu. » ; 

35 2° Le dernier alinéa est supprimé ; 

36 D. – Le premier alinéa de l’article L. 137–23 est ainsi 
modifié : 

37 1° Au début de la première phrase, les mots : « Les 
prélèvements mentionnés aux articles L. 137–20, L. 137– 
21 et L. 137–22 sont » sont remplacés par les mots : « Le 
prélèvement mentionné à l’article L. 137–22 est » ; 

38 2° À la fin de la seconde phrase, les mots : « ces 
prélèvements » sont remplacés par les mots : « ce prélè-
vement » ; 

39 E. – Le premier alinéa de l’article L. 137–26 est ainsi 
rédigé : 

40 « L’exigibilité des prélèvements mentionnés aux 
articles L. 137–20 et L. 137–21 est constituée par la 
réalisation du ou des événements sur lesquels repose le 

jeu. L’exigibilité du prélèvement mentionné à l’article 
L. 137–22 est constituée par l’encaissement des 
sommes engagées par les parieurs ou joueurs. » 

41 III. – Après le troisième alinéa du A du I de 
l’article 138 de la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 
précitée, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

42 « Pour le calcul du prélèvement, le montant du 
produit brut des jeux est multiplié par le rapport entre, 
d’une part, le montant des mises effectuées sur le jeu en 
France métropolitaine et dans les départements d’outre- 
mer et, d’autre part, le montant total des mises effectuées 
sur le jeu. » 

43 IV. – L’ordonnance no 96–50 du 24 janvier 1996 
relative au remboursement de la dette sociale, dans sa 
rédaction résultant de l’article 138 de la loi no 2019–486 
du 22 mai 2019 précitée, est ainsi modifiée : 

44 A. – Après le premier alinéa du I de l’article 18, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

45 « Pour le calcul de la contribution mentionnée au 
présent I, le montant du produit brut des jeux est multi-
plié par le rapport entre, d’une part, le montant des mises 
effectuées sur le jeu en France métropolitaine et dans les 
départements d’outre-mer et, d’autre part, le montant 
total des mises effectuées sur le jeu. » ; 

46 B. – La seconde phrase de l’article 19 est remplacée 
par deux phrases ainsi rédigées : « Le taux de la contri-
bution instituée au I de l’article 18 est fixé à 2,2 %. Le 
taux de la contribution instituée au III de l’article 18 est 
fixé à 3 %. » 

47 V. – Le Pari Mutuel Urbain et les sociétés mères de 
courses de chevaux remettent au Gouvernement, au plus 
tard le 31 décembre 2020, un rapport dressant le bilan 
des baisses de charges qu’elles ont engagées et du plan de 
transformation du statut juridique du Pari Mutuel 
Urbain. Ce rapport est transmis au Parlement sans délai. 

48 VI. – A. –  Le 3° du B, le 1° du D et le E du I, le A et 
le 1° du C du II ainsi que les III et IV entrent en vigueur 
le 1er janvier 2020. 

49 B. – Les A à C, à l’exception du 3° du B, et le 2° du D 
du I ainsi que le B, le 2° du C et les D et E du II entrent 
en vigueur à une date fixée par décret qui ne peut être 
antérieure au 1er janvier 2021, et au plus tard le 1er 

janvier 2022. 

50 C. – Le F du I entre en vigueur à une date fixée par 
décret qui ne peut être postérieure de plus de six mois à la 
date de réception par le Gouvernement de la réponse de 
la Commission européenne permettant de considérer ces 
dispositions lui ayant été notifiées comme conformes au 
droit de l’Union européenne en matière d’aides d’État. 
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Article 6 sexies 
(Supprimé) 

Article 6 septies 
(Supprimé) 

Article 7 

1 I A et I. – (Non modifiés) 

2 II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

3 1° Le 5 bis du IV de la première sous–section de la 
section II du chapitre Ier du titre Ier de la première partie 
du livre Ier est abrogé ; 

4 1° bis (Supprimé) 

5 1° ter (Supprimé) 

6 2° L’article 163 A est abrogé ; 

7 3° L’article 163 quinquies est abrogé ; 

8 3° bis (Supprimé) 

9 4° Le 5 de l’article 170 est abrogé ; 

10 5° Au b du 2 de l’article 200–0 A, les mots : 
« et 238 bis-0 AB » sont supprimés ; 

11 6° Au 1 de l’article 206, les références : « des 6° 
et 6° bis » sont remplacées par la référence : « du 6° » ; 

12 7° Le 1 de l’article 207 est ainsi modifié : 

13 a) Au cinquième alinéa du 4°, la référence : « et 
au 6° bis » est supprimée ; 

14 b) Le 6° bis est abrogé ; 

15 8° L’article 238 bis–0 AB est abrogé ; 

16 8° bis (Supprimé) 

17 8° ter Au premier alinéa de l’article 238 bis AB, après 
l’année : « 2002 », sont insérés les mots : « et avant le 
31 décembre 2022 » ; 

18 9° Le II de l’article 244 quater B est ainsi modifié : 

19 a) Le début du premier alinéa du h est ainsi rédigé : 
« h) Jusqu’au 31 décembre 2022, les dépenses… (le reste 
sans changement). » ; 

20 b) Le début du i est ainsi rédigé : 
« i) Jusqu’au 31 décembre 2022, les dépenses… (le 
reste sans changement). » ; 

21 c) Le début du premier alinéa du k est ainsi rédigé : 
« k) Jusqu’au 31 décembre 2022, les dépenses… (le reste 
sans changement). » ; 

22 10° (Supprimé) 

23 11° L’article 244 quater M est complété par un IV 
ainsi rédigé : 

24 « IV. – Le I s’applique aux heures de formation 
effectuées jusqu’au 31 décembre 2022. » ; 

25 12° Le 3° du 1 de l’article 295 est abrogé ; 

26 13° Le 4° du 1 de l’article 295 est abrogé ; 

27 13° bis L’article 732 bis est complété par les mots : 
« avant le 31 décembre 2022 » ; 

28 14° Au 2° de l’article 995, les mots : « autres que celles 
de l’article 1087 » sont supprimés ; 

29 15° À l’article 1020, la référence : « , 1087 » est 
supprimée ; 

30 16° Le II de l’article 1052 est abrogé ; 

31 17° L’article 1080 est abrogé ; 

32 18° L’article 1087 est abrogé. 

33 II bis. – (Supprimé) 

34 III à V. – (Non modifiés) 

35 V. – (Non modifié) 

36 VI. – (Supprimé) 

Article 8 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° Au 2° du 3 du I de l’article 257, les mots : 
« mentionnés au II de » sont remplacés par les mots : 
« mentionnées à » ; 

3 2° À la deuxième phrase du II de l’article 270 : 

4 a) La deuxième occurrence du mot : « au » est 
remplacée par les mots : « aux A et C du » ; 

5 b) Les mots : « , à l’exception de celles relatives aux 
locaux mentionnés aux 4, 5, 8, 11 et 11 bis du I du même 
article 278 sexies, » sont supprimés ; 

6 c) (Supprimé) 

7 3° L’article 278 sexies est ainsi rédigé : 

8 « Art. 278 sexies. – I. – Pour l’application du présent 
article : 

9 « 1° Un logement locatif social s’entend d’un 
logement auquel s’applique l’aide personnalisée au 
logement conformément aux 3° ou 5° de l’article 
L. 831–1 du code de la construction et de l’habitation ; 

10 « 2° Le prêt réglementé s’entend du prêt octroyé pour 
financer la construction, l’acquisition ou l’amélioration 
d’un logement locatif social et conditionnant l’applica-
tion de l’aide personnalisée au logement conformément 
aux mêmes 3° ou 5° de l’article L. 831–1 du même code ; 

11 « 3° Le prêt locatif aidé d’intégration s’entend du prêt 
réglementé octroyé pour financer un logement locatif 
social adapté aux besoins des ménages qui rencontrent 
des difficultés d’insertion particulières dont la construc-
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tion, l’acquisition ou l’amélioration est éligible aux aides 
de l’État conditionnant l’application de l’aide personna-
lisée au logement conformément auxdits 3° ou 5° de 
l’article L. 831–1 dudit code ; 

12 « 4° Le prêt locatif à usage social s’entend du prêt 
réglementé, autre que le prêt locatif aidé d’intégration, 
octroyé pour financer un logement locatif social dont la 
construction, l’acquisition ou l’amélioration est éligible 
aux aides de l’État conditionnant l’application de l’aide 
personnalisée au logement conformément aux mêmes 3° 
ou 5° de l’article L. 831–1 du même code ; 

13 « 5° Le prêt locatif social s’entend du prêt réglementé 
octroyé à compter du 8 mars 2001 pour financer un 
logement locatif social dont la construction, l’acquisition 
ou l’amélioration n’est pas éligible aux aides de l’État 
conditionnant l’application de l’aide personnalisée au 
logement conformément aux mêmes 3° ou 5° de 
l’article L. 831–1 du même code ; 

14 « 6° L’acquisition–amélioration s’entend de la succes-
sion des opérations suivantes portant sur des locaux 
affectés ou non à l’habitation : 

15 « a) La livraison financée par un prêt réglementé ou la 
mise à disposition dans le cadre d’un bail emphytéotique 
consenti par l’État, une collectivité territoriale ou un 
groupement de collectivités territoriales ; 

16 « b) La réalisation de travaux d’amélioration, de 
transformation ou d’aménagement financés par un prêt 
réglementé ; 

17 « 7° Le contrat d’accession à la propriété s’entend, 
dans le cadre d’une opération d’accession à la propriété à 
usage de résidence principale, du contrat unique de vente 
ou de construction de logements destinés à des personnes 
physiques dont les ressources, à la date de signature de 
l’avant–contrat ou du contrat préliminaire ou, à défaut, à 
la date du contrat de vente ou du contrat ayant pour 
objet la construction du logement, ne dépassent pas les 
plafonds majorés prévus à la première phrase du dixième 
alinéa de l’article L. 411–2 du même code ; 

18 « 8° Les quartiers prioritaires de la politique de la ville 
s’entendent de ceux définis à l’article 5 de la loi no 2014– 
173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et 
la cohésion urbaine ; 

19 « 9° Les conventions de rénovation urbaine s’enten-
dent des conventions pluriannuelles prévues au deuxième 
alinéa de l’article 10 de la loi no 2003–710 du 1er 

août 2003 d’orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine ; 

20 « 10° Les conventions de renouvellement urbain 
s’entendent des conventions pluriannuelles prévues au 
premier alinéa du I de l’article 10–3 de la loi no 2003– 
710 du 1er août 2003 précitée et, le cas échéant, de leurs 
protocoles de préfiguration ; 

21 « 11° Les organismes d’habitations à loyer modéré 
s’entendent de ceux mentionnés à l’article L. 411–2 du 
code de la construction et de l’habitation ; 

22 « 12° L’association foncière logement s’entend de celle 
mentionnée à l’article L. 313–34 du même code. 

23 « II. – Dans le secteur du logement locatif social, 
relèvent des taux réduits de la taxe sur la valeur ajoutée 
mentionnés à l’article 278 sexies-0 A du présent code : 

24 « A. – Les livraisons et livraisons à soi–même des 
logements neufs suivants : 

25 « 1° Les logements locatifs sociaux financés par un 
prêt locatif aidé d’intégration ; 

26 « 2° Les logements locatifs sociaux financés par un 
prêt locatif à usage social lorsqu’ils sont situés : 

27 « a) Dans un quartier prioritaire de politique de la 
ville, y compris partiellement, lorsque ces logements font 
l’objet d’une convention de renouvellement urbain ; 

28 « b) En dehors de ces quartiers et : 

29 « – soit font l’objet d’une convention de renouvelle-
ment urbain ; 

30 « – soit sont intégrés dans un ensemble immobilier 
pour lequel la proportion de logements relevant d’une 
telle convention, parmi l’ensemble des logements locatifs 
sociaux financés par un prêt locatif aidé d’intégration ou 
à usage social, est au moins égale à 50 % ; 

31 « 3° Les logements locatifs sociaux autres que ceux 
mentionnés aux 1° et 2°. 

32 « Le présent A s’applique lorsque le destinataire de 
l’opération est bénéficiaire des aides ou prêts ouvrant 
droit à l’aide personnalisée au logement pour le 
logement livré. Le 3° du présent A s’applique également 
lorsque le destinataire est l’association foncière logement 
lorsque celle–ci a conclu, pour le logement livré, la 
convention prévue au 4° de l’article L. 831–1 du code 
de la construction et de l’habitation ; 

33 « B. – Les opérations suivantes : 

34 « 1° Les cessions de droits immobiliers démembrés de 
logements locatifs sociaux lorsque l’usufruitier bénéficie 
du prêt réglementé et a conclu la convention condition-
nant l’application de l’aide personnalisée au logement ; 

35 « 2° Les livraisons de locaux dans le cadre de l’acqui-
sition-amélioration financées par un prêt locatif aidé 
d’intégration ou un prêt locatif à usage social ; 

36 « C. – Les livraisons et livraisons à soi–même de 
logements à usage locatif autres que sociaux destinés à 
être occupés par des ménages dont le total des ressources 
n’excède pas celui prévu au c de l’article 279–0 bis A 
lorsque le destinataire est : 

37 « 1° Pour les logements situés dans un quartier faisant 
l’objet d’une convention de rénovation urbaine ou d’une 
convention de renouvellement urbain, ou entièrement 
situés à moins de 300 mètres de la limite de ces quartiers, 
l’association foncière logement ou des sociétés civiles 
immobilières dont cette association détient la majorité 
des parts ; 

38 « 2° Pour les logements situés sur des terrains octroyés 
au titre des contreparties mentionnées au onzième alinéa 
de l’article L. 313–3 du code de la construction et de 
l’habitation, un organisme réalisant, en substitution de 
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l’association foncière logement, des opérations immobi-
lières qui relèvent d’une convention de rénovation 
urbaine. 

39 « III. – Dans le secteur de l’accession sociale à la 
propriété, relèvent des taux réduits de la taxe sur la valeur 
ajoutée mentionnés à l’article 278 sexies-0 A : 

40 « 1° Les livraisons et livraisons à soi–même des 
logements destinés à être occupés par des titulaires de 
contrats de location–accession conclus dans les condi-
tions prévues par la loi no 84–595 du 12 juillet 1984 
définissant la location–accession à la propriété immobi-
lière lorsqu’ils font l’objet, dans des conditions fixées par 
décret, d’une convention et d’une décision d’agrément 
prise par le représentant de l’État dans le département ; 

41 « 2° Les livraisons et livraisons à soi–même des 
logements et travaux faisant l’objet d’un contrat d’acces-
sion à la propriété pour lequel le prix de vente ou de 
construction n’excède pas le plafond prévu pour les 
logements mentionnés au 1° du présent III lorsque, à 
la date du dépôt de la demande de permis de construire, 
ces logements et travaux : 

42 « a) Soit sont situés dans un quartier faisant l’objet 
d’une convention de rénovation urbaine ou dans un 
quartier prioritaire de la politique de la ville faisant 
l’objet d’un contrat de ville prévu à l’article 6 de la loi  
no 2014–173 du 21 février 2014 précitée, ou sont entiè-
rement situés à moins de 300 mètres de la limite de ces 
quartiers ; 

43 « b) Soit, dans les situations autres que celles mention-
nées au a, sont intégrés à un ensemble immobilier partiel-
lement situé à moins de 300 mètres et entièrement situé à 
moins de 500 mètres de la limite d’un quartier prioritaire 
de la politique de la ville faisant l’objet d’une convention 
de renouvellement urbain ; 

44 « 3° Les apports des immeubles sociaux neufs aux 
sociétés civiles immobilières d’accession progressive à la 
propriété effectués dans les conditions prévues aux 
articles L. 443–6–2 à L. 443–6–13 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

45 « 4° Les opérations suivantes réalisées en vue de la 
conclusion d’un bail réel solidaire dans les conditions 
prévues au chapitre V du titre V du livre II du même 
code : 

46 « a) Les livraisons de terrains à bâtir à un organisme 
de foncier solidaire ; 

47 « b) Lorsque le bail est pris par la personne qui occupe 
le logement, les livraisons de logements neufs à un 
organisme de foncier solidaire ; 

48 « c) Lorsque le bail est pris par une autre personne, les 
cessions des droits réels immobiliers. 

49 « IV. – Dans le secteur social et médico–social, 
relèvent des taux réduits de la taxe sur la valeur ajoutée 
mentionnés à l’article 278 sexies-0 A les livraisons et livrai-
sons à soi–même de locaux directement destinés ou mis à 
la disposition des structures suivantes : 

50 « 1° Les structures d’hébergement temporaire ou 
d’urgence suivantes : 

51 « a) Les centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale relevant du 8° du I de l’article L. 312–1 du 
code de l’action sociale et des familles ; 

52 « b) Les structures dénommées “lits halte soins santé”, 
les structures dénommées “lits d’accueil médicalisés” et 
les appartements de coordination thérapeutique 
mentionnés au 9° du même I ; 

53 « c) Les centres d’hébergement d’urgence déclarés 
conformément à l’article L. 322–1 du même code, 
lorsqu’ils sont destinés aux personnes sans domicile ; 

54 « 2° Les établissements suivants, lorsqu’ils agissent 
sans but lucratif, que leur gestion est désintéressée et 
qu’ils assurent un accueil temporaire ou permanent : 

55 « a) Les établissements mentionnés au 2° du I de 
l’article L. 312–1 du code de l’action sociale et des 
familles qui hébergent des mineurs ou de jeunes 
adultes handicapés, pour la seule partie des locaux 
dédiée à l’hébergement ; 

56 « b) Les établissements mentionnés au 6° du même I 
qui hébergent des personnes âgées et qui remplissent les 
critères d’éligibilité d’un prêt réglementé ; 

57 « c) Les établissements mentionnés au 7° dudit I qui 
hébergent des personnes handicapées ; 

58 « d) Les établissements mentionnés à l’article L. 633–1 
du code de la construction et de l’habitation qui héber-
gent des jeunes travailleurs et auxquels s’applique l’aide 
personnalisée au logement conformément au 5° de 
l’article L. 831–1 du même code. 

59 « Le présent IV s’applique aux seules opérations 
faisant l’objet d’une convention entre le propriétaire ou 
le gestionnaire des locaux et l’État formalisant l’engage-
ment d’héberger les publics concernés dans les conditions 
prévues au présent article et, selon le cas, par le code de 
l’action sociale et des familles ou le code de la construc-
tion et de l’habitation. 

60 « V. – Relèvent des taux réduits de la taxe sur la 
valeur ajoutée mentionnés à l’article 278 sexies–0 A les 
livraisons de terrains à bâtir destinés à la construction de 
locaux faisant l’objet d’une opération taxable au taux 
réduit conformément au présent article, autres que 
celles mentionnées au a du 4° du III, lorsque l’acquéreur 
atteste de cette destination dans l’acte de vente. » ; 

61 4° Les 1° et 2° de l’article 278 sexies–0 A sont 
remplacés par un tableau et deux alinéas ainsi rédigés :    
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Secteurs ou locaux concernés Subdivision de l’article 278 sexies Taux  

Logements locatifs sociaux financés par un prêt locatif aidé 
d’intégration 1° du A du II 5,5 % 

Logements locatifs sociaux financés par un prêt locatif à usage 
social et relevant de la politique de renouvellement urbain 2° du A du II 5,5 % 

Autres logements locatifs sociaux 3° du A du II 10 % 

Locaux faisant l’objet d’une acquisition-amélioration lorsque 
l’acquisition est financée par un prêt locatif aidé d’intégration 

ou un prêt locatif à usage social 
4° du B du II 5,5 % 

Logements assimilés à des logements locatifs sociaux C du II 10 % 

Accession sociale à la propriété III 5,5 % 

Secteur social et médico-social IV 5,5 % 

Terrains à bâtir destinés à des locaux faisant l’objet d’une 
opération taxable au taux réduit V 10 % 

63 « Pour les opérations mentionnées au 1° du B du II de 
l’article 278 sexies, le taux applicable est celui prévu par le 
tableau du deuxième alinéa du présent article pour la 
livraison mentionnée au A du II de l’article 278 sexies 
portant sur la même catégorie de logements. 

64 « Par dérogation aux trois premiers alinéas du présent 
article, le taux applicable aux livraisons des logements, 
terrains et locaux mentionnés aux II à IV du même 
article 278 sexies postérieures à la première livraison ou 
livraison à soi–même de ces mêmes logements, terrains et 
locaux est celui applicable à cette première livraison ou 
livraison à soi–même. » ; 

65 5° L’article 278 sexies A est ainsi rédigé : 

66 « Art. 278 sexies A. – I. – Relèvent des taux réduits 
mentionnés au II les livraisons à soi–même des travaux 
suivants : 

67 « 1° Les travaux d’extension des locaux ou rendant 
l’immeuble à l’état neuf au sens du 2° du 2 du I de 
l’article 257, portant sur : 

68 « a) Les logements locatifs sociaux faisant l’objet 
d’une convention conditionnant l’application de l’aide 
personnalisée au logement ; 

69 « b) Les locaux du secteur social et médico–social 
mentionnés au IV de l’article 278 sexies, lorsque ces 
travaux sont pris en compte par la convention prévue 
au dernier alinéa du même IV ; 

70 « 2° Les travaux dans le cadre de l’acquisition–amélio-
ration financés par un prêt locatif aidé d’intégration ou 
un prêt locatif à usage social ; 

71 « 3° Les travaux d’amélioration, de transformation, 
d’aménagement ou d’entretien, autres que l’entretien des 
espaces verts, les travaux de nettoyage et les travaux 
mentionnés au 2° du présent I, portant sur : 

72 « a) Les logements locatifs sociaux faisant l’objet d’une 
convention conditionnant l’application de l’aide person-
nalisée au logement, situés dans un quartier prioritaire de 
la politique de la ville faisant l’objet d’une convention de 
renouvellement urbain et dont la construction n’a pas été 
financée par un prêt locatif social ; 

73 « b) Les autres logements locatifs sociaux faisant 
l’objet d’une convention conditionnant l’application de 
l’aide personnalisée au logement ; 

74 « c) Les locaux dont la livraison est éligible au taux 
réduit conformément au 1° du III et au IV de 
l’article 278 sexies ; 

75 « 4° Les travaux de démolition des logements 
mentionnés au a du 3° du présent I, dans le cadre 
d’une reconstitution de l’offre des logements locatifs 
sociaux prévue par la convention de renouvellement 
urbain. 

76 « Le présent I ne s’applique pas aux travaux pour 
lesquels l’article 278–0 bis A prévoit un taux réduit 
inférieur à celui mentionné au II. 

77 « II. – Les taux réduits prévus au I sont égaux à :    

78 « 

Travaux concernés Subdivision du présent article Taux  

Travaux dans le cadre d’une opération d’acquisition- 
amélioration financés par un prêt locatif aidé d’intégration 

ou un prêt locatif à usage social 
2° du I 5,5 % 
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Autres travaux portant sur des logements locatifs sociaux 
situés dans les quartiers relevant de la politique de 

renouvellement urbain 
a du 3° du I 5,5 % 

Travaux portant sur les autres logements locatifs sociaux b du 3° du I 10 % 

Travaux portant sur les logements faisant l’objet d’un 
contrat de location-accession ou sur les locaux relevant du 

secteur social et médico-social 
c du 3° du I 10 % 

Travaux de démolition portant sur des logements locatifs 
sociaux situés dans les quartiers relevant de la politique de 

renouvellement urbain 
4° du I 5,5 % 

79 « Pour les travaux mentionnés au 1° du I, le taux 
applicable est celui prévu pour la livraison du local sur 
lequel ils portent, conformément à l’article 278 sexies- 
0 A. À cette fin, un logement dont la construction n’a 
été financée ni par un prêt locatif aidé d’intégration, ni 
par un prêt locatif à usage social, ni par un prêt locatif 
social est assimilé à un logement dont la construction a 
été financée par un prêt locatif à usage social. » ; 

80 6° Au b de l’article 279–0 bis A, les références : « 2 à 6, 
8 et 10 du I » sont remplacées par les références : « A et B 
du II, au 1° du III et au IV » ; 

81 7° Le II de l’article 284 est ainsi modifié : 

82 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

83 – le début de la première phrase est ainsi rédigé : 
« Tout destinataire des opérations éligibles aux taux 
réduits conformément à l’article 278 sexies, autres que 
celles relevant du dernier alinéa du présent II, est tenu 
au paiement… (le reste sans changement). » ; 

84 – à la troisième phrase, les références : « 4, 11 et 11 bis 
du I » sont remplacées par les références : « 1° et 2° 
du III » ; 

85 – à la dernière phrase, la référence : « 4 du I » est 
remplacée par la référence : « 1° du III » ; 

86 b) Au deuxième alinéa, les références : « 4 et 12 du I » 
sont remplacées par les références : « 1° et 3° du III » et les 
références : « 4, 11 et 11 bis du même I » sont remplacées 
par les références : « 1° et 2° du même III » ; 

87 c) À la première phrase du dernier alinéa, la référence : 
« 13 du I » est remplacée par la référence : « 4° du III » ; 

88 8° L’article 1384 A est ainsi modifié : 

89 a) Les deux premières phrases du deuxième alinéa 
du I sont ainsi rédigées : « L’exonération s’applique aux 
constructions de logements locatifs sociaux, au sens du 1° 
du I de l’article 278 sexies, neufs et affectés à l’habitation 
principale, lorsqu’ils sont financés à concurrence de plus 
de 50 % au moyen d’un prêt réglementé, au sens du 2° 
du même I. Ce seuil est abaissé à 30 % lorsque ces 
logements ont fait l’objet d’une cession de droits 
immobiliers dans les conditions mentionnées au 1° 
du B du II du même article 278 sexies. » ; 

90 b) Après la première occurrence du mot : « disposi-
tions », la fin de la première phrase du I quater est ainsi 
rédigée : « de la seconde phrase du dernier alinéa du A 
du II de l’article 278 sexies. » ; 

91 9° Au deuxième alinéa de l’article 1391 E, les 
références : « 2 à 8 du I » sont remplacées par les 
références : « II, 1° du III et IV ». 

92 II. – Après le mot : « taux », la fin du quatrième alinéa 
de l’article L. 176 du livre des procédures fiscales est ainsi 
rédigée : « réduits mentionnés au même article 284. » 

93 III. – Le présent article s’applique aux opérations 
intervenant à compter du 1er décembre 2019, à l’excep-
tion des 8° et 9° du I qui s’appliquent à compter des 
impositions établies au titre de 2020. Toutefois, les 
dispositions du deuxième alinéa du I de l’article 1384 A 
du code général des impôts dans sa version antérieure au 
présent article restent applicables aux logements achevés 
avant le 1er janvier 2019. 

Article 8 bis 
(Conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Articles 10 et 10 bis 
(Conformes) 

Article 10 ter 
(Supprimé) 

Articles 10 quater et 10 quinquies 
(Conformes) 

Article 10 sexies 
(Supprimé) 

Article 10 septies (nouveau) 

1 Le chapitre Ier du titre II de la première partie du livre 
Ier du code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa du 1° du A de l’article 278–0 bis, 
les mots : « non alcooliques » sont remplacés par les 
mots : « autres que les boissons alcooliques » ; 

3 2° Le 4° de l’article 278 bis est ainsi rédigé : 

4 « 4° Matières premières, aliments composés et additifs 
utilisés pour l’alimentation des animaux nourris, élevés 
ou détenus pour la production de denrées alimentaires 
destinées à la consommation humaine ; » 

5 3° Le a bis de l’article 279 est complété par les mots : 
« , à l’exclusion de celles relatives aux boissons alcooliques 
qui relèvent du taux prévu à l’article 278 » ; 
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6 4° La section X est complétée par un article 298 octode-
cies ainsi rédigé : 

7 « Art. 298 octodecies. – Pour l’application du présent 
chapitre : 

8 « 1° Les alcools et boissons alcooliques s’entendent de 
ceux soumis à accises conformément à l’article 302 B ; 

9 « 2° Les boissons alcooliques s’entendent des boissons 
dont le titre alcoométrique excède 1,2 % vol. ou, dans le 
cas des bières, au sens de l’article 520 A, 0,5 % vol. . » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 11 bis A 
(Supprimé) 

Article 11 bis B 

1 I. – L’article 75–0 C du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

2 1° Le I est complété par un 4° ainsi rédigé : 

3 « 4° Les profits non encore imposés sur les avances aux 
cultures définies à l’article 72 A et sur les stocks qui ont 
bénéficié des dispositions prévues au I de l’article 72 B bis, 
retenus respectivement dans la limite du montant des 
frais engagés qui constitue un élément du prix de 
revient des stocks conformément au 3 de l’article 38 et 
qui n’a majoré ni la valeur des avances aux cultures en 
application de l’article 72 A, ni celle des stocks du fait de 
l’exercice de l’option prévue à l’article 72 B bis. » ; 

4 2° Au III, la référence : « 3° » est remplacée par la 
référence : « 4° ». 

5 II (nouveau). – Au 13° du II de l’article 156 du code 
général des impôts, après le mot : « assurances », sont 
insérés les mots : « et, sauf application de l’option prévue 
au deuxième alinéa de l’article L. 224–20 du code 
monétaire et financier, les versements mentionnés au 
1° de l’article L. 224–2 du même code effectués par ces 
mêmes personnes dans un plan d’épargne retraite 
mentionné à l’article L. 224–13 ou à l’article L. 224–28 
dudit code à l’exception, d’une part, de la part de ces 
versements correspondant aux garanties complémentaires 
prévues aux 4° à 6° de l’article L. 142–3 du code des 
assurances et, d’autre part, des versements déduits en 
application du d du 1 du I de l’article 163 quatervicies 
du présent code ». 

6 III (nouveau). – Le II entre en vigueur le 1er 

octobre 2019. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 12 
(Conforme) 

Article 12 bis 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° Le 2 de l’article 38 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Les sommes incorporées aux capitaux propres à 
l’occasion d’une fusion ou scission sans échange de 
titres au sens du 3° du II de l’article L. 236–3 du code 
de commerce viennent également diminuer le bénéfice 
net déterminé dans les conditions prévues au premier 
alinéa du présent 2. » ; 

4 2° L’article 39 duodecies est complété par un 12 ainsi 
rédigé : 

5 « 12. Le régime fiscal des plus ou moins–values prévu 
au présent article s’applique aux cessions de titres d’une 
société issue d’une opération de fusion ou de scission sans 
échange de titres au sens du 3° du II de l’article L. 236–3 
du code de commerce. 

6 « Lorsque la plus ou moins–value mentionnée au 
premier alinéa du présent 12 relève du régime des plus 
ou moins–values à long terme, mais que les titres de la 
société absorbée ou scindée ont été acquis depuis moins 
de deux ans à la date de la cession, la plus ou moins–value 
correspondant à la quote–part de valeur de ces titres 
ajoutée à celle des titres de la société bénéficiaire des 
apports réalisés lors de l’opération de fusion ou de 
scission, est calculée distinctement. La plus ou moins– 
value ainsi calculée est considérée comme une plus ou 
moins–value à court terme. 

7 « Lorsque la plus ou moins–value mentionnée au 
premier alinéa du présent 12 relève du régime des plus 
ou moins–values à court terme, mais que les titres de la 
société absorbée ou scindée, éligibles au régime des plus 
ou moins–values à long terme, ont été acquis depuis plus 
de deux ans à la date de la cession, la plus ou moins–value 
correspondant à la quote–part de valeur de ces titres 
ajoutée à celle des titres de la société bénéficiaire des 
apports réalisés lors de l’opération de fusion ou de 
scission est calculée distinctement. La plus ou moins– 
value ainsi calculée est considérée comme une plus ou 
moins–value à long terme. 

8 « La plus ou moins–value correspondant à la quote– 
part de valeur des titres de la société absorbée ou scindée 
mentionnée aux deuxième et troisième alinéas du 
présent 12 est égale à la différence entre, d’une part, la 
fraction du prix de cession des titres mentionnés au 
premier alinéa du présent 12 obtenue après application 
du rapport entre la valeur vénale des titres de la société 
absorbée ou scindée et la somme de cette même valeur et 
de la valeur vénale des titres de la société absorbante ou 
bénéficiaire au jour de la fusion ou de la scission et, 
d’autre part, le prix de revient des titres de la société 
absorbée ou scindée. » ; 

9 2° bis (nouveau) Le 1° de l’article 112 est complété par 
un c ainsi rédigé : 

10 « c. Les sommes incorporées aux capitaux propres à 
l’occasion d’une fusion ou scission sans échange de titres 
au sens du 3° du II de l’article L. 236–3 du code de 
commerce ; » 

11 3° Le c du 1 de l’article 145 est complété par 
quatre alinéas ainsi rédigés : 

12 « Pour l’application du premier alinéa du présent c, en 
cas de fusion ou de scission sans échange de titres au sens 
du 3° du II de l’article L. 236–3 du code de commerce 
placée sous le régime prévu à l’article 210 A du présent 
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code, les titres de la société absorbée ou scindée sont 
réputés détenus par la société participante depuis la 
date de leur souscription ou acquisition jusqu’à la date 
de la cession des titres de la société absorbante ou bénéfi-
ciaire. 

13 « Toutefois, lorsque la cession de titres de la société 
absorbante ou bénéficiaire intervient moins de deux ans 
après l’opération de fusion ou de scission, elle est réputée 
porter sur les titres de la société absorbée ou scindée à 
concurrence du nombre de titres cédés auquel est 
appliqué le rapport entre la valeur vénale de ces titres 
et la somme de cette même valeur et de la valeur vénale 
des titres de la société absorbante ou bénéficiaire au jour 
de la fusion ou de la scission, dans la limite du nombre de 
titres détenus à cette date, et elle est réputée porter sur les 
titres de la société absorbante ou bénéficiaire de l’apport à 
hauteur du reliquat des titres cédés. 

14 « Lorsque, en application du huitième alinéa du 
présent c, les conditions de durée et de seuil de détention 
ne sont pas remplies, à la date de la cession, pour les titres 
de la société absorbée ou scindée ou ceux de la société 
absorbante ou bénéficiaire, le régime fiscal des sociétés 
mères n’est pas applicable aux titres ne respectant pas ces 
conditions. 

15 « Ces dispositions s’appliquent également en cas de 
cession dans les cinq ans de la fusion ou de la scission par 
la société mère de titres de la société absorbante ou 
bénéficiaire lorsque l’application du régime fiscal des 
sociétés mères est subordonnée au respect d’un seuil 
minimal de participation de 2,5 % du capital et 
de 5 % des droits de vote tel que défini au premier 
alinéa du présent c. » 

16 II. – (Non modifié) 

Article 12 ter 
(Conforme) 

Article 13 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° La section I du chapitre II du titre Ier de la première 
partie du livre Ier est complétée par des articles 205 B, 205  
C et 205 D ainsi rédigés : 

3 « Art. 205 B. – I. – Pour l’application du présent 
article et des articles 205 C et 205 D, est entendu par : 

4 « 1° Dispositif hybride : une situation dans laquelle : 

5 « a) Un paiement effectué au titre d’un instrument 
financier donne lieu à une charge déductible dans l’État 
de résidence du débiteur sans être inclus dans les revenus 
imposables dans l’État de résidence du bénéficiaire, 
lorsque cet effet d’asymétrie est imputable aux différences 
de qualification fiscale de l’instrument ou du paiement 
lui–même ; 

6 « b) Un paiement en faveur d’une entité hybride 
donne lieu à une charge déductible dans l’État de 
résidence du débiteur sans être inclus dans les revenus 
imposables dans l’État de résidence de l’entité hybride, 
lorsque cet effet d’asymétrie est imputable aux différences 
dans l’attribution des paiements versés à l’entité hybride 

en application des règles de l’État de résidence de l’entité 
hybride et des règles de l’État de résidence de toute 
personne détentrice d’une participation dans cette 
entité hybride ; 

7 « c) Un paiement en faveur d’une entité disposant 
d’un ou de plusieurs établissements donne lieu à une 
charge déductible dans l’État de résidence du débiteur 
sans être inclus dans les revenus imposables de cette 
entité, lorsque cet effet d’asymétrie est imputable aux 
différences dans l’attribution des paiements entre le 
siège et l’établissement ou entre deux ou plusieurs établis-
sements de la même entité en application des règles des 
États dans lesquels l’entité exerce ses activités ; 

8 « d) Un paiement en faveur d’un établissement donne 
lieu à une charge déductible dans l’État de résidence du 
débiteur sans être inclus dans les revenus imposables de 
cet établissement dans un autre État du fait de la non 
prise en compte de cet établissement par cet autre État ; 

9 « e) Un paiement effectué par une entité hybride 
donne lieu à une charge déductible dans son État de 
résidence sans être inclus dans les revenus imposables 
du bénéficiaire, lorsque cet effet d’asymétrie est 
imputable à la non prise en compte du paiement par 
l’État de résidence du bénéficiaire ; 

10 « f) Un paiement réputé effectué entre un établisse-
ment et son siège ou entre deux ou plusieurs établisse-
ments donne lieu à une charge déductible dans l’État où 
est situé cet établissement sans être inclus dans les revenus 
imposables du bénéficiaire, lorsque cet effet d’asymétrie 
est imputable à la non prise en compte du paiement par 
l’État de résidence du bénéficiaire ; 

11 « g) Ou une double déduction se produit ; 

12 « 2° Paiement : tout droit à un transfert de valeur 
associé à un montant susceptible d’être payé ; 

13 « 3° Personne : une personne physique ou une entité ; 

14 « 4° Résidence : lieu où une personne est considérée 
comme ayant son siège ou son domicile fiscal ; 

15 « 5° Débiteur : une personne qui est tenue d’effectuer 
un paiement au sens du 2° ; 

16 « 6° Investisseur : toute personne autre que le débiteur 
qui bénéficie d’une déduction afférente à un dispositif 
hybride mentionné au g du 1° ; 

17 « 7° Établissement : une entreprise exploitée en France 
au sens du I de l’article 209 ou un établissement au sens 
de la législation applicable dans l’État dans lequel il est 
situé ou dans celui du siège de l’entité dont il dépend ou 
un établissement stable au sens des conventions interna-
tionales relatives aux doubles impositions ; 

18 « 8° Inclusion : la prise en compte d’un paiement dans 
le revenu imposable du bénéficiaire en application des 
règles de son État de résidence. 

19 « Toutefois, pour l’application du a du 1° du présent I, 
un paiement est considéré comme inclus dans les revenus 
imposables du bénéficiaire : 
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20 « a) S’il n’a pas ouvert droit en application des règles 
de l’État de résidence de ce bénéficiaire à une exonéra-
tion, une réduction du taux d’imposition ou un crédit ou 
remboursement d’impôt, autre qu’un crédit d’impôt au 
titre d’une retenue à la source, en raison de la nature de 
ce paiement ; 

21 « b) Et si cette inclusion a lieu au titre d’un exercice 
qui commence dans les vingt–quatre mois suivant la fin 
de l’exercice au titre duquel la charge a été déduite ; 

22 « 9° Double déduction : une déduction du même 
paiement, des mêmes dépenses ou des mêmes pertes 
dans l’État de résidence du débiteur et dans un autre 
État. Dans le cas d’un paiement par une entité hybride 
ou un établissement, l’État de résidence du débiteur est 
celui dans lequel l’entité hybride ou l’établissement est 
établi ou situé ; 

23 « 10° Effet d’asymétrie : une déduction d’un paiement 
sans inclusion correspondante dans les revenus du bénéfi-
ciaire de ce paiement ou une double déduction ; 

24 « 11° Entité hybride : toute entité ou tout dispositif 
qui est considéré comme une entité imposable par un 
État et dont les revenus ou les dépenses sont considérés 
comme les revenus ou les dépenses d’une ou de plusieurs 
autres personnes par un autre État ; 

25 « 12° Instrument financier au sens du a du 1° : un 
instrument qui génère un rendement financier soumis, 
soit dans l’État de résidence du débiteur, soit dans l’État 
de résidence du bénéficiaire, aux règles fiscales applicables 
aux titres de dette, titres de participation ou instruments 
dérivés, y compris tout transfert hybride ; 

26 « 13° Transfert hybride : un dispositif permettant de 
transférer un instrument financier lorsque le rendement 
sous–jacent de l’instrument financier transféré est consi-
déré sur le plan fiscal comme obtenu simultanément par 
plusieurs des parties à ce dispositif ; 

27 « 14° Dispositif structuré : un dispositif utilisant un 
dispositif hybride au sens du 1° et dont les termes 
intègrent la valorisation de l’effet d’asymétrie ou un 
dispositif qui a été conçu en vue de générer les mêmes 
conséquences qu’un dispositif hybride, lorsque le contri-
buable ne peut pas démontrer que lui–même ou une 
entreprise associée n’avaient pas connaissance du dispo-
sitif hybride et qu’ils n’ont pas bénéficié de l’avantage 
fiscal en découlant ; 

28 « 15° Dispositif hybride inversé : un dispositif dans 
lequel une ou plusieurs entreprises associées détenant 
ensemble un intérêt direct ou indirect dans au moins 
50 % du capital, des droits de vote ou des droits aux 
bénéfices d’une entité hybride constituée ou établie dans 
un État membre de l’Union européenne, sont établies 
dans un ou plusieurs États qui considèrent cette entité 
comme une personne imposable ; 

29 « 16° Entreprise associée d’un contribuable : 

30 « a) Une entité dans laquelle le contribuable détient 
directement ou indirectement une participation d’au 
moins 50 % des droits de vote ou du capital ou dont 
il est en droit de recevoir au moins 50 % des bénéfices ; 

31 « b) Une personne qui détient directement ou indirec-
tement une participation d’au moins 50 % des droits de 
vote ou du capital du contribuable, ou qui est en droit de 
recevoir au moins 50 % des bénéfices du contribuable ; 

32 « c) Une entité dans laquelle une personne, qui détient 
directement ou indirectement une participation d’au 
moins 50 % des droits de vote ou du capital du contri-
buable, détient également une participation d’au 
moins 50 % des droits de vote ou du capital ; 

33 « d) Ou une entité qui fait partie du même groupe 
consolidé que le contribuable au sens du 2° du VI de 
l’article 212 bis, une entreprise sur la gestion de laquelle le 
contribuable exerce une influence notable ou une entre-
prise qui exerce une influence notable sur la gestion du 
contribuable. 

34 « Pour l’application des a, b et c du présent 16°, une 
personne qui agit conjointement avec une autre personne 
au titre des droits de vote ou de la propriété du capital 
d’une entité est considérée comme détenant une partici-
pation dans l’ensemble des droits de vote ou du capital de 
cette entité qui sont détenus par l’autre personne. 

35 « Pour les dispositifs hybrides mentionnés aux a ou f 
du 1°, le seuil de 50 % mentionné aux a, b et c du 
présent 16° est remplacé par le seuil de 25 %. 

36 « II. – 1. N’est pas considéré comme un dispositif 
hybride au sens du a du 1° du I le transfert hybride réalisé 
par une personne dont l’activité professionnelle consiste à 
acheter ou à vendre régulièrement des instruments finan-
ciers pour son propre compte afin de réaliser des 
bénéfices, lorsque ce transfert est effectué dans le cadre 
de ses activités habituelles, hors le cas d’un dispositif 
structuré, et que les revenus perçus au titre de ce transfert 
sont inclus dans ses revenus imposables. 

37 « 2. Ne sont pas considérées comme des dispositifs 
hybrides les situations mentionnées au 1° du I lorsque 
l’effet d’asymétrie ne survient pas, hors le cas d’un dispo-
sitif structuré, entre un contribuable et une entreprise 
associée, entre entreprises associées d’un même contri-
buable, entre le siège et un établissement ou entre deux 
ou plusieurs établissements de la même entité. 

38 « III. – 1. Lorsqu’un paiement effectué dans le cadre 
d’un dispositif hybride mentionné aux a à f du 1° du I 
donne lieu à : 

39 « a) Une charge déductible de l’assiette de l’impôt sur 
les sociétés dans les conditions de droit commun, sans 
être inclus dans les résultats soumis à un impôt équivalent 
à l’impôt sur les sociétés dans l’État de résidence du 
bénéficiaire, cette charge n’est pas admise en déduction ; 

40 « b) Une charge déduite du résultat soumis à un 
impôt équivalent à l’impôt sur les sociétés dans l’État 
de résidence du débiteur, ce paiement est ajouté au 
résultat soumis à l’impôt sur les sociétés dans les condi-
tions de droit commun. 

41 « 2. En présence d’un dispositif hybride mentionné 
au g du 1° du I : 

42 « a) La charge n’est pas admise en déduction des 
revenus de l’investisseur établi en France ; 
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43 « b) Lorsque l’investisseur est établi dans un autre État 
qui admet la déduction de la charge, celle–ci n’est pas 
admise en déduction des revenus du débiteur établi en 
France. 

44 « Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque la 
double déduction concerne un revenu soumis à double 
inclusion au titre du même exercice ou au titre d’un 
exercice qui commence dans les vingt–quatre mois 
suivant la fin de l’exercice au titre duquel la charge a 
été initialement déduite. 

45 « 3. Lorsqu’un paiement déductible du résultat 
imposable à l’impôt sur les sociétés en France 
compense un autre paiement afférent à un dispositif 
hybride, directement ou indirectement, par l’intermé-
diaire d’une transaction ou d’une série de transactions 
conclues entre des entreprises associées d’un même 
contribuable ou par l’intermédiaire d’un dispositif struc-
turé, la déduction de la charge correspondant à ce 
premier paiement n’est pas admise. 

46 « Toutefois, la charge reste admise en déduction si 
l’État de résidence d’une des entreprises concernées par la 
transaction ou la série de transactions a appliqué une 
disposition permettant de neutraliser les effets du dispo-
sitif hybride concerné. Lorsque cette neutralisation n’est 
que partielle, la déduction de la charge est admise à 
hauteur de la part du paiement qui a été neutralisée 
dans l’autre État. 

47 « 4. Les revenus attribués à l’établissement d’une 
entité non pris en compte par l’État dans lequel il est 
situé du fait d’un dispositif hybride sont inclus dans le 
résultat soumis à l’impôt sur les sociétés de cette entité 
lorsqu’elle a son siège en France. Cette règle s’applique à 
moins que la France ne soit tenue d’exonérer les revenus 
en vertu d’une convention préventive de la double 
imposition conclue avec un pays tiers. 

48 « 5. Lorsqu’un transfert hybride est conçu pour 
donner lieu à un allègement au titre des retenues à la 
source pour un paiement provenant d’un instrument 
financier transféré à plusieurs des parties concernées 
par ce transfert, le bénéfice de cet allègement est limité 
au prorata des revenus nets imposables liés à ce paiement. 

49 « IV. – (Supprimé) 

50 « Art. 205 C. – Lorsqu’une entité hybride d’un dispo-
sitif hybride inversé est constituée ou établie en France, 
ses revenus sont imposés, selon le cas, soit à l’impôt sur 
les sociétés, soit dans les conditions prévues à l’article 8 
du présent code, dans la mesure où ils ne sont pas 
imposés dans un autre État. 

51 « Le premier alinéa du présent article ne s’applique 
pas aux organismes de placement collectif, un tel 
organisme étant défini comme tout organisme ou 
fonds de placement à participation large, doté d’un 
portefeuille de titres diversifié et soumis aux règles de 
protection des porteurs dans le pays où il est établi. 

52 « Art. 205 D. – Lorsque des paiements, des dépenses 
ou des pertes déductibles du résultat imposable d’un 
contribuable qui a sa résidence en France et dans un 
autre État en application des règles de cet État sont 
pris en compte dans ces deux États, leur déduction 
n’est pas admise en France. 

53 « Cette déduction est toutefois admise en France 
lorsque : 

54 « 1° Le paiement, la dépense ou la perte susceptible de 
faire l’objet d’une double déduction est inclus dans le 
revenu imposable du bénéficiaire ou, s’agissant d’une 
perte, du contribuable en France et dans l’autre État ; 

55 « 2° L’autre État est un État membre de l’Union 
européenne qui refuse la déduction et que la convention 
fiscale le liant à la France fixe la résidence de ce contri-
buable en France. » ; 

56 2° Au premier alinéa du II de l’article 209, les mots : 
« de l’article 212 » sont remplacés par les mots : « du 
présent article » ; 

57 3° Le b du I de l’article 212 est abrogé ; 

58 3° bis L’article 212 bis est ainsi modifié : 

59 a) La première phrase de l’avant–dernier alinéa du II 
est complétée par les mots : « et avant application des 
dispositions du présent article » ; 

60 b) Après le VI, il est inséré un VI bis ainsi rédigé : 

61 « VI bis. – 1. Les charges financières nettes mention-
nées au 1 du III supportées par l’entreprise définie au 2 
du présent VI bis, qui ne sont pas admises en déduction 
au titre d’un exercice en application du I, sont déducti-
bles, au titre de ce même exercice, à hauteur de 75 % de 
leur montant. 

62 « 2. Le présent VI bis s’applique à l’entreprise qui, au 
titre de l’exercice mentionné au 1, n’est pas membre d’un 
groupe consolidé au sens du 2° du VI et ne dispose 
d’aucun établissement hors de France, ni d’aucune entre-
prise associée au sens des quatre premiers alinéas du 4 de 
l’article 2 de la directive (UE) 2016/1164 du Conseil 
du 12 juillet 2016 établissant des règles pour lutter 
contre les pratiques d’évasion fiscale qui ont une 
incidence directe sur le fonctionnement du marché 
intérieur. 

63 « 3. Les IV et VIII du présent article ne s’appliquent 
pas à l’entreprise définie au 2 du présent VI bis pour 
l’exercice au titre duquel elle a déduit ses charges finan-
cières dans les conditions prévues au 1. » ; 

64 4° Le 2 de l’article 221 est ainsi modifié : 

65 a) Au premier alinéa, les mots : « une convention 
d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales ainsi qu’ » sont supprimés ; 

66 b) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

67 – après la première occurrence du mot : « transfert », 
sont insérés les mots : « d’un actif, » ; 

68 – les mots : « une convention d’assistance adminis-
trative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ainsi qu’ » et les mots : « et qu’il s’accompagne 
du transfert d’éléments d’actifs » sont supprimés ; 

69 5° L’article 223 B bis est ainsi modifié : 

70 a) Le II est ainsi modifié : 
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71 – avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

72 « Les montants mentionnés aux 2° à 4° du présent II 
s’entendent de ceux qui, pour la détermination du 
résultat d’ensemble de l’exercice, ne donnent pas lieu 
aux retraitements prévus aux articles 223 B et 223 F. » ; 

73 – la première phrase du dernier alinéa est complétée 
par les mots : « et avant application des dispositions du 
présent article » ; 

74 b) Au premier alinéa du 1 du IV, la référence : « 4° » 
est remplacée par la référence : « 5° ». 

75 II. – A. – Les 1° à 3° et le 4° du I s’appliquent aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2020, à l’excep-
tion de l’article 205 C du code général des impôts, qui 
s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er 

janvier 2022. 

76 B. – Les articles 212 bis et 223 B bis du code général 
des impôts, dans leur rédaction résultant des 3° bis et 5° 
du I, s’appliquent aux exercices clos à compter 
du 31 décembre 2019. 

77 III. – (Supprimé) 

Article 13 bis A 
(Conforme) 

Article 13 bis B 
(Supprimé) 

Article 13 bis C 
(Supprimé) 

Article 13 bis D 
(Supprimé) 

Article 13 bis E 
(Supprimé) 

Article 13 bis F 

1 I. – L’article 1635 sexies du code général des impôts 
est ainsi modifié : 

2 A. – Le I est ainsi modifié : 

3 1° Les mots : « , à partir du 1er janvier 1994 et » sont 
supprimés ; 

4 2° Sont ajoutés les mots : « suivant les règles fixées 
pour la détermination des bases de ces impositions » ; 

5 B. – Le II est ainsi modifié : 

6 1° Les 1° et 2° sont abrogés ; 

7 2° Le 3° est ainsi modifié : 

8 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

9 – à la première phrase, les mots : « égal à 85 % de leur 
montant, » sont supprimés ; 

10 – la dernière phrase est supprimée ; 

11 b) Au deuxième alinéa, les mots : « , à partir de 
l’exercice 2011, » sont supprimés, le mot : « mentionnés » 
est remplacé par le mot : « prévus » et le taux : « 95 % » 
est remplacé par le taux : « 99 % » ; 

12 3° Le 6° est ainsi modifié : 

13 a) Après le mot : « est », la fin du premier alinéa est 
ainsi rédigée : « affecté au budget général de l’État. » ; 

14 b) Le deuxième alinéa est supprimé. 

15 II. – Le dernier alinéa du IV de l’article 6 de la loi no 

90–568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du 
service public de la poste et à France Télécom est ainsi 
rédigé : 

16 « Le fonds mentionné au premier alinéa du II est 
alimenté par La Poste à due concurrence de l’allégement 
de fiscalité locale prévu au 3° du II de l’article 1635 sexies 
du code général des impôts. Cet allégement est révisé 
chaque année sur la base des évaluations réalisées par 
l’Autorité de régulation des communications électroni-
ques, des postes et de la distribution de la presse. » 

17 III. – A. – Le II s’applique à compter des imposi-
tions dues au titre de l’année 2021. 

18 B. – Le I s’applique à compter des impositions 
établies au titre de 2020. 

Article 13 bis G 
(Supprimé) 

Article 13 bis H 
(Supprimé) 

Article 13 bis 

1 I. – L’article 39 decies C du code général des impôts, 
dans sa rédaction résultant de l’article 56 de la loi no  

2018–1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019, est ainsi modifié : 

2 A. – Le I est ainsi modifié : 

3 1° Le 1° est ainsi modifié : 

4 a) Les mots : « 30 % de la valeur d’origine, hors frais 
financiers, des navires et bateaux de transport de 
marchandises ou de passagers qui utilisent l’hydrogène 
ou » sont remplacés par les mots : « 125 % des coûts 
supplémentaires immobilisés, hors frais financiers, direc-
tement liés à l’installation d’équipements, acquis à l’état 
neuf, permettant l’utilisation d’hydrogène ou de » ; 

5 b) Après la deuxième occurrence du mot : « princi-
pale », sont insérés les mots : « des navires et bateaux de 
transport de marchandises ou de passagers » ; 

6 c) Après le mot : « contrat », sont insérés les mots : 
« d’acquisition de ces équipements ou » ; 

7 d) L’année : « 2019 » est remplacée par l’année : 
« 2020 » et l’année : « 2021 » est remplacée par l’année : 
« 2022 » ; 
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8 2° Le 2° est ainsi modifié : 

9 a) Les mots : « 25 % de la valeur d’origine, hors frais 
financiers, des navires et bateaux de transport de 
marchandises ou de passagers qui utilisent le » sont 
remplacés par les mots : « 105 % des coûts supplémen-
taires immobilisés, hors frais financiers, directement liés à 
l’installation d’équipements, acquis à l’état neuf, permet-
tant l’utilisation du » ; 

10 b) Après les mots : « principale ou », est inséré le mot : 
« pour » ; 

11 c) Après la deuxième occurrence du mot : « princi-
pale », sont insérés les mots : « des navires et bateaux de 
transport de marchandises ou de passagers » ; 

12 d) Après le mot : « contrat », sont insérés les mots : 
« d’acquisition de ces équipements ou » ; 

13 e) L’année : « 2019 » est remplacée par l’année : 
« 2020 » et l’année : « 2021 » est remplacée par 
l’année : « 2022 » ; 

14 3° Le 3° est ainsi rédigé : 

15 « 3° Une somme égale à 85 % des coûts supplémen-
taires immobilisés, hors frais financiers, directement liés à 
l’installation des biens destinés au traitement des oxydes 
de soufre, oxydes d’azote et particules fines contenus dans 
les gaz d’échappement, qu’elles acquièrent à l’état neuf à 
compter du 1er janvier 2020 et 
jusqu’au 31 décembre 2022, en vue de les installer sur 
un navire en service pour améliorer le niveau d’exigence 
environnementale au regard d’au moins un des deux 
critères suivants : 

16 « – un niveau d’émission d’oxydes de soufre inférieur 
à celui fixé à la règle 14 de l’annexe 6 de la Convention 
internationale pour la prévention de la pollution par les 
navires ou, lorsque le navire y est soumis, par la direc-
tive 2012/33/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 21 novembre 2012 modifiant la directive 
1999/32/CE en ce qui concerne la teneur en soufre 
des combustibles marins ; 

17 « – un niveau d’émission d’oxydes d’azote inférieur à 
celui correspondant au niveau III tel que défini au 
paragraphe 5.1 de la règle 13 de l’annexe 6 de la Conven-
tion internationale pour la prévention de la pollution par 
les navires. 

18 « Le présent 3° s’applique également aux biens 
mentionnés au premier alinéa, acquis à l’état neuf à 
compter du 1er janvier 2020 et 
jusqu’au 31 décembre 2022, en vue de les installer sur 
un bateau de transport de marchandises ou de passagers, 
si ces biens répondent aux mêmes exigences en matière 
de pollution. » ; 

19 4° Au 4°, l’année : « 2019 » est remplacée par l’année : 
« 2020 » et l’année : « 2021 » est remplacée par l’année : 
« 2022 » ; 

20 5° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

21 « Les coûts supplémentaires, hors frais financiers, 
directement liés à l’installation des équipements 
mentionnés aux 1° et 2° du présent I sont déterminés 

par différence entre la valeur d’origine, hors frais finan-
ciers, de ces équipements et la valeur d’origine, hors frais 
financiers, des équipements similaires qui auraient permis 
l’utilisation du fuel lourd ou du diesel marin comme 
mode de propulsion principale ou pour la production 
d’électricité destinée à la propulsion principale du navire 
ou bateau de transport de marchandises et de passagers 
considéré. 

22 « Les coûts supplémentaires, hors frais financiers, 
directement liés à l’installation des biens mentionnés 
au 3° du présent I sont déterminés par différence entre 
la valeur d’origine, hors frais financiers, de ces équipe-
ments et la valeur d’origine, hors frais financiers, des 
équipements similaires qui auraient dû être installés sur 
le navire ou le bateau de transport de marchandises et de 
passagers considéré pour satisfaire à la règle 14 de 
l’annexe 6 de la Convention internationale pour la 
prévention de la pollution par les navires ou, lorsque le 
navire y est soumis, aux dispositions de la direc-
tive 2012/33/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 21 novembre 2012 précitée, ou au niveau III d’émis-
sion d’oxydes d’azote selon les stipulations du 
paragraphe 5.1 de la règle 13 de l’annexe 6 de la Conven-
tion internationale pour la prévention de la pollution par 
les navires. » ; 

23 B. – Le III est ainsi modifié : 

24 1° La première phrase du premier alinéa est ainsi 
rédigée : « L’entreprise qui prend en location un bien 
neuf mentionné au I, dans les conditions prévues au 1 
de l’article L. 313–7 du code monétaire et financier dans 
le cadre d’un contrat de crédit–bail ou de location avec 
option d’achat, conclu à compter du 1er janvier 2020 et 
jusqu’au 31 décembre 2022, peut déduire une somme 
égale à 125 % des coûts d’investissement supplémentaires 
s’il s’agit d’équipements mentionnés au 1° du I, 105 % 
des coûts d’investissement supplémentaires s’il s’agit 
d’équipements mentionnés au 2° du même I, 85 % 
des coûts d’investissement supplémentaires s’il s’agit 
d’un bien mentionné au 3° ou 20 % de la valeur 
d’origine, hors frais financiers, s’il s’agit d’un bien 
mentionné au 4° dudit I, au moment de la signature 
du contrat. » ; 

25 2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

26 « Les coûts d’investissement supplémentaires des 
équipements mentionnés aux 1° , 2° et 3° du I pris en 
location dans le cadre d’un contrat de crédit–bail ou de 
location avec option d’achat sont déterminés dans les 
conditions prévues aux dixième et onzième alinéas 
du I. » ; 

27 3° Au 1°, les mots : « renonce à cette même déduc-
tion » sont remplacés par les mots : « ne pratique pas la 
déduction » ; 

28 4° Le 2° est ainsi modifié : 

29 a) Les mots : « 80 % au moins de » sont supprimés ; 

30 b) Après le mot : « est », il est inséré le mot : « intégra-
lement » ; 
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31 c) Après le mot : « loyers », sont insérés les mots : 
« accordée en même temps et au même rythme que celui 
auquel la déduction est pratiquée. » ; 

32 B bis (nouveau). – Au IV, le mot : « dernier » est 
remplacé par le mot : « neuvième » ; 

33 C. – Il est ajouté un VI ainsi rédigé : 

34 « VI. – Le bénéfice de la déduction est subordonné 
au respect de l’article 36 du règlement (UE) no 651/2014 
de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en 
application des articles 107 et 108 du traité. » 

35 II. – (Non modifié) 

Article 13 ter A (nouveau) 

1 I. – Le 2 du IV de l’article 155 du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, le mot : « trois » est remplacé 
par le mot : « deux » ; 

3 2° Le 1° est abrogé. 

4 II. – Le 2 du IV de l’article 155 du code général des 
impôts, dans sa rédaction résultant du I du présent 
article, s’applique aux revenus et profits perçus ou 
réalisés à compter du 1er janvier 2020. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 13 quater 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° À la fin de la première phrase du premier alinéa 
du 1 bis de l’article 206, le montant : « 63 059 € » est 
remplacé par le montant : « 72 000 € » ; 

3 2° Le b du 1° du 7 de l’article 261 est ainsi modifié : 

4 a) À la fin des deuxième et troisième alinéas, le 
montant : « 63 059 € » est remplacé par le montant : 
« 72 000 € » ; 

5 b) Le début de l’avant–dernier alinéa est ainsi rédigé : 
« Lorsque la limite de 72 000 € est atteinte… (le reste sans 
changement). » 

6 II. – Le 2° du I du présent article entre en vigueur le 
1er janvier 2020. 

7 III. – A. – La deuxième phrase du premier alinéa 
du 1 bis de l’article 206 du code général des impôts ne 
s’applique pas au titre de la première année d’application 
du seuil de 72 000 € prévu au 1° du même I. 

8 B. – Le dernier alinéa du b du 1° du 7 de l’article 261 
du même code ne s’applique pas en 2020. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 13 sexies 
(Conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 13 octies 
(Suppression conforme) 

Article 13 nonies A 
(Conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 15 

1 I, I bis, II et III. – (Non modifiés) 

2 IV. – CCI France établit un rapport annuel sur la 
situation financière du réseau des chambres de commerce 
et d’industrie adressé au ministre chargé de sa tutelle et au 
Parlement, avant le 1er septembre. Ce rapport apprécie 
notamment la soutenabilité des prévisions de ressources 
affectées au réseau pour l’année en cours et l’année 
suivante au regard de ses missions et des stipulations 
du contrat d’objectifs et de performance mentionné à 
l’article L. 712–2 du code de commerce. Il contient, le 
cas échéant, des recommandations relatives à un ajuste-
ment du niveau de ces ressources pour assurer ces 
missions. 

Article 15 bis 
(Supprimé) 

Article 16 

1 I. – A. – À compter du 1er janvier 2020, le code des 
douanes est ainsi modifié : 

2 1° Le tableau du second alinéa du 1° du 1 de 
l’article 265, tel qu’il résulte de l’article 17 de la 
présente loi, est ainsi modifié : 

3 a) À la dernière colonne de la trente–deuxième ligne, 
le montant : « 18,82 » est remplacé par le montant : 
« 37,68 » ; 

4 b) À la fin de la première colonne de la trente– 
troisième ligne, après le mot : « domestique », sont 
insérés les mots : « destiné à être utilisé comme combus-
tible » ; 

5 c) Les trente–huitième et trente–neuvième lignes sont 
supprimées ; 

6 d) La première colonne de la quarantième ligne est 
ainsi rédigée :   
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7 « 

– destiné à être utilisé comme carburant (y compris le mélange spécial de butane et de propane dans lequel le propane représente 
plus de 50 % en poids) ;  

» ;  

8 e) Les quarante–troisième et quarante–quatrième 
lignes sont supprimées ; 

9 f) La première colonne de la quarante–cinquième 
ligne est ainsi rédigée :     

10 « 

– destinés à être utilisés comme carburant (y compris le mélange spécial de butane et de propane dans lequel le butane représente 
au moins 50 % en poids) ;  

» ;  

11 g) Les quarante–huitième à cinquantième lignes sont 
supprimées ; 

12 h) La première colonne de la cinquante–et–unième 
ligne est ainsi rédigée :    

13 «  

2711-19 
Autres gaz de pétrole liquéfiés destinés à être utilisés comme carburant.  

» ;  

14 i) Les soixante–et–unième à soixante–troisième lignes 
sont supprimées ; 

15 2° L’article 265 B est ainsi modifié : 

16 a) (nouveau) Le 1 est ainsi modifié : 

17 – le deuxième alinéa est complété par les mots : 
« , pour sécuriser l’application du remboursement 
agricole mentionné au A du II de l’article 32 de la loi  
no 2013–1278 du 29 décembre 2013 de finances 
pour 2014 ou pour prévenir ou lutter contre les vols et 
faciliter les enquêtes subséquentes » ; 

18 – il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

19 « Les entreprises éligibles au tarif réduit mentionné à 
l’article 265 octies A peuvent utiliser le gazole coloré et 
tracé pour les besoins de certaines activités non éligibles à 
ce même tarif réduit définies par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l’économie, des finances et de 
l’industrie. Elles sont redevables, pour leurs utilisations 
non éligibles, du supplément de taxe mentionné au 3 du 
présent article. » ; 

20 b) Au premier alinéa du 3, après le mot : « utilisation », 
sont insérés les mots : « ou la distribution » et sont ajoutés 
les mots : « , selon le cas, auprès de l’utilisateur ou du 
distributeur » ; 

21 2° bis (nouveau) Après le même article 265 B, il est 
inséré un article 265 B bis ainsi rédigé : 

22 « Art. 265 B bis. – I. – Le présent article est appli-
cable aux travaux qui répondent aux conditions 
suivantes : 

23 « 1° Ces travaux sont des travaux de construction, 
d’aménagement ou d’entretien portant sur des biens 
immeubles et qui ne sont pas des travaux agricoles ou 
forestiers ; 

24 « 2° Ils sont réalisés par des bénéficiaires du rembour-
sement agricole mentionné au A du II de l’article 32 de la 
loi no 2013–1278 du 29 décembre 2013 de finances 
pour 2014 pour le compte d’un donneur d’ordre ; 

25 « 3° Ils sont réalisés au moyen d’engins ou matériels 
qui utilisent du gazole coloré et tracé en application du 1 
de l’article 265 B du présent code. 

26 « II. – Chaque entreprise donneuse d’ordre tient, à 
l’appui de sa comptabilité, un registre des travaux 
mentionnés au I qu’elle fait réaliser. Chaque bénéficiaire 
tient, à l’appui de sa comptabilité, un registre des travaux 
mentionnés au même I qu’il réalise. 

27 « Ces registres retracent : 

28 « 1° La nature des travaux, la période de réalisation et 
les quantités de gazole coloré et tracé utilisées pour ces 
travaux ; 

29 « 2° Lorsqu’il est recouru, pour ces travaux, à des 
engins ou matériels mentionnés au second alinéa du A 
du II de l’article 32 de la loi no 2013–1278 du 
29 décembre 2013 précitée, la liste de ces derniers, la 
période d’utilisation et la consommation de gazole 
afférente à chacun d’entre eux. 

30 « Ces informations sont distinguées, s’agissant du 
registre des donneurs d’ordre, pour chaque bénéficiaire, 
et, s’agissant du registre des bénéficiaires, pour chaque 
donneur d’ordre. 
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31 « III. – Les registres prévus au II du présent article 
sont renseignés dès la conclusion du contrat ou de la 
confirmation de commande des travaux, et au plus tard 
au début de la réalisation des travaux. Ils sont mis à jour, 
le cas échéant, dès modification du contrat ou de la 
commande et, en tout état de cause, avant la fin du 
mois suivant celui de l’achèvement de ces travaux. » ; 

32 3° À la fin du e du 1 de l’article 265 bis, les mots : « le 
transport de marchandises sur les voies navigables 
intérieures » sont remplacés par les mots : « la navigation 
sur les eaux intérieures autre que la navigation de 
plaisance privée » ; 

33 4° Au début du dernier alinéa de l’article 265 ter, est 
ajoutée la mention : « 4. » ; 

34 5° Après l’article 265 octies, sont insérés des 
articles 265 octies–0 A, 265 octies A et 265 octies B 
ainsi rédigés : 

35 « Art. 265 octies–0 A. – I. – Le tarif réduit de taxe 
intérieure de consommation applicable au gazole utilisé 
dans les massifs mentionnés à l’article 5 de la loi no 85–30 
du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne est fixé à 18,82 € par hecto-
litre pour les activités suivantes : 

36 « 1° Aménagement et préparation des parcours sur 
neige en extérieur réservés à la pratique des activités de 
glisse autorisées par des engins spécialement conçus à cet 
effet ; 

37 « 2° Déneigement des voies ouvertes à la circulation 
publique par des engins équipés d’outils spécifiques 
destinés à lutter contre le verglas ou la neige. 

38 « II. – Le tarif réduit prévu au I est appliqué par un 
remboursement d’une fraction de la taxe intérieure de 
consommation sur le gazole, identifié à l’indice 20 et 
mentionné au tableau B du 1 de l’article 265, sollicité 
par la personne qui utilise le gazole pour les activités 
mentionnées au I du présent article. 

39 « Art. 265 octies A. – Le tarif de la taxe intérieure de 
consommation applicable au gazole utilisé pour le trans-
port ferroviaire de personnes ou de marchandises sur le 
réseau ferré national est fixé à 18,82 € par hectolitre. 

40 « Art. 265 octies B. – I. – Les entreprises grandes 
consommatrices d’énergie, au sens du a du 1 de 
l’article 17 de la directive 2003/96/CE du Conseil 
du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communau-
taire de taxation des produits énergétiques et de l’élec-
tricité, bénéficient du tarif réduit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques mentionné 
au II du présent article pour leurs consommations de 
gazole utilisé pour le fonctionnement des moteurs de 
tout engin ou machine qui : 

41 « 1° Soit réalise des travaux statiques, à l’exclusion des 
consommations utilisées pour véhiculer l’engin ou la 
machine ; 

42 « 2° Soit est utilisé pour des travaux de terrassement. 

43 « II. – Le tarif réduit prévu au I est fixé à 12,1 € par 
hectolitre de gazole utilisé pour les besoins des activités 
suivantes : 

44 « 1° Extraction des produits suivants : 

45 « a) Roches destinées à la transformation en pierre 
ornementale et de construction ; 

46 « b) Gypse et anhydrite ; 

47 « c) Pierre calcaire destinée à la production de chaux 
calcique et dolomitique pour l’industrie ; 

48 « d) Andalousite, carbonates de calcium compre-
nant 95 % de calcite, roches siliceuses comprenant 95 % 
de silice, talc, micas, feldspaths, bauxite, argiles kaolini-
ques, diatomite, kaolin, phonolite, dolomie compre-
nant 50 % de dolomite, pouzzolanes ; 

49 « 2° Manutention portuaire dans l’enceinte des ports 
suivants : 

50 « a) Les ports maritimes mentionnés à l’article 
L. 5311–1 du code des transports ; 

51 « b) Les ports fluviaux composant le réseau transeu-
ropéen de transport défini à l’article 2 du règlement 
(UE) no 1315/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 décembre 2013 sur les orientations de 
l’Union pour le développement du réseau transeuropéen 
de transport et abrogeant la décision no 661/2010/UE ; 

52 « c) Les ports fluviaux, autres que ceux mentionnés 
au b du présent 2°, qui sont situés sur un itinéraire du 
réseau transeuropéen de transport mentionné au même b 
et dont tout ou partie de l’activité est dédiée au transport 
international de marchandises. 

53 « III. – Le tarif réduit prévu au I est appliqué par un 
remboursement d’une fraction de la taxe intérieure de 
consommation sur le gazole, identifié à l’indice 20 et 
mentionné au tableau B du 1 de l’article 265, sollicité 
par la personne qui utilise le gazole pour les besoins des 
activités mentionnées au II du présent article. » ; 

54 6° L’article 266 quater est ainsi modifié : 

55 a) La dernière ligne du tableau du second alinéa du 1 
est supprimée ; 

56 b) Le b du 2 est ainsi rédigé : 

57 « b) pour le gazole, le taux de la taxe intérieure de 
consommation visé au tableau B annexé au 1 de 
l’article 265 applicable au gazole identifié à l’indice 22. » ; 

58 7° Le C du 8 de l’article 266 quinquies C est ainsi 
modifié : 

59 a) Au f, le mot : « strictement » est supprimé ; 

60 b) Il est ajouté un g ainsi rédigé : 

61 « g. Le tarif de la taxe applicable à l’électricité 
consommée par les entreprises pour les besoins de la 
manutention portuaire dans l’enceinte des ports 
mentionnés au 2° du II de l’article 265 octies B, lorsque 
cette consommation est supérieure à 222 wattheures par 
euro de valeur ajoutée, est fixé à 12,6 € par mégawat-
theure. » ; 
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62 8° (nouveau) Au a du 2 de l’article 410, après le mot : 
« déclarations », sont insérés les mots : « ou les registres 
prévus au II de l’article 265 B bis » ; 

63 9° (nouveau) Le B du paragraphe 2 de la section 1 du 
chapitre VI du titre XII est complété par un article 411 bis 
ainsi rédigé : 

64 « Art. 411 bis. – Le fait d’avoir obtenu, de manière 
indue, le remboursement agricole mentionné au A du II 
de l’article 32 de la loi no 2013–1278 du 
29 décembre 2013 de finances pour 2014 est passible 
d’une amende comprise entre une et deux fois le 
montant du remboursement indûment obtenu. » ; 

65 10° (nouveau) Après l’article 416 bis B, il est inséré un 
article 416 bis C ainsi rédigé : 

66 « Art. 416 bis C. – Est passible d’une amende 
de 10 000 € le fait de ne pas tenir le registre des 
travaux prévu au II de l’article 265 B bis. » 

67 B. – À compter du 1er juillet 2020, le II de l’article 32 
de la loi no 2013–1278 du 29 décembre 2013 de finances 
pour 2014 est ainsi modifié : 

68 1° (nouveau) Le A est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

69 « Le remboursement prévu au premier alinéa du 
présent A s’applique aux quantités de produits énergéti-
ques effectivement utilisées pour les travaux agricoles ou 
forestiers. Un arrêté conjoint des ministres chargés du 
budget et de l’agriculture établit la liste des engins et 
matériels pour lesquels cette condition est réputée ne 
pas être remplie. » ; 

70 2° (nouveau) Le dernier alinéa du C est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Ces services peuvent solliciter 
auprès du demandeur ou de tout donneur d’ordre 
communication d’une copie des registres prévus au II 
de l’article 265 B bis du code des douanes. » ; 

71 3° Sont ajoutés des D et E ainsi rédigés : 

72 « D. – En 2020 et 2021, les personnes mentionnées 
au A du présent II bénéficient d’une avance sur le 
montant du remboursement relatif aux quantités de 
gazole, repris à l’indice d’identification 20 du tableau B 
du 1 de l’article 265 du code des douanes, acquises au 
cours de l’année. 

73 « Cette avance est versée sans demande préalable aux 
personnes ayant adressé les demandes de remboursement 
prévues au même alinéa au titre de l’année précédant 
celle de l’avance. 

74 « Elle est égale au produit des quantités de gazole 
acquises la deuxième année précédant celle de l’avance 
pour lesquelles un remboursement a été effectué, expri-
mées en hectolitres, par les tarifs suivants : 

75 « 1° 9,44 € en 2020 ; 

76 « 2° 31,47 € en 2021. 

77 « L’avance est régularisée l’année suivant celle au cours 
de laquelle l’avance a été versée et au plus tard lors du 
remboursement intervenant cette même année. 

78 « E (nouveau). – Le présent E est applicable aux 
infractions suivantes : 

79 « 1° Celle prévue au 1 de l’article 410 du code des 
douanes, en tant qu’il réprime l’utilisation d’un carburant 
comportant un colorant ou un agent traceur mentionné 
au deuxième alinéa du 1 de l’article 265 B du même code 
pour des usages non autorisés ; 

80 « 2° Celle prévue au a du 2 de l’article 410 dudit code, 
en tant qu’elle se rapporte aux registres prévus au II de 
l’article 265 B bis du même code ; 

81 « 3° Celle prévue à l’article 416 bis C du même code. 

82 « Aux fins de la recherche et de la constatation de ces 
infractions, les officiers de police judiciaire de la police 
nationale et de la gendarmerie nationale habilités à cet 
effet disposent des pouvoirs d’investigation et de consta-
tation qui leur sont propres, du droit d’accès aux lieux et 
locaux prévu à l’article 63 ter du code des douanes ainsi 
que du droit de prélèvement prévu par 
l’article 67 quinquies B du même code. Ils peuvent égale-
ment immobiliser les véhicules en infraction dans les 
conditions fixées au chapitre V du titre II du livre III 
du code de la route. » 

83 C. – À compter du 1er juillet 2020, dans l’ensemble 
des textes législatifs et réglementaires, les références aux 
indices 30 bis, 31 bis et 33 bis mentionnés au tableau du 
second alinéa du 1° du 1 de l’article 265 du code des 
douanes s’entendent, respectivement, de références aux 
indices 30 ter, 31 ter et 34 du même tableau. 

84 D. – Le présent I s’applique aux produits soumis à la 
taxe prévue à l’article 265 du code des douanes pour 
lesquels cette taxe devient exigible à compter du 1er 

juillet 2020 et aux fournitures d’électricité pour lesquelles 
le fait générateur et l’exigibilité de la taxe prévue à 
l’article 266 quinquies C du même code interviennent à 
compter de cette même date. 

85 II. – (Non modifié) 

86 III. – A. – À compter du 1er janvier 2022, le chapitre 
Ier du titre X du code des douanes est ainsi modifié : 

87 1° L’article 265 est ainsi modifié : 

88 a) La trente–deuxième ligne du tableau du second 
alinéa du 1° du 1 est supprimée ; 

89 b) La première colonne de la trente–quatrième ligne 
est complétée par les mots : « , à l’exception du gazole 
coloré et tracé en application du a du 1 de l’article 265  
B » ; 

90 2° Le 1 de l’article 265 B est remplacé par des 1, 1 bis 
et 2 bis ainsi rédigés : 

91 « 1. Un arrêté du ministre chargé du budget précise 
les colorants et traceurs : 

92 « a) Devant être incorporés dans les gazoles, y compris 
le fioul domestique, autres que ceux destinés à un traite-
ment défini ou une transformation chimique ainsi que 
dans les pétroles lampants, autres que les carburéacteurs, 
lorsque ces gazoles ou pétroles lampants sont mis à la 
consommation à un tarif de taxe intérieure inférieur à 
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celui applicable, respectivement, au gazole identifié à 
l’indice 22 du tableau B du 1 de l’article 265 et au 
pétrole lampant identifié à l’indice 16 du même tableau ; 

93 « b) Devant être incorporés dans les produits énergé-
tiques en vue de prévenir les utilisations dangereuses ; 

94 « c) Pouvant être incorporés dans les produits énergé-
tiques en vue de prévenir ou de lutter contre les vols et de 
faciliter les enquêtes subséquentes. 

95 « Cet arrêté précise les produits énergétiques, les tarifs 
de taxes et les usages concernés ainsi que les conditions 
d’utilisation des produits colorés ou tracés. 

96 « 1 bis. Un arrêté du ministre chargé du budget 
précise les conditions dans lesquelles des produits énergé-
tiques peuvent être distribués ou utilisés pour des usages 
non éligibles au tarif de taxe auquel ils ont été mis à la 
consommation, y compris lorsqu’ils sont colorés et tracés 
en application du a du 1 du présent article. Les personnes 
réalisant l’affectation des produits à ces usages sont 
redevables du supplément de taxe mentionné au 3. » ; 

97 2° bis (nouveau) Au 2° du I de l’article 265 B bis et à 
l’article 411 bis, les mots : « remboursement agricole 
mentionné au A » sont remplacés par les mots : « tarif 
réduit mentionné au D » ; 

98 2° ter (nouveau) L’article 265 octies–0 A est ainsi 
modifié : 

99 a) Au II, le nombre : « 20 » est remplacé par le 
nombre : « 22 » ; 

100 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

101 « Ce remboursement est calculé en appliquant au 
volume de gazole éligible, acquis dans chaque région et 
dans la collectivité de Corse, la différence entre le tarif 
applicable conformément aux articles 265, 265 A bis 
et 265 A ter et le tarif mentionné au I du présent 
article. » ; 

102 3° L’article 265 octies B est ainsi modifié : 

103 a) Au premier alinéa du II, le montant : « 7,6 € » est 
remplacé par le montant : « 3,86 € » ; 

104 b) Le III est abrogé ; 

105 4° Le c du 2 de l’article 266 quater est abrogé ; 

106 5° Au g du C du 8 de l’article 266 quinquies C, le 
montant : « 6 € » est remplacé par le montant : « 0,5 € » ; 

107 6° Au 2° du I de l’article 266 quindecies, les mots : 
« gazole non routier et du gazole routier identifiés respec-
tivement aux indices 20 et 22 du même tableau et » sont 
remplacés par les mots : « gazole identifié par l’indice 22 
du même tableau, du gazole non exonéré utilisé comme 
carburant et relevant du a du 1 de l’article 265 B ainsi 
que ». 

108 B. – À compter du 1er janvier 2022, le II de l’article 32 
de la loi no 2013–1278 du 29 décembre 2013 précitée est 
ainsi modifié : 

109 1° Au A, les mots : « au gazole et au fioul lourd repris, 
respectivement, aux indices d’identification 20 et 24 » 
sont remplacés par les mots : « au fioul lourd repris à 
l’indice d’identification 24 » ; 

110 2° Le 1° du C est abrogé ; 

111 3° Le D est ainsi rédigé : 

112 « D. – Le tarif de taxe intérieure de consommation 
applicable au gazole acquis par les personnes mention-
nées au A du présent II et utilisé comme carburant pour 
les travaux agricoles ou forestiers est fixé à 3,86 € par 
hectolitre. 

113 « Un arrêté conjoint des ministres chargés du budget 
et de l’agriculture établit la liste des engins et matériels 
pour lesquels l’utilisation pour de tels travaux est réputée 
ne pas être remplie. » ; 

114 4° (nouveau) Le 1° du E est ainsi rédigé : 

115 « 1° Celles prévues au 1 de l’article 410 et au 6° de 
l’article 427 du code des douanes, en tant qu’ils répri-
ment l’utilisation irrégulière d’un carburant coloré et 
tracé conformément aux 1 et 1 bis de l’article 265 B 
du même code ; ». 

116 C. – À compter du 1er janvier 2022, dans l’ensemble 
des textes législatifs et réglementaires, les références à 
l’indice 20 mentionné au tableau B du 1 de l’article 265 
du code des douanes s’entendent de références au gazole 
non exonéré utilisé comme carburant et relevant du a 
du 1 de l’article 265 B du même code. 

117 D. – Le présent III s’applique aux produits soumis à 
la taxe prévue à l’article 265 du code des douanes pour 
lesquels cette taxe devient exigible à compter du 1er 

janvier 2022 et aux fournitures d’électricité pour 
lesquelles le fait générateur et l’exigibilité de la taxe 
prévue à l’article 266 quinquies C du même code inter-
viennent à compter de cette même date. 

118 IV. – Après l’article 39 decies D du code général des 
impôts, sont insérés des articles 39 decies E et 39 decies F 
ainsi rédigés : 

119 « Art. 39 decies E. – I. – Les entreprises de bâtiment 
et de travaux publics, celles produisant des substances 
minérales solides, les exploitants aéroportuaires ainsi 
que les exploitants de remontées mécaniques et de 
domaines skiables soumis à l’impôt sur les sociétés ou à 
l’impôt sur le revenu selon un régime réel peuvent 
déduire de leur résultat imposable une somme égale 
à 40 % de la valeur d’origine, hors frais financiers, des 
engins non routiers inscrits à l’actif immobilisé fonction-
nant au gaz naturel, à l’énergie électrique ou à l’hydro-
gène, ainsi que des engins non routiers combinant 
l’énergie électrique et une motorisation à l’essence ou 
au superéthanol E85 et ceux combinant l’essence à du 
gaz naturel carburant ou du gaz de pétrole liquéfié dont 
les émissions sont inférieures ou égales à une valeur fixée 
par décret, qui relèvent de l’une des catégories suivantes : 

120 « 1° Matériels et outillages utilisés pour des opérations 
industrielles ; 

121 « 2° Matériels de manutention ; 
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122 « 3° Moteurs installés dans les matériels mentionnés 
aux 1° et 2°. 

123 « La déduction est applicable aux biens mentionnés 
aux 1° à 3° acquis à l’état neuf à compter du 1er 

janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2022. 

124 « I bis (nouveau). – La déduction mentionnée au I 
s’applique aux engins mobiles non routiers inscrits à 
l’actif immobilisé, dont le moteur satisfait aux limites 
d’émission de la phase V décrites à l’annexe II du règle-
ment (UE) 2016/1628 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 septembre 2016 relatif aux exigences 
concernant les limites d’émission pour les gaz polluants 
et les particules polluantes et la réception par type pour 
les moteurs à combustion interne destinés aux engins 
mobiles non routiers, acquis à l’état neuf à compter du  
1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2022 par les 
entreprises de bâtiment et de travaux publics soumises 
à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon 
un régime réel en remplacement de matériels de plus de 
cinq ans qu’elles utilisent pour le même usage. 

125 « II. – La déduction est répartie linéairement sur la 
durée normale d’utilisation des biens. En cas de cession 
du bien avant le terme de cette période, elle n’est acquise 
à l’entreprise qu’à hauteur des montants déjà déduits du 
résultat à la date de la cession, qui sont calculés pro rata 
temporis. 

126 « III. – L’entreprise qui prend en location un bien 
neuf mentionné aux I et I bis du présent article dans les 
conditions prévues au 1 de l’article L. 313–7 du code 
monétaire et financier en application d’un contrat de 
crédit–bail ou dans le cadre d’un contrat de location 
avec option d’achat, conclu à compter du 1er janvier 2020 
et jusqu’au 31 décembre 2022, peut déduire une somme 
égale à 40 % de la valeur d’origine du bien neuf, hors 
frais financiers, au moment de la signature du contrat. 
Cette déduction est répartie pro rata temporis sur la durée 
normale d’utilisation du bien. Si l’entreprise crédit– 
preneuse ou locataire acquiert le bien, elle peut continuer 
à appliquer la déduction. La déduction cesse à compter 
de la cession ou de la cessation par l’entreprise du contrat 
de crédit–bail ou de location avec option d’achat ou du 
bien et ne peut pas s’appliquer au nouvel exploitant. 

127 « L’entreprise qui donne le bien en crédit–bail ou en 
location avec option d’achat ne peut pas pratiquer la 
déduction mentionnée au premier alinéa du I. 

128 « IV. – Le bénéfice de la déduction est subordonné 
au respect du règlement (UE) no 1407/2013 de la 
Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application 
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne aux aides de minimis. 

129 « V. – La déduction est portée à une somme égale 
à 60 % de la valeur des biens mentionnés aux I et I bis 
pour les petites et moyennes entreprises. 

130 « VI. – Pour l’application du V, les petites et 
moyennes entreprises s’entendent de celles mentionnées 
à l’annexe I du règlement (UE) no 651/2014 de la 
Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégo-
ries d’aides compatibles avec le marché intérieur en appli-
cation des articles 107 et 108 du traité. 

131 « Art. 39 decies F. – I. – Les petites et moyennes 
entreprises de commerce de détail de gazole non routier 
qui, au 1er janvier 2020, ne disposent pas d’installations 
permettant de stocker et de distribuer du gazole qui n’est 
pas coloré et tracé, soumises à l’impôt sur les sociétés ou à 
l’impôt sur le revenu selon un régime réel, peuvent 
déduire de leur résultat imposable une somme égale 
à 40 % de la valeur d’origine, hors frais financiers, des 
installations de stockage et des matériels de manutention 
et de distribution du gazole identifié à l’indice 22 du 
tableau B du 1 de l’article 265 du code des douanes 
inscrits à l’actif immobilisé. 

132 « La déduction est applicable aux biens mentionnés au 
premier alinéa du présent I acquis à l’état neuf à compter 
du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2022. 

133 « II. – La déduction est répartie linéairement sur la 
durée normale d’utilisation des biens. En cas de cession 
du bien avant le terme de cette période, elle n’est acquise 
à l’entreprise qu’à hauteur des montants déjà déduits du 
résultat à la date de la cession, qui sont calculés pro rata 
temporis. 

134 « III. – La petite ou moyenne entreprise qui prend en 
location un bien neuf mentionné au I dans les conditions 
prévues au 1 de l’article L. 313–7 du code monétaire et 
financier en application d’un contrat de crédit–bail ou 
dans le cadre d’un contrat de location avec option 
d’achat, conclu à compter du 1er janvier 2020 et 
jusqu’au 31 décembre 2022, peut déduire une somme 
égale à 40 % de la valeur d’origine du bien neuf, hors 
frais financiers, au moment de la signature du contrat. 
Cette déduction est répartie pro rata temporis sur la durée 
normale d’utilisation du bien. Si l’entreprise crédit– 
preneuse ou locataire acquiert le bien, elle peut continuer 
à appliquer la déduction. La déduction cesse à compter 
de la cession ou de la cessation par l’entreprise du contrat 
de crédit–bail ou de location avec option d’achat ou du 
bien et ne peut pas s’appliquer au nouvel exploitant. 

135 « L’entreprise qui donne le bien en crédit–bail ou en 
location avec option d’achat ne peut pas pratiquer la 
déduction mentionnée au premier alinéa du I. 

136 « IV. – Les dispositions du présent article s’appli-
quent aux petites et moyennes entreprises au sens de 
l’annexe I au règlement (UE) no 651/2014 de la Commis-
sion du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d’aides compatibles avec le marché intérieur en applica-
tion des articles 107 et 108 du traité. 

137 « Le bénéfice de la déduction est subordonné au 
respect de l’article 17 du même règlement. » 

138 V à IX. – (Non modifiés) 

139 X. – (Supprimé) 

140 XI. – (Supprimé) 

141 XII. – (Supprimé) 

142 XIII et XIV. – (Supprimés) 

143 XV. – (Supprimé) 
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Article 16 bis AA (nouveau) 

1 L’article 39 decies A du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

2 1° Le I est ainsi modifié : 

3 a) Après le a du 1, il est inséré un a bis ainsi rédigé : 

4 « a bis) Une combinaison de gaz naturel et de gazole 
nécessaire au fonctionnement d’une motorisation bicar-
burant de type 1A telle que définie au 52 de l’article 2 du 
règlement (CE) no 582/2011 de la Commission 
du 25 mai 2011 portant modalités d’application et 
modification du règlement (CE) no 595/2009 du Parle-
ment européen et du Conseil au regard des émissions des 
véhicules utilitaires lourds (Euro VI) et modifiant les 
annexes I et III de la directive 2007/46/CE du Parlement 
européen et du Conseil ; » 

5 b) Le 2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

6 « Les trois premiers alinéas du présent 2 s’appliquent, 
sous les mêmes conditions, aux véhicules utilisant 
l’énergie mentionnée au a bis du 1 du présent I acquis 
à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 
31 décembre 2021. » ; 

7 2° Le III est ainsi modifié : 

8 a) À la première phrase du premier alinéa, le mot : 
« dernier » est remplacé par le mot : « troisième » ; 

9 b) Après le même premier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

10 « Le premier alinéa du présent III s’applique, sous les 
mêmes conditions, aux véhicules neufs utilisant l’énergie 
mentionnée au a bis du 1 du I pris en location dans le 
cadre d’un contrat conclu à compter du 1er janvier 2020 
et jusqu’au 31 décembre 2021. » 

Article 16 bis A 

1 L’article 39 decies A du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

2 1° Le I est ainsi modifié : 

3 a) Le 1 est complété par un e ainsi rédigé : 

4 « e) Le carburant B100 constitué à 100 % d’esters 
méthyliques d’acides gras, lorsque la motorisation du 
véhicule est conçue en vue d’un usage exclusif et irréver-
sible de ce carburant. » ; 

5 b) Le 2 du I est ainsi modifié : 

6 – au premier alinéa, après la dernière occurrence de la 
référence : « 1, », sont insérés les mots : « et à compter du 
1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2021 pour ceux 
utilisant l’énergie mentionnée au e du même 1 » ; 

7 – aux deuxième et dernier alinéas, après l’année : 
« 2021 », sont insérés les mots : « pour ceux utilisant 
les énergies mentionnées aux a à d du même 1 et à 

compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 
31 décembre 2021 pour ceux utilisant l’énergie 
mentionnée au e du même 1 » ; 

8 2° La deuxième phrase du premier alinéa du III est 
complétée par les mots : « utilisant les énergies mention-
nées aux a à d du 1 dudit I, et les contrats conclus à 
compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 
31 décembre 2021 pour les biens mentionnés au 1 du 
même I et aux deuxième et troisième alinéas du 2 du 
même I utilisant l’énergie mentionnée au e du 1 du 
même I. » 

Article 16 bis B 

1 Le code des douanes est ainsi modifié : 

2 1° Le II de l’article 266 sexies est ainsi modifié : 

3 a) Le 1 est abrogé ; 

4 b) À la première phrase du 1 quinquies et au 1 septies, 
les mots : « non dangereux » sont supprimés ; 

5 c) Après le 1 quindecies, il est inséré un 1 sexdecies ainsi 
rédigé : 

6 « 1 sexdecies. Aux réceptions, autres que celles relevant 
du 1 nonies du présent II, de déchets en vue de les 
transformer, par traitement thermique, en combustibles 
qui sont destinés soit à cesser d’être des déchets au sens de 
l’article L. 541–4–3 du code de l’environnement, soit à 
être utilisés dans une installation autorisée de co–inciné-
ration. » ; 

7 2° Le 1 de l’article 266 nonies est ainsi modifié : 

8 a) Après le premier alinéa, il est inséré un A–0 ainsi 
rédigé : 

9 « A–0. – Les autorisations mentionnées dans chacune 
des lignes des tableaux du second alinéa des a et b du A 
du présent 1 et aux deuxième et troisième lignes du 
tableau du second alinéa du B du même 1 s’entendent 
de celles prévues au titre Ier du livre V du code de 
l’environnement pour la catégorie de traitement des 
déchets mentionnée par cette ligne, ou, en cas de trans-
fert hors de France, de réglementations d’effet équivalent 
à ces autorisations. 

10 « Les réceptions dans des installations non autorisées 
relèvent du tarif le plus élevé prévu par chacun des 
tableaux mentionnés au premier alinéa du présent A–0 
pour, respectivement, les installations de stockage ou 
d’incinération, majoré de 110 € par tonne. 

11 « Relèvent du même tarif les réceptions effectuées 
dans une installation autorisée en méconnaissance des 
prescriptions de ces autorisations ainsi que les transferts 
réalisés vers une installation hors de France en mécon-
naissance des réglementations d’effet équivalent mention-
nées au premier alinéa du présent A–0. » ; 

12 b) Le A est ainsi modifié : 

13 – la deuxième ligne du tableau du second alinéa du a 
est supprimée ; 
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14 – la deuxième ligne du tableau du second alinéa du b 
est supprimée ; 

15 – le b bis est abrogé ; 

16 c) Aux deuxième et troisième lignes de la première 
colonne du tableau du second alinéa du b, après la 
première occurrence du mot : « installation », il est 
inséré le mot : « autorisée ». 

Article 16 bis C 
(Supprimé) 

Article 16 bis D 
(Supprimé) 

Article 16 bis E 
(Supprimé) 

Article 16 bis F 
(Supprimé) 

Article 16 bis G 
(Supprimé) 

Articles 16 bis et 16 ter A 
(Conformes) 

Article 16 ter 

1 I et II. – (Non modifiés) 

2 III et IV. – (Supprimés) 

Article 17 

1 I. – Le chapitre Ier du titre X du code des douanes est 
ainsi modifié : 

2 A. – L’article 265 est ainsi modifié : 

3 1° Le tableau B du 1 est ainsi modifié : 

4 a) Au tableau du second alinéa du 1°, les cinquante– 
deuxième à cinquante–septième lignes sont supprimées ; 

5 b) Le 2° est ainsi modifié : 

6 – le début du second alinéa du c est ainsi rédigé : 
« Pour les hydrocarbures, autres que le méthane et le gaz 
naturel, qui sont présentés à l’état gazeux et destinés… (le 
reste sans changement). » ; 

7 – au d, les mots : « , ou de chaleur et d’énergie 
mécanique, » sont supprimés et, à la fin, sont ajoutés 
les mots : « , sans préjudice, le cas échéant, de l’applica-
tion de l’exonération prévue au a du 3 de l’article 265 bis 
pour la fraction des consommations se rapportant à la 
production d’électricité » ; 

8 2° Le 3 est ainsi modifié : 

9 a) La première phrase du premier alinéa est ainsi 
modifiée : 

10 – les mots : « au tableau B du 1 » sont remplacés par 
les mots : « par le présent code » ; 

11 – après le mot : « applicable », sont insérés les mots : 
« , conformément au présent article, à l’article 266  
quinquies ou à l’article 266 quinquies B, » ; 

12 – après le mot : « électricité », la fin est supprimée ; 

13 b) La deuxième phrase du même premier alinéa est 
supprimée ; 

14 c) Le second alinéa est ainsi modifié : 

15 – après le mot : « applicable », sont insérés les mots : 
« , conformément au présent article, à l’article 266  
quinquies ou à l’article 266 quinquies B, » ; 

16 – après le mot : « précitée », la fin est supprimée ; 

17 B. – L’article 265 bis est ainsi modifié : 

18 1° Au a du 3, les mots : « des produits utilisés dans des 
installations mentionnées à l’article 266  quinquies A et » 
sont supprimés ; 

19 2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un 4 ainsi 
rédigé : 

20 « 4. Les produits repris au code NC 2705 de la 
nomenclature douanière sont exonérés de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergéti-
ques. » ; 

21 3° Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : 
« 5. » ; 

22 C. – Après le troisième alinéa de l’article 265 nonies, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

23 « Les tarifs mentionnés au présent article sont égale-
ment applicables aux consommations de produits à usage 
carburant effectuées dans les installations de cogénération 
dans les conditions prévues au d du 2° du tableau B du 1 
de l’article 265, au d du 8 de l’article 266 quinquies ou au 
dernier alinéa du 6 de l’article 266 quinquies B sans 
préjudice, le cas échéant, de chacune des exonérations 
mentionnées par ces dispositions. » ; 

24 D. – L’article 266 quinquies est ainsi modifié : 

25 1° Le 1 est ainsi rédigé : 

26 « 1. Le gaz naturel et le méthane relevant de l’un des 
codes de la position NC 2711, à l’état liquide ou gazeux, 
sont soumis à une taxe intérieure de consommation. » ; 

27 2° Après le mot : « combustible », la fin du 1° du a du 
4 est ainsi rédigée : « ou carburant ; » 

28 3° Le second alinéa du a du 5 est supprimé ; 

29 4° Le 7 est ainsi rédigé : 

30 « 7. Est également exonéré de la taxe intérieure de 
consommation mentionnée au 1 le gaz naturel ou le 
méthane d’origine renouvelable relevant du 
code NC 2711–29, lorsqu’il est utilisé : 
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31 « 1° Soit comme combustible ; 

32 « 2° Soit dans les conditions mentionnées au d 
du 8. » ; 

33 4° bis Au premier alinéa du même 7, après le mot : 
« il », sont insérés les mots : « est fourni sans être mélangé 
à d’autres produits énergétiques et qu’il » ; 

34 5° Le 8 est ainsi modifié : 

35 a) Le tableau du second alinéa du b est ainsi rédigé :     

36 « 

Usage du produit 
Tarifs  

(en € par mégawattheure)  

Carburant 5,23 

Combustible 8,45  

» ;  

37 b) À la troisième ligne de la seconde colonne du 
même tableau, le nombre : « 8,45 » est remplacé par le 
nombre : « 8,44 » ; 

38 c) Il est ajouté un d ainsi rédigé : 

39 « d. Les produits mentionnés au 1 utilisés comme 
carburant dans les installations de cogénération pour la 
production combinée de chaleur et d’électricité sont taxés 
au tarif prévu pour l’usage combustible sans préjudice, le 
cas échéant, de l’application de l’exonération prévue au a 
du 5 pour la fraction des consommations se rapportant à 
la production d’électricité. » ; 

40 E. – L’article 266 quinquies B est ainsi modifié : 

41 1° Au 1, les mots : « et destinés à être utilisés comme 
combustible » sont supprimés ; 

42 2° Le a du 1° du 4 est complété par les mots : « ou 
carburant » ; 

43 3° Au 1° du 5, les mots : « des produits utilisés dans les 
installations mentionnées à l’article 266 quinquies A et 
qui bénéficient d’un contrat d’achat d’électricité conclu 
en application de l’article L. 314–1 du code de l’énergie 
ou mentionné à l’article L. 121–27 du même code et » 
sont supprimés ; 

44 4° Le 6 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

45 « Les produits mentionnés au 1 destinés à être utilisés 
comme carburant sont taxés au tarif de la taxe intérieure 
de consommation prévue à l’article 265 applicable au 
carburant auquel ils sont équivalents, au sens du 3 de 
l’article 2 de la directive 2003/96/CE du Conseil 
du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communau-
taire de taxation des produits énergétiques et de l’élec-
tricité. 

46 « Par dérogation à l’avant–dernier alinéa du présent 6, 
les produits mentionnés au 1 utilisés comme carburant 
dans les installations de cogénération pour la production 
combinée de chaleur et d’électricité sont taxés au tarif 
mentionné au tableau du présent 6 sans préjudice, le cas 
échéant, de l’application de l’exonération prévue au 1° 
du 5 pour la fraction des consommations se rapportant à 
la production d’électricité. » 

47 II. – Les dispositions du I s’appliquent aux produits 
pour lesquels l’exigibilité des taxes prévues aux 
articles 265, 266 quinquies et 266 quinquies B du code 
des douanes, dans leur rédaction résultant du même I, 
intervient à compter du 1er janvier 2020. Toutefois, elles 
ne sont pas applicables lorsque, en application des mêmes 
articles 265, 266 quinquies et 266 quinquies B dans leur 
rédaction antérieure à cette date, l’exigibilité de ces taxes 
est déjà intervenue. 

48 Par dérogation au premier alinéa du présent II, 
le 4° bis et le b du 5° du D du I sont applicables aux 
produits pour lesquels l’exigibilité de la taxe prévue à 
l’article 266 quinquies du même code intervient à 
compter du 1er janvier 2021. 

49 III à V. – (Non modifiés) 

50 VI et VII. – (Non modifiés) 

Article 17 bis 
(Conforme) 

Article 18 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 A. – Le 4 de l’article 39 est ainsi modifié : 

3 1° Le a est ainsi modifié : 

4 a) Au premier alinéa, au début, la mention : « a » est 
remplacée par la mention : « 1° », la référence : « de 
l’article 1010 » est remplacée par la référence : « du 5° 
de l’article 1007 » et le signe : « ; » est remplacé par le 
signe : « : » ; 

5 b) Après le même premier alinéa, sont insérés 
quatre alinéas ainsi rédigés : 

6 « a) Pour les véhicules relevant du nouveau dispositif 
d’immatriculation, au sens du 4° de l’article 1007, la 
somme mentionnée au premier alinéa du présent 1° est 
de : 

7 « – 30 000 € si leurs émissions de dioxyde de carbone 
sont inférieures à 20 grammes par kilomètre ; 
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8 « – 20 300 € si leurs émissions de dioxyde de carbone 
sont supérieures ou égales à 20 grammes et inférieures à 
50 grammes par kilomètre ; 

9 « – 9 900 € si leurs émissions de dioxyde de carbone 
sont supérieures à 165 grammes pour ceux acquis avant le 
1er janvier 2021 et à 160 grammes pour ceux acquis à 
compter de cette date. » ; 

10 c) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

11 « b) Pour les autres véhicules, la somme mentionnée 
au premier alinéa du présent 1° est de 30 000 € si les 
émissions sont inférieures à 20 grammes par kilomètre et 
de 20 300 € si les émissions de dioxyde de carbone sont 
supérieures ou égales à 20 grammes et inférieures 
à 60 grammes par kilomètre. » ; 

12 d) Après le montant : « 9 900 € », la fin du troisième 
alinéa est ainsi rédigée : « lorsque les émissions de dioxyde 
de carbone sont supérieures à : » ; 

13 e) Aux quatrième à huitième alinéas, les mots : « ou 
loués » sont supprimés ; 

14 2° Au b, au début, la mention : « b » est remplacée par 
la mention : « 2° » et la référence : « de l’article 1010 » est 
remplacée par la référence : « du 5° de l’article 1007 » ; 

15 3° Au début du c, la mention : « c » est remplacée par 
la mention : « 3° » ; 

16 4° À l’avant–dernier alinéa, la référence : « de 
l’article 1010 » est remplacée par la référence : « du 5° 
de l’article 1007 » ; 

17 B. – Au premier alinéa de l’article 54 bis, la 
référence : « de l’article 1010 » est remplacée par la 
référence : « du 5° de l’article 1007 » ; 

18 C. – Au 3° du 1 de l’article 93, la référence : « de 
l’article 1010 » est remplacée par la référence : « du 5° de 
l’article 1007 » ; 

19 D. – Au 1° de l’article 170 bis, la référence : « de 
l’article 1010 » est remplacée par la référence : « du 5° de 
l’article 1007 » ; 

20 E. – Le I de l’article 199 undecies B est ainsi modifié : 

21 1° À la fin du h, la référence : « de l’article 1010 » est 
remplacée par la référence : « du 5° de l’article 1007 » ; 

22 2° À la seconde phrase du quatorzième alinéa, la 
référence : « premier alinéa du I de l’article 1010 » est 
remplacée par la référence : « 5° de l’article 1007 » ; 

23 F. – À la seconde phrase du troisième alinéa du I de 
l’article 217 undecies, la référence : « premier alinéa du I 
de l’article 1010 » est remplacée par la référence : « 5° de 
l’article 1007 » ; 

24 G. – Au a du 2 du I de l’article 244 quater W, la 
référence : « premier alinéa du I de l’article 1010 » est 
remplacée par la référence : « 5° de l’article 1007 » ; 

25 H. – Au début de la section III du chapitre III du 
titre IV de la première partie du livre Ier, il est rétabli un I 
ainsi rédigé : 

26 « I : DISPOSITIONS COMMUNES 

27 « Art. 1007. – Pour l’application de la présente 
section : 

28 « 1° Les véhicules ayant fait l’objet d’une réception 
européenne s’entendent des véhicules ayant fait l’objet 
d’une réception UE ou CE, par type ou individuelle, au 
sens de l’un des textes suivants : 

29 « a) Le règlement (UE) 2018/858 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la 
réception et à la surveillance du marché des véhicules à 
moteur et de leurs remorques, ainsi que des systèmes, 
composants et entités techniques distinctes destinés à ces 
véhicules, modifiant les règlements (CE) no 715/2007 
et (CE) no 595/2009 et abrogeant la directive 2007/46/ 
CE ; 

30 « b) Le règlement (UE) no 168/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 15 janvier 2013 relatif à la 
réception et à la surveillance du marché des véhicules à 
deux ou trois roues et des quadricycles ; 

31 « c) Le règlement (UE) no 167/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 février 2013 relatif à la 
réception et à la surveillance du marché des véhicules 
agricoles et forestiers, ou d’une réception CE, par type 
ou individuelle ; 

32 « d) Tout autre règlement ou directive régissant la 
réception des véhicules antérieurement aux textes 
mentionnés aux a à c du présent 1° ; 

33 « 2° Sauf mention contraire, les dénominations utili-
sées dans la présente section pour les catégories, sous– 
catégories, dénominations et carrosseries de véhicules 
sont celles résultant des dispositions suivantes : 

34 « a) L’article 4 et les annexes I et XI du règlement 
(UE) 2018/858 mentionné au a du 1° ; 

35 « b) L’article 4 et les annexes I et IX du règlement 
(UE) no 168/2013 mentionné au b du 1° ; 

36 « c) L’article 4 et l’annexe III du règlement (UE) no  

167/2013 mentionné au c du 1° ; 

37 « 3° La première immatriculation en France d’un 
véhicule s’entend de la première autorisation pour la 
mise en circulation routière, à titre permanent, de ce 
véhicule délivrée par les autorités françaises ; 

38 « 4° Les véhicules relevant du nouveau dispositif 
d’immatriculation s’entendent des véhicules des catégo-
ries M1, M2, N1 et N2 pour lesquels la première 
immatriculation en France est délivrée à compter d’une 
date définie par décret comprise entre le 1er janvier et le 
1er juillet 2020, à l’exception des véhicules suivants : 

39 « a) Ceux pour lesquels les émissions de dioxyde de 
carbone n’ont pas été déterminées conformément à 
l’annexe XXI du règlement (UE) 2017/1151 de la 
Commission du 1er juin 2017 complétant le règlement 
(CE) no 715/2007 du Parlement européen et du Conseil 
relatif à la réception des véhicules à moteur au regard des 
émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers 
(Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation 
et l’entretien des véhicules, modifiant la direc-
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tive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil, 
le règlement (CE) no 692/2008 de la Commission et le 
règlement (UE) no 1230/2012 de la Commission et 
abrogeant le règlement (CE) no 692/2008 ; 

40 « b) Ceux pour lesquels les émissions de dioxyde de 
carbone ne peuvent être déterminées ou pour lesquels il 
n’est pas possible d’établir qu’elles ont été déterminées 
dans les conditions mentionnées au a du présent 4° ; 

41 « 5° Les véhicules de tourisme s’entendent : 

42 « a) Des véhicules de la catégorie M1, à l’exception 
des véhicules à usage spécial qui ne sont pas accessibles en 
fauteuil roulant ; 

43 « b) Des véhicules des catégories N1 de la carrosserie 
“Camion pick–up” comprenant au moins cinq places, à 
l’exception de ceux qui sont exclusivement utilisés pour 
l’exploitation des remontées mécaniques et des domaines 
skiables, dans des conditions définies par voie réglemen-
taire ; 

44 « c) Des véhicules à usages multiples de la catégorie N1 
qui sont destinés au transport de voyageurs et de leurs 
bagages ou de leurs biens ; 

45 « 6° La puissance administrative d’un véhicule à 
moteur s’entend de la grandeur définie à l’article 1008 ; 

46 « 7° (nouveau) Les formules locatives de longue durée 
s’entendent des contrats par lesquels le propriétaire d’un 
véhicule met ce dernier à la disposition d’un preneur, soit 
pendant une durée de deux ans ou plus, soit dans le cadre 
d’une opération de crédit. 

47 « Art. 1007 bis. – I. – Les émissions de dioxyde de 
carbone d’un véhicule à moteur ayant fait l’objet d’une 
réception européenne utilisées pour l’assujettissement ou 
la liquidation des taxes instituées par la présente section 
correspondent à la quantité de dioxyde de carbone 
rapportée à la distance parcourue déterminée dans les 
conditions prévues par les textes européens dont relève 
la réception de ce véhicule. 

48 « Pour les véhicules n’ayant pas fait l’objet d’une 
réception européenne, il est recouru, lorsque cela est 
possible, à une méthode équivalente définie par arrêté 
du ministre chargé des transports. 

49 « II. – Il est dérogé au I pour les véhicules qui 
répondent aux deux conditions suivantes : 

50 « 1° Ils ne relèvent pas du nouveau dispositif d’imma-
triculation ; 

51 « 2° Lors de leur réception, leurs émissions de dioxyde 
de carbone ont été déterminées conformément à 
l’annexe XXI du règlement (UE) 2017/1151 de la 
Commission du 1er juin 2017 précité. 

52 « Pour ces véhicules, les émissions de dioxyde de 
carbone prises en compte pour déterminer l’assujettisse-
ment ou effectuer la liquidation des taxes instituées par la 
présente section sont celles déterminées pour le véhicule 
L ou, lorsque ces émissions n’existent pas, celles détermi-
nées pour le véhicule H, au moyen de la méthode de 
corrélation des émissions prévue par le règlement 
d’exécution (UE) 2017/1153 de la Commission 

du 2 juin 2017 établissant une méthode de détermina-
tion des paramètres de corrélation nécessaires pour tenir 
compte de la modification de la procédure d’essai régle-
mentaire et modifiant le règlement (UE) no 1014/2010. 

53 « III. – Les émissions de dioxyde de carbone d’un 
véhicule ou, le cas échéant, l’impossibilité de déterminer 
ces dernières, sont constatées par l’autorité administra-
tive. 

54 « La valeur figurant sur le certificat d’immatriculation 
est réputée répondre aux conditions du présent article. 

55 « Art. 1008. – I. – La puissance administrative d’un 
véhicule à moteur, exprimée en chevaux administra-
tifs (CV), est déterminée à partir des caractéristiques 
techniques constatées lors de la réception du véhicule. 

56 « Pour les véhicules à moteur n’ayant pas fait l’objet 
d’une réception européenne ou pour lesquels ces données 
ne sont pas connues, la puissance administrative est 
déterminée à partir des données disponibles selon une 
méthode équivalente à celle prévue au présent article et 
qui est définie par arrêté du ministre chargé des trans-
ports. 

57 « II. – Pour les véhicules de la catégorie M1 autres 
que les véhicules à usage spécial qui ne sont pas accessi-
bles en fauteuil roulant, la puissance administrative (PA) 
est déterminée à partir de la puissance nette maximale du 
moteur (PM), exprimée en kilowatts, au moyen de la 
formule suivante : 

58 « PA = 1,80 x (PM/100)2 + 3,87 x (PM/100) + 1,34. 

59 « Le montant ainsi obtenu est arrondi à l’unité la plus 
proche, la fraction égale à 0,5 étant comptée pour 1. 

60 « III. – Par dérogation au II, pour les voitures parti-
culières immatriculées pour la première fois en France 
entre le 1er juillet 1998 et le 1er janvier 2021 et relevant 
d’un type réceptionné avant le 1er novembre 2019 pour 
lequel aucune modification n’a été soumise, depuis cette 
date, à l’autorité compétente, la puissance administra-
tive (PA) est déterminée à partir de la puissance nette 
maximale du moteur (PM), exprimée en kilowatts, et des 
émissions de dioxyde de carbone (CO2) selon la formule 
suivante : 

61 « PA = CO2/45 + (P/40)1,6. 

62 « Le montant ainsi obtenu est arrondi à l’unité la plus 
proche, la fraction égale à 0,5 étant comptée pour 1. 

63 « Par dérogation au I de l’article 1007 bis, pour les 
véhicules relevant du nouveau dispositif d’immatricula-
tion, les émissions de dioxyde de carbone sont celles 
déterminées conformément au dernier alinéa du II et 
au III du même article 1007 bis. 

64 « IV. – Pour les véhicules à moteur autres que ceux 
mentionnés au II du présent article et, par dérogation au 
même II, pour les voitures particulières immatriculées 
avant le 1er juillet 1998, la puissance administrative est 
déterminée conformément aux règles définies par les 
circulaires annexées à la loi de finances rectificative 
pour 1993 (no 93–859 du 22 juin 1993). 
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65 « V. – La puissance administrative d’un véhicule est 
constatée par les autorités compétentes en matière de 
réception. 

66 « La valeur figurant sur le certificat d’immatriculation 
est réputée répondre aux conditions du présent article. » ; 

67 İ. – L’article 1010 est ainsi modifié : 

68 1° Le I est ainsi modifié : 

69 a) La seconde phrase du premier alinéa est 
supprimée ; 

70 b) Après le mot : « roulant », la fin du troisième alinéa 
est supprimée ; 

71 2° Le I bis est ainsi modifié : 

72 a) Au premier alinéa, les mots : « ou du b, d’une part, 
et du c » sont remplacés par les mots : « , du b ou du c, 
d’une part, et du d » ; 

73 b) Après le même premier alinéa, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

74 « a) Pour les véhicules relevant du nouveau dispositif 
d’immatriculation, le tarif applicable est le suivant :      

75 « 

Émissions de dioxyde de carbone  
(en grammes par kilomètre) 

Tarif unitaire  
(en euros par gramme de dioxyde de 

carbone)  

Inférieur ou égal à 20 0 

Supérieur à 20 et inférieur ou égal à 50 1 

Supérieur à 50 et inférieur ou égal à 120 2 

Supérieur à 120 et inférieur ou égal à 150 4,5 

Supérieur à 150 et inférieur ou égal à 170 6,5 

Supérieur à 170 et inférieur ou égal à 190 13 

Supérieur à 190 et inférieur ou égal à 230 19,5 

Supérieur à 230 et inférieur ou égal à 270 23,5 

Supérieur à 270 29 

» ;  

76 c) Le a, qui devient le b, est ainsi modifié : 

77 – au début du premier alinéa, le mot : « communau-
taire » est remplacé par le mot : « européenne » et, après 
l’année : « 2004, », sont insérés les mots : « qui ne relèvent 
pas du nouveau dispositif d’immatriculation » ; 

78 – la première ligne du tableau du second alinéa est 
ainsi rédigée :     

79 « 

Émissions de dioxyde de carbone  
(en grammes par kilomètre) 

Tarif unitaire  
(en euros par gramme de dioxyde de carbone) 

» ;  

80 d) Le b, qui devient le c, est ainsi modifié : 

81 – au premier alinéa, après la référence : « a », est 
insérée la référence : « ou au b » ; 

82 – la première ligne du tableau du deuxième alinéa est 
ainsi rédigée :    

83 «  

Puissance administrative  
(en CV) 

Tarif  
(en euros) 

» ;  
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84 – le dernier alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi 
rédigés : 

85 « Sont exonérés de la composante de la taxe prévue 
au a, au b ou au présent c pendant une période de 
douze trimestres, décomptée à partir du premier jour 
du premier trimestre en cours à la date de première 
mise en circulation du véhicule, les véhicules dont les 
émissions de dioxyde de carbone sont inférieures ou 
égales, pour les véhicules mentionnés au a, 
à 120 grammes de dioxyde de carbone par kilomètre 
et, pour les véhicules mentionnés au b ou au présent c, 
à 100 grammes de dioxyde de carbone par kilomètre. 
Cette exonération s’applique lorsque ces véhicules 
combinent : 

86 « – soit l’énergie électrique et une motorisation à 
l’essence, au gaz de pétrole liquéfié, au gaz naturel ou 
au superéthanol E85 ; 

87 « – soit l’essence à du gaz naturel carburant ou du gaz 
de pétrole liquéfié. 

88 « Cette exonération est permanente pour les véhicules 
mentionnés au a dont les émissions sont inférieures ou 
égales à 50 grammes de dioxyde de carbone par kilomètre 
parcouru et pour les véhicules mentionnés au b ou au 
présent c dont les émissions sont inférieures ou égales à 
60 grammes de dioxyde de carbone par kilomètre 
parcouru. » ; 

89 e) Au c, qui devient le d, le troisième alinéa est ainsi 
modifié : 

90 – après le mot : « émettant », sont insérés les mots : 
« plus de 120 grammes de dioxyde de carbone par 
kilomètre parcouru, s’il s’agit de véhicules mentionnés 
au a, ou » ; 

91 – sont ajoutés les mots : « , pour les véhicules 
mentionnés au b ou au c » ; 

92 J. – Le III de la section III du chapitre III du titre IV 
de la première partie du livre Ier est ainsi modifié : 

93 1° Le I de l’article 1010 bis est ainsi modifié : 

94 a) À la fin du deuxième alinéa, les mots : « au sens de 
l’article 1010 » sont supprimés ; 

95 b) (nouveau) Le début du dernier alinéa est ainsi 
rédigé : « Le présent 2°… (le reste sans changement). » ; 

96 c) (nouveau) Il est ajouté un 3° ainsi rédigé : 

97 « 3° Sur les certificats d’immatriculations mentionnés 
au I bis de l’article 1599 sexdecies. » ; 

98 2° L’article 1010 ter est ainsi modifié : 

99 a) Au 1, les mots : « , au sens de l’article 1010 » sont 
supprimés ; 

100 b) (nouveau) Il est ajouté un 4 ainsi rédigé : 

101 « 4. Le prélèvement n’est pas dû sur les certificats 
d’immatriculations mentionnés au I bis de l’article 1599  
sexdecies. » 

102 J bis. – Le même III, tel qu’il résulte du J du présent I, 
est ainsi rédigé : 

103 « III : Taxes à l’immatriculation 

104 « Art. 1011. – I. – Les véhicules font l’objet : 

105 « 1° D’une taxe fixe au titre de toute délivrance d’un 
certificat d’immatriculation, y compris pour intégrer les 
modifications d’un certificat existant, prévue à 
l’article 1012 ; 

106 « 2° D’une taxe régionale au titre de toute délivrance 
d’un certificat d’immatriculation consécutive à un 
changement de propriétaire d’un véhicule à moteur, 
prévue à l’article 1012 bis ; 

107 « 3° Pour les véhicules de tourisme, d’un malus sur les 
émissions de dioxyde de carbone au titre de la première 
immatriculation en France, prévue à l’article 1012 ter ; 

108 « 4° Pour les véhicules de transport routier, d’une 
majoration au titre de toute délivrance d’un certificat 
d’immatriculation consécutive à un changement de 
propriétaire, prévue à l’article 1012 quater. 

109 « II. – Le fait générateur des taxes mentionnées au I 
du présent article est constitué par la délivrance du certi-
ficat et la taxe devient exigible lors de cette délivrance. 

110 « Le redevable est le propriétaire du véhicule, y 
compris dans les situations prévues au deuxième alinéa 
de l’article L. 322–1–1 du code de la route. 

111 « III. – A. – Pour l’application des taxes mentionnées 
au I, sont assimilées à un changement de propriétaire du 
véhicule : 

112 « 1° La première immatriculation en France du 
véhicule ; 

113 « 2° En cas de copropriété, toute modification du 
régime de celle–ci ; 

114 « 3° La mise à disposition du véhicule au bénéfice 
d’un preneur dans le cadre d’une formule locative de 
longue durée. 

115 « B (nouveau). – Pour les véhicules utilisés pour 
l’exercice d’une compétence de l’État, des collectivités 
territoriales, de leurs groupements ou des établissements 
publics de coopération intercommunale, les délivrances 
de certificat à la suite d’un transfert ou d’un retrait de 
cette compétence ne sont pas considérées comme étant 
consécutives à un changement de propriétaire. 

116 « IV. – Les taxes mentionnées au I sont acquittées 
dans les conditions prévues à l’article 1723 ter-0 B et 
recouvrées selon les mêmes procédures et sous les 
mêmes sanctions, garanties et privilèges que les 
créances étrangères à l’impôt et au domaine. Elles sont 
contrôlées et les réclamations sont présentées, instruites et 
jugées selon les règles applicables en matière de droits 
d’enregistrement. 

117 « Art. 1012. – I. – Le montant de la taxe fixe prévue 
au 1° du I de l’article 1011 est égal à 11 €. 
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118 « II. – Sont exonérées de la taxe fixe les délivrances de 
certificats d’immatriculation suivantes, sous réserve 
qu’elles ne soient pas consécutives à d’autres évènements 
et n’aient pas d’autre objet : 

119 « 1° Celles consécutives à un changement d’adresse ; 

120 « 2° (Supprimé) 

121 « 3° Celles consécutives à une erreur de saisie lors 
d’une opération d’immatriculation ou une usurpation du 
numéro d’immatriculation du véhicule ; 

122 « 4° Celles portant sur les primata de certificats 
d’immatriculation des véhicules automobiles acquis en 
remplacement de ceux détruits lors des intempéries et sur 
les duplicata des certificats d’immatriculation détruits 
lors des intempéries ; 

123 « 5° Celles ayant pour objet la conversion du numéro 
d’immatriculation du véhicule au système d’immatricu-
lation mis en œuvre à compter du 1er janvier 2009. 

124 « Art. 1012 bis. – I. – Le montant de la taxe régio-
nale prévue au 2° du I de l’article 1011 est égal au produit 
du tarif régional défini au II du présent article par la 
puissance administrative du véhicule à moteur. 

125 « II. – A. – Le tarif régional est, sous réserve des 
dispositions du B, identique pour tous les véhicules pour 
lesquels la délivrance du certificat d’immatriculation est 
réputée intervenir, au sens du C, sur le territoire d’une 
région donnée. 

126 « Il est fixé par délibération du conseil régional, de la 
collectivité de Corse, du Département de Mayotte, de la 
collectivité territoriale de Guyane et de la collectivité 
territoriale de Martinique. 

127 « La délibération fixant le tarif entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois à compter de la date à 
laquelle elle devient exécutoire ou le premier jour d’un 
mois ultérieur qu’elle fixe. 

128 « B. – Le tarif régional est réduit de moitié : 

129 « 1° Pour les tracteurs routiers de la catégorie N1 ; 

130 « 2° Pour les véhicules des catégories M2, M3, N2 et 
N3 ; 

131 « 3° Pour les véhicules des catégories L3e et L4e ; 

132 « 4° Pour les véhicules pour lesquels la première 
immatriculation est antérieure de dix années ou plus ; 

133 « 5° Sur délibération dans les conditions prévues au 
dernier alinéa du A du présent II, lorsque l’exonération 
prévue au 8° du III n’est pas appliquée, pour les véhicules 
mentionnés au même 8°. 

134 « C. – La délivrance d’un certificat d’immatriculation 
est réputée intervenir : 

135 « 1° Lorsque le propriétaire du véhicule est une 
personne physique qui n’affecte pas ce véhicule à son 
entreprise individuelle, dans la région où cette 
personne a son domicile habituel ; 

136 « 2° Sous réserve des 3° et 4° du présent C, lorsque le 
propriétaire du véhicule est une personne morale ou une 
personne physique qui affecte ce véhicule à son entreprise 
individuelle, dans la région où se situe l’établissement 
auquel le véhicule est affecté à titre principal ; 

137 « 3° Pour les véhicules affectés à la location pour des 
durées de moins de deux ans, dans la région où se situe 
l’établissement où, au titre du premier contrat de 
location, le véhicule est mis à la disposition du locataire ; 

138 « 4° Pour les véhicules faisant l’objet d’une formule 
locative de longue durée, lorsque le locataire est une 
personne physique, sur le territoire de la région où il a 
son domicile habituel et, lorsque le locataire est une 
personne morale ou une entreprise individuelle, dans la 
région où se situe l’établissement auquel le véhicule est 
affecté à titre principal. 

139 « Toutefois, la délivrance des certificats d’immatricu-
lation à caractère temporaire est réputée être réalisée sur 
le territoire de la région où est adressée la demande. 

140 « III. – Sont exonérées de la taxe régionale les 
délivrances de certificats suivantes : 

141 « 1° Celles portant sur les véhicules des catégories L1e 
et L2e ; 

142 « 2° Celles portant sur les véhicules des C, T, R et S 
ainsi que sur les machines agricoles automotrices ne 
faisant pas l’objet d’une réception européenne ; 

143 « 3° Celles relatives aux primata exonérées de la taxe 
fixe conformément au 4° du II de l’article 1012 ; 

144 « 3° bis Celles ayant pour objet, consécutivement à un 
mariage, à un divorce, au décès de l’un des époux, à la 
conclusion d’un pacte civil de solidarité, à la dissolution 
d’un tel pacte ou au décès de l’un des partenaires d’un tel 
pacte, d’ajouter ou de supprimer le nom de l’un des 
époux ou partenaires ; 

145 « 4° Celles portant sur des véhicules détenus par 
l’État ; 

146 « 5° (Supprimé) 

147 « 6° Celles relatives à la première immatriculation des 
véhicules dont le poids total en charge n’excède pas 3,5 
tonnes et qui sont exclusivement affectés, pendant une 
période comprise entre trois mois et un an, à la démons-
tration par une personne morale en vue de leur vente, ou 
de la vente de véhicule analogue ; 

148 « 7° Celles portant sur des véhicules dont la source 
d’énergie est exclusivement l’électricité, l’hydrogène ou 
une combinaison des deux ; 

149 « 8° Sur délibération adoptée dans les conditions 
prévues au dernier alinéa du A du II, celles réputées 
intervenir dans cette collectivité, au sens du C du 
même II et qui portent sur des véhicules, autres que 
ceux mentionnés au 7° du présent III, dont la source 
d’énergie comprend l’électricité, l’hydrogène, le gaz 
naturel, le gaz de pétrole liquéfié ou le superéthanol E85. 
Cette exonération s’applique dans la limite de 750 € 
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lorsque la source d’énergie a été modifiée depuis la 
dernière délivrance de certificat soumise à la taxe régio-
nale pour inclure le superéthanol E85. 

150 « Art. 1012 ter. – I. – Le malus sur les émissions de 
dioxyde de carbone des véhicules de tourisme prévu au 3° 
du I de l’article 1011 s’applique lors de la première 
immatriculation en France d’un véhicule de tourisme. 

151 « Lorsque, au moment de sa première immatricula-
tion en France, un véhicule n’est pas un véhicule de 
tourisme ou est un véhicule de tourisme exonéré en 
application du 1° du V du présent article, le malus 
s’applique lors de l’immatriculation consécutive à la 
première modification de ses caractéristiques techniques 
le faisant répondre à la définition d’un véhicule de 
tourisme ou lui faisant perdre le bénéfice de cette exoné-
ration. 

152 « II. – A. – Le montant du malus est déterminé par 
le barème des émissions de dioxyde de carbone prévu 
au A du III. 

153 « Toutefois, ce barème est remplacé par le barème des 
puissances fiscales prévu au B du même III lorsque le 
véhicule ne relève pas du nouveau dispositif d’immatri-
culation. 

154 « B. – Lorsque le véhicule a fait l’objet, au moins six 
mois avant l’application du malus, d’une immatricula-
tion, ce malus est déterminé à partir des montants des 
barèmes suivants auxquels est appliquée une réfaction 
d’un dixième pour chaque période de douze mois 
entamée depuis la date à laquelle le véhicule a été 
immatriculé pour la première fois : 

155 « 1° Lorsque la première immatriculation est inter-
venue à compter du 1er janvier 2021, le barème prévu, 
selon le cas, au A ou au B du III du présent article dans sa 
rédaction en vigueur à la date de cette première immatri-
culation ; 

156 « 2° Lorsque la première immatriculation est inter-
venue avant le 1er janvier 2021, le barème prévu, selon le 
cas, aux A ou B du III du présent article dans sa rédaction 
en vigueur au 1er janvier 2021. 

157 « Les conditions d’application de mise en œuvre des 
exemptions, exonérations et tarifs réduits sont appréciées 
à cette même date. 

158 « III. – A. – Le barème des émissions de dioxyde de 
carbone du malus est celui figurant au deuxième alinéa 
du a du III de l’article 1011 bis dans sa rédaction en 
vigueur le 31 décembre 2020. 

159 « B. – Le barème des puissances fiscales du malus est 
celui figurant au deuxième alinéa du b du III de 
l’article 1011 bis, dans sa rédaction en vigueur le 
31 décembre 2020. 

160 « IV. – Pour l’application des barèmes prévus au III 
du présent article, les émissions de dioxyde de carbone ou 
la puissance fiscale font l’objet des réfactions suivantes : 

161 « 1° Lorsque le propriétaire assume, au sein de son 
foyer fiscal, la charge effective et permanente d’au moins 
trois enfants répondant à l’une des conditions prévues 
aux 1° ou 2° de l’article L. 512–3 du code de la sécurité 
sociale et relevant du même foyer fiscal, 20 grammes par 
kilomètre ou 1 CV par enfant, dans la limite d’un seul 
véhicule d’au moins cinq places ; 

162 « 2° Lorsque la source d’énergie du véhicule 
comprend le superéthanol E85, s’agissant du barème 
prévu au A du III du présent article, 40 %, sauf 
lorsque les émissions de dioxyde de carbone excèdent 250  

grammes par kilomètre, ou, s’agissant du barème 
figurant au B du même III, 2 CV sauf lorsque la 
puissance administrative excède 12 CV. 

163 « Par dérogation au IV de l’article 1011, la réfaction 
prévue au 1° du présent IV est mise en œuvre, dans des 
conditions précisées par décret, au moyen d’une 
demande de remboursement effectuée, postérieurement 
à la délivrance du certificat, auprès du service des impôts 
dont relève le redevable pour l’impôt sur le revenu. Cette 
réfaction s’applique également en cas de formule locative 
de longue durée lorsque le preneur remplit les conditions 
à la date de la mise à disposition du véhicule. 

164 « V. – Sont exonérées du malus les délivrances des 
certificats portant sur les véhicules suivants : 

165 « 1° Les véhicules accessibles en fauteuil roulant ; 

166 « 2° Dans la limite d’un véhicule par bénéficiaire, 
lorsque le propriétaire soit est titulaire de la carte 
“mobilité inclusion” portant la mention “invalidité” 
mentionnée à l’article L. 241–3 du code de l’action 
sociale et des familles ou d’une carte d’invalidité militaire, 
soit assume la charge effective et permanente d’un enfant 
titulaire de cette carte et relevant du même foyer fiscal. 
Cette exonération s’applique également en cas de formule 
locative de longue durée lorsque le preneur en remplit les 
conditions à la date de la mise à disposition du véhicule. 

167 « Art. 1012 quater. – I. – La majoration sur les 
véhicules de transports prévue au 4° du I de l’article 1011 
s’applique aux véhicules des catégories N, M2 et M3. 

168 « II. – Le montant de la majoration est fixé, pour 
chacune des catégories listées dans le tableau suivant, par 
arrêté du ministre chargé du budget dans les limites 
prévues par ce même tableau.    

169 « 

Catégorie de véhicules selon le poids total autorisé en charge Minimum 
(en euros) 

Maximum(en euros)  

Inférieur ou égal à 3,5 tonnes 30 38 

Supérieur à 3,5 tonnes et inférieur ou égal à 6 tonnes 125 135 
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Supérieur à 6 tonnes et inférieur ou égal à 11 tonnes 180 200 

Supérieur à 11 tonnes 280 305 

170 « III. – Sont exonérées de la majoration les 
délivrances de certificats portant sur des véhicules présen-
tant, en France, un intérêt historique au sens du 7 de 
l’article 3 de la directive 2014/45/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 3 avril 2014 relative au 
contrôle technique périodique des véhicules à moteur 
et de leurs remorques, et abrogeant la directive 2009/40/ 
CE. » ; 

171 K. – L’article 1011 bis est ainsi modifié : 

172 1° Au deuxième alinéa du I, la référence : « de 
l’article 1010 » est remplacée par la référence : « du 5° 
de l’article 1007 » ; 

173 1° bis Après le même deuxième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

174 « Lorsque, au moment de sa première immatricula-
tion en France, un véhicule n’est pas un véhicule de 
tourisme ou est un véhicule de tourisme exonéré en 

application du a du présent I, le malus s’applique lors 
de l’immatriculation consécutive à la première modifica-
tion de ses caractéristiques techniques le faisant répondre 
à la définition d’un véhicule de tourisme ou lui faisant 
perdre le bénéfice de cette exonération. » ; 

175 2° Les a et b du II sont ainsi rédigés : 

176 « a) Pour les véhicules relevant du nouveau dispositif 
d’immatriculation, au sens du 4° de l’article 1007, sur les 
émissions de dioxyde de carbone ; 

177 « b) Pour les autres véhicules, sur la puissance 
administrative. » ; 

178 3° Le III est ainsi modifié : 

179 a) Le tableau du deuxième alinéa du a est ainsi rédigé :    

180 « 

Émissions de dioxyde de carbone  
(en grammes par kilomètre) 

Tarif 2020  
(en euros)  

Inférieur à 110 0 

110 50 

111 75 

112 100 

113 125 

114 150 

115 170 

116 190 

117 210 

118 230 

119 240 

120 260 

121 280 

122 310 

123 330 

124 360 

125 400 

126 450 

127 540 

128 650 
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129 740 

130 818 

131 898 

132 983 

133 1 074 

134 1 172 

135 1 276 

136 1 386 

137 1 504 

138 1 629 

139 1 761 

140 1 901 

141 2 049 

142 2 205 

143 2 370 

144 2 544 

145 2 726 

146 2 918 

147 3 119 

148 3 331 

149 3 552 

150 3 784 

151 4 026 

152 4 279 

153 4 543 

154 4 818 

155 5 105 

156 5 404 

157 5 715 

158 6 039 

159 6 375 

160 6 724 

161 7 086 

162 7 462 

163 7 851 

164 8 254 

165 8 671 
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166 9 103 

167 9 550 

168 10 011 

169 10 488 

170 10 980 

171 11 488 

172 12 012 

173 12 552 

174 13 109 

175 13 682 

176 14 273 

177 14 881 

178 15 506 

179 16 149 

180 16 810 

181 17 490 

182 18 188 

183 18 905 

184 19 641 

Supérieur à 184 20 000 

» ;  

181 b) Les deux premiers alinéas du même a sont ainsi 
rédigés : 

182 « a) Pour les véhicules mentionnés au a du II :    

183 « 

Émissions de dioxyde de carbone  
(en grammes par kilomètre) 

Tarif 2020  
(en euros)  

Inférieur à 138 0 

138 50 

139 75 

140 100 

141 125 

142 150 

143 170 

144 190 

145 210 

146 230 

147 240 
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148 260 

149 280 

150 310 

151 330 

152 360 

153 400 

154 450 

155 540 

156 650 

157 740 

158 818 

159 898 

160 983 

161 1 074 

162 1 172 

163 1 276 

164 1 386 

165 1 504 

166 1 629 

167 1 761 

168 1 901 

169 2 049 

170 2 205 

171 2 370 

172 2 544 

173 2 726 

174 2 918 

175 3 119 

176 3 331 

177 3 552 

178 3 784 

179 4 026 

180 4 279 

181 4 543 

182 4 818 

183 5 105 

184 5 404 
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185 5 715 

186 6 039 

187 6 375 

188 6 724 

189 7 086 

190 7 462 

191 7 851 

192 8 254 

193 8 671 

194 9 103 

195 9 550 

196 10 011 

197 10 488 

198 10 980 

199 11 488 

200 12 012 

201 12 552 

202 13 109 

203 13 682 

204 14 273 

205 14 881 

206 15 506 

207 16 149 

208 16 810 

209 17 490 

210 18 188 

211 18 905 

212 19 641 

Supérieur à 212 20 000 

» ;  

184 c) Les deux premiers alinéas du b sont ainsi rédigés : 

185 « b) Pour les véhicules mentionnés au b du II :     

186 « 

Puissance administrative 
(en CV) 

Tarif 2020 
(en euros)  

Inférieure ou égale à 5 0 

Supérieure ou égale à 6  
et inférieure ou égale à 7 3 125 
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Supérieure ou égale à 8  
et inférieure ou égale à 9 6 250 

Supérieure ou égale à 10  
et inférieure ou égale à 11 9 375 

Supérieur ou égal à 12 et inférieur ou égal à 13 12 500 

Supérieur ou égal à 14 et inférieur ou égal à 15 15 625 

Supérieur ou égal à 16 et inférieur ou égal à 17 18 750 

Supérieur ou égal à 18 20 000 

» ;  

187 L. – L’article 1599 quindecies est ainsi rédigé : 

188 « Art. 1599 quindecies. – I. – Sont affectées à la 
région ou à la collectivité à statut particulier sur le terri-
toire de laquelle la délivrance du certificat d’immatricu-
lation est réputée intervenir, conformément au II de 
l’article 1012 bis, les produits des impositions suivantes : 

189 « 1° La taxe fixe prévue au 1° du I de l’article 1011, à 
hauteur de 7 € par certificat délivré ; 

190 « 2° La taxe régionale prévue au 2° du même I. 

191 « II. – L’Agence nationale des titres sécurisés 
transmet chaque semestre, à titre gratuit, aux personnes 
mentionnées au I du présent article qui en font la 
demande les données et informations non nominatives 
relatives aux certificats d’immatriculation délivrés au 
cours de cette période. » ; 

192 L bis (nouveau). – Après le I de l’article 1599 sexdecies, 
il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

193 « I bis. – La taxe proportionnelle n’est pas due pour 
les certificats qui sont relatifs aux véhicules utilisés pour 
l’exercice d’une compétence de l’État, des collectivités 
territoriales, de leurs groupements ou des établissements 
publics de coopération intercommunale et qui sont 
délivrés à la suite d’un transfert ou du retrait de cette 
compétence. » ; 

194 L ter (nouveau). – L’article 1599 novodecies A est ainsi 
modifié : 

195 1° Au début, il est ajouté un I ainsi rédigé : 

196 « I. – Sont exonérés de la taxe proportionnelle sur les 
certificats d’immatriculation prévue au I de l’article 1599  
sexdecies les véhicules dont la source d’énergie est exclu-

sivement l’électricité, l’hydrogène ou une combinaison 
des deux. » ; 

197 2° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

198 a) Au début, est ajoutée la mention : « II. – » ; 

199 b) Les mots : « proportionnelle sur les certificats 
d’immatriculation prévue au I de l’article 1599 sexdecies 
les véhicules » sont remplacés par les mots : « mentionnée 
au I les véhicules, autres que ceux mentionnés au même 
I, » ; 

200 M. – L’article 1628–0 bis est ainsi rédigé : 

201 « Art. 1628–0 bis. – Est affectée à l’Agence nationale 
des titres sécurisés la taxe fixe prévue au 1° du I de 
l’article 1011, à hauteur de 4 € par certificat délivré. » ; 

202 N. – L’article 1635 bis M est ainsi modifié : 

203 1° Le I est ainsi modifié : 

204 a) Le premier alinéa est supprimé ; 

205 b) Au deuxième alinéa, après le mot : « taxe », sont 
insérés les mots : « prévue au 4° du I de l’article 1011 » ; 

206 b bis) (nouveau) Au dernier alinéa, après le mot : 
« mentionnés », est insérée la référence : « au I bis de 
l’article 1599 sexdecies ainsi qu’ » ; 

207 c) Les deux derniers alinéas sont supprimés ; 

208 2° Les II et III sont abrogés ; 

209 O. – À l’article 1723 ter-0 B, les mots : « de la taxe 
mentionnée à l’article 1599 quindecies, des taxes addition-
nelles à cette taxe et de la taxe mentionnée à 
l’article 1628–0 bis » sont remplacés par les mots : « des 
taxes prévues au I de l’article 1011 » ; 

210 P. – L’article 1011 bis est abrogé ; 

211 Q. – L’article 1599 sexdecies est abrogé ; 

212 R. – L’article 1599 novodecies est abrogé ; 

213 S. – L’article 1599 novodecies A est abrogé ; 

214 T. – Le XIV de l’article 1647 est abrogé. 

215 II à V. – (Non modifiés) 

216 VI. – A. – Le II de l’article 1007 bis et l’article 1008 
du code général des impôts, dans leur rédaction résultant 
de la présente loi, ainsi que les III et IV du présent article 
sont applicables pour la détermination des émissions de 
dioxyde de carbone et de la puissance administrative des 
véhicules utilisées pour liquider des impositions de toute 
nature dont le fait générateur est intervenu à compter 
du 27 juillet 2017. 

217 B. – Les A à K du I, à l’exception des b et c du 1° et 
du b du 2° du J, du J bis ainsi que des 1° bis et des a et c 
du 3° du K, entrent en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le 1er juillet 2020. 

218 Le 1° bis du K du I entre en vigueur le 1er juillet 2020. 
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219 Les A à G du même I s’appliquent aux exercices clos à 
compter de cette date. 

220 C. – Le J bis et les L à S du I, à l’exception du L bis, 
du L ter et du b bis du 1° du N, ainsi que les II et V 
entrent en vigueur le 1er janvier 2021. 

221 VII. – (Supprimé) 

222 VIII. – (Supprimé) 

Article 18 bis 
(Conforme) 

Article 19 

1 I. – Au septième alinéa de l’article 265 septies du code 
des douanes, le montant : « 43,19 euros » est remplacé 
par le montant : « 45,19 euros ». 

2 II. – Le I s’applique aux carburants acquis à compter 
du 1er janvier 2020. 

3 III. – À compter de 2020, l’affectation de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
à l’Agence de financement des infrastructures de trans-
port de France, prévue au III de l’article 36 de la loi no  

2014–1654 du 29 décembre 2014 de finances 

pour 2015, intègre le montant des recettes issues de la 
baisse du remboursement partiel de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques prévue au I 
du présent article. 

Article 20 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 A. – L’article 302 bis K est ainsi modifié : 

3 1° (Supprimé) 

4 2° Le VI est ainsi modifié : 

5 a) Le 1 est ainsi rédigé : 

6 « 1. Une contribution additionnelle, dénommée taxe 
de solidarité sur les billets d’avion, est perçue par majora-
tion des montants par passager de la taxe de l’aviation 
civile mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du 1 
du II. 

7 « Le tarif de la taxe est fixé en fonction de la desti-
nation finale et de la catégorie de chaque passager, selon 
le tableau suivant :    

8 « 

Destination finale du passager 
Passager pouvant bénéficier, sans supplément de 

prix, de services à bord auxquels l’ensemble des 
passagers ne peut accéder gratuitement 

Autre passager  

- la France, un autre État membre de l’Union européenne, 
un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen, la Confédération suisse 
20,27 € 2,63 € 

- autres États 63,07 € 7,51 € 

» ;  

9 b) Le 4 est ainsi rédigé : 

10 « 4. La taxe de solidarité sur les billets d’avion est 
recouvrée dans les conditions fixées au V. 

11 « Le produit annuel de la contribution additionnelle 
mentionnée au premier alinéa du 1 du présent VI est 
affecté, dans l’ordre de priorité suivant : 

12 « 1° Au fonds de solidarité pour le développement 
mentionné à l’article 22 de la loi no 2005–1720 
du 30 décembre 2005 de finances rectificative 
pour 2005 dans la limite du plafond prévu au I de 
l’article 46 de la loi no 2011–1977 du 28 décembre 2011 
de finances pour 2012 ; 

13 « 2° À l’Agence de financement des infrastructures de 
transport de France mentionnée à l’article L. 1512–19 du 
code des transports dans la limite du plafond prévu au I 
de l’article 46 de la loi no 2011–1977 
du 28 décembre 2011 précitée. 

14 « Le produit de la contribution additionnelle est versé 
mensuellement à ces affectataires. 

15 « Le produit annuel excédant les plafonds mentionnés 
ci–dessus est attribué au budget annexe “Contrôle et 
exploitation aériens”. » ; 

16 c) Il est ajouté un 6 ainsi rédigé : 

17 « 6. Les montants mentionnés à la deuxième ligne du 
tableau du dernier alinéa du 1 font l’objet d’une réduc-
tion de 9 € pour les passagers pouvant bénéficier, sans 
supplément de prix, de services à bord auxquels 
l’ensemble des passagers ne peut accéder gratuitement 
et d’une réduction de 1,5 € pour les autres passagers. 
Ces réductions s’appliquent aux vols commerciaux : 

18 « a) Effectués entre la Corse et la France continentale ; 

19 « b) Effectués entre les départements ou collectivités 
d’outre–mer et la France métropolitaine ainsi qu’entre 
ces mêmes départements ou collectivités d’outre–mer ; 

20 « c) Soumis à une obligation de service public au sens 
de l’article 16 du règlement (CE) no 1008/2008 du Parle-
ment européen et du Conseil du 24 septembre 2008 
établissant des règles communes pour l’exploitation de 
services aériens dans la Communauté. » ; 
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21 B. – Au premier alinéa du XVII de l’article 1647, 
après le mot : « développement », sont insérés les mots : 
« et de l’Agence de financement des infrastructures de 
transport de France ». 

22 II. – Le I s’applique à compter du 1er janvier 2020, à 
l’exception du c du 2° du A, qui entre en vigueur à une 
date fixée par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l’aviation civile et du budget qui ne peut être postérieure 
de plus d’un mois à la date de réception par le Gouver-
nement de la réponse de la Commission européenne 
permettant de considérer ce dispositif législatif comme 
conforme au droit de l’Union européenne. 

23 III. – (Non modifié) 

24 IV à IX. – (Supprimés) 

Article 20 bis 
(Supprimé) 

Article 20 ter 
(Supprimé) 

Article 20 quater 
(Supprimé)  

II. – RESSOURCES AFFECTÉES  

A. – Dispositions relatives aux collectivités territoriales 

Article 21 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – Le 2 du VI de l’article 15 de la loi no 2015–1785 
du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

3 « Le montant de la compensation à verser en 2020 ne 
peut excéder 48 020 650 €. Ce montant est réparti entre 
les personnes publiques bénéficiaires au prorata des 
montants perçus au titre de cette compensation 
en 2019. » 

4 III. – A. – La loi no 2009–1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010 est ainsi 
modifiée : 

5 1° Le 8 de l’article 77 est ainsi modifié : 

6 a) Le quinzième alinéa du XVIII est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Au titre de 2020, avant leur 
agrégation pour former la dotation au profit des dépar-
tements, chacune de ces allocations compensatrices est 
minorée par application d’un taux qui, appliqué au 
montant total à verser au titre de l’année 2019, aboutit 
à un montant total de 392 598 778 €. » ; 

7 b) L’avant–dernier alinéa du XIX est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Au titre de 2020, avant leur 
agrégation pour former la dotation au profit des régions 
et de la collectivité de Corse, chacune de ces allocations 
compensatrices est minorée par application d’un taux 

qui, appliqué au montant total à verser au titre de 
l’année 2019, aboutit à un montant total 
de 58 655 192 €. » ; 

8 2° L’article 78 est ainsi modifié : 

9 a) Le 1.5 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

10 « Au titre de 2020, le montant des dotations versées 
au titre des 1.2 et 1.3 du présent article est minoré par 
application d’un taux qui, appliqué au montant total à 
verser au titre de l’année 2019, aboutit à un montant 
total de, respectivement, 1 273 415 243 € 
et 499 780 027 €. » ; 

11 b) Le 1.6 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

12 « Au titre de 2020, le montant de cette dotation est 
minoré par application d’un taux qui, appliqué au 
montant total à verser au titre de l’année 2019, aboutit 
à un montant total de 1 144 768 465 €. » ; 

13 B. – Le deuxième alinéa du I de l’article 1648 A du 
code général des impôts est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Au titre de 2020, le montant à verser est égal 
au montant versé en 2019. » 

14 IV. – (Non modifié) 

15 V. – (Supprimé) 

16 VI à VIII. – (Supprimés) 

Article 21 bis 
(Supprimé) 

Article 21 ter 
(Supprimé) 

Article 22 

1 I, I bis, II et II bis. – (Non modifiés) 

2 III. – L’article 40 et les III et V de l’article 140 de la 
loi no 2013–1278 du 29 décembre 2013 de finances 
pour 2014 sont abrogés. 

3 IV à VI. – (Non modifiés) 

4 VII. – (Supprimé) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 24 

1 I. – À compter de 2020, à la suite de la suppression 
par la loi no 2018–771 du 5 septembre 2018 pour la 
liberté de choisir son avenir professionnel de la compé-
tence en matière d’apprentissage exercée par les régions, il 
est institué, au profit des régions dont les ressources 
compensatrices supprimées ont excédé le financement 
des charges en matière d’apprentissage : 

2 1° Un prélèvement sur les recettes de l’État, d’un 
montant de 72 582 185 € réparti ainsi :   
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3  

Régions Montant  

Auvergne-Rhône-Alpes 10 056 271 € 

Bourgogne-Franche-Comté 3 885 695 € 

Bretagne 3 841 203 € 

Corse 418 266 € 

Grand Est 10 544 821 € 

Hauts-de-France 1 304 855 € 

Île-de-France 2 869 367 € 

Normandie 2 797 954 € 

Nouvelle-Aquitaine 314 486 € 

Occitanie 9 868 751 € 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 15 841 517 € 

Guadeloupe 2 439 112 € 

Martinique 5 528 822 € 

La Réunion 2 871 065 € 

Total 72 582 185 € 

4 2° Un versement d’une part du produit de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
aux régions de métropole et d’outre-mer ainsi qu’à la 
collectivité de Corse, d’un montant de 156 886 260 € 
et réparti ainsi :   

5  

Régions Montant  

Auvergne-Rhône-Alpes 21 736 610 € 

Bourgogne-Franche-Comté 8 398 923 € 

Bretagne 8 302 754 € 

Corse 904 080 € 

Grand Est 22 792 610 € 

Hauts-de-France 2 820 443 € 

Île-de-France 6 202 131 € 

Normandie 6 047 773 € 

Nouvelle-Aquitaine 679 761 € 

Occitanie 21 331 288 € 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 34 241 410 € 

Guadeloupe 5 272 136 € 

Martinique 11 950 538 € 

La Réunion 6 205 803 € 
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Total 156 886 260 € 

6 II. – Pour les régions présentant un montant de 
ressources compensatrices inférieur au montant des 
dépenses d’apprentissage constatées, il est procédé à 
une reprise sur les ressources qui leur sont versées en 
application des 1° et 2° du A du I de l’article 41 de la loi 
no 2013–1278 du 29 décembre 2013 de finances 
pour 2014. 

7 Cette reprise est effectuée sur le produit défini au 1° 
et, à titre subsidiaire, sur celui défini au 2° du même A. 

8 Le montant de cette reprise est fixé à 11 289 326 € et 
se répartit ainsi :   

9  

Régions Montant  

Centre-Val de Loire -2 899 747 € 

Pays de la Loire -8 355 299 € 

Guyane -34 280 € 

10 III. – À compter de 2020, le prélèvement sur les 
recettes de l’État mentionné au 1° du I est majoré 
de 49 976 900 € afin de participer à la couverture des 
charges afférentes à la politique de l’apprentissage ainsi 
qu’aux reliquats de dépenses incombant aux régions à 
compter du 1er janvier 2020 et jusqu’en 2021 au titre de 

la prime mentionnée au I de l’article 140 de la loi no  

2013–1278 du 29 décembre 2013 de finances 
pour 2014. 

11 Cette majoration est répartie ainsi :   

12  

Régions Montant  

Auvergne-Rhône-Alpes 4 313 430 € 

Bourgogne-Franche-Comté 1 817 922 € 

Bretagne 1 613 629 € 

Centre-Val de Loire 4 799 097 € 

Corse 285 720 € 

Grand Est 2 492 963 € 

Hauts-de-France 2 759 781 € 

Île-de-France 6 368 726 € 

Normandie 2 290 487 € 

Nouvelle-Aquitaine 5 167 319 € 

Occitanie 3 407 922 € 

Pays de la Loire 11 116 171 € 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 2 779 774 € 

Guadeloupe 132 350 € 

Martinique 64 651 € 

Guyane 428 282 € 

La Réunion 138 676 € 

Total 49 976 900 € 

13 IV. – Le code du travail est ainsi modifié : 
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14 1° La dernière phrase du II de l’article L. 6211–3, 
dans sa rédaction résultant de la loi no 2018–771 du 
5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel, est ainsi modifiée : 

15 a) Les mots : « chaque année par la loi de finances » 
sont supprimés ; 

16 b) À la fin, les années : « 2017, 2018 et 2019 » sont 
remplacées par les années : « 2017 et 2018 » ; 

17 2° La dernière phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 6522–3, dans sa rédaction résultant de 
l’ordonnance no 2019–893 du 28 août 2019 portant 
adaptation des dispositions de la loi no 2018–771 du 
5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel aux collectivités d’outre-mer régies par 
l’article 73 de la Constitution et à Saint-Barthélemy, 
Saint–Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, est ainsi 
modifiée : 

18 a) Les mots : « chaque année par la loi de finances » 
sont supprimés ; 

19 b) Les années : « 2017, 2018 et 2019 » sont remplacées 
par les années : « 2017 et 2018 » ; 

20 c) À la fin, les mots : « la même loi de finances » sont 
remplacés par le mot : « décret ». 

Article 25 

1 I à III. – (Non modifiés) 

2 IV. – L’article L. 522–14 du code de l’action sociale 
et des familles est ainsi modifié : 

3 1° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 

4 « Le financement du revenu de solidarité est assuré 
par le département en Guadeloupe et par la collectivité 
territoriale en Martinique. Il est assuré par l’État en 
Guyane à compter du 1er janvier 2019 et à La Réunion 
à compter du 1er janvier 2020. » ; 

5 2° L’avant–dernier alinéa est ainsi rédigé : 

6 « Le département de Guadeloupe et la collectivité 
territoriale de Martinique peuvent modifier, en 
fonction de l’évolution du marché du travail dans le 
département ou la collectivité territoriale, les conditions 
d’accès à l’allocation relatives à l’âge du bénéficiaire et à la 
durée de perception du revenu de solidarité active, sous 
réserve des dispositions prévues au premier alinéa. » 

7 V. – (Non modifié) 

8 VI. – Le transfert à l’État de la compétence en 
matière d’attribution et d’orientation des bénéficiaires 
des allocations mentionnées aux articles L. 262–2 et 
L. 522–14 du code de l’action sociale et des familles 
est effectué à compter du 1er janvier 2020 à La 

Réunion. Le transfert à l’État de la compétence en 
matière d’attribution des allocations mentionnées aux 
articles L. 262–2 et L. 522–14 du code de l’action 
sociale et des familles et en matière d’orientation de 
leurs bénéficiaires ainsi que le transfert de la charge du 
financement de ces allocations s’accompagnent de l’attri-
bution à l’État de ressources équivalentes à celles qui 
étaient consacrées à leur exercice par le département de 
La Réunion. 

9 VII et VIII. – (Non modifiés) 

10 IX, IX bis, IX ter et X à XVI. – (Non modifiés) 

11 XVII. – L’article 81 de la loi no 2018–1317 
du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 est ainsi 
modifié : 

12 1° Le V est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

13 « Le transfert à l’État de la compétence en matière 
d’attribution et d’orientation des bénéficiaires de l’allo-
cation mentionnée à l’article L. 522–14 du même code 
est effectué à compter du 1er janvier 2019 en Guyane. » ; 

14 2° Au premier alinéa du VI, les mots : « relatives à 
l’allocation mentionnée à l’article L. 262–2 » sont 
remplacés par les mots : « actualisées relatives aux alloca-
tions mentionnées aux articles L. 262–2 et L. 522–14 » ; 

15 3° Au 1 du même VI, les mots : « de l’allocation 
susmentionnée » sont remplacés par les mots : « des 
allocations susmentionnées ». 

16 XVIII. – (Supprimé) 

17 XIX. – (Non modifié) 

Article 25 bis 
(Conforme) 

Article 25 ter 
(Supprimé) 

Article 25 quater 
(Supprimé) 

Article 25 quinquies 
(Supprimé) 

Article 25 sexies 
(Supprimé) 

Article 26 

1 I. – Pour 2020, les prélèvements opérés sur les 
recettes de l’État au profit des collectivités territoriales 
sont évalués à 41 246 740 001, qui se répartissent comme 
suit :   

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2019 75 



(En euros) 

Intitulé du prélèvement Montant  

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation globale de fonctionnement 26 846 874 416 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation spéciale pour le logement des 
instituteurs 8 250 000 

Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de redevance 
des mines des communes et de leurs groupements 50 000 000 

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du fonds de compensation pour la taxe sur 
la valeur ajoutée (FCTVA) 6 000 000 000 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation d’exonérations relatives 
à la fiscalité locale 2 669 094 000 

Dotation élu local 93 006 000 

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité de Corse 62 897 000 

Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion 466 980 145 

Dotation départementale d’équipement des collèges 326 317 000 

Dotation régionale d’équipement scolaire 661 186 000 

Dotation globale de construction et d’équipement scolaire 2 686 000 

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 2 917 963 735 

Dotation pour transferts de compensations d’exonérations de fiscalité directe locale 451 253 970 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation unique des compensations 
spécifiques à la taxe professionnelle 0 

Dotation de compensation de la réforme de la taxe sur les logements vacants pour les 
communes et les établissements publics de coopération intercommunale percevant la 
taxe d’habitation sur les logements vacants 4 000 000 

Dotation de compensation liée au processus de départementalisation de Mayotte 107 000 000 

Fonds de compensation des nuisances aéroportuaires 6 822 000 

Dotation de garantie des reversements des fonds départementaux de taxe professionnelle 284 278 000 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation des pertes de recettes 
liées au relèvement du seuil d’assujettissement des entreprises au versement transport 48 020 650 

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité territoriale de Guyane 27 000 000  

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit des régions au titre de la neutralisation 
financière de la réforme de l’apprentissage 122 559 085 

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la Polynésie française 90 552 000 

Total 41 246 740 001 

3 II. – (Non modifié) 

Article 26 bis A 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

B. – Impositions et autres ressources affectées à des tiers 

Article 26 ter 
(Supprimé) 

Article 27 

1 I. – L’article 46 de la loi no 2011–1977 
du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 est ainsi 
modifié : 
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2 A. – Le tableau du second alinéa du I est ainsi 
modifié : 

3 1° A À la deuxième colonne de la deuxième ligne, les 
mots : « Agence de financement des infrastructures de 
transport de France (AFITF) » sont remplacés par le 
mot : « AFITF » ; 

4 1° À la dernière colonne de la deuxième ligne, le 
montant : « 528 300 » est remplacé par le montant : 
« 557 300 » ; 

5 1° bis À la deuxième colonne de la troisième ligne, les 
mots : « Agence de financement des infrastructures de 
transport de France » sont remplacés par le mot : 
« AFITF » ; 

6 2° À la dernière colonne de la troisième ligne, le 
montant : « 1 205 815 » est remplacé par le montant : 
« 1 210 000 » ; 

7 3° Après la première ligne, est insérée une ligne ainsi 
rédigée :   

8 « 

VI de l’article 302 bis K du code général des impôts Agence de financement des infrastructures de 
transport de France (AFITF) 230 000  

» ;  

9 4° À la dernière colonne de la quatrième ligne, le 
montant : « 2 105 000 » est remplacé par le montant : 
« 2 156 620 » ; 

10 5° À la dernière colonne de la cinquième ligne, le 
montant : « 6 306 » est remplacé par le montant : 
« 1 306 » ; 

11 6° À la dernière colonne de la sixième ligne, le 
montant : « 140 000 » est remplacé par le montant : 
« 290 000 » ; 

12 7° À la dernière colonne de la onzième ligne, le 
montant : « 65 000 » est remplacé par le montant : 
« 55 000 » ; 

13 8° La seizième ligne est supprimée ; 

14 9° À la dernière colonne de la dix–neuvième ligne, le 
montant : « 126 060 » est remplacé par le montant : 
« 137 060 » ; 

15 10° À la dernière colonne de la vingt–troisième ligne, 
le montant : « 6 300 » est remplacé par le montant : 
« 4 200 » ; 

16 11° À la dernière colonne de la vingt–cinquième 
ligne, le montant : « 1 415 » est remplacé par le 
montant : « 1 315 » ; 

17 12° À la dernière colonne de la vingt–sixième ligne, le 
montant : « 1 415 » est remplacé par le montant : 
« 1 315 » ; 

18 13° À la dernière colonne de la vingt–huitième ligne, 
le montant : « 96 500 » est remplacé par le montant : 
« 99 000 » ; 

19 14° La vingt–neuvième ligne est supprimée ; 

20 15° La trentième ligne est supprimée ; 

21 15° bis La trente–quatrième ligne est supprimée ; 

22 16° À la dernière colonne de la trente–huitième ligne, 
le montant : « 95 000 » est remplacé par le montant : 
« 140 000 » ; 

23 17° (Supprimé) 

24 18° À la deuxième colonne de la quarante–et–unième 
ligne, les mots : « Chambres de commerce et d’industrie » 
sont remplacés par les mots : « CCI France » ; 

25 19° À la deuxième colonne de la quarante–deuxième 
ligne, les mots : « Chambres de commerce et d’industrie » 
sont remplacés par les mots : « CCI France » ; 

26 19° bis AA (nouveau) La quarante-cinquième ligne est 
supprimée ; » 

27 19° bis AB (nouveau) La quarante-sixième ligne est 
supprimée ; 

28 19° bis A La quarante–septième ligne est supprimée ; 

29 19° bis La quarante–neuvième ligne est supprimée ; 

30 19° ter A La cinquantième ligne est supprimée ; 

31 19° ter La cinquante et unième ligne est supprimée ; 

32 20° À la dernière colonne de la cinquante–troisième 
ligne, le montant : « 24 000 » est remplacé par le 
montant : « 19 500 » ; 

33 21° À la dernière colonne de la cinquante–quatrième 
ligne, le montant : « 14 250 » est remplacé par le 
montant : « 11 750 » ; 

34 22° À la dernière colonne de la cinquante–sixième 
ligne, le montant : « 55 880 » est remplacé par le 
montant : « 54 880 » ; 

35 23° À la dernière colonne de la cinquante–septième 
ligne, le montant : « 190 634 » est remplacé par le 
montant : « 192 308 » ; 

36 24° À la dernière colonne de la cinquante–neuvième 
ligne, le montant : « 32 640 » est remplacé par le 
montant : « 28 340 » ; 

37 25° À la dernière colonne de la soixantième ligne, le 
montant : « 21 400 » est remplacé par le montant : 
« 17 300 » ; 

38 26° À la dernière colonne de la soixante–et–unième 
ligne, le montant : « 9 400 » est remplacé par le montant : 
« 7 400 » ; 
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39 27° À la dernière colonne de la soixante–deuxième 
ligne, le montant : « 70 990 » est remplacé par le 
montant : « 51 990 » ; 

40 28° À la dernière colonne de la soixante–troisième 
ligne, le montant : « 3 500 » est remplacé par le montant : 
« 4 000 » ; 

41 29° À la dernière colonne de la soixante–quatrième 
ligne, le montant : « 800 » est remplacé par le montant : 
« 1 000 » ; 

42 30° À la dernière colonne de la soixante–cinquième 
ligne, le montant : « 10 200 » est remplacé par le 
montant : « 13 200 » ; 

43 31° (Supprimé) 

44 31° bis À la soixante–sixième ligne, colonne B, le mot : 
« et » est supprimé ; 

45 32° Après la soixante–dixième ligne, est insérée une 
ligne ainsi rédigée :   

46 « 

Article L. 6131-2 du code du travail France compétences 9 475 409  

» ;  

47 32° bis (nouveau) La soixante-treizième ligne est 
supprimée ; 

48 33° (Supprimé) 

49 34° La soixante–dix–neuvième ligne est supprimée ; 

50 35° À la première colonne de la quatre–vingt– 
cinquième ligne, la référence : « Article L. 4316–3 du 
code des transports » est remplacée par la référence : 
« 1° de l’article L. 4316–1 du code des transports » ; 

51 36° À la dernière colonne de la quatre–vingtième 
ligne, le montant : « 500 000 » est remplacé par le 
montant : « 544 000 » ; 

52 37° À la dernière colonne de la quatre–vingt– 
troisième ligne, le montant : « 4 000 » est remplacé par 
le montant : « 10 000 » ; 

53 38° À la dernière colonne de la quatre–vingt– 
quatrième ligne, le montant : « 20 000 » est remplacé 
par le montant : « 30 000 » ; 

54 B. – À la première phrase du premier alinéa du A 
du III, la seconde occurrence des mots : « excédant le 
plafond fixé » est remplacée par les mots : « excédant les 
plafonds fixés » et, après le mot : « développement », sont 
insérés les mots : « et l’Agence de financement des infra-
structures de transport de France » ; 

55 C. – Au premier alinéa du III bis, après la première 
occurrence du mot : « environnement », sont insérés les 
mots : « , de l’article L. 423–19 du même code et de 
l’article 1635 bis N du code général des impôts ». 

56 II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

57 1° A (Supprimé) 

58 1° À la fin du a de l’article 1001, les mots : « au 
Conseil national des barreaux » sont remplacés par les 
mots : « au budget général de l’État » ; 

59 2° (Supprimé) 

60 3° Les quatre derniers alinéas du IV de l’article 1609  
quatervicies A sont remplacés par cinq alinéas ainsi 

rédigés : 

61 « Le tarif de la taxe applicable sur chaque aérodrome 
est fixé par arrêté conjoint des ministres chargés du 
budget, de l’aviation civile et de l’environnement. Ce 
tarif est compris entre la valeur inférieure et la valeur 
supérieure du groupe auquel il appartient. Il est fonction 
du besoin de financement sur chaque aérodrome, tel qu’il 
résulte notamment des aides à accorder en application de 
la règlementation en vigueur, de l’évolution prévisible des 
plans de gêne sonore et de celle des coûts d’insonorisa-
tion. 

62 « 1er groupe : aérodromes de Nantes Atlantique, Paris– 
Charles–de–Gaulle, Paris–Le Bourget, Paris–Orly : de 20 
à 40 € ; 

63 « 2e groupe : aérodrome de Toulouse–Blagnac : de 10 
à 20 € ; 

64 « 3e groupe : tous autres aérodromes qui dépassent le 
seuil fixé au I : de 0 à 10 €. 

65 « L’arrêté mentionné au deuxième alinéa du présent IV 
fixe la liste des aérodromes relevant du 3e groupe. » ; 

66 4° Le deuxième alinéa de l’article 302 bis ZB est 
complété par les mots et deux phrases ainsi rédigées : 
« jusqu’au 31 décembre 2019. Pour les années civiles 
ultérieures, il est égal à ce montant, majoré de 70 % 
de l’évolution, entre 2018 et l’année précédant l’année 
en cours, de l’indice des prix à la consommation hors 
tabac au mois de novembre. Le tarif est arrondi au 
centième d’euro par 1 000 kilomètres, la fraction égale 
à 0,005 comptant pour 0,01. » 

67 III. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

68 1° L’article L. 423–19 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

69 « Un décret détermine les modalités de recouvrement 
de cette redevance par l’agent comptable d’une des 
agences créées en application de l’article L. 213–8–1. » ; 

70 2° L’article L. 423–27 est ainsi rédigé : 

71 « Art. L. 423–27. – Le produit de la redevance 
mentionnée à l’article L. 423–19 et le produit du droit 
mentionné à l’article 1635 bis N du code général des 
impôts sont versés, dans la limite du plafond prévu 
au I de l’article 46 de la loi no 2011–1977 
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du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, aux 
agences de l’eau mentionnées à l’article L. 213–8–1 du 
présent code. 

72 « Un arrêté conjoint des ministres chargés de 
l’écologie et du budget fixe la répartition de la redevance 
perçue en application de l’article L. 423–19 du présent 
code et du droit de timbre perçu en application de 
l’article 1635 bis N du code général des impôts entre 
les agences de l’eau, en fonction du potentiel économique 
du bassin hydrographique pondéré par l’importance 
relative de sa population rurale selon les modalités 
prévues à l’article 135 de la loi no 2017–1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018. » 

73 IV. – (Supprimé) 

74 V à VII. – (Non modifiés) 

75 VII bis AA. – (nouveau) Au deuxième alinéa du I du 
A l’article 71 de la loi no 2003–1312 du 
30 décembre 2003 de finances rectificative pour 2003, 
les mots : « , dans la limite du plafond fixé au I de 
l’article 46 de la loi no 2011–1977 du 28 décembre 2011 
précitée, » sont supprimés. 

76 VII bis A. – Au deuxième alinéa du I du B de 
l’article 71 de la loi no 2003–1312 du 30 décembre 2003 
de finances rectificative pour 2003, les mots : « , dans la 
limite du plafond fixé au I de l’article 46 de la loi no  

2011–1977 du 28 décembre 2011 précitée, » sont 
supprimés. 

77 VII bis B. – (nouveau) Au deuxième alinéa du I du C 
de l’article 71 de la loi no 2003-1312 du 
30 décembre 2003 de finances rectificative pour 2003, 
les mots : « , dans la limite du plafond fixé au I de 
l’article 46 de la loi no 2011–1977 du 28 décembre 2011 
précitée, » sont supprimés. 

78 VII bis C. – (nouveau) Au deuxième alinéa du I du D 
de l’article 71 de la loi no 2003-1312 du 
30 décembre 2003 de finances rectificative pour 2003, 
les mots : « , dans la limite du plafond fixé au I de 
l’article 46 de la loi no 2011-1977 du 28 décembre 2011 
précitée, » sont supprimés. 

79 VII bis. – Au sixième alinéa du I du E de l’article 71 
de la loi no 2003–1312 du 30 décembre 2003 de finances 
rectificative pour 2003, les mots : « , dans la limite du 
plafond fixé au I de l’article 46 de la loi no 2011–1977 
du 28 décembre 2011 précitée, » sont supprimés. 

80 VII ter et VII quater. – (Non modifiés) 

81 VII quinquies. – Au premier alinéa du I du İ de 
l’article 71 de la loi no 2003–1312 du 30 décembre 2003 
de finances rectificative pour 2003, les mots : « , dans la 
limite du plafond fixé au I de l’article 46 de la loi no  

2011–1977 du 28 décembre 2011 de finances 
pour 2012, » sont supprimés. 

82 VIII. – (Non modifié) 

83 IX. – Le I de l’article 135 de la loi no 2017–1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 est ainsi 
modifié : 

84 1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

85 « À compter de 2020, il est institué une contribution 
annuelle des agences de l’eau mentionnées à l’article 
L. 213–8–1 du code de l’environnement au profit de 
l’Office français de la biodiversité à hauteur d’un 
montant compris entre 321,6 millions d’euros et 348,6 
millions d’euros. » ; 

86 2° Au troisième alinéa, les mots : « , en précisant les 
parts allouées à l’Agence française pour la biodiversité et à 
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, » sont 
supprimés. 

87 X à XII. – (Non modifiés) 

88 XIII. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2020. 

89 XIV à XVI. – (Non modifiés) 

90 XVII. – (Supprimé) 

Article 27 bis A 
(Conforme) 

Article 27 bis B 

1 L’article 39 de la loi no 2018–771 du 
5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel est complété par un XI ainsi rédigé : 

2 « XI. – À compter du 1er janvier 2020, les fonds 
d’assurance formation des travailleurs indépendants, des 
membres des professions libérales et des professions 
non salariées créés en application des articles L. 6332–9 
et L. 6331–53 du code du travail, de l’article L. 718–2–1 
du code rural et de la pêche maritime et de l’article 8 de 
l’ordonnance no 2003–1213 du 18 décembre 2003 
relative aux mesures de simplification des formalités 
concernant les entreprises, les travailleurs indépendants, 
les associations et les particuliers employeurs reversent 
leurs excédents financiers dans les conditions fixées par 
décret en Conseil d’État à France compétences. » 

Article 27 bis 
(Suppression conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

C. – Dispositions relatives aux budgets annexes  
et aux comptes spéciaux 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 32 

1 I. – Au d du 1° du I de l’article 5 de la loi no 2015– 
1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative 
pour 2015, le montant : « 7 246 400 000 € » est 
remplacé par le montant : « 6 276 900 000 € ». 

2 II. – (Non modifié) 

3 III. – (Supprimé) 
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4 IV. – Le compte d’affectation spéciale « Transition 
énergétique » est clos le 1er janvier 2021. À cette date, le 
solde des opérations antérieurement enregistrées sur ce 
compte est versé au budget général de l’État. 

5 V. – L’article 5 de la loi no 2015–1786 du 
29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015 
est abrogé à compter du 1er janvier 2021. 

Article 33 

1 I. – Le compte d’affectation spéciale « Aides à l’acqui-
sition de véhicules propres » est clos le 1er janvier 2020. À 
cette date, le solde des opérations antérieurement enregis-
trées sur ce compte est versé au budget général de l’État. 

2 II. – L’article 56 de la loi no 2011–1977 
du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 est abrogé. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

D. – Autres dispositions 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 35 

1 I et II. – (Non modifiés) 

2 II bis (nouveau). – La fraction du produit de la taxe 
sur la valeur ajoutée revenant en janvier 2020 à la 
branche mentionnée au 1° de l’article L. 200–2 du 
code de la sécurité sociale est majorée d’un montant 
de 91 millions d’euros. 

3 III. – (Non modifié) 

Article 36 
(Pour coordination) 

Le montant du prélèvement effectué sur les recettes de 
l’État au titre de la participation de la France au budget de 
l’Union européenne est évalué pour l’exercice 2020 à 
21 480 000 000 €.  

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE  
DES RESSOURCES ET DES CHARGES 

Article 37 

1 I. – Pour 2020, les ressources affectées au budget, 
évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les 
plafonds des charges et l’équilibre général qui en 
résulte sont fixés aux montants suivants :    

2  

(En millions d’euros *)  

Ressources Charges Soldes  

Budget général    

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes 433 832 478 535     

À déduire : Remboursements et dégrèvements 140 830 140 830  

Recettes fiscales nettes / dépenses nettes 293 001 337 704  

Recettes non fiscales 14 364   

Recettes totales nettes / dépenses nettes 307 366 337 704     

À déduire : Prélèvements sur recettes au profit 
des collectivités territoriales et de l’Union 
européenne 62 727   

Montants nets pour le budget général 244 639 337 704 -93 066 

Évaluation des fonds de concours et crédits 
correspondants 6 028 6 028  

Montants nets pour le budget général, y compris 
fonds de concours 250 667 343 732  

Budgets annexes    

Contrôle et exploitation aériens 2 118 2 141  -23 

Publications officielles et information 
administrative 177 157 21 

Totaux pour les budgets annexes 2 295 2 298 -3 
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Évaluation des fonds de concours et crédits 
correspondants :    

Contrôle et exploitation aériens 29 29  

Publications officielles et information 
administrative 0 0  

Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds 
de concours 2 324 2 327  

Comptes spéciaux    

Comptes d’affectation spéciale 82 381 81 195 1 186 

Comptes de concours financiers 127 440 128 836 -1 396 

Comptes de commerce (solde)   54 

Comptes d’opérations monétaires (solde)   91 

Solde pour les comptes spéciaux   -65    

Solde général   -93 134 

* Les montants figurant dans le présent tableau sont arrondis au million d’euros le plus proche ; il résulte de l’application de ce 
principe que le montant arrondi des totaux et sous-totaux peut ne pas être égal à la somme des montants arrondis entrant dans 
son calcul. 

3 II. – Pour 2020 : 4 1° Les ressources et les charges de trésorerie qui 
concourent à la réalisation de l’équilibre financier sont 
évaluées comme suit :   

(En milliards d’euros) 

Besoin de financement  

Amortissement de la dette à moyen et long termes 136,4    

Dont remboursement du nominal à valeur faciale 130,5    

Dont suppléments d’indexation versés à l’échéance (titres indexés) 5,9 

Amortissement de la dette reprise de SNCF Réseau 1,8 

Amortissement des autres dettes reprises 0,5 

Déficit à financer 93,1 

Autres besoins de trésorerie -1,3    

Total 230,5 

Ressources de financement  

Émission de dette à moyen et long termes, nette des rachats 205,0 

Ressources affectées à la Caisse de la dette publique et consacrées au désendettement 2,0 

Variation nette de l’encours des titres d’État à court terme 10,0 

Variation des dépôts des correspondants 6,4 

Variation des disponibilités du Trésor à la Banque de France et des placements de 
trésorerie de l’État 3,6 

Autres ressources de trésorerie 3,5    

Total 230,5 

;  
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5 2° Le ministre chargé des finances est autorisé à 
procéder, en 2020, dans des conditions fixées par décret : 

6 a) À des emprunts à long, moyen et court termes 
libellés en euros ou en autres devises pour couvrir 
l’ensemble des charges de trésorerie ou pour renforcer 
les réserves de change ; 

7 b) À l’attribution directe de titres de dette publique 
négociable à la Caisse de la dette publique ; 

8 c) À des conversions facultatives et à des opérations de 
pension sur titres d’État ; 

9 d) À des opérations de dépôts de liquidités auprès de 
la Caisse de la dette publique, auprès de la Société de 
prise de participations de l’État, auprès du Fonds 
européen de stabilité financière, auprès du Mécanisme 
européen de stabilité, auprès des institutions et agences 
financières de l’Union européenne, sur le marché inter-
bancaire de la zone euro et auprès des États de la même 
zone ; 

10 e) À des souscriptions de titres de créances négociables 
émis par des établissements publics administratifs, à des 
rachats, à des échanges d’emprunts, à des échanges de 
devises ou de taux d’intérêt, à l’achat ou à la vente 
d’options, de contrats à terme sur titres d’État ou 
d’autres instruments financiers à terme ; 

11 3° Le plafond de la variation nette, appréciée en fin 
d’année et en valeur nominale, de la dette négociable de 
l’État d’une durée supérieure à un an est fixé à 74,5 
milliards d’euros. 

12 III. – Pour 2020, le plafond d’autorisation des 
emplois rémunérés par l’État, exprimé en équivalents 
temps plein travaillé, est fixé au nombre de 1 943 108. 

13 IV. – (Non modifié) 

SECONDE PARTIE 

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES  
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES  

TITRE IER 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2020. –  
CRÉDITS ET DÉCOUVERTS 

I. – CRÉDITS DES MISSIONS 

Article 38 

Il est ouvert aux ministres, pour 2020, au titre du budget 
général, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant, respectivement, aux montants de 

501 835 226 137 € et de 478 534 751 828 €, conformément 
à la répartition par mission donnée à l’état B annexé à la 
présente loi. 

Article 39 

Il est ouvert aux ministres, pour 2020, au titre des budgets 
annexes, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant, respectivement, aux montants 
de 2 302 598 067 € et de 2 297 593 067 €, conformément 
à la répartition par budget annexe donnée à l’état C annexé à 
la présente loi. 

Article 40 

1 I. – Il est ouvert aux ministres, pour 2020 au titre des 
comptes d’affectation spéciale, des autorisations d’enga-
gement et des crédits de paiement s’élevant, respective-
ment, aux montants de 81 392 839 886 € et de 
81 194 989 886 €, conformément à la répartition par 
compte donnée à l’état D annexé à la présente loi. 

2 II. – (Non modifié) 

II. – AUTORISATIONS DE DÉCOUVERT 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

TITRE II 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2020. –  
PLAFONDS DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS 

Article 42 

1 Le plafond des autorisations d’emplois de l’État, 
pour 2020, exprimé en équivalents temps plein travaillé, 
est réparti comme suit :    

2  

Désignation du ministère ou du budget annexe 
Plafond exprimé en équivalents temps 

plein travaillé  

I. Budget général 1 931 959 
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Action et comptes publics 121 582 

Agriculture et alimentation 29 799 

Armées 270 746 

Cohésion des territoires et relations avec les collectivités territoriales 291 

Culture 9 593 

Économie et finances 12 100 

Éducation nationale et jeunesse 1 019 085 

Enseignement supérieur, recherche et innovation 6 992 

Europe et affaires étrangères 13 524 

Intérieur 290 406 

Justice 87 617 

Outre-mer 5 583 

Services du Premier ministre 9 708 

Solidarités et santé 7 450 

Sports 1 529 

Transition écologique et solidaire 37 355 

Travail 8 599 

II. Budgets annexes 11 149 

Contrôle et exploitation aériens 10 544 

Publications officielles et information administrative 605 

Total général 1 943 108 

Article 43 
(Conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

TITRE III 

REPORTS DE CRÉDITS DE 2019 SUR 2020 

Article 46 
(Conforme)  

TITRE IV 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

I. – MESURES FISCALES ET MESURES BUDGÉTAIRES 
NON RATTACHÉES 

Article 47 A 

1 I. – L’article 150–0 B ter du code général des impôts 
est ainsi modifié : 

2 A. – Le 2° du I est ainsi modifié : 

3 1° Le d est ainsi modifié : 

4 a) À la première phrase, le mot : « définis » est 
remplacé par les mots : « respectant les conditions 
prévues » ; 

5 b) Après la même première phrase, sont insérées trois 
phrases ainsi rédigées : « Cette souscription s’entend de la 
signature, par la société bénéficiaire de l’apport, d’un ou 
plusieurs engagements de souscription de parts ou actions 
auprès de fonds, sociétés ou organismes qu’ils désignent. 
Par chaque engagement de souscription, la société bénéfi-
ciaire de l’apport s’engage à souscrire un montant 
minimal, pris en compte pour l’appréciation du respect 
du quota mentionné à la deuxième phrase du présent 2°, 
que le fonds, la société ou l’organisme désigné s’engage à 
appeler dans un délai de cinq ans suivant la signature de 
chaque engagement. Dans ce même délai de cinq ans, les 
sommes que la société s’est engagée à verser dans les 
conditions prévues à la phrase précédente doivent être 
effectivement versées au fonds, à la société ou à l’orga-
nisme. » ; 

6 c) La seconde phrase est ainsi modifiée : 

7 – les mots : « d’un délai de cinq ans à compter de la 
date de la souscription mentionnée à la première phrase 
du présent d » sont remplacés par les mots : « du même 
délai de cinq ans » ; 
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8 – après la première occurrence du mot : « article », la 
fin est ainsi rédigée : « ou lorsque le fonds, la société ou 
l’organisme est partie à un pacte d’associés ou d’action-
naires et détient plus d’un quart du capital et des droits 
de vote de la société concernée par ce pacte à l’issue de 
cette acquisition. » ; 

9 d) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Outre le 
respect du quota de 75 % précité, les sociétés de libre 
partenariat définies à l’article L. 214–162–1 du code 
monétaire et financier doivent respecter, dans ce même 
délai, les quotas prévus aux articles L. 214–28 et L. 214– 
160 du même code. » ; 

10 2° Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

11 « Le non–respect de la condition prévue à la 
quatrième phrase du d du présent 2° met fin au report 
d’imposition au titre de l’année au cours de laquelle 
expire le délai de cinq ans mentionné à la même 
quatrième phrase. » ; 

12 3° À la première phrase du dernier alinéa, après la 
référence : « au d, », sont insérés les mots : « le non– 
respect de la condition prévue à la quatrième phrase du 
même d ou » ; 

13 B. – Le II est ainsi modifié : 

14 1° Le 1° est ainsi modifié : 

15 a) Les mots : « dix–huit mois » sont remplacés par les 
mots : « cinq ans » ; 

16 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce délai est 
porté à dix ans en cas d’investissement réalisé dans les 
conditions prévues au d du 2° du I ; » 

17 2° La première phrase de l’avant–dernier alinéa est 
supprimée ; 

18 C. – Après le mot : « contribuables », la fin du VI est 
ainsi rédigée : « , des sociétés bénéficiaires de l’apport des 
titres et des fonds, sociétés ou organismes mentionnés 
au d du 2° du I. Il fixe par ailleurs les modalités d’appré-
ciation du respect des quotas mentionnés au même d. » 

19 II et III. – (Non modifiés) 

Article 47 BA 
(Supprimé) 

Article 47 B 
(Pour coordination) 

À la première phrase des 7° et 8° du II de l’article 150 U 
du code général des impôts, l’année : « 2020 » est remplacée 
par l’année : « 2022 ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 47 E 
(Supprimé) 

Article 47 F 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 48 bis A 
(Supprimé) 

Article 48 bis B 
(Supprimé) 

Article 48 bis C 
(Supprimé) 

Article 48 bis D 
(Supprimé) 

Article 48 bis E 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 48 quater 
(Conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Articles 48 sexies et 48 septies A 
(Conformes) 

Article 48 septies 

1 I et I bis. – (Non modifiés) 

2 II. – (Supprimé) 
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Articles 48 octies et 48 nonies 
(Suppression conforme) 

Article 48 decies A 
(Supprimé) 

Article 48 decies B 
(Supprimé) 

Article 48 decies C 
(Supprimé) 

Article 48 decies D 
(Supprimé) 

Article 48 decies E 
(Supprimé) 

Article 48 decies F 
(Supprimé) 

Article 48 decies G 
(Supprimé) 

Article 48 decies H 
(Supprimé) 

Article 48 decies İ 
(Supprimé) 

Article 48 decies J 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 48 undecies 
(Conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 48 quaterdecies 

1 I. – Le second alinéa du II de l’article 1519 F du code 
général des impôts est complété par deux phrases ainsi 
rédigées : « Par exception, ce dernier tarif est ramené, 
pendant les vingt premières années d’imposition, au 
niveau de celui applicable aux centrales de production 
d’énergie électrique d’origine hydraulique, pour les 
centrales mises en service après le 1er janvier 2021. La 
date de mise en service s’entend de celle du premier 
raccordement au réseau électrique. » 

2 II. – Le I s’applique aux impositions établies à 
compter du 1er janvier 2022. 

Article 48 quindecies A 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 48 sexdecies 
(Pour coordination) 

À la fin du 1° du I de l’article 1519 İ du code général des 
impôts, le mot : « , tourbières » est supprimé. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 48 octodecies 

1 I. – À la fin du I de l’article 27 de la loi no 2017–1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018, la date : 
« 30 juin 2020 » est remplacée par la date : 
« 31 décembre 2020 ». 

2 II. – À la fin de l’article 7 de la loi no 2016–1888 
du 28 décembre 2016 de modernisation, de développe-
ment et de protection des territoires de montagne, la 
date : « 30 juin 2020 » est remplacée par la date : 
« 31 décembre 2020 ». 

3 III à VII. – (Supprimés) 

Article 48 novodecies A 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 49 

1 I. – L’article 244 quater B du code général des impôts 
est ainsi modifié : 

2 1° Le II est ainsi modifié : 

3 a) Au premier alinéa du c, le taux : « 50 % » est 
remplacé par le taux : « 43 % » ; 

4 b) Au 3° du k, le taux : « 50 % » est remplacé par le 
taux : « 43 % » ; 

5 2° Le III bis est ainsi modifié : 

6 a) À la première phrase, le montant : « 2 millions 
d’euros » est remplacé par le montant : « 100 millions 
d’euros » ; 

7 b) La seconde phrase est supprimée ; 

8 c) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

9 « Les entreprises qui engagent un montant de 
dépenses de recherche mentionnées au II supérieur 
à 10 millions d’euros et n’excédant pas 100 millions 
d’euros joignent à leur déclaration de crédit d’impôt 
recherche un état précisant, pour l’exercice au titre 
duquel la déclaration porte, la part de titulaires d’un 
doctorat financés par ces dépenses ou recrutés sur leur 
base, le nombre d’équivalents temps plein correspondant 
et leur rémunération moyenne. 

10 « Sur la base des informations contenues dans les états 
mentionnés aux deux premiers alinéas du présent III bis, 
le ministre chargé de la recherche publie chaque année, 
au moment du dépôt au Parlement du projet de loi de 
finances de l’année, un rapport synthétique présentant 
l’utilisation du crédit d’impôt recherche par ses bénéfi-
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ciaires, notamment s’agissant de la politique des entre-
prises en matière de recrutement de personnes titulaires 
d’un doctorat. » 

11 I bis. – Au second alinéa du 1 de l’article 1729 B du 
code général des impôts, après le mot : « au », sont insérés 
les mots : « premier alinéa du ». 

12 I ter et II. – (Non modifiés) 

13 III à VI. – (Supprimés) 

Article 49 bis A 
(Supprimé) 

Article 49 bis 

1 I. – Le 1 du III de l’article 220 quaterdecies du code 
général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

2 « Le taux mentionné au premier alinéa du présent 1 
est porté à 40 % en ce qui concerne les œuvres cinéma-
tographiques ou audiovisuelles de fiction dans lesquelles 
au moins 15 % des plans, soit en moyenne un plan et 
demi par minute, font l’objet d’un traitement numérique 
permettant d’ajouter des personnages, des éléments de 
décor ou des objets participant à l’action ou de modifier 
le rendu de la scène ou le point de vue de la caméra, à la 
condition que, au sein du budget de production de 
l’œuvre, le montant total des dépenses éligibles afférentes 
aux travaux de traitement numérique des plans soit 
supérieur à deux millions d’euros. » 

3 II à IV. – (Non modifiés) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 50 

1 I. – Le I de la section II du chapitre IV du titre Ier de 
la première partie du livre Ier du code général des impôts 
est ainsi modifié : 

2 1° L’article 238 bis est ainsi modifié : 

3 a) Le 1 est ainsi modifié : 

4 – le premier alinéa est ainsi rédigé : 

5 « 1. Ouvrent droit à une réduction d’impôt les verse-
ments effectués par les entreprises assujetties à l’impôt sur 
le revenu ou à l’impôt sur les sociétés au profit : » ; 

6 – après le e quater, il est inséré un e quinquies ainsi 
rédigé : 

7 « e quinquies) De la société nationale de programme 
mentionnée au III de l’article 44 de la loi no 86–1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communica-
tion et affectés au financement des activités des forma-
tions musicales dont elle assure la gestion et le 
développement ; » 

8 – les vingt et unième à avant–dernier alinéas sont 
supprimés ; 

9 – il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

10 « Lorsque le don en nature prend la forme d’une mise 
à disposition gratuite de salariés de l’entreprise, le coût de 
revient à retenir dans la base de calcul de la réduction 
d’impôt correspond, pour chaque salarié mis à disposi-
tion, à la somme de sa rémunération et des charges 
sociales y afférentes dans la limite de trois fois le 
montant du plafond mentionné à l’article L. 241–3 
du code de la sécurité sociale. » ; 

11 b) Le 2 est ainsi rétabli : 

12 « 2. Pour l’ensemble des versements effectués au titre 
du présent article, la fraction inférieure ou égale 
à 2 millions d’euros ouvre droit à une réduction 
d’impôt au taux de 60 % et la fraction supérieure à ce 
montant ouvre droit à une réduction d’impôt au taux 
de 40 %. Par dérogation à la première phrase du présent 
alinéa, ouvrent droit à une réduction d’impôt au taux 
de 60 % de leur montant les versements effectués par les 
entreprises au profit d’organismes sans but lucratif qui 
procèdent à la fourniture gratuite de repas à des 
personnes en difficulté, qui contribuent à favoriser leur 
logement ou qui procèdent, à titre principal, à la fourni-
ture gratuite à des personnes en difficulté de soins 
mentionnés au 1° du 4 de l’article 261, de meubles, de 
matériels et ustensiles de cuisine, de matériels et équipe-
ments conçus spécialement pour les personnes handica-
pées ou à mobilité réduite, de fournitures scolaires, de 
vêtements, couvertures et duvets, de produits sanitaires, 
d’hygiène bucco-dentaire et corporelle, de produits de 
protection hygiénique féminine, de couches pour 
nourrissons, de produits et matériels utilisés pour l’incon-
tinence et de produits contraceptifs. La liste des presta-
tions et produits mentionnés à la deuxième phrase du 
présent alinéa est fixée par décret. 

13 « Pour l’application du seuil de 2 millions d’euros, il 
n’est pas tenu compte des versements effectués au profit 
des organismes mentionnés à la deuxième phrase du 
premier alinéa du présent 2. » ; 

14 c) Le 3 est ainsi rétabli : 

15 « 3. Pour le calcul du montant de la réduction 
d’impôt, l’ensemble des versements y ouvrant droit en 
application du présent article sont retenus dans la limite 
de 20 000 € ou de 5 pour mille du chiffre d’affaires 
lorsque ce dernier montant est plus élevé. 

16 « Lorsque cette limite est dépassée au cours d’un 
exercice, l’excédent de versement donne lieu à réduction 
d’impôt au titre des cinq exercices suivants, après prise en 
compte des versements effectués au titre de chacun de ces 
exercices, sans qu’il puisse en résulter un dépassement de 
cette même limite. Le taux de réduction d’impôt appli-
cable à cet excédent de versement est le taux auquel il a 
ouvert droit en application du premier alinéa du 2. » ; 

17 d) Le 4 est ainsi modifié : 

18 – au premier alinéa, les mots : « , et dans les mêmes 
conditions, » et les mots : « prévue au 1 » sont supprimés ; 

19 – au 2°, après le mot : « rémunérées », sont insérés les 
mots : « par les entreprises bénéficiaires » et, à la fin, les 
mots : « des entreprises bénéficiaires » sont remplacés par 
les mots : « de ces dernières » ; 

20 e) Sont ajoutés des 7 et 8 ainsi rédigés : 
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21 « 7. Lorsque les versements mentionnés au présent 
article sont effectués par les sociétés de personnes 
mentionnées aux articles 8, 238 bis L, 239 ter et 239  

quater A ou les groupements mentionnés aux 
articles 238 ter, 239 quater, 239 quater B, 
239 quater C, 239 quater D et 239 quinquies qui ne 
sont pas soumis à l’impôt sur les sociétés, la réduction 
d’impôt peut être utilisée par leurs associés proportion-
nellement à leurs droits dans ces sociétés ou ces groupe-
ments, à condition qu’il s’agisse de redevables de l’impôt 
sur les sociétés ou de personnes physiques participant à 
l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156. 

22 « 8. Les versements effectués au titre du présent article 
ne sont pas déductibles pour la détermination du 
bénéfice imposable. » ; 

23 2° Au deuxième alinéa de l’article 238 bis AB, la 
référence : « 1 » est remplacée par la référence : « 3 ». 

24 I bis. – Au 5° de l’article L. 225–115 du code de 
commerce, les références : « 1 et 4 » sont remplacées par 
les références : « 1 à 5 ». 

25 II. – (Non modifié) 

26 III. – Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 
30 septembre 2020, un rapport sur l’articulation, en 
matière de cessions de denrées alimentaires réalisées à 
titre gratuit par des commerces de détail alimentaires 
au bénéfice d’associations habilitées en application de 
l’article L. 266–2 du code de l’action sociale et des 
familles, entre la réduction d’impôt prévue à l’article 238  
bis du code général des impôts et l’obligation prévue au I 
de l’article L. 541–15–6 du code de l’environnement. 

Article 50 bis A 
(Supprimé) 

Article 50 bis B 
(Supprimé) 

Article 50 bis C 
(Supprimé) 

Article 50 bis D 
(Supprimé) 

Article 50 bis 
(Pour coordination) 

Le 2° du I et le B du V de l’article 83 de la loi no 2017– 
1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont 
abrogés. 

Article 50 ter 

1 La première partie du livre Ier du code général des 
impôts est ainsi modifiée : 

2 1° L’article 35 bis est ainsi modifié : 

3 a) Au I, après le mot : « sous–louent », sont insérés les 
mots : « jusqu’au 31 décembre 2023 » ; 

4 b) Au premier alinéa du II, après l’année : « 2001 », 
sont insérés les mots : « et jusqu’au 31 décembre 2023 » ; 

5 2° (Supprimé) 

6 3° Au premier alinéa du 5 de l’article 206, après le 
mot : « assistance », sont insérés les mots : « au titre de 
leurs exercices ouverts jusqu’au 31 décembre 2023 » ; 

7 4° L’article 239 octies est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

8 « Le présent article s’applique aux avantages en nature 
mentionnés au premier alinéa consentis au cours d’un 
exercice ouvert jusqu’au 31 décembre 2023. » ; 

9 5° Au début du b septies de l’article 279, sont ajoutés 
les mots : « S’ils sont réalisés jusqu’au 31 décembre 2023,  
» ; 

10 6° L’article 794 est ainsi modifié : 

11 a) Après le mot : « biens », la fin du I est ainsi rédigée : 
« affectés à des activités non lucratives qui leur advien-
nent par donation ou succession jusqu’au 
31 décembre 2023. » ; 

12 b) Au II, après le mot : « faites », sont insérés les mots : 
« jusqu’au 31 décembre 2023 ». 

Article 50 quater 
(Supprimé) 

Article 50 quinquies A 
(Supprimé) 

Articles 50 quinquies et 50 sexies 
(Suppression conforme) 

Article 50 septies 
(Pour coordination) 

(Supprimé) 

Article 50 octies 
(Conforme) 

Article 50 nonies 

1 I. – La section V du chapitre II du titre Ier de la 
première partie du livre Ier du code général des impôts est 
ainsi modifiée : 

2 1° Le 1 du III de l’article 220 sexies est ainsi modifié : 

3 a) La seconde phrase du e est ainsi rédigée : « Un 
décret détermine les conditions et les limites dans 
lesquelles ces dépenses sont prises en compte ; » 

4 b) Après le f, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

5 « Le montant cumulé des rémunérations mentionnées 
au a et des salaires mentionnés au c versés au réalisateur 
en qualité de technicien est retenu, par personne 
physique, dans la limite d’un montant cumulé calculé 
comme suit : 
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6 « – 15 % de la part du coût de production de l’œuvre 
inférieure à 4 000 000 € ; 

7 « – 8 % de la part du coût de production de l’œuvre 
supérieure ou égale à 4 000 000 € et inférieure ou égale à 
7 000 000 € ; 

8 « – 5 % de la part du coût de production de l’œuvre 
supérieure ou égale à 7 000 000 € et inférieure à 10 000 
000 €. » ; 

9 2° Le 1 du III de l’article 220 quaterdecies est ainsi 
modifié : 

10 a) Le e est ainsi rédigé : 

11 « e) Les dépenses de transport, de restauration et 
d’hébergement occasionnées par la production de 
l’œuvre sur le territoire français. Un décret détermine 
les conditions et les limites dans lesquelles ces dépenses 
sont prises en compte. » ; 

12 b) Après le même e, sont insérés quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

13 « Le montant cumulé des rémunérations mentionnées 
au a et des salaires mentionnés au c versés au réalisateur 
en qualité de technicien est retenu par personne 
physique, dans la limite d’un montant cumulé calculé 
comme suit : 

14 « – 15 % de la part du coût de production de l’œuvre 
inférieure à 4 000 000 € ; 

15 « – 8 % de la part du coût de production de l’œuvre 
supérieure ou égale à 4 000 000 € et inférieure ou égale à 
7 000 000 € ; 

16 « – 5 % de la part du coût de production de l’œuvre 
supérieure ou égale à 7 000 000 € et inférieure à 10 000 
000 €. » 

17 II. – Le I s’applique aux crédits d’impôt calculés au 
titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2020. 

Article 50 decies A 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 50 undecies 
(Pour coordination) 

1 I. – À titre expérimental, jusqu’au 31 décembre 2021, 
pour les logements situés dans les régions d’Île-de-France 
et des Hauts-de-France, le crédit d’impôt prévu à 
l’article 244 quater U du code général des impôts peut 
bénéficier aux sociétés mentionnées au 8 de l’article 
L. 511–6 du code monétaire et financier. 

2 II. – Le I du présent article s’applique dans les 
conditions prévues aux articles 244 quater U et 199 ter S 
du code général des impôts, applicables aux établisse-
ments de crédit et aux sociétés de financement 
mentionnés à l’article L. 511–1 du code monétaire et 
financier. 

3 III. – Par dérogation au II du présent article, le I 
s’applique exclusivement aux avances remboursables 
consenties pour financer les travaux mentionnés au 2° 
du 2 du I de l’article 244 quater U du code général des 
impôts et à l’avance remboursable mentionnée au VI bis du 
même article 244 quater U. 

4 IV. – Le I s’applique aux avances émises à compter 
du 1er avril 2020. 

5 V. – Au plus tard le 30 septembre 2021, le Gouver-
nement remet au Parlement un rapport procédant à 
l’évaluation de l’expérimentation prévue au présent 
article. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 50 terdecies A 
(Supprimé) 

Article 50 terdecies B 
(Supprimé) 

Article 50 terdecies C 
(Supprimé) 

Article 50 terdecies D 
(Conforme) 

Article 50 terdecies E 

1 Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° Le I de l’article 1379 est complété par un 15° ainsi 
rédigé : 

3 « 15° Une fraction égale à 60 % de la composante de 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
relative aux installations de production d’électricité 
d’origine géothermique, prévue à l’article 1519 HB. 
Pour ces dernières, le produit est rattaché au territoire 
où est installé le point de raccordement au réseau public 
de distribution ou de transport d’électricité. » ; 

4 2° Après l’article 1519 HA, il est inséré un article 1519  
HB ainsi rédigé : 

5 « Art. 1519 HB. – I. – L’imposition forfaitaire 
mentionnée à l’article 1635–0 quinquies s’applique aux 
installations de production d’électricité d’origine géother-
mique dont la puissance électrique installée au sens des 
articles L. 311–1 et suivants du code de l’énergie est 
supérieure ou égale à 12 mégawatts. 

6 « II. – L’imposition forfaitaire est due chaque année 
par l’exploitant de l’installation de production d’électri-
cité au 1er janvier de l’année d’imposition. 

7 « III. – Le montant de l’imposition forfaitaire est 
établi en fonction de la puissance installée dans chaque 
installation. Il est égal à 20 € par kilowatt de puissance 
installée au 1er janvier de l’année d’imposition. 
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8 « IV. – Le redevable de la taxe déclare, au plus tard le 
deuxième jour ouvré suivant le 1er mai de l’année d’impo-
sition, le nombre d’installations de production d’électri-
cité d’origine géothermique et, pour chacune d’elles, la 
puissance électrique installée. 

9 « En cas de création de centrale de production 
d’énergie électrique d’origine géothermique ou de 
changement d’exploitant, la déclaration mentionnée au 
premier alinéa du présent IV doit être souscrite avant le 
1er janvier de l’année suivant celle de la création ou du 
changement. 

10 « En cas de cessation définitive d’exploitation d’une 
centrale de production d’énergie électrique d’origine 
géothermique, l’exploitant est tenu d’en faire la déclara-
tion au service des impôts dont dépend la centrale de 
production avant le 1er janvier de l’année suivant celle de 
la cessation lorsque la cessation intervient en cours 
d’année, ou avant le 1er janvier de l’année de la cessation 
lorsque celle–ci prend effet au 1er janvier. 

11 « Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les 
garanties, sûretés et privilèges sont régis comme en 
matière de cotisation foncière des entreprises. » ; 

12 3° L’article 1599 bis est complété par un 4° ainsi 
rédigé : 

13 « 4° Une fraction égale à 40 % de la composante de 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
relative aux installations de production d’électricité 
d’origine géothermique, prévue à l’article 1519 HB. 
Pour ces dernières, le produit est rattaché au territoire 
où est installé le point de raccordement au réseau public 
de distribution ou de transport d’électricité. » ; 

14 4° Au I de l’article 1635–0 quinquies, après la 
référence : « 1519 HA, », est insérée la référence : 
« 1519 HB, » ; 

15 5° (nouveau) Au e du A du I de l’article 1641, après la 
référence : « 1519 HA, », est insérée la référence : 
« 1519 HB, ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 51 

1 I à IV. – (Non modifiés) 

2 V. – (Supprimé) 

Article 51 bis 
(Supprimé) 

Article 52 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – A. – Les propriétés mentionnées au I du présent 
article sont classées dans les quatre sous–groupes 
suivants : 

3 1° Les maisons individuelles ; 

4 2° Les appartements situés dans les immeubles collec-
tifs ; 

5 3° Les locaux d’habitation qui présentent des caracté-
ristiques exceptionnelles ; 

6 4° Les dépendances isolées. 

7 Les propriétés appartenant aux sous–groupes 
mentionnés aux 1° et 2° sont classées par catégorie en 
fonction de leur consistance. Les propriétés appartenant 
au sous–groupe mentionné au 4° sont classées par 
catégorie en fonction de leur utilisation. Ces catégories 
de locaux sont déterminées par décret en Conseil d’État. 

8 B. – 1. La valeur locative de chaque propriété ou 
fraction de propriété, au sens de l’article 1494 du code 
général des impôts, mentionnée aux 1°, 2° et 4° du A du 
présent II est déterminée en fonction de l’état du marché 
locatif à la date de référence du 1er janvier 2023, sous 
réserve de la mise à jour prévue au IV. 

9 Elle est obtenue par application d’un tarif par mètre 
carré, déterminé conformément au 2 du présent B, à la 
consistance du local définie au 3 du présent B. 

10 2. a. Il est constitué, dans chaque département, un ou 
plusieurs secteurs d’évaluation qui regroupent les 
communes ou sections cadastrales de communes qui, 
dans le département, présentent un marché locatif 
homogène. 

11 b. Les tarifs par mètre carré sont déterminés sur la base 
des loyers moyens constatés dans chaque secteur 
d’évaluation, par catégorie de propriétés. 

12 Pour la détermination de ces tarifs, il n’est pas tenu 
compte des loyers des locaux donnés en location, à la date 
de référence mentionnée au 1 du présent B : 

13 1° Par les organismes mentionnés à l’article L. 411–2 
du code de la construction et de l’habitation et attribués 
sous condition de ressources ; 

14 2° Sous le régime de la réglementation des loyers 
établie par la loi no 48–1360 du 1er septembre 1948 
portant modification et codification de la législation 
relative aux rapports des bailleurs et locataires ou 
occupants de locaux d’habitation ou à usage profes-
sionnel et instituant des allocations de logement. 

15 Lorsque les loyers déclarés pour la détermination des 
loyers moyens mentionnés au premier alinéa du présent b 
sont en nombre insuffisant ou ne peuvent être retenus, 
ces tarifs sont déterminés par comparaison avec les tarifs 
fixés pour les autres catégories de locaux du même sous– 
groupe du même secteur d’évaluation. 

16 À défaut d’éléments suffisants ou pouvant être retenus 
au sein du même secteur d’évaluation, ces tarifs sont 
déterminés par comparaison avec ceux qui sont appliqués 
pour des propriétés de la même catégorie ou, à défaut, du 
même sous–groupe dans des secteurs d’évaluation présen-
tant des niveaux de loyer similaires dans le département 
ou, à défaut, dans un autre département. 

17 Les tarifs par mètre carré peuvent être majorés ou 
minorés par application d’un coefficient de localisation 
de 1,1, 1,15, 1,2 ou 1,3 ou de 0,7, 0,8, 0,85 ou 0,9 
destiné à tenir compte de la situation particulière de la 
parcelle d’assise de la propriété au sein du secteur 
d’évaluation. 
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18 3. La consistance des propriétés ou fractions de 
propriété relevant des sous–groupes mentionnés 
aux 1° et 2° du A du présent II s’entend de la surface 
réelle, mesurée au sol entre murs ou séparations et 
arrondie au mètre carré inférieur, majorée de la superficie 
au sol de leurs dépendances affectée de coefficients fixés 
par décret, pour tenir compte de leur utilisation et de 
leurs caractéristiques physiques. 

19 Pour les propriétés ou fractions de propriété relevant 
du sous–groupe mentionné au 4° du même A, la consis-
tance s’entend de la superficie au sol. 

20 C. – 1. La valeur locative des locaux d’habitation qui 
présentent des caractéristiques exceptionnelles 
mentionnés au 3° du A du présent II est déterminée 
par voie d’appréciation directe, en appliquant un taux 
de 8 % à la valeur vénale de la propriété ou fraction de 
propriété, telle qu’elle serait constatée si elle était libre de 
toute location ou occupation à la date de référence 
définie au 2 du présent C. 

21 À défaut, la valeur vénale de la propriété ou fraction 
de propriété est déterminée en ajoutant à la valeur vénale 
du terrain, estimée à la date de référence par comparaison 
avec celle qui ressort de transactions relatives à des 
terrains à bâtir situés dans une zone comparable, la 
valeur de reconstruction de la propriété à la date de 
référence précitée. 

22 2. La valeur locative des propriétés et fractions de 
propriétés mentionnées au 1 du présent C est, sous 
réserve de la mise à jour prévue au IV, déterminée au  
1er janvier 2023 ou, pour celles créées après cette date, au 
1er janvier de l’année de leur création. 

23 III. – (Non modifié) 

24 IV. – A. – Les tarifs de chaque catégorie dans chaque 
secteur d’évaluation définis au 2 du B du II sont mis à 
jour par l’administration fiscale à partir de l’évolution des 
loyers constatés dans les déclarations prévues à 
l’article 1496 ter du code général des impôts chaque 
année à compter de l’année qui suit celle de la prise en 
compte des résultats de la révision pour l’établissement 
des bases. Ces tarifs sont mis à jour chaque année dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

25 Lorsque ces loyers sont en nombre insuffisant ou ne 
peuvent, compte tenu de leur montant par rapport au 
montant du loyer moyen du secteur d’évaluation, être 
retenus, ces tarifs sont mis à jour dans les conditions 
prévues au second alinéa du D du présent IV. 

26 Ces tarifs sont publiés et notifiés dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’État. 

27 Lorsque de nouveaux tarifs sont créés, ils sont établis 
conformément aux modalités fixées au B du II à la date 
de référence du 1er janvier de l’année précédant celle de la 
création du tarif et arrêtés conformément au III. 

28 B. – Au cours des troisième et cinquième années qui 
suivent celle du renouvellement général des conseils 
municipaux, la commission départementale des valeurs 
locatives mentionnée à l’article 1650 B du code général 
des impôts peut se réunir afin de modifier l’application 
des coefficients de localisation mentionnés au 2 du B 

du II du présent article après avis des commissions 
communales des impôts directs mentionnées à 
l’article 1650 du même code. 

29 Par exception, elle peut également se réunir l’année 
qui suit celle de la prise en compte de la révision prévue 
au I du présent article dans les bases d’imposition. 

30 Les décisions de la commission départementale sont 
publiées et notifiées dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’État et doivent être transmises à l’adminis-
tration fiscale avant le 31 décembre de l’année précédant 
celle de leur prise en compte pour l’établissement des 
bases. 

31 C. – Au cours de l’année qui suit celle du renouvel-
lement général des conseils municipaux, il est procédé : 

32 1° Dans les conditions mentionnées au B du II, à la 
délimitation des secteurs d’évaluation mentionnés au A 
du présent IV, à la fixation des nouveaux tarifs déter-
minés conformément au B du IV et à la définition des 
parcelles auxquelles s’applique un coefficient de localisa-
tion mentionné au même B ; 

33 2° Le cas échéant, à la création de nouvelles catégories 
de locaux prévues au B du II. 

34 Le présent C entre en vigueur le 1er janvier 2029. 

35 D. – La valeur locative des propriétés mentionnées 
au I est mise à jour chaque année par application du tarif 
par mètre carré, déterminé conformément au A du 
présent IV, à la surface pondérée du local définie au 3 
du B du II. 

36 La valeur locative des propriétés mentionnées au I 
évaluées par voie d’appréciation directe prévue au C du II 
est mise à jour, chaque année, par application d’un 
coefficient égal à celui de l’évolution, au niveau départe-
mental, des loyers constatés dans les déclarations prévues 
à l’article 1496 ter du code général des impôts pour les 
locaux d’habitation relevant des catégories qui regroupent 
le plus grand nombre de locaux et qui, ensemble, repré-
sentent au total plus de la moitié des locaux du départe-
ment. 

37 E. – Les décisions prises en application du III et du 
présent IV ne peuvent pas être contestées à l’occasion 
d’un litige relatif à la valeur locative d’une propriété bâtie. 

38 V. – (Non modifié) 

39 V bis à V quinquies. – (Supprimés) 

40 VI. – (Non modifié) 

41 VII. – Le Gouvernement transmet au Parlement, au 
plus tard le 1er septembre 2024, un rapport retraçant les 
conséquences de la révision des valeurs locatives des 
locaux d’habitation pour les contribuables, les collecti-
vités territoriales, les établissements publics de coopéra-
tion intercommunale et l’État. Ce rapport examine les 
modalités selon lesquelles la révision s’effectue à produit 
fiscal constant pour les collectivités territoriales. Il mesure 
notamment : 

42 1° Les transferts de fiscalité entre les catégories de 
contribuables ; 
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43 2° L’impact de la révision sur les potentiels financier 
et fiscal des collectivités territoriales, la répartition des 
dotations de l’État et les instruments de péréquation. 

44 Pour les immeubles d’habitations à loyer modéré 
attribuées sous condition de ressources et les locaux 
assimilés, le rapport examine les solutions alternatives à 
l’application à ces locaux des tarifs déterminés en appli-
cation du II. 

45 Pour les locaux présentant des caractéristiques excep-
tionnelles, notamment les monuments historiques, le 
rapport examine les effets de la méthode d’évaluation 
par voie d’appréciation directe et propose, le cas 
échéant, des évolutions. 

46 Il examine également l’opportunité et les consé-
quences de la mise en place d’un dispositif qui adapte 
l’évaluation de la propriété ou fraction de propriété en 
fonction de ses spécificités. 

47 Enfin, ce rapport propose les modalités de mise en 
place et de sortie des dispositifs de neutralisation et 
d’atténuation de la révision des valeurs locatives des 
locaux professionnels et d’habitation. 

48 VIII à X. – (Non modifiés) 

49 XI et XII. – (Supprimés) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 54 bis 
(Supprimé) 

Article 55 
(Conforme) 

Article 55 bis 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° La seconde phrase du IV de l’article 790 G est 
supprimée ; 

3 2° L’article 800 est ainsi modifié : 

4 a) Le I est ainsi modifié : 

5 – après le mot : « détaillée », la fin du premier alinéa 
est supprimée ; 

6 – le dernier alinéa est supprimé ; 

7 b) Le II est abrogé ; 

8 3° L’article 1649 quater B quater est complété par 
un XVI ainsi rédigé : 

9 « XVI. – Un décret précise les autres déclarations qui 
sont souscrites par voie électronique, sous peine de 
l’application de l’article 1738. » ; 

10 4° L’article 1681 septies est complété par un 9 ainsi 
rédigé : 

11 « 9. Un décret précise les autres impositions qui sont 
acquittées par télérèglement, sous peine de l’application 
de l’article 1738. » 

12 II. – (Non modifié) 

Articles 55 ter et 55 quater 
(Conformes) 

Article 56 

1 Les factures des transactions entre assujettis à la taxe 
sur la valeur ajoutée sont émises sous forme électronique 
et les données y figurant sont transmises à l’administra-
tion pour leur exploitation à des fins, notamment, de 
modernisation de la collecte et des modalités de contrôle 
de la taxe sur la valeur ajoutée. 

2 Les dispositions du premier alinéa s’appliquent au 
plus tôt à compter du 1er janvier 2023 et au plus tard à 
compter du 1er janvier 2025, selon un calendrier et des 
modalités fixés par décret en fonction, notamment, de la 
taille et du secteur d’activité des entreprises concernées, et 
après obtention de l’autorisation prévue au 1 de 
l’article 395 de la directive 2006/112/CE du Conseil du 
28 novembre 2006 relative au système commun de taxe 
sur la valeur ajoutée. 

3 Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er 

septembre 2020, un rapport sur les conditions de mise en 
œuvre, au plus tôt à compter du 1er janvier 2023 et au 
plus tard à compter du 1er janvier 2025, de l’obligation de 
facturation électronique dans les relations interentre-
prises. Ce rapport identifie et évalue les solutions techni-
ques, juridiques et opérationnelles les plus adaptées, 
notamment en matière de transmission des données à 
l’administration fiscale, en tenant compte des contraintes 
opérationnelles des parties prenantes. Il évalue, pour 
chacune des options examinées, les gains attendus en 
matière de recouvrement de la taxe sur la valeur 
ajoutée et les bénéfices attendus pour les entreprises. 

Article 56 bis 
(Supprimé) 

Article 57 

1 I. – À titre expérimental et pour une durée de trois 
ans, pour les besoins de la recherche des manquements et 
infractions mentionnés aux b et c du 1 de l’article 1728, à 
l’article 1729 découlant d’un manquement aux règles 
fixées à l’article 4 B, à l’article 1791 ter, aux 3°, 8° 
et 10° de l’article 1810 du code général des impôts 
ainsi qu’aux articles 414, 414–2 et 415 du code des 
douanes, l’administration fiscale et l’administration des 
douanes et droits indirects peuvent, chacune pour ce qui 
la concerne, collecter et exploiter au moyen de traite-
ments informatisés et automatisés n’utilisant aucun 
système de reconnaissance faciale les contenus, librement 
accessibles sur les sites internet des opérateurs de plate-
forme en ligne mentionnés au 2° du I de l’article L. 111– 
7 du code de la consommation, manifestement rendus 
publics par leurs utilisateurs. 

2 Les traitements mentionnés au premier alinéa du 
présent I sont mis en œuvre par des agents de l’adminis-
tration fiscale et de l’administration des douanes et des 
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droits indirects ayant au moins le grade de contrôleur et 
spécialement habilités par le directeur général. Les 
données à caractère personnel mentionnées au même 
premier alinéa ne peuvent faire l’objet d’une opération 
de collecte, de traitement et de conservation de la part 
d’un sous–traitant, à l’exception de la conception des 
outils de traitement des données. 

3 Les données sensibles, au sens du I de l’article 6 de la 
loi no 78–17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés, et les autres données manifes-
tement sans lien avec les infractions mentionnées au 
premier alinéa du présent I sont détruites au plus tard 
cinq jours ouvrés après leur collecte. 

4 Lorsqu’elles sont de nature à concourir à la constata-
tion des manquements et infractions mentionnés au 
même premier alinéa, les données collectées strictement 
nécessaires sont conservées pour une période maximale 
d’un an à compter de leur collecte et sont détruites à 
l’issue de cette période. Toutefois, lorsqu’elles sont utili-
sées dans le cadre d’une procédure pénale, fiscale ou 
douanière, ces données peuvent être conservées 
jusqu’au terme de la procédure. 

5 Les autres données sont détruites dans un délai 
maximum de trente jours à compter de leur collecte. 

6 Lorsque les traitements réalisés permettent d’établir 
qu’il existe des indices qu’une personne a pu commettre 
un des manquements énumérés au premier alinéa du 
présent article, les données collectées sont transmises au 
service compétent de l’administration fiscale ou de 
l’administration des douanes et droits indirects pour 
corroboration et enrichissement. 

7 Ces données ne peuvent être opposées à cette 
personne que dans le cadre d’une procédure de 
contrôle mentionnée au titre II du code des douanes 
ou au chapitre premier du titre II de la première partie 
du livre des procédures fiscales. 

8 Le droit d’accès aux informations collectées s’exerce 
auprès du service d’affectation des agents habilités à 
mettre en œuvre les traitements mentionnés au 
deuxième alinéa du présent I dans les conditions 
prévues par l’article 105 de la loi no 78–17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés. 

9 Le droit d’opposition prévu à l’article 110 de la même 
loi ne s’applique pas aux traitements mentionnés au 
deuxième alinéa du présent I. 

10 Les modalités d’application du présent I sont fixées 
par décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés. 
Ce décret précise les conditions dans lesquelles la mise en 
œuvre des traitements mentionnés au premier alinéa du 
présent I est, à toutes les étapes de celle–ci, proportionnée 
aux finalités poursuivies. Il précise également en quoi les 
données sont adéquates, pertinentes et, au regard des 
finalités pour lesquelles elles sont traitées, limitées à ce 
qui est strictement nécessaire. 

11 I bis. – (Non modifié) 

12 I ter. – (Supprimé) 

13 II. – L’expérimentation prévue au I du présent article 
fait l’objet d’une première évaluation dont les résultats 
sont transmis au Parlement ainsi qu’à la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés au plus tard 
dix–huit mois avant son terme. 

14 Un bilan définitif de l’expérimentation est transmis au 
Parlement ainsi qu’à la Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés au plus tard six mois avant son 
terme. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 58 ter A 
(Supprimé) 

Article 58 ter 
(Suppression conforme) 

Article 58 quater 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° A À la dernière phrase du dernier alinéa de 
l’article 83, le mot : « Aou » est remplacé par les mots : 
« A, 199 terdecies-0 AB ou » ; 

3 1° Au premier alinéa du 1 de l’article 150–0 D, la 
référence : « à l’article 199 terdecies-0 A » est remplacée 
par les références : « aux articles 199 terdecies-0 A et 
199 terdecies-0 AB » ; 

4 1° bis Au trente–et–unième alinéa du I de l’article 199  
undecies B, les mots : « ou 199 terdecies-0 A » sont 

remplacés par les mots : « 199 terdecies-0 A ou 199 terde-
cies-0 AB » ; 

5 1° ter Au cinquième alinéa du IV de l’article 199  
undecies C, les mots : « de la réduction d’impôt prévue 

à l’article 199 terdecies-0 A » sont remplacés par les mots : 
« des réductions d’impôt prévues aux articles 199 terde-
cies-0 A et 199 terdecies-0 AB » ; 

6 2° Après l’article 199 terdecies–0 AA, il est inséré un 
article 199 terdecies–0 AB ainsi rédigé : 

7 « Art. 199 terdecies–0 AB. – I. – 1. Les contribuables 
domiciliés fiscalement en France peuvent bénéficier 
d’une réduction de leur impôt sur le revenu égale 
à 18 % des versements effectués au titre de souscriptions 
en numéraire au capital initial ou aux augmentations de 
capital des entreprises mentionnées au 1 du II. 

8 « Cet avantage fiscal s’applique, dans les mêmes 
conditions, aux souscriptions effectuées par des personnes 
physiques en indivision. Chaque membre de l’indivision 
peut bénéficier de l’avantage fiscal à concurrence de la 
fraction de la part de sa souscription représentative de 
titres reçus en contrepartie de souscriptions au capital des 
entreprises vérifiant les conditions prévues au II du 
présent article. 

9 « 2. La réduction d’impôt prévue au 1 du présent I est 
accordée dans les limites et conditions suivantes : 

10 « 1° Elle est accordée au titre de l’année de la clôture 
de l’exercice de l’entreprise ; 
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11 « 2° Les versements ouvrant droit à la réduction 
d’impôt prévue au 1 du présent I sont retenus dans la 
limite d’un montant de 50 000 € pour les contribuables 
célibataires, veufs ou divorcés et de 100 000 € pour les 
contribuables mariés ou liés par un pacte civil de solida-
rité soumis à imposition commune, diminué du montant 
des versements ouvrant droit à la réduction d’impôt 
prévue à l’article 199 terdecies-0 A. La fraction des verse-
ments d’une année excédant, le cas échéant, les limites 
mentionnées au 1° du présent 2 ouvre droit à la réduc-
tion d’impôt dans les mêmes conditions au titre des 
quatre années suivantes ; 

12 « 3° Le montant de la réduction d’impôt qui excède le 
montant mentionné au premier alinéa du 1 de 
l’article 200–0 A peut être reporté sur l’impôt sur le 
revenu dû au titre des années suivantes jusqu’à la 
cinquième année incluse. Pour la détermination de cet 
excédent au titre d’une année, il est tenu compte de la 
réduction d’impôt accordée au titre des versements 
réalisés au cours de l’année concernée et des versements 
en report mentionnés au second alinéa du 2° du 
présent 2, ainsi que des reports de la réduction 
d’impôt constatés au titre d’années antérieures ; 

13 « 4° Les titres reçus en contrepartie de la souscription 
au capital de l’entreprise sont conservés jusqu’au 31 
décembre de la cinquième année suivant celle de la 
souscription. 

14 « La condition de conservation s’applique également à 
l’indivision mentionnée au second alinéa du 1 du 
présent I. 

15 « En cas de non–respect de la condition de conserva-
tion, l’avantage fiscal mentionné au 1 du présent I est 
remis en cause au titre de l’année au cours de laquelle le 
contribuable cesse de respecter cette condition. 

16 « En cas de non–respect de la condition de conserva-
tion par suite d’une fusion ou d’une scission au sens de 
l’article 817 A, l’avantage fiscal mentionné au 1 du 
présent I accordé au titre de l’année en cours et de 
celles précédant ces opérations n’est pas remis en cause 
si les titres reçus en contrepartie sont conservés jusqu’au 
même terme. Cet avantage fiscal n’est pas non plus remis 
en cause lorsque la condition de conservation n’est pas 
respectée par suite d’une annulation des titres pour cause 
de pertes ou de liquidation judiciaire ou d’une cession 
réalisée dans le cadre d’une procédure de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire. 

17 « Les dispositions du troisième alinéa du présent 4° ne 
s’appliquent pas en cas de licenciement, d’invalidité 
correspondant au classement dans la deuxième ou la 
troisième des catégories prévues à l’article L. 341–4 du 
code de la sécurité sociale, du décès du souscripteur ou de 
son conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité soumis à une imposition commune. Il en est 
de même en cas de donation à une personne physique 
des titres reçus en contrepartie de la souscription au 
capital de l’entreprise si le donataire reprend l’obligation 
de conservation des titres transmis prévue au premier 
alinéa du présent 4°. À défaut, la reprise de la réduction 
d’impôt obtenue est effectuée au nom du donateur ; 

18 « 4° bis Les apports ne sont pas remboursés au contri-
buable avant le 31 décembre de la septième année suivant 
celle de la souscription, sauf si le remboursement fait 
suite à la liquidation judiciaire de l’entreprise. 

19 « En cas de non–respect de la condition prévue au 
premier alinéa du présent 4° bis, l’avantage fiscal 
mentionné au 1 du présent I est remis en cause au 
titre de l’année au cours de laquelle le contribuable 
cesse de respecter cette condition. 

20 « Cette condition s’applique également à l’indivision 
mentionnée au second alinéa du même 1 ; 

21 « 5° Les versements ouvrent droit au bénéfice de la 
réduction d’impôt, sous réserve que le contribuable soit 
en mesure de présenter, à la demande de l’administration 
fiscale, un récépissé de sa souscription attestant de son 
montant, de la date du versement et du respect, par 
l’entreprise au capital de laquelle il est souscrit, des condi-
tions prévues au II du présent article pour l’exercice au 
cours duquel est effectuée la souscription ; 

22 « 6° Les souscriptions mentionnées au 1 du présent I 
confèrent aux souscripteurs les seuls droits résultant de la 
qualité d’actionnaire ou d’associé, à l’exclusion de toute 
autre contrepartie notamment sous la forme de garantie 
en capital, de tarifs préférentiels ou d’accès prioritaire aux 
biens produits ou aux services rendus par la société. 

23 « II. – 1. L’entreprise bénéficiaire de la souscription 
mentionnée au I satisfait aux conditions suivantes : 

24 « 1° Elle est agréée “entreprise solidaire d’utilité 
sociale” conformément à l’article L. 3332–17–1 du 
code du travail ; 

25 « 2° Elle exerce à titre principal : 

26 « a) Soit l’une des activités mentionnées au 1° ou au 3° 
de l’article L. 365–1 du code de la construction et de 
l’habitation ; 

27 « b) Soit une activité d’acquisition et de gestion par 
bail rural de tous biens ruraux bâtis et non bâtis, dans le 
respect des conditions suivantes : 

28 « – l’activité répond aux objectifs mentionnés au 1° 
du I de l’article L. 141–1 du code rural et de la pêche 
maritime et l’entreprise n’exerce pas d’activité d’exploi-
tation ; 

29 « – les baux ruraux sont conclus avec des preneurs 
répondant aux conditions mentionnées au 3° du 
présent 1 et comportent des clauses mentionnées au 
troisième alinéa de l’article L. 411–27 du code rural et 
de la pêche maritime ; 

30 « – l’entreprise s’engage dans ses statuts à ne pas céder 
à titre onéreux les biens ruraux acquis pour l’exercice de 
son activité pendant une durée minimale de vingt ans, 
sauf à titre exceptionnel, lorsque le bien se révèle 
impropre à la culture ou doit être cédé dans le cadre 
d’un aménagement foncier ou pour faire face à de 
graves difficultés économiques conjoncturelles, après 
information du ministère de l’agriculture et pour un 
prix de cession n’excédant pas la valeur nette comptable 
dudit bien ; 
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31 « 3° Elle exerce son activité en faveur de personnes en 
situation de fragilité du fait de leur situation économique 
ou sociale au sens du 1° de l’article 2 de la loi no 2014– 
856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire. 

32 « Un décret précise, pour chaque secteur d’activité 
mentionné au 2° du présent 1, les critères de définition 
de ces publics, en fonction de leur niveau de ressources. 

33 « Un arrêté, pris conjointement par le ministre chargé 
de l’économie et par le ou les ministres compétents pour 
chacun de ces secteurs, fixe la fraction minimale que ces 
publics représentent au sein de l’ensemble des bénéfi-
ciaires de l’entreprise ; 

34 « 4° Elle rend aux personnes mentionnées au 3° du 
présent 1 un service d’intérêt économique général, au 
sens de la décision 2012/21/UE de la Commission 
du 20 décembre 2011 relative à l’application de 
l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne aux aides d’État sous forme 
de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt 
économique général, en mettant à leur disposition les 
biens et services fonciers mentionnés au 2° du 
présent 1 pour un tarif inférieur à celui du marché de 
référence dans lequel elle intervient et en favorisant 
l’accès de ses bénéficiaires en situation de fragilité écono-
mique ou sociale à ces biens et services fonciers, par un 
accompagnement spécifique. 

35 « Les missions effectuées par l’entreprise bénéficiaire 
pour l’exécution du service mentionné au premier alinéa 
du présent 4°, ainsi que les obligations correspondantes, 
sont décrites par une convention qui tient lieu de mandat 
au sens de l’article 4 de la décision 2012/21/UE précitée. 
Cette convention est conclue pour une durée n’excédant 
pas dix ans et est reconductible par périodes de dix ans. 

36 « Un décret précise : 

37 « – les différents marchés de référence, en distinguant 
ceux des entreprises qui accomplissent des services 
sociaux relatifs au logement social mentionnés à 
l’article L. 365–1 du code de la construction et de l’habi-
tation, ceux des autres entreprises intervenant en matière 
de logement et ceux des entreprises qui exercent l’activité 
mentionnée au b du 2° du présent 1 ; 

38 « – les modalités de détermination de la différence 
entre le tarif de mise à disposition par l’entreprise bénéfi-
ciaire et le tarif de référence sur le marché dans lequel elle 
intervient ; 

39 « – le contenu de la convention mentionnée au 
deuxième alinéa du présent 4° ; 

40 « 5° Les titres financiers ou parts sociales ayant fait 
l’objet des souscriptions ouvrant droit à la réduction 
d’impôt sont soumis aux exigences suivantes : 

41 « a) L’entreprise ne procède pas à la distribution de 
dividendes ; 

42 « b) Ces titres ou parts sont incessibles à un prix 
excédant leur valeur d’acquisition, majorée d’un taux 
de rendement annuel qui ne peut être supérieur à un 
plafond défini comme la somme entre : 

43 « – le taux du livret A en vigueur au premier jour du 
mois de la date de la cession ; 

44 « – et, le cas échéant, une majoration, définie par 
arrêté du ministre de l’économie, dans la limite de 
1,25 % ; 

45 « c) Les statuts de l’entreprise prévoient, si de telles 
modalités existent, les modalités de revalorisation de ces 
titres ou parts ; 

46 « 5° bis (Supprimé) 

47 « 6° Elle délivre au souscripteur qui lui en fait la 
demande le récépissé prévu au 5° du 2 du I du présent 
article ; elle tient un registre des souscriptions ayant 
donné lieu à délivrance d’un récépissé dont le contenu 
et les modalités de conservation sont précisées par arrêté 
du ministre chargé du budget ; 

48 « 7° L’entreprise communique à chaque souscripteur, 
avant la souscription, un document d’information préci-
sant notamment la période de conservation à respecter 
pour bénéficier de la réduction d’impôt mentionnée au 1 
du I, les conditions de revente des titres ou parts au terme 
de la période de conservation, les conditions de rembour-
sement des apports, les risques engendrés par l’opération, 
les règles d’organisation et de prévention des conflits 
d’intérêts, ainsi que les modalités de calcul et la décom-
position de tous les frais et commissions, directs et 
indirects. 

49 « 2. Pour chaque entreprise, le montant total des 
souscriptions ouvrant droit au bénéfice de la réduction 
prévue au 1 du I du présent article n’excède pas, au titre 
de l’exercice de souscription : 

50 « 1° Un montant égal au rapport entre : 

51 « a) Au numérateur : 

52 « – la somme du produit, pour chaque marché sur 
lequel l’entreprise est intervenue en application du 4° 
du 1 du présent II au cours de l’avant–dernier exercice 
clos : 

53 « i) de la surface mise à la disposition des personnes 
mentionnées au 3° du même 1 au cours de ce même 
exercice ; 

54 « ii) par la différence de tarif prévue au premier alinéa 
du 4° dudit 1 constatée au cours dudit exercice ; 

55 « – majorée d’un montant forfaitaire représentatif du 
surcroît de charges d’exploitation mobilisées par l’entre-
prise pour l’accompagnement spécifique prévu au même 
premier alinéa, dont les modalités de calcul sont fixées 
par la convention prévue au deuxième alinéa du 
même 4° ; 

56 « – et minorée, le cas échéant, des autres aides publi-
ques spécifiques destinées à compenser les coûts liés à 
l’exécution du service d’intérêt économique général 
défini au premier alinéa dudit 4° ; 

57 « b) Au dénominateur, le taux de la réduction d’impôt 
définie au 1 du I applicable au titre de l’exercice de 
souscription ; 
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58 « 2° Un montant : 

59 « a) De 40 millions d’euros, s’agissant des entreprises 
qui exercent l’activité mentionnée au a du 2° du 1 du 
présent II ; 

60 « b) De 15 millions d’euros, s’agissant des entreprises 
qui exercent l’activité mentionnée au b du même 2°. 

61 « Un décret précise la nature et les obligations de 
transmission par l’entreprise des informations nécessaires 
à la justification du calcul du plafond défini au 1° du 
présent 2 ainsi que les modalités de leur exploitation par 
l’administration. 

62 « III. – La réduction d’impôt prévue au I ne 
s’applique pas aux titres figurant dans un plan 
d’épargne en actions mentionné à l’article 163  
quinquies D, dans un plan d’épargne retraite mentionné 

à l’article L. 224–1 du code monétaire et financier ou 
dans un plan d’épargne salariale mentionné au titre III 
du livre III de la troisième partie du code du travail, ni à 
la fraction des versements effectués au titre de souscrip-
tions ayant ouvert droit aux réductions d’impôt prévues 
aux articles 199 undecies A, 199 undecies B, 
199 undecies C, 199 terdecies-0 A ou 199 terdecies-0 B 
du présent code. 

63 « IV. – Le bénéfice de la réduction d’impôt prévue 
au I est subordonné au respect de la décision 2012/21/ 
UE de la Commission du 20 décembre 2011, relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne aux aides 
d’État sous forme de compensations de service public 
octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 
de services d’intérêt économique général. » 

64 II, II bis, III et IV. – (Non modifiés) 

Article 58 quinquies 
(Conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 58 septies 

Au 2° et à la première phrase du 2° bis du I de l’article 199  
tervicies du code général des impôts, l’année : « 2019 » est 

remplacée par l’année : « 2022 ». 

Article 58 octies 

1 I. – À la première phrase du premier alinéa du A du I 
de l’article 199 novovicies du code général des impôts, 
après le mot : « achèvement », sont insérés les mots : 
« dans un bâtiment d’habitation collectif ». 

2 II. – Le I s’applique aux investissements réalisés à 
compter du 1er janvier 2021. 

Article 58 nonies A 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 58 decies 
(Conforme) 

Article 58 undecies 

1 I. – À titre expérimental et 
jusqu’au 31 décembre 2021, pour les logements situés 
dans la région Bretagne, la réduction d’impôt prévue à 
l’article 199 novovicies du code général des impôts 
s’applique exclusivement, par dérogation au IV du 
même article 199 novovicies et sans préjudice de l’appli-
cation de ses autres dispositions, aux logements situés 
dans des communes ou parties de communes se caracté-
risant par une tension élevée du marché locatif et des 
besoins en logements intermédiaires importants, déter-
minées par arrêté du représentant de l’État dans la région, 
après avis du comité régional de l’habitat et de l’héber-
gement mentionné au premier alinéa de l’article L. 364–1 
du code de la construction et de l’habitation et du prési-
dent du conseil régional. Ces avis sont rendus dans un 
délai de deux mois, à l’expiration duquel ils sont réputés 
avoir été donnés. 

2 Par dérogation au III de l’article 199 novovicies du 
code général des impôts, le représentant de l’État dans la 
région arrête, pour chaque commune ou partie de 
commune et par type de logement, les plafonds de 
loyer et de ressources du locataire. 

3 II. – Le I du présent article s’applique aux acquisi-
tions de logements et, s’agissant des logements que le 
contribuable fait construire, aux dépôts de demande de 
permis de construire postérieurs à une date fixée par 
l’arrêté mentionné au même I. Cette date ne peut être 
postérieure au 1er juillet 2020. 

4 Toutefois, le IV de l’article 199 novovicies du code 
général des impôts reste applicable aux acquisitions de 
logements dans la région Bretagne, pour lesquelles le 
contribuable peut justifier : 

5 1° S’agissant de l’acquisition d’un logement en l’état 
futur d’achèvement, d’un contrat préliminaire de réser-
vation mentionné à l’article L. 261–15 du code de la 
construction et de l’habitation signé et déposé au rang 
des minutes d’un notaire ou enregistré au service des 
impôts au plus tard à la date mentionnée au premier 
alinéa du présent II ; 

6 2° Dans les autres cas, d’une promesse d’achat ou 
d’une promesse synallagmatique de vente signée au plus 
tard à la date mentionnée au même premier alinéa. 

7 III et IV. – (Non modifiés) 

Articles 58 duodecies et 59 
(Conformes) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 59 quater A 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 59 sexies 

1 I. – (Non modifié) 
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2 II. – A. – Les dispositions du I s’appliquent aux 
impositions dont le fait générateur intervient à 
compter du 1er avril 2020. 

3 B. – Par dérogation au A du présent II, le dernier 
alinéa du b du 2° du A, le B et le b du 2° des C et D du I 
s’appliquent aux impositions dont le fait générateur 
intervient à compter du 1er avril 2021. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 59 decies 

1 I. – Après l’article L. 10–0 AB du livre des procé-
dures fiscales, il est inséré un article L. 10–0 AC ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 10–0 AC. – Le Gouvernement peut 
autoriser l’administration fiscale à indemniser toute 
personne étrangère aux administrations publiques, dès 
lors que cette personne lui a fourni des renseignements 
ayant amené à la découverte d’un manquement aux 
règles fixées à l’article 4 B, au 2 bis de l’article 39 ou 
aux articles 57, 123 bis, 155 A, 209, 209 B, 238 A ou au 
chapitre Ier du titre II de la première partie du livre Ier du 
code général des impôts ou d’un manquement aux 
obligations déclaratives prévues au deuxième alinéa de 
l’article 1649 A ou aux articles 1649 AA ou 1649 AB 
du même code. 

3 « À titre expérimental et pour une durée de deux ans, 
le Gouvernement peut également autoriser l’administra-
tion fiscale à indemniser toute personne étrangère aux 
administrations publiques, dès lors que cette personne lui 
a fourni des renseignements ayant amené à la découverte 
de tout autre agissement, manquement ou manœuvre 
susceptible d’être sanctionné en application du c du 1 
ou du 5 de l’article 1728, de l’article 1729, de 
l’article 1729–0 A, du 2 du IV ou du IV bis de 
l’article 1736, du I de l’article 1737, de l’article 1758 ou 
de l’article 1766 du code général des impôts, lorsque le 
montant estimé des droits éludés est supérieur 
à 100 000 €. 

4 « L’administration peut recevoir et exploiter les rensei-
gnements mentionnés aux premier et deuxième alinéas 
du présent article dans le cadre des procédures prévues au 
présent titre, à l’exception de celle mentionnée à l’article 
L. 16 B du présent livre lorsque ces renseignements n’ont 
pas été régulièrement obtenus par la personne les ayant 
communiqués à l’administration. 

5 « Les conditions et modalités de l’indemnisation sont 
déterminées par arrêté du ministre chargé du budget. » 

6 II et III. – (Non modifiés) 

Article 59 undecies 
(Suppression conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 59 terdecies 

1 Le IV de l’article 128 de la loi no 2005–1720 du 
30 décembre 2005 de finances rectificative pour 2005 
est ainsi modifié : 

2 1° Le dernier alinéa est complété par les mots : « , y 
compris ceux des ministères de l’intérieur et de la 
justice » ; 

3 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

4 « – une analyse statistique interministérielle consoli-
dant les poursuites administratives et judiciaires, les 
jugements et les recouvrements par typologie d’infrac-
tions. » 

Article 59 quaterdecies A 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 59 quindecies 

1 I. – Le Gouvernement présente sous forme d’annexes 
générales au projet de loi de finances de l’année prévues 
au 7° de l’article 51 de la loi organique no 2001–692 du 
1er août 2001 relative aux lois de finances : 

2 1° Un rapport présentant l’exécution du programme 
pluriannuel d’intervention des agences de l’eau et faisant 
état des recettes et des dépenses réalisées dans le cadre de 
ce programme ; 

3 2° Un rapport dressant un bilan des relations finan-
cières entre l’État et la protection sociale au cours du 
dernier exercice clos, de l’exercice en cours et de l’exercice 
à venir. Il fait apparaître notamment : 

4 a) Les contributions de l’État employeur ; 

5 b) Les flux financiers liés à la mise en œuvre des 
politiques menées par l’État ; 

6 c) Les subventions versées par l’État à des régimes de 
protection sociale ou à des organismes concourant à leur 
financement et le rôle de ces subventions dans l’équilibre 
financier de ces régimes ou de ces organismes ; 

7 d) Les impositions de toute nature affectées à ces 
régimes ou à ces organismes ; 

8 e) Les garanties d’emprunt accordées par l’État à ces 
régimes ou à ces organismes et une évaluation des engage-
ments financiers supportés par l’État du fait de ces garan-
ties ; 

9 f) Les créances et dettes réciproques, à court, moyen 
ou long terme, entre l’État et ces régimes ou ces 
organismes, évaluées à la date du dernier exercice clos ; 

10 3° Un rapport rendant compte de l’effort financier de 
l’État dans le domaine de la culture et de la communi-
cation ; 

11 4° Un rapport relatif aux transferts financiers de l’État 
aux collectivités territoriales. Ce rapport récapitule, pour 
les cinq derniers exercices clos, l’exercice en cours et 
l’exercice à venir, le montant constaté ou prévu : 

12 a) Des prélèvements sur les recettes du budget 
général ; 
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13 b) Des autorisations d’engagement, des crédits de 
paiement et des dépenses inscrits au budget général et 
aux comptes spéciaux, par mission et par programme ; 

14 c) Des produits des impôts et taxes perçus par l’État 
transférés en tout ou partie, constituant les transferts 
financiers de l’État aux collectivités territoriales. 

15 Ce rapport présente également une évaluation des 
mécanismes de péréquation destinés à favoriser l’égalité 
entre les collectivités territoriales. 

16 Il précise les hypothèses à partir desquelles sont 
évalués chacun des prélèvements sur les recettes de 
l’État au profit des collectivités territoriales et chaque 
compensation fiscale d’exonération. 

17 Pour les cinq derniers exercices clos, l’exercice budgé-
taire en cours et l’exercice à venir, ce rapport détaille en 
outre les montants et la répartition entre l’État et les 
différentes catégories de collectivités territoriales des 
frais de gestion de la fiscalité directe locale ; 

18 5° Un rapport rendant compte de l’ensemble de 
l’effort financier de l’État en faveur des petites et 
moyennes entreprises. Ce rapport inclut une présentation 
détaillée des établissements du réseau des chambres de 
commerce et d’industrie, des établissements du réseau 
des chambres de métiers et de l’artisanat, des centres 
techniques industriels et des comités professionnels de 
développement économique ; 

19 6° Un rapport sur l’impact environnemental du 
budget. Ce rapport présente : 

20 a) L’ensemble des dépenses du budget général de 
l’État et des ressources publiques, y compris les 
dépenses fiscales présentées dans le projet de loi de 
finances de l’année, ayant un impact favorable ou défavo-
rable significatif sur l’environnement ; 

21 b) Un état évaluatif des moyens financiers publics et 
privés mis en œuvre pour financer la transition écolo-
gique et énergétique ainsi que de leur adéquation avec les 
volumes financiers nécessaires au respect des engage-
ments européens, de l’accord de Paris et de 
l’agenda 2030 du développement durable ; 

22 c) La stratégie poursuivie en matière de fiscalité écolo-
gique et énergétique, ainsi que les données permettant 
d’évaluer la part de cette fiscalité dans les prélèvements 
obligatoires, le produit des recettes perçues, les acteurs 
économiques concernés, les mesures d’accompagnement 
mises en œuvre et l’efficacité des dépenses fiscales en 
faveur de l’environnement. Ce rapport précise les 
impacts de la fiscalité écologique et énergétique, d’une 
part, sur le pouvoir d’achat des ménages en fonction de 
leur composition, de leur revenu fiscal de référence et de 
leur lieu de résidence et, d’autre part, sur les coûts de 
production et les marges des entreprises, selon leur taille 
et leur secteur d’activité ; 

23 d) Un état évaluatif des moyens de l’État et de ses 
établissements publics qui seraient nécessaires à la mise 
en œuvre des objectifs déterminés par la loi prévue à 
l’article L. 100 1 A du code de l’énergie. 

24 Ce rapport dresse, notamment, le bilan des actions de 
maîtrise de la demande d’énergie, de l’évolution des 
charges de service public de l’énergie, des mesures de 
promotion des énergies renouvelables et de l’évolution 
de l’impact sur l’environnement de la consommation 
d’énergie, notamment de l’évolution des émissions de 
gaz à effet de serre. 

25 Il présente l’ensemble des instruments fiscaux incitant 
les acteurs économiques à prévenir les atteintes portées à 
l’environnement, en application de l’article 3 de la 
Charte de l’environnement, et leur efficacité globale. Il 
contribue ainsi à la performance et à la lisibilité de la 
fiscalité environnementale et à la cohérence de la réforme 
fiscale ; 

26 7° Un état récapitulatif des crédits de fonds de 
concours et attributions de produits ; 

27 8° Un rapport relatif à la politique de formation 
professionnelle. Ce rapport : 

28 a) Présente l’emploi des crédits accordés pour l’année 
précédente et pour l’année en cours, ainsi que les crédits 
demandés pour l’année à venir ; 

29 b) Retrace l’emploi de la participation des employeurs 
au développement de la formation professionnelle 
continue, prévue à l’article L. 6331–1 du code du 
travail, notamment en matière de contrats de profession-
nalisation pour les jeunes et de conditions de mise en 
œuvre de la formation professionnelle continue dans les 
entreprises de moins de onze salariés selon les secteurs 
d’activité. Ce rapport fait apparaître les situations propres 
à chacun des secteurs intéressés de l’artisanat, du 
commerce et des professions libérales ; 

30 c) Comporte un état des ressources et des dépenses des 
fonds régionaux de l’apprentissage et de la formation 
professionnelle continue pour l’année précédente et 
pour l’année en cours ; 

31 9° La liste des commissions et instances consultatives 
ou délibératives placées directement auprès du Premier 
ministre ou d’un ministre. Cette liste : 

32 a) Évalue le coût de fonctionnement de ces 
organismes en milliers d’euros lors des trois années précé-
dentes ; 

33 b) Indique le nombre de leurs membres et le nombre 
de leurs réunions tenues lors des trois années précé-
dentes ; 

34 c) Mentionne les commissions et instances créées ou 
supprimées dans l’année ; 

35 d) Est complétée par une justification de l’évolution 
des coûts de fonctionnement ; 

36 10° Un rapport évaluant l’efficacité des dépenses 
fiscales en faveur du développement et de l’amélioration 
de l’offre de logements ; 

37 11° Un rapport relatif à l’État actionnaire. Ce 
rapport : 
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38 a) Analyse la situation économique, à la clôture du 
dernier exercice, de toutes les entités significatives, 
établissements et sociétés, cotées et non cotées, contrôlées 
par l’État ; 

39 b) Présente les comptes combinés de toutes les entités 
significatives, établissements et sociétés, cotées et non 
cotées, contrôlées par l’État, et expose fidèlement la situa-
tion financière de l’ensemble de ces entités, y compris les 
engagements hors bilan, son évolution prévisible, ainsi 
que les évènements importants survenus entre la date de 
clôture de l’exercice de combinaison et la date à laquelle 
les comptes combinés ont été établis. Les questions de 
méthode comptable à trancher pour l’élaboration de ces 
états financiers sont soumises à l’appréciation d’un 
groupe de personnalités indépendantes nommées par 
arrêté du ministre chargé de l’économie ; 

40 c) Retrace les opérations de transfert au secteur privé 
réalisées en application de la loi no 86–912 du 6 août 
1986 relative aux modalités des privatisations, en distin-
guant celles fondées sur le titre II et celles fondées sur le 
titre III de la même loi no 86–912 du 6 août 1986 
précitée. Il y est également fait état des produits encaissés 
par l’État en cours d’exercice et de leurs utilisations ; 

41 d) Dresse un bilan de l’action de l’État dans son rôle 
d’actionnaire ou de tuteur des entreprises publiques. Ce 
bilan rend compte de l’activité du service des participa-
tions de la direction du Trésor. Il comprend également 
des éléments concernant la stratégie commerciale et 
industrielle et la politique de l’emploi des entreprises 
publiques ; 

42 12° Un rapport sur les politiques publiques de 
recherche et de formations supérieures. Ce rapport : 

43 a) Présente les choix stratégiques et les objectifs des 
politiques publiques de recherche et de formations 
supérieures en analysant les modalités et les instruments 
de leur mise en œuvre et en mesurant leurs résultats ; 

44 b) Rend compte de la participation de la France à la 
construction de l’espace européen de la recherche et de 
l’enseignement supérieur et présente, par comparaison 
avec les résultats des principaux pays étrangers, la place 
de la France dans la compétition internationale ; 

45 c) Fait apparaître la contribution apportée à l’effort 
national de recherche par l’État, les autres administra-
tions publiques, les entreprises et les autres secteurs insti-
tutionnels. Elle présente l’offre nationale de formations 
supérieures, ainsi que ses modalités d’organisation et de 
fonctionnement ; 

46 d) Présente la contribution de l’État, des administra-
tions publiques, des associations et des entreprises au 
financement de la recherche fondamentale utile à la 
lutte contre le cancer pédiatrique ; 

47 13° Un rapport sur l’état de la fonction publique et les 
rémunérations dans la fonction publique. Ce rapport 
comporte : 

48 a) Un état des effectifs des agents publics territoriaux, 
hospitaliers et de l’État ; 

49 b) Une information actualisée sur les politiques de 
gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des 
compétences au sein des administrations de l’État. Les 
éléments concernant les rémunérations indiquent 
l’origine des crédits de toute nature ayant concouru à 
leur financement, énumèrent les différentes catégories 
d’indemnités versées ainsi que leur proportion par 
rapport au traitement ; 

50 14° Un rapport sur les pensions de retraite de la 
fonction publique. Ce rapport porte sur les pensions 
de retraite versées au cours de l’année précédente, à 
quelque titre que ce soit, aux allocataires des régimes 
des pensions civiles et militaires de retraite et de la 
Caisse nationale de retraite des agents des collectivités 
locales. Il indique l’origine des crédits de toute nature 
ayant concouru au financement des pensions et comporte 
des éléments de comparaison avec le régime général de 
retraite et les régimes spéciaux ; 

51 15° Un rapport sur les relations financières entre la 
France et l’Union européenne ; 

52 16° Un rapport sur l’effort financier de l’État en 
faveur des associations. Ce rapport : 

53 a) Récapitule les crédits attribués par ministère, au 
cours de l’année précédente, aux associations régies par la 
loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 

54 b) Présente les orientations stratégiques de la politique 
publique en faveur du secteur associatif ; 

55 c) Comprend, par ministère, la liste des subventions 
versées aux associations régies par la loi du 1er juillet 1901 
précitée ; 

56 d) Précise, en même temps que la somme versée, le 
programme budgétaire sur lequel elle est imputée, l’objet 
de la subvention et l’évaluation de l’action financée 
lorsque la subvention fait l’objet d’un contrat pluriannuel 
d’objectifs ; 

57 e) Comporte les dépenses fiscales relatives aux associa-
tions mentionnée au a) telles qu’elles sont mentionnées 
dans l’annexe prévue au 4° de l’article 51 de la loi 
organique no 2001–692 du 1er août 2001 précitée jointe 
au projet de loi de finances de l’année ; 

58 17° Un rapport relatif à la mise en œuvre et au suivi 
des investissements d’avenir. Ce rapport, remis chaque 
année jusqu’à l’expiration de toutes les conventions 
mentionnées au II de l’article 8 de la loi no 2010–237 
du 9 mars 2010 de finances rectificative pour 2010, porte 
sur les investissements financés par les crédits ouverts sur 
les programmes mentionnés au I du même article 8. 

59 Pour chacune des missions concernées, il présente 
notamment : 

60 a) Les investissements prévus et en cours de réalisa-
tion, en justifiant le choix des projets et en présentant 
l’état d’avancement des investissements ; 

61 b) Les montants engagés et les montants décaissés 
pour les années échues, les prévisions d’engagement et 
de décaissement pour l’année en cours et l’année à venir, 
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les modalités de financement mises en œuvre et, le cas 
échéant, les modifications apportées à la répartition 
initiale des fonds ; 

62 c) Les cofinancements publics et privés attendus et 
obtenus ; 

63 d) Les objectifs poursuivis et les résultats attendus et 
obtenus, mesurés au moyen d’indicateurs précis dont le 
choix est justifié ; 

64 e) Les retours sur investissement attendus et obtenus 
ainsi que les méthodes d’évaluation utilisées ; 

65 f) Le rôle des organismes mentionnés au I et 
au 6° du A du II de l’article 8 de la loi no 2010–237 
du 9 mars 2010 précitée, le contenu et la mise en œuvre 
des conventions prévues au premier alinéa du même A, 
ainsi que les résultats du contrôle par l’État de la qualité 
de la gestion de ces organismes ; 

66 g) Le financement effectif de la contribution au 
développement durable ; 

67 h) Les conséquences sur les finances publiques de ces 
investissements pour les années précédentes, l’année en 
cours et les années à venir et en particulier sur le montant 
des dépenses publiques, des recettes publiques, du déficit 
public et de la dette publique, en précisant les adminis-
trations publiques concernées ; 

68 i) Les abondements annuels effectifs au regard de ceux 
initialement prévus en application du 7° du A du II de 
l’article 8 de la loi no 2010–237 du 9 mars 2010 précitée 
et les éventuels écarts, lorsque l’abondement des fonds 
par l’État intervient sur plusieurs exercices budgétaires ; 

69 18° Un rapport intitulé « Évaluation des grands 
projets d’investissement public ». Il comporte une 
présentation des crédits du plan par mission et indique 
les contre–expertises réalisées ; 

70 19° Un rapport précisant pour le dernier exercice 
budgétaire clos, l’exercice en cours et l’exercice à venir, 
l’utilisation par l’Agence de financement des infrastruc-
tures de transport de France et par les collectivités terri-
toriales des recettes du compte d’affectation spéciale 
« Contrôle de la circulation et du stationnement 
routiers » ; 

71 20° Un rapport sur la gestion du fonds de prévention 
des risques naturels majeurs ; 

72 21° Un rapport récapitulant pour l’exercice budgé-
taire en cours et l’exercice à venir de la participation des 
employeurs à l’effort de construction, au financement du 
programme national de rénovation urbaine et de 
l’Agence nationale de l’habitat. Il indique la répartition 
détaillée de ces crédits ; 

73 22° Un rapport portant sur le réseau conventionnel de 
la France en matière d’échange de renseignements ; 

74 23° Un rapport portant sur les personnels affectés 
dans les cabinets ministériels ; 

75 24° Un rapport retraçant l’effort financier public dans 
le domaine du sport. Ce rapport : 

76 a) Retrace l’ensemble des concours financiers et des 
dispositifs publics en lien avec la politique sportive ; 

77 b) Présente les grands agrégats des dépenses publiques 
en matière de sport, notamment ceux de l’État, de la 
sécurité sociale et des collectivités territoriales ; 

78 c) Détaille particulièrement les dépenses publiques de 
l’État en identifiant la contribution de chaque ministère à 
la politique sportive de ce dernier ; 

79 d) Présente spécifiquement les dépenses publiques 
engagées relatives à l’accueil des jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris de 2024 ; 

80 25° Un rapport sur les opérateurs de l’État. Ce 
rapport : 

81 a) Récapitule, par mission et programme, l’ensemble 
des opérateurs de l’État ou catégories d’opérateurs et les 
crédits ou les impositions affectées qui leur sont destinés 
et présente, à titre indicatif, le total des emplois 
rémunérés par eux ou mis à leur disposition par des tiers ; 

82 b) Présente le montant des dettes des opérateurs de 
l’État, le fondement juridique du recours à l’emprunt et 
les principales caractéristiques des emprunts contractés 
ainsi que le montant et la nature des engagements hors 
bilan des opérateurs ; 

83 c) Présente les données d’exécution, portant sur les 
trois derniers exercices, relatives : 

84 – aux crédits ou impositions affectées aux opérateurs ; 

85 – à leurs ressources propres ; 

86 – aux emplois rémunérés par eux ainsi qu’aux emplois 
sous plafond ; 

87 – à leur masse salariale ; 

88 – à leur trésorerie ; 

89 – à la surface utile brute de leur parc immobilier ainsi 
qu’au rapport entre le nombre de postes de travail et la 
surface utile nette du parc ; 

90 d) Donne la liste des opérateurs supprimés ou créés au 
cours de l’année précédant le dépôt du projet de loi de 
finances de l’année ; 

91 e) Comporte, pour chaque opérateur dont les effectifs 
sont supérieurs à dix personnes, la somme des dix plus 
importantes rémunérations brutes totales ; 

92 f) Dresse la liste des opérateurs qui ne sont pas consi-
dérés comme des organismes divers d’administration 
centrale et la liste des opérateurs qui sont considérés 
comme des organismes divers d’administration centrale ; 

93 26° Un rapport sur la gestion des autorités adminis-
tratives indépendantes et des autorités publiques 
indépendantes. Ce rapport : 

94 a) Récapitule par autorité et pour le dernier exercice, 
l’exercice en cours et l’exercice à venir, le montant 
constaté ou prévu de ses dépenses et de leur répartition 
par titres ; 
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95 b) Récapitule par autorité et pour le dernier exercice, 
l’exercice en cours et l’exercice à venir, le montant 
constaté ou prévu des produits des impositions de 
toutes natures, des subventions budgétaires et des 
autres ressources dont elle bénéficie ; 

96 c) Récapitule, par autorité et pour le dernier exercice, 
l’exercice en cours et l’exercice à venir, le nombre des 
emplois rémunérés par ces autorités ou mis à disposition 
par des tiers ainsi que leur répartition présentée par corps 
ou par métier et par type de contrat, par catégorie, par 
position statutaire pour les fonctionnaires ; 

97 d) Récapitule, par autorité et pour le dernier exercice, 
l’exercice en cours et l’exercice à venir, le loyer, la surface 
utile brute du parc immobilier de l’autorité ainsi que le 
rapport entre le nombre de postes de travail et la surface 
utile nette du parc immobilier ; 

98 e) Récapitule, par autorité et pour le dernier exercice 
connu, l’exercice en cours et l’exercice à venir, les 
rémunérations et avantages du président et des 
membres de l’autorité ; 

99 f) Présente, de façon consolidée pour l’ensemble des 
autorités administratives et publiques indépendantes, 
l’ensemble des crédits et des impositions affectées qui 
leur sont destinés et le total des emplois rémunérés par 
eux ou mis à leur disposition par des tiers ; 

100 g) Comporte, pour chaque autorité publique indépen-
dante, une présentation stratégique avec la définition 
d’objectifs et d’indicateurs de performance, une présen-
tation des actions et une présentation des dépenses et des 
emplois avec une justification au premier euro ; 

101 h) Expose la répartition prévisionnelle des emplois 
rémunérés par l’autorité et la justification des variations 
par rapport à la situation existante et comporte une 
analyse des écarts entre les données prévues et constatées 
pour les crédits, les ressources et les emplois, ainsi que 
pour les objectifs, les résultats attendus et obtenus, les 
indicateurs et les coûts associés ; 

102 27° Un rapport relatif au « Grand plan d’investisse-
ment », jusqu’à la consommation de l’ensemble des 
crédits inscrits pour ces investissements. Ce rapport 
comprend : 

103 a) La récapitulation des crédits consacrés au plan, par 
mission, programme et action, au cours des trois précé-
dents exercices, de la prévision d’exécution pour l’exer-
cice en cours et de la prévision d’exécution pour les trois 
années à venir, en distinguant les crédits redéployés des 
crédits nouveaux ainsi que les moyens de financement, 
suivant qu’il s’agit de crédits budgétaires ou d’instru-
ments financiers ; 

104 b) Un bilan détaillé des mesures financées au titre de 
ce plan pour l’ensemble des administrations publiques ; 

105 c) Une présentation exhaustive et par année des 
modifications apportées à la répartition initiale des 
crédits ; 

106 d) Une présentation, pour les trois exercices précé-
dents, l’exercice en cours et l’exercice à venir, des consé-
quences sur les finances publiques des investissements 
financés par les crédits relevant du plan, en particulier 

leurs conséquences sur le montant des dépenses publi-
ques, des recettes publiques, du déficit public et de la 
dette publique, en précisant les administrations publiques 
concernées ; 

107 e) Les résultats attendus et obtenus, mesurés au 
moyen d’indicateurs précis dont le choix est justifié ; 

108 f) Une présentation des dispositifs de sélection des 
projets et programmes financés dans le cadre de ce plan 
ainsi que des méthodes d’évaluation retenues pour 
mesurer les résultats obtenus ; 

109 28° Un rapport relatif à la mise en œuvre et au suivi 
de la réforme des réseaux de l’État à l’étranger. Ce 
rapport présente : 

110 a) Les choix stratégiques du Gouvernement quant à la 
présence géographique et fonctionnelle à l’étranger de 
l’État et de ses opérateurs ; 

111 b) Les réformes envisagées ou engagées pour diminuer 
de 10 %, à l’horizon 2022, la masse salariale afférente aux 
personnels de l’État et de ses opérateurs en poste à 
l’étranger, en faisant ressortir, en crédits et en effectifs, 
la contribution de chaque ministère et opérateur à cette 
diminution ; 

112 c) L’état du parc immobilier de l’État et de ses opéra-
teurs à l’étranger, les dispositions prises pour le rationa-
liser ainsi que les économies et recettes qui en découlent ; 

113 29° Un rapport sur la prévention et la promotion de la 
santé. Ce rapport présente l’ensemble des moyens dédiés 
à la politique de prévention et de promotion de la santé 
de l’État, de la sécurité sociale et des collectivités territo-
riales. 

114 II. – L’avant-dernier alinéa de l’article L. 213–9–1 du 
code de l’environnement est supprimé et l’article L. 561– 
5 du même code est abrogé. 

115 III. – Les articles 106 et 112 de la loi no 95–1346 du 
30 décembre 1995 de finances pour 1996 sont abrogés. 

116 IV. – Le I de l’article 40 de la loi no 2000–656 du 
13 juillet 2000 de finances rectificative pour 2000 est 
abrogé. 

117 V. – Les I et II de l’article 142 de la loi no 2001–420 
du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations écono-
miques sont abrogés. 

118 VI. – Le II de l’article 128 et le I de l’article 129 de la 
loi no 2005–1720 du 30 décembre 2005 de finances recti-
ficative pour 2005 sont abrogés. 

119 VII. – L’article 113 de la loi no 2006–1666 du 
21 décembre 2006 de finances pour 2007 est abrogé. 

120 VIII. – L’article 14 de la loi no 2006–888 du 
19 juillet 2006 portant règlement définitif du budget 
de 2005 est abrogé. 

121 IX. – L’article 136 de la loi no 2007–1822 du 
24 décembre 2007 de finances pour 2008 est abrogé. 
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122 X. – Le I de l’article 108 de la loi no 2007–1824 du 
25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007 est 
abrogé. 

123 XI. – Le II de l’article 186 et l’article 192 de la loi no  

2008–1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 
sont abrogés. 

124 XII. – Les V et VI de l’article 8 de la loi no 2010–237 
du 9 mars 2010 de finances rectificative pour 2010 sont 
abrogés. 

125 XIII. – L’article 160 de la loi no 2016–1917 du 
29 décembre 2016 de finances pour 2017 est abrogé. 

126 XIV. – L’article 23 de la loi no 2017–55 
du 20 janvier 2017 portant statut général des autorités 
administratives indépendantes et des autorités publiques 
indépendantes est abrogé. 

127 XV. – L’article 174 de la loi no 2017–1837 du 
30 décembre 2017 de finances pour 2018 est abrogé. 

128 XVI. – L’article 31 de la loi no 2018–32 du 
22 janvier 2018 de programmation des finances publi-
ques pour les années 2018 à 2022 est abrogé. 

129 XVII. – Le II de l’article 206 et le II de l’article 218 
de la loi no 2018–1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 sont abrogés. 

130 XVIII (nouveau). – Le 22° du I de l’article 128 de la 
loi no 2005–1720 du 30 décembre 2005 de finances recti-
ficative pour 2005 est abrogé. 

Article 59 sexdecies 

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 
30 septembre 2021, un rapport sur l’évaluation du dispositif 
prévu à l’article 990 İ du code général des impôts, présentant 
notamment l’impact économique de ce dispositif, l’évolution 
de son coût et du nombre de ses bénéficiaires ainsi que les 
éventuelles perspectives d’évolution permettant d’en 
renforcer l’efficience. 

Article 60 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – Le code des douanes est ainsi modifié : 

3 1° Le 1 de l’article 113 est ainsi rédigé : 

4 « 1. Il ne peut être disposé des marchandises conduites 
dans les bureaux de douane ou dans les lieux désignés par 
le service des douanes, sans l’autorisation du service et 
sans que : 

5 « a) Les droits et taxes acquittés à l’importation 
n’aient été préalablement payés, consignés ou garantis ; 

6 « b) La base d’imposition de la taxe sur la valeur 
ajoutée n’ait été constatée conformément au dernier 
alinéa de l’article 292 du code général des impôts ; 

7 « c) Le cas échéant, la validité des identifiants 
mentionnés au 1° du 3 de l’article 293 A du même 
code n’ait été vérifiée. » ; 

8 2° L’article 114 est ainsi modifié : 

9 a) Au 1, les mots : « et avant liquidation et acquitte-
ment des droits et taxes exigibles » sont remplacés par les 
mots : « et avant que les obligations prévues aux a à c du 1 
de l’article 113 n’aient été remplies » ; 

10 b) Au premier aliéna du 1 bis, après le mot : « assimi-
lées », sont insérés les mots : « ou, le cas échéant, les 
personnes qui, pour leur compte, acquittent cette taxe 
auprès des douanes ou communiquent les informations 
prévues au 3 de l’article 293 A du code général des 
impôts, » ; 

11 3° Au 3 de l’article 120, après le mot : « assimilées », 
sont insérés les mots : « ou, le cas échéant, les personnes 
qui, pour leur compte, acquittent cette taxe auprès des 
douanes ou communiquent les informations prévues au 3 
de l’article 293 A du code général des impôts » ; 

12 4° (nouveau) L’article 411 est complété par un 4 ainsi 
rédigé : 

13 « 4. Est également passible de l’amende prévue au 1 le 
fait pour une personne de solliciter ou d’obtenir le visa du 
bordereau mentionné au premier alinéa du I de 
l’article 262–0 bis du code général des impôts lorsque 
les conditions d’application de l’exonération prévue au 
deuxième alinéa du 2° du I de l’article 262 du même code 
ne sont pas réunies. » 

14 III. – (Non modifié) 

15 IV. – Les dispositions des I et II entrent en vigueur le 
1er janvier 2022. Elles sont applicables aux opérations 
pour lesquelles l’exigibilité de la taxe sur la valeur 
ajoutée intervient à compter de cette date. 

16 Par dérogation au premier alinéa du présent IV, les 
dispositions du 4° du II entrent en vigueur le 1er 

janvier 2020. 

Article 60 bis A 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 61 

1 I. – Sont recouvrées par le service des impôts dont 
dépend le redevable les créances relatives aux impositions 
et amendes suivantes : 

2 1° À compter du 1er janvier 2021 : 

3 a) Les taxes prévues aux articles 284 bis et 284 sexies bis 
du code des douanes ; 

4 b) (Supprimé) 

5 c) (Supprimé) 

6 2° À compter du 1er janvier 2022 : 

7 a) Les droits prévus aux articles 223 et 238 du code 
des douanes ; 
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8 b) Les taxes intérieures de consommation prévues aux 
articles 266 quinquies, 266 quinquies B et 266 quinquies C 
du même code ; 

9 c) Les taxes prévues au chapitre V du titre Ier du livre 
Ier du code du cinéma et de l’image animée ; 

10 d) (nouveau) La taxe mentionnée à l’article L. 253–8– 
2 du code rural et de la pêche maritime ; 

11 3° À compter du 1er janvier 2023, les amendes autres 
que de nature fiscale prévues par le code des douanes ou 
le code général des impôts et prononcées par les services 
douaniers ou résultant d’infractions constatées par ces 
derniers ; 

12 4° À compter du 1er janvier 2024, les accises mention-
nées à l’article 302 B du code général des impôts. 

13 Les taxes mentionnées aux 1°, 2° et 4° sont également 
déclarées auprès du service des impôts mentionné au 
premier alinéa du présent I. 

14 II. – (Non modifié) 

15 III. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance toutes mesures relevant du domaine de la loi 
nécessaires à la refonte des impositions et amendes 
mentionnées au I, de toute autre imposition frappant, 
directement ou indirectement, certains produits, services 
ou transactions ainsi que des autres régimes légaux ou 
administratifs relatifs ou se rapportant à ces impositions 
et amendes, produits ou services, pour : 

16 1° Mettre en œuvre les dispositions du I ; 

17 2° Harmoniser les conditions dans lesquelles ces 
impositions et amendes sont liquidées, recouvrées, 
remboursées et contrôlées, y compris en adaptant le 
fait générateur et l’exigibilité de l’impôt ainsi que les 
régimes mentionnés au premier alinéa du présent III ; 

18 3° Améliorer la lisibilité des dispositions concernées et 
des autres dispositions dont la modification est rendue 
nécessaire, notamment en remédiant aux éventuelles 
erreurs ou insuffisances de codification, en regroupant 
des dispositions de nature législative qui n’auraient pas 
été codifiées ou l’auraient été dans des codes différents, 
en réorganisant le plan et la rédaction de ces dispositions 
et en abrogeant les dispositions obsolètes, inadaptées ou 
devenues sans objet ; 

19 4° Assurer le respect de la hiérarchie des normes, 
harmoniser et simplifier la rédaction des textes, adapter 
les dispositions de droit interne au droit de l’Union 
européenne ainsi qu’aux accords internationaux ratifiés 
et adapter les renvois au pouvoir réglementaire à la nature 
et à l’objet des mesures d’application concernées. 

20 L’ordonnance prévue au présent III est prise dans un 
délai de dix-huit mois à compter de la promulgation de la 
présente loi. Un projet de loi de ratification est déposé 
devant le Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de cette ordonnance. 

Articles 61 bis A, 61 bis B, 61 bis C, 61 bis D et 61 bis 
(Conformes) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 61 quater 

La deuxième phrase du neuvième alinéa du IV de 
l’article 1609 quatervicies du code général des impôts est 
supprimée. 

Article 61 quinquies 

1 I. – Avant la dernière phrase du b du II de 
l’article 220 octies du code général des impôts, sont 
insérées deux phrases ainsi rédigées : « Par dérogation, 
pour les entreprises qui satisfont à la définition de la 
microentreprise donnée au 3 de l’article 2 de l’annexe I 
au règlement (UE) no 651/2014 de la Commission 
du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides 
compatibles avec le marché intérieur en application des 
articles 107 et 108 du traité, les albums d’expression qui 
ne relèvent pas d’une de ces deux catégories ouvrent droit 
au bénéfice du crédit d’impôt dans la limite du nombre 
d’albums d’expression française ou dans une langue 
régionale en usage en France, produits la même année 
au cours du même exercice par la même entreprise. Le 
seuil d’effectif est calculé hors personnels rémunérés au 
cachet. » 

2 II. – Le I est applicable aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2020. 

3 III. – (Supprimé) 

Article 61 sexies 
(Supprimé) 

Article 62 
(Conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 63 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° Au second alinéa de l’article 302 B, après la 
référence : « 575 », est insérée la référence : « , 575 E » ; 

3 2° Au premier alinéa du IV de l’article 302 D bis, 
après la référence : « 575 », est insérée la référence : « , 
575 E » ; 

4 3° Le dixième alinéa de l’article 568 est ainsi modifié : 

5 a) À la fin de la première phrase, les mots : « livraison 
des tabacs manufacturés au débitant » sont remplacés par 
les mots : « mise à la consommation des tabacs manufac-
turés » ; 

6 b) La quatrième phrase est supprimée ; 

7 3° bis Le tableau du deuxième alinéa de l’article 575 A 
est ainsi rédigé :   
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8 « 

Période Du 1er mars 2020 au 
31 octobre 2020 

À compter du 1er novembre 2020  

Cigarettes 

Taux proportionnel (en %) 54 55 

Part spécifique pour mille unités (en euros) 62,8 62,9 

Minimum de perception pour mille unités (en euros) 314 333 

Cigares et cigarillos 

Taux proportionnel (en %) 34,5 36,3 

Part spécifique pour mille unités (en euros) 43,7 48,2 

Minimum de perception pour mille unités (en euros) 237 266 

Tabacs fine coupe destinés à rouler les cigarettes 

Taux proportionnel (en %) 48,1 49,1 

Part spécifique pour mille unités (en euros) 79,8 82,6 

Minimum de perception pour mille unités (en euros) 281 302 

Autres tabacs à fumer 

Taux proportionnel (en %) 50,7 51,4 

Part spécifique pour mille unités (en euros) 29,1 31,0 

Minimum de perception pour mille unités (en euros) 126 134 

Tabac à priser 

Taux proportionnel (en %) 57,2 58,1 

Tabacs à mâcher 

Taux proportionnel (en %) 40,1 40,7 

» ;  

9 4° L’article 575 B est abrogé ; 

10 5° L’article 575 E est ainsi modifié : 

11 a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« départements d’outre–mer » sont remplacés par les 
mots : « territoires ultramarins mentionnés au 1° de 
l’article 302 C » ; 

12 b) Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

13 « Pour l’application du régime fiscal des tabacs, les 
échanges entre la France métropolitaine et chacun des 
territoires ultramarins mentionnés au 1° de l’article 302 C 
ainsi qu’entre ces territoires, à l’exclusion de l’union des 

territoires de la Guadeloupe et de la Martinique, sont 
assimilés à des opérations d’importation ou d’exporta-
tion. » ; 

14 6° Au troisième alinéa du I de l’article 575 E bis, les 
mots : « , la part spécifique et le minimum de perception » 
sont remplacés par les mots : « et la part spécifique ». 

15 II. – À compter du 1er janvier 2022, l’article 575 E bis 
du code général des impôts est ainsi modifié : 

16 1° Le tableau du dernier alinéa du I est ainsi rédigé :    

17 « 

Groupe de produits Du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2022 

Du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2023 

Du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2024 

Du 1er janvier 2025 au 
31 décembre 2025  

Cigarettes 

Taux proportionnel (en %) 50,4 51,5 52,7 53,8 
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Part spécifique pour mille 
unités (en euros) 50,8 53,7 56,8 58,9 

Cigares et cigarillos 

Taux proportionnel (en %) 28,1 30,2 32,4 34,5 

Part spécifique pour mille 
unités (en euros) 45,8 45,9 46,1 46,2 

Tabacs fine coupe destinés à rouler les cigarettes 

Taux proportionnel (en %) 38,3 41,0 43,7 46,4 

Part spécifique pour mille 
grammes (en euros) 63,3 68,0 72,8 77,5 

Autres tabacs à fumer 

Taux proportionnel (en %) 43,3 45,4 47,5 50,0 

Part spécifique pour mille 
grammes (en euros) 20,0 22,3 24,7 27,0 

Tabacs à priser 

Taux proportionnel (en %) 46,2 49,3 52,3 55,4 

Tabacs à mâcher 

Taux proportionnel (en %) 32,8 34,9 36,9 39,0  

» ;  

18 2° Le II est ainsi rédigé : 

19 « II. – Pour les différents produits du tabac, le prix de 
vente au détail appliqué en Corse est au moins égal à un 
pourcentage des prix de vente continentaux des mêmes 
produits, fixé conformément au tableau ci–après :    

20 «  

Groupe de produits Du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2022 

Du 1erjanvier 2023 au 
31 décembre 2023 

Du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2024 

Du 1er janvier 2025 au 
31 décembre 2025  

Cigarettes 80 % 85 % 90 % 95 % 

Cigares et cigarillos 85 % 91 % 94 % 97 % 

Tabacs fine coupe destinés 
à rouler les cigarettes 

80 % 85 % 90 % 95 % 

Autres tabacs à fumer 80 % 85 % 90 % 95 % 

Tabacs à priser 80 % 85 % 90 % 95 % 

Tabacs à mâcher 80 % 85 % 90 % 95 %  

»  

21 III. – (Non modifié) 

22 IV. – A. – La section 12 du chapitre VII du titre III 
du livre Ier du code de la sécurité sociale est abrogée. 

23 B (nouveau). – L’article 1600–0 R bis du code général 
des impôts est abrogé. 

24 V (nouveau). – A. – Le IV s’applique à la contribu-
tion sociale à la charge des fournisseurs agréés de produits 
du tabac devenue exigible à compter du 1er janvier 2019. 

25 B. – Le 3° bis du I entre en vigueur le 1er mars 2020. 

Article 64 

1 I. – Les ressources attribuées aux départements en 
application du dispositif de compensation péréquée et du 
fonds de solidarité en faveur des départements prévus, 
respectivement, aux articles L. 3334–16–3 et L. 3335–3 
du code général des collectivités territoriales ainsi que les 
recettes résultant du relèvement, au delà de 3,8 %, du 
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taux de la taxe de publicité foncière ou du droit d’enre-
gistrement intervenu en application du second alinéa de 
l’article 1594 D du code général des impôts assurent, 
pour chaque département, la compensation des 
dépenses exposées au titre des revalorisations exception-
nelles du montant forfaitaire de l’allocation prévue aux 
articles L. 262–2 et L. 262–3 du code de l’action sociale 
et des familles, résultant des décrets no 2013–793 du 
30 août 2013, no 2014–1127 du 3 octobre 2014, no  

2015–1231 du 6 octobre 2015, no 2016–1276 du 
29 septembre 2016 et no 2017–739 du 4 mai 2017 
portant revalorisation du montant forfaitaire du revenu 
de solidarité active. 

2 II. – Le I de l’article L. 3335–3 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Les ressources de ce fonds sont allouées aux dépar-
tements au titre de la compensation des revalorisations 
exceptionnelles du montant forfaitaire de l’allocation 
mentionnée aux articles L. 262–2 et L. 262–3 du code 
de l’action sociale et des familles, résultant des décrets no  

2013–793 du 30 août 2013, no 2014–1127 du 
3 octobre 2014, no 2015–1231 du 6 octobre 2015, no  

2016–1276 du 29 septembre 2016 et no 2017–739 du 
4 mai 2017 portant revalorisation du montant forfaitaire 
du revenu de solidarité active. » 

4 III. – Les ressources issues, du 1er janvier 2014 au 
31 décembre 2019, du dispositif de compensation 
péréquée et du fonds de solidarité en faveur des départe-
ments mentionnés au I, ainsi que celles que les départe-
ments pouvaient tirer du relèvement, au delà de 3,8 %, 
du taux de la taxe de publicité foncière ou du droit 
d’enregistrement, ont eu pour objet la compensation 
des dépenses qu’ils ont exposées, du 1er septembre 2013 
au 31 août 2019, en application des revalorisations 
exceptionnelles du montant forfaitaire de l’allocation 
prévue aux articles L. 262–2 et L. 262–3 du code de 
l’action sociale et des familles, résultant des décrets 
mentionnés au I du présent article. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 67 

1 I. – Par dérogation au douzième alinéa de l’article 
L. 442–2–1 du code de la construction et de l’habitation, 
en 2020, le montant des plafonds de ressources 
mensuelles ouvrant droit à la réduction de loyer de 
solidarité n’est pas indexé sur l’évolution en moyenne 
annuelle de l’indice des prix à la consommation des 
ménages hors tabac constatée en 2018. 

2 II. – Par dérogation à l’article L. 823–4 du code de la 
construction et de l’habitation, la revalorisation au 1er 

octobre 2020 des paramètres de calcul des aides person-
nelles au logement indexés sur l’indice de référence des 
loyers est fixée à 0,3 %. 

3 III. – Par dérogation au second alinéa de l’article 
L. 821–3–1 du code de la sécurité sociale, le montant 
de l’allocation aux adultes handicapés est revalorisé 
de 0,3 % le 1er avril 2020. 

4 IV. – Par dérogation à l’avant–dernier alinéa de 
l’article L. 842–3 du code de la sécurité sociale, le 
montant forfaitaire de la prime d’activité et le montant 
maximal de la bonification principale sont revalorisés de 
0,3 % le 1er avril 2020. 

Article 68 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – Le second alinéa de l’article 15 de la loi no 49– 
874 du 5 juillet 1949 relative à diverses dispositions 
d’ordre économique et financier est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Lorsque les opérations concernées 
présentent des effets environnementaux et sociaux poten-
tiellement négatifs de niveau élevé ou moyen soutenus, la 
commission consultative comprend un représentant du 
ministère chargé de l’environnement et de l’énergie qui y 
siège avec voix délibérative. » 

3 III à V. – (Non modifiés) 

4 VI. – (Supprimé) 

5 VII. – Avant le 30 septembre 2020, le Gouvernement 
remet un rapport au Parlement sur : 

6 1° La définition d’une méthode d’élaboration de 
normes de performance environnementale ayant pour 
finalité de conditionner l’octroi de garanties publiques 
pour le commerce extérieur aux opérations présentant 
directement des effets environnementaux et sociaux 
potentiellement négatifs de niveau élevé ou moyen. Ce 
rapport dresse un état des avancées technologiques 
présentes sur le marché permettant de respecter ces 
normes de performance ainsi que leur accessibilité écono-
mique pour les entreprises françaises ; 

7 2° Des scénarios de cessation d’octroi des garanties 
publiques au commerce extérieur pour des projets de 
recherche et d’exploitation de nouveaux gisements pétro-
liers et gaziers. Ce rapport précise ainsi les impacts de 
cette mesure en matière de transition énergétique des 
marchés mondiaux, sur le développement des pays 
producteurs et sur le secteur industriel français ; 

8 3° Le soutien à l’export des énergies renouvelables par 
l’octroi de garanties de l’État. Ce rapport précise notam-
ment la part des énergies renouvelables dans le porte-
feuille des garanties de l’État, les freins éventuels au 
soutien et les pistes, notamment les incitations à mettre 
en place, pour soutenir davantage les énergies renouvela-
bles à l’export. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 71 ter 
(Conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 71 quinquies 

1 I. – 1. Les départements dont le montant par 
habitant des droits de mutation à titre onéreux perçus 
l’année précédente en application des articles 1594 A 
et 1595 du code général des impôts est inférieur au 
montant moyen par habitant perçu par l’ensemble des 
départements et dont le taux de pauvreté est supérieur ou 
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égal à 12 % bénéficient, en 2021, de la fraction complé-
mentaire de taxe sur la valeur ajoutée prévue au 3 du D 
bis du V de l’article 5 de la présente loi et, à compter 
de 2022, de la première part prévue au 1° du 4 du 
même D bis. 

2 2. Pour chaque département éligible, il est calculé un 
indice de fragilité sociale égal à la somme : 

3 a) Du rapport entre la proportion de bénéficiaires du 
revenu de solidarité active prévu à l’article L. 262–24 du 
code de l’action sociale et des familles dans la population 
du département et cette proportion pour l’ensemble des 
départements ; 

4 b) Du rapport entre la proportion de bénéficiaires de 
l’allocation personnalisée pour l’autonomie prévue à 
l’article L. 232–1 du même code dans la population du 
département et cette proportion pour l’ensemble des 
départements ; 

5 c) Du rapport entre la proportion de bénéficiaires de 
la prestation de compensation du handicap prévue à 
l’article L. 245–1 dudit code dans la population du 
département et cette proportion pour l’ensemble des 
départements ; 

6 d) Du rapport entre le revenu par habitant moyen des 
départements et le revenu par habitant du département. 

7 3. L’indice prévu au 2 du présent I est majoré 
de 20 % pour les départements dont le taux de 
pauvreté est supérieur ou égal à 17 %. 

8 L’indice prévu au même 2 est en outre majoré 
de 10 % pour les départements dont le taux d’épargne 
brute, calculé sur la base des données extraites des 
comptes de gestion afférents au pénultième exercice, 
correspondant au rapport entre, d’une part, la différence 
entre les recettes réelles de fonctionnement et les 
dépenses réelles de fonctionnement et, d’autre part, les 
recettes réelles de fonctionnement, les opérations liées 
aux amortissements, aux provisions et aux cessions 
d’immobilisations n’étant pas prises en compte pour la 
définition des recettes et des dépenses réelles de fonction-
nement, est inférieur à 10 %. 

9 4. L’attribution versée à chaque département éligible 
est établie en fonction de son indice de fragilité sociale, le 
cas échéant majoré en application du 3, multiplié par la 
population du département. 

10 II et III. – (Non modifiés) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Articles 72 bis A, 72 bis B et 72 bis 
(Conformes) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 72 quater A 
(Supprimé) 

Article 72 quater 

1 I. – Le 7° de l’article L. 131–8 du code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

2 1° À la fin du a, le taux : « 99,56 % » est remplacé par 
le taux : « 99,30 % » et, à la fin du b, le taux : « 0,44 % » 
est remplacé par le taux : « 0,70 % » ; 

3 2° À la fin du a, le taux : « 99,56 % » est remplacé par 
le taux : « 99,50 % » et, à la fin du b, le taux : « 0,44 % » 
est remplacé par le taux : « 0,50 % ». 

4 II. – Le 1° du I entre en vigueur le 1er janvier 2020 et 
le 2° du même I entre en vigueur le 1er janvier 2021. 

Article 72 quinquies 

1 I. – Le V de l’article 43 de la loi de finances 
pour 2000 (no 99–1172 du 30 décembre 1999) est ainsi 
modifié : 

2 1° Au quatrième alinéa, les mots : « , 2018 et 2019 » 
sont remplacés par les mots : « à 2022 » ; 

3 2° Après la deuxième phrase du dernier alinéa, est 
insérée une phrase ainsi rédigée : « À compter du 1er 

janvier 2021, une fraction supplémentaire de chacune 
de ces parts, déterminée par décret en Conseil d’État 
dans la limite de 20 %, peut être reversée par ces groupe-
ments d’intérêt public aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre du dépar-
tement comprenant une ou plusieurs de ces communes et 
au prorata de la population de ces dernières. » 

4 II. – (Non modifié) 

Article 72 sexies A 
(Conforme) 

Article 72 sexies 

1 I. – À compter du 1er janvier 2020, une partie des 
droits de mutation à titre onéreux perçus par les dépar-
tements de la région d’Île-de-France et la Ville de Paris en 
application des articles 1594 A et 1595 du code général 
des impôts est prélevée au profit de l’établissement public 
« Société du Grand Paris » créé par l’article 7 de la loi no  

2010–597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, dans la 
limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi no  

2011–1977 du 28 décembre 2011 de finances 
pour 2012. 

2 Ce prélèvement comprend deux fractions : 

3 1° La première fraction, dont le montant correspond 
aux deux tiers du prélèvement total, est acquittée par 
chaque département et la Ville de Paris au prorata du 
montant des droits perçus au cours de l’année précédant 
l’année du prélèvement ; 

4 2° La seconde fraction, dont le montant correspond 
au tiers du prélèvement total, est acquittée par les collec-
tivités territoriales mentionnées au 1° qui ont vu leurs 
droits augmenter entre les deux années précédant l’année 
du prélèvement. Elle est calculée au prorata de l’augmen-
tation résultant de la différence entre les droits perçus au 
cours de l’année précédant l’année du prélèvement et les 
droits perçus au cours de la pénultième année. 
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5 Le montant du prélèvement annuel mentionné au 
premier alinéa du présent I est fixé à 60 millions d’euros. 
Par dérogation, ce montant est fixé à 75 millions d’euros 
en 2020. 

6 Un décret en conseil d’État fixe les modalités d’appli-
cation du présent I. 

7 II. – Après la quatre-vingt-quatrième ligne du tableau 
du second alinéa du I de l’article 46 de la loi no 2011– 
1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, est 
insérée une ligne ainsi rédigée :    

8 «   

I de l’article 72 sexies de loi no... du ... de finances pour 2020 SGP 75 000  

»  

9 III. – Le rapport prévu au I de l’article 167 de la loi 
no 2018–1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 qui doit être remis avant le 1er octobre 2022 
détaille le niveau d’endettement maximal de l’établisse-
ment public « Société du Grand Paris » en tenant compte 
de l’affectation prévue au I du présent article. Dans 
l’hypothèse où cet endettement maximal serait significa-
tivement inférieur à 35 milliards d’euros, l’affectation 
prévue au même I peut être revue en conséquence.  

II. – AUTRES MESURES  

Action extérieure de l’État 

Article 73 AA 
(Supprimé) 

Article 73 A 

Le Gouvernement remet au Parlement, avant l’examen du 
projet de loi de finances de l’année, un rapport présentant 
l’exécution des contrats d’objectifs et de moyens ou des 
contrats d’objectifs et de performance des opérateurs 
mentionnés aux articles 1er et 10 de la loi no 2010–873 du 
27 juillet 2010 relative à l’action extérieure de l’État et de 
l’organisme mentionné à l’article L. 141–2 du code du 
tourisme. Il précise les moyens budgétaires alloués à l’exécu-
tion de ces contrats. Il présente les modalités permettant 
d’associer des parlementaires à leur élaboration et au suivi 
de leur exécution. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Administration générale et territoriale de l’État 

Article 73 C 

1 Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai 
de neuf mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, un rapport évaluant l’utilité du maintien de la carte 
mentionnée aux articles R. 22, R. 117–3 et R. 231 du 
code électoral. 

2 Ce rapport examine l’importance de ce titre dans la 
tenue des listes électorales et dans l’exercice du droit de 
vote ainsi que le coût de sa production et de son achemi-
nement. Il envisage la possibilité de sa dématérialisation, 
compte tenu des fonctionnalités du répertoire unique et 
permanent mentionné aux articles L. 16 et L. 18 du code 
électoral. 

3 Aide publique au développement 

Article 73 D 

1 Le Gouvernement remet chaque année au Parlement, 
au plus tard le 30 juin, un rapport présentant : 

2 1° L’activité du Fonds monétaire international au 
cours de son dernier exercice budgétaire, notamment 
les actions entreprises par le Fonds monétaire interna-
tional pour améliorer la situation économique des États 
qui font appel à son concours ; 

3 2° L’activité de la Banque mondiale au cours de son 
dernier exercice budgétaire, notamment les actions entre-
prises par la Banque mondiale pour améliorer la situation 
économique des États qui font appel à son concours et 
un suivi des projets qui ont bénéficié de ses finance-
ments ; 

4 3° Les décisions adoptées par les instances dirigeantes 
du Fonds monétaire international et de la Banque 
mondiale ; 

5 4° Les positions défendues par la France au sein de ces 
instances dirigeantes ; 

6 5° L’ensemble des opérations financières réalisées 
entre la France et le Fonds monétaire international, 
d’une part, entre la France et la Banque mondiale, 
d’autre part. 

Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Cohésion des territoires 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 75 

La société mentionnée à l’article L. 313–19 du code de la 
construction et de l’habitation verse en 2020 une contribu-
tion de 500 millions d’euros au fonds national d’aide au 
logement mentionné à l’article L. 811–1 du même code. 
Cette contribution est versée au plus tard le 16 mars. Elle 
est liquidée, ordonnancée et recouvrée selon les modalités 
prévues pour les recettes des établissements publics adminis-
tratifs de l’État. 

Article 75 bis A 

1 L’article L. 1618–2 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 
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2 1° Au premier alinéa du II, les mots : « ne » et « qu’ » 
sont supprimés ; 

3 2° Après le même II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

4 « II bis. – Les fonds dont l’origine est mentionnée 
au I peuvent être placés par les entités de rattachement 
des offices publics de l’habitat mentionnées aux articles 
L. 421–6 et L. 421–6–1 du code de la construction et de 
l’habitation, par les entités actionnaires de référence des 
sociétés anonymes d’habitations à loyer modéré mention-
nées à l’article L. 422–2–1 du même code et par les 
collectivités publiques et leurs groupements associés des 
sociétés anonymes coopératives de production d’habita-
tions à loyer modéré mentionnées à l’article L. 422–3 
dudit code et des sociétés anonymes coopératives 
d’intérêt collectif d’habitations à loyer modéré mention-
nées à l’article L. 422–3–2 du même code en titres parti-
cipatifs émis par ces offices publics et sociétés anonymes 
en application de l’article L. 213–32 du code monétaire 
et financier.  

5 « Les membres des syndicats mixtes mentionnés à 
l’article L. 421–6 du code de la construction et de l’habi-
tation peuvent également souscrire aux titres participatifs 
émis par les offices qui sont rattachés à ces syndicats en 
utilisant les fonds dont l’origine est mentionnée au I du 
présent article. 

6 « Par dérogation à l’article L. 228–36 du code de 
commerce, la rémunération annuelle fixe et variable 
des titres souscrits par les entités mentionnées aux 
premier et deuxième alinéas du présent II bis ne peut 
être supérieure au montant nominal de l’émission multi-
plié par le taux d’intérêt servi au détenteur d’un premier 
livret d’une caisse d’épargne au 31 décembre de l’année 
précédente majoré de 1,5 point. » ; 

7 3° Au III, la référence : « et II » est remplacée par les 
références : « , II et II bis ». 

Conseil et contrôle de l’État 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Défense 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Écologie, développement et mobilité durables 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 76 bis A 
(Supprimé) 

Article 76 ter 

1 I. – À la première phrase du premier alinéa du IV de 
l’article 1609 quatervicies A du code général des impôts, 
après la seconde occurrence du mot : « aérodrome », sont 
insérés les mots : « , ou au remboursement du principal 
des avances consenties par les exploitants d’aérodrome 
mentionnés au second alinéa de l’article L. 571–14 du 
code de l’environnement, dans les conditions prévues au 
même second alinéa, ». 

2 II. – L’article L. 571–14 du code de l’environnement 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

3 « Les exploitants des aérodromes pour lesquels le 
nombre annuel des mouvements d’aéronefs de masse 
maximale au décollage supérieure ou égale à vingt 
tonnes a dépassé deux cent mille lors de l’une des cinq 
années civiles précédentes peuvent engager une avance 
aux mêmes fins que celles citées au premier alinéa du 
présent article, sur avis conforme des ministres chargés de 
l’aviation civile, de l’économie et du budget portant 
notamment sur le montant et les modalités de rembour-
sement de cette avance, en ce compris le délai maximal de 
remboursement. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Économie 

Article 76 sexies 
(Conforme) 

Enseignement scolaire 

Article 76 septies 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur le recrutement des enseignants contractuels et sur 
leurs évolutions de carrière. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Gestion des finances publiques et des ressources humaines 

Article 76 nonies A 
(Supprimé) 

Article 76 nonies B 

L’article 243 de la loi no 2018–1317 du 28 décembre 2018 
de finances pour 2019 est abrogé. 

Article 76 nonies C 

Par dérogation au cinquième alinéa de l’article 427 du 
code civil, les opérations bancaires d’encaissement, de 
paiement et de gestion patrimoniale effectuées au nom et 
pour le compte d’une personne protégée hébergée dans un 
établissement de santé ou un établissement social ou médico- 
social soumis aux règles de la comptabilité publique peuvent, 
au plus tard jusqu’au 31 décembre 2020, ne pas être réalisées 
exclusivement au moyen de comptes ouverts au nom de cette 
personne.  

Immigration, asile et intégration 

Article 76 nonies  

Le titre III du livre III du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est abrogé. 

Article 76 decies 

1 I. – Le 15° de l’article L. 832–1 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé : 
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2 « 15° Le contenu des formations et actions d’accom-
pagnement mentionnées aux 1° à 3° de l’article L. 311–9 
et le niveau relatif à la connaissance de la langue française 
mentionné à l’article L. 314–2 peuvent faire l’objet, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d’État, 
d’adaptations au regard de la situation particulière du 
département de Mayotte ; ». 

3 II. – À la fin du second alinéa du IV de l’article 67 de 
la loi no 2016–274 du 7 mars 2016 relative au droit des 
étrangers en France, l’année : « 2020 » est remplacée par 
l’année : « 2022 ». 

Justice 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 76 terdecies 

1 I. – La loi no 91–647 du 10 juillet 1991 relative à 
l’aide juridique est ainsi modifiée : 

2 1° L’article 4 est ainsi rédigé : 

3 « Art. 4. – I. – Les plafonds annuels d’éligibilité des 
personnes physiques à l’aide juridictionnelle sont fixés 
par décret en Conseil d’État. 

4 « II. – Le caractère insuffisant des ressources des 
personnes physiques est apprécié en tenant compte : 

5 « 1° Du revenu fiscal de référence ou, à défaut, des 
ressources imposables dont les modalités de calcul sont 
définies par décret ; 

6 « 2° De la valeur en capital du patrimoine mobilier ou 
immobilier non productif de revenus et du patrimoine 
mobilier productif de revenus ; 

7 « 3° De la composition du foyer fiscal. 

8 « III. – Les biens qui ne pourraient être vendus ou 
donnés en gage sans entraîner un trouble grave pour les 
intéressés ne sont pas pris en compte dans le calcul du 
montant des ressources auquel s’appliquent les plafonds 
d’éligibilité. » ; 

9 2° L’article 5 est ainsi rédigé : 

10 « Art. 5. – L’appréciation des ressources est indivi-
dualisée dans les cas suivants : 

11 « 1° La procédure oppose des personnes au sein d’un 
même foyer fiscal ou bien il existe entre eux, eu égard à 
l’objet du litige, une divergence d’intérêt ; 

12 « 2° La procédure concerne une personne majeure ou 
mineure rattachée au foyer fiscal de ses parents ou de ses 
représentants légaux, lesquels manifestent un défaut 
d’intérêt à son égard. » ; 

13 3° À la fin du premier alinéa de l’article 7, les mots : 
« ou dénuée de fondement » sont remplacés par les mots : 
« , dénuée de fondement ou abusive en raison notam-
ment du nombre des demandes, de leur caractère 
répétitif ou systématique » ; 

14 4° L’article 13 est ainsi modifié : 

15 a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

16 « Ce bureau est établi au siège des juridictions dont la 
liste et le ressort en cette matière sont définis par 
décret. » ; 

17 b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

18 – à la première phrase, les mots : « ou, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État » sont 
supprimés et sont ajoutés les mots : « ou par voie électro-
nique » ; 

19 – à la deuxième phrase, les mots : « établi au siège de la 
juridiction dans le ressort de laquelle se trouve » sont 
remplacés par les mots : « dont relève le siège de » ; 

20 5° L’article 21 est ainsi modifié : 

21 a) À la fin du premier alinéa, les mots : « sur la 
situation financière de l’intéressé » sont remplacés par 
les mots : « permettant d’apprécier l’éligibilité de l’inté-
ressé à l’aide juridictionnelle » ; 

22 b) Au deuxième alinéa, les mots : « sur sa demande, » 
sont supprimés ; 

23 c) Après le même deuxième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

24 « Les entreprises mentionnées à l’article L. 310–1 du 
code des assurances sont tenues de communiquer au 
bureau, sans pouvoir opposer le secret professionnel, 
tous renseignements permettant de vérifier que l’intéressé 
ne bénéficie pas d’un contrat d’assurance de protection 
juridique ou d’un système de protection à même de 
prendre en charge les frais couverts par l’aide juridiction-
nelle. » ; 

25 6° L’article 36 est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

26 « L’avocat désigné peut conclure avec son client une 
convention écrite préalable qui fixe le montant et les 
modalités de paiement des honoraires qu’il peut 
demander si le bureau d’aide juridictionnelle ou la 
juridiction saisie de la procédure prononce le retrait de 
l’aide juridictionnelle. 

27 « Lorsque l’avocat perçoit des honoraires de la part de 
son client après que l’aide juridictionnelle lui a été retirée, 
l’avocat renonce à percevoir sa rétribution au titre de 
l’aide juridictionnelle. » ; 

28 7° L’article 37 est ainsi modifié : 

29 a) À la première phrase du deuxième alinéa, après le 
mot : « État », sont insérés les mots : « majorée de 50 % » ; 

30 b) À l’avant-dernier alinéa, les mots : « douze mois » 
sont remplacés par les mots : « quatre ans » ; 

31 8° L’article 50 est ainsi rédigé : 

32 « Art. 50. – Sans préjudice des sanctions prévues à 
l’article 441–7 du code pénal, le bénéfice de l’aide juridic-
tionnelle est retiré, en tout ou partie, même après 
l’instance ou l’accomplissement des actes pour lesquels 
il a été accordé, dans les cas suivants : 
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33 « 1° Si ce bénéfice a été obtenu à la suite de décla-
rations ou au vu de pièces inexactes ; 

34 « 2° S’il survient au bénéficiaire, pendant cette 
instance ou l’accomplissement de ces actes, des ressources 
telles que si elles avaient existé au jour de la demande 
d’aide juridictionnelle, celle-ci n’aurait pas été accordée ; 

35 « 3° Lorsque la décision passée en force de chose jugée 
a procuré au bénéficiaire des ressources excédant les 
plafonds d’admission à l’aide juridictionnelle ; 

36 « 4° Lorsque la procédure engagée par le demandeur 
bénéficiant de l’aide juridictionnelle a été jugée dilatoire, 
abusive, ou manifestement irrecevable ; 

37 « 5° Lorsque les éléments extérieurs du train de vie du 
bénéficiaire de l’aide juridictionnelle apparaissent 
manifestement incompatibles avec le montant des 
ressources annuelles pris en compte pour apprécier son 
éligibilité. » ; 

38 9° L’article 51 est ainsi rédigé : 

39 « Art. 51. – Le retrait de l’aide juridictionnelle peut 
intervenir en cours d’instance et jusqu’à un an après la fin 
de l’instance. Il peut être demandé par tout intéressé. Il 
peut également intervenir d’office. 

40 « Le retrait est prononcé par le bureau qui a accordé 
l’aide juridictionnelle, excepté dans le cas mentionné au 
4° de l’article 50, où il est prononcé par la juridiction 
saisie. » ; 

41 10° Les articles 69–5, 69–11 et 69–12 sont abrogés ; 

42 11° L’article 70 est ainsi modifié : 

43 a) Le 1° est ainsi rédigé : 

44 « 1° Le montant des plafonds prévus à l’article 4 ainsi 
que leurs modalités de révision, les correctifs liés à la 
composition du foyer fiscal, les modalités d’estimation 
du patrimoine et des ressources imposables à prendre en 
compte lorsque le revenu fiscal de référence n’est pas 
applicable ; » 

45 b) Au 2° , après le mot : « juridictionnelle, », sont 
insérés les mots : « les modalités de leur saisine par voie 
électronique, ». 

46 II. – L’ordonnance no 92–1147 du 12 octobre 1992 
relative à l’aide juridictionnelle en matière pénale en 
Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna 
est ainsi modifiée : 

47 1° L’article 3 est ainsi rédigé : 

48 « Art. 3. – I. – Les plafonds annuels d’éligibilité des 
personnes physiques à l’aide juridictionnelle sont fixés 
par décret en Conseil d’État. 

49 « II. – Le caractère insuffisant des ressources des 
personnes physiques est apprécié en tenant compte : 

50 « 1° Du revenu fiscal de référence ou, à défaut, des 
ressources imposables dont les modalités de calcul sont 
définies par décret ; 

51 « 2° De la valeur en capital du patrimoine mobilier ou 
immobilier non productifs de revenus ; 

52 « 3° De la composition du foyer fiscal. 

53 « III. – Les biens qui ne pourraient être vendus ou 
donnés en gage sans entraîner un trouble grave pour les 
intéressés ne sont pas pris en compte dans le calcul du 
montant des ressources auquel s’appliquent les plafonds 
d’éligibilité. » ; 

54 2° L’article 4 est ainsi rédigé : 

55 « Art. 4. – L’appréciation des revenus est individua-
lisée dans les cas suivants : 

56 « 1° La procédure oppose des personnes au sein d’un 
même foyer fiscal ou bien il existe entre eux, eu égard à 
l’objet du litige, une divergence d’intérêt ;  

57 « 2° La procédure concerne une personne majeure ou 
mineure rattachée au foyer fiscal de ses parents ou de ses 
représentants légaux, lesquels manifestent un défaut 
d’intérêt à son égard. » ; 

58 3° L’article 11 est ainsi modifié : 

59 a) À la fin de la première phrase, les mots : « sur la 
situation financière de l’intéressé » sont remplacés par les 
mots : « permettant d’apprécier l’éligibilité de l’intéressé à 
l’aide juridictionnelle » ; 

60 b) À la deuxième phrase, les mots : « sur sa demande, » 
sont supprimés ; 

61 4° L’article 22 est ainsi rédigé : 

62 « Art. 22. – Sans préjudice des sanctions pénales 
éventuellement encourues, le bénéfice de l’aide juridic-
tionnelle est retiré, en tout ou partie, même après 
l’instance ou l’accomplissement des actes pour lesquels 
il a été accordé, dans les cas suivants : 

63 « 1° Si ce bénéfice a été obtenu à la suite de déclara-
tions ou au vu de pièces inexactes ; 

64 « 2° S’il survient au bénéficiaire, pendant cette 
instance ou l’accomplissement de ces actes, des ressources 
excédant les plafonds d’admission à l’aide juridiction-
nelle ; 

65 « 3° Lorsque la décision passée en force de chose jugée 
a procuré au bénéficiaire des ressources excédant les 
plafonds d’admission à l’aide juridictionnelle ; 

66 « 4° Lorsque la procédure engagée par le demandeur 
bénéficiant de l’aide juridictionnelle a été jugée dilatoire 
ou abusive ; 

67 « 5° Lorsque les éléments extérieurs du train de vie du 
bénéficiaire de l’aide juridictionnelle apparaissent 
manifestement incompatibles avec le montant des 
ressources annuelles pris en compte pour apprécier son 
éligibilité. » 

68 III. – Le I du présent article est applicable en 
Polynésie française. 
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69 IV. – Le présent article entre en vigueur à une date 
fixée par décret, et au plus tard le 1er décembre 2020.  

Médias, livre et industries culturelles 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Outre–mer 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 76 sexdecies A 
(Conforme) 

Recherche et enseignement supérieur 

Article 76 sexdecies 

1 Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai 
de neuf mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, un rapport sur les moyens d’améliorer la pertinence 
de l’indicateur relatif à la qualité de la gestion immobi-
lière du programme 150 « Formations supérieures et 
recherche universitaire » de la mission Recherche et 
enseignement supérieur. 

2 Ce rapport veille notamment à proposer des sous- 
indicateurs ou des agrégats susceptibles d’appréhender le 
coût de l’occupation des biens immobiliers rapporté aux 
publics accueillis et l’importance des dépenses d’entretien 
au regard des surfaces afin que les pouvoirs publics 
puissent s’assurer du bon emploi du patrimoine mis à 
la disposition des universités et, le cas échéant, ajuster la 
dotation de fonctionnement qui leur est allouée.  

Article 76 septdecies A 

1 I. – À compter de l’entrée en vigueur des II et V de 
l’article 43 de la loi de finances pour 2000(no 99–1172 
du 30 décembre 1999), les établissements publics à carac-
tère scientifique, culturel et professionnel sont exonérés 
de la taxe annuelle et des taxes additionnelles dites de 
recherche et d’accompagnement prévues aux mêmes II et 
V.  

2 II et III. – (Non modifiés) 

Article 76 septdecies 
(Suppression conforme) 

Relations avec les collectivités territoriales 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 78 

1 I. – La section 3 du chapitre III du titre Ier de la 
deuxième partie du code général des collectivités territo-
riales est ainsi modifiée : 

2 1° L’article L. 2113–20 est ainsi modifié : 

3 a) Les deuxième et dernier alinéas du I sont 
supprimés ; 

4 b) Le II est ainsi modifié : 

5 – les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ; 

6 – au dernier alinéa, l’année : « 2021 » est remplacée 
par l’année : « 2020 » ; 

7 – sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

8 « Au cours des trois années suivant leur création, les 
communes nouvelles dont l’arrêté de création a été pris à 
compter du prochain renouvellement général des conseils 
municipaux suivant la promulgation de la loi no... du ... 
de finances pour 2020 des conseils municipaux regrou-
pant une population inférieure ou égale à 150 000 
habitants perçoivent une attribution au titre de la 
dotation forfaitaire prévue à l’article L. 2334–7 au 
moins égale à la somme des dotations perçues par 
chacune des anciennes communes l’année précédant la 
création de la commune nouvelle. 

9 « Par dérogation, une commune nouvelle regroupant 
une population inférieure ou égale à 150 000 habitants 
rassemblant toutes les communes membres d’un ou de 
plusieurs établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre et qui n’appartient pas à 
un établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre perçoit, au cours des trois premières 
années suivant sa création, une attribution au titre de 
la dotation forfaitaire prévue au même article L. 2334–7 
au moins égale à la somme des dotations forfaitaires 
perçues par chacune des anciennes communes l’année 
précédant la création de la commune nouvelle et des 
montants de la dotation de compensation prévue à 
l’article L. 5211–28–1 perçus par le ou les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
l’année précédant la création de la commune nouvelle. » ; 

10 c) Le II bis est ainsi modifié : 

11 – les deux premiers alinéas sont supprimés ; 

12 – au dernier alinéa, l’année : « 2021 » est remplacée 
par l’année : « 2020 » ; 

13 d) Le III est ainsi modifié : 

14 – les deux premiers alinéas sont supprimés ; 

15 – au dernier alinéa, l’année : « 2021 » est remplacée 
par l’année : « 2020 » ; 

16 e) Le IV est ainsi modifié : 

17 – les deux premiers alinéas sont supprimés ; 

18 – au dernier alinéa, l’année : « 2021 » est remplacée 
par l’année : « 2020 » ; 

19 – il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

20 « À compter du prochain renouvellement général des 
conseils municipaux suivant la promulgation de la loi no 

... du ... de finances pour 2020, les communes nouvelles 
rassemblant toutes les communes membres d’un ou de 
plusieurs établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre et qui n’appartiennent 
pas à un établissement public de coopération intercom-
munale à fiscalité propre perçoivent, la première année 
suivant leur création, une dotation de compétences inter-
communales égale à la somme des montants de la 
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dotation d’intercommunalité perçus par le ou les établis-
sements publics de coopération intercommunale l’année 
précédant la création de la commune nouvelle. Les 
années suivantes, ces communes nouvelles perçoivent 
une dotation de compétences intercommunales par 
habitant égale à la dotation par habitant perçue l’année 
précédente. » ; 

21 f) Aux quatrième et dernier alinéas du II, aux 
troisième et dernier alinéas du II bis, aux troisième et 
dernier alinéas du III et aux troisième et dernier alinéas 
du IV, les mots : « en application de délibérations concor-
dantes des conseils municipaux » sont supprimés ; 

22 2° L’article L. 2113–22 est ainsi modifié : 

23 a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

24 « Les communes nouvelles qui ont bénéficié des 
dispositions du deuxième alinéa du présent article dans 
sa rédaction résultant de la loi no 2010–1563 
du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités terri-
toriales et antérieure à la loi no 2017–1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 perçoivent 
en 2020, 2021 et 2022 des attributions au titre des trois 
fractions de la dotation de solidarité rurale au moins 
égales aux attributions perçues en 2019 au titre de 
chacune de ces trois fractions. » ; 

25 b) Les troisième et quatrième alinéas sont supprimés ; 

26 c) À l’avant–dernier alinéa, l’année : « 2021 » est 
remplacée par l’année : « 2020 » ; 

27 d) Après le même avant–dernier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

28 « Au cours des trois années suivant leur création, les 
communes nouvelles dont l’arrêté de création a été pris à 
compter du prochain renouvellement général des conseils 
municipaux suivant la promulgation de la loi no... du ... 
de finances pour 2020 des conseils municipaux regrou-
pant une population inférieure ou égale à 150 000 
habitants perçoivent des attributions au titre des deux 
parts de la dotation nationale de péréquation, de la 
dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale et 
des trois fractions de la dotation de solidarité rurale au 
moins égales aux attributions perçues au titre de chacune 
de ces dotations par les anciennes communes l’année 
précédant la création de la commune nouvelle. » ; 

29 e) Aux deuxième, cinquième et sixième alinéas, les 
mots : « en application de délibérations concordantes des 
conseils municipaux » sont supprimés ; 

30 2° bis Après le même article L. 2113–22, il est inséré 
un article L. 2113–22–1 ainsi rédigé : 

31 « Art. L. 2113–22–1. – I. – Il est institué, au sein de 
la dotation globale de fonctionnement, une dotation 
d’amorçage en faveur des communes nouvelles mention-
nées à l’article L. 2113–1. 

32 « II. – Au cours des trois premières années suivant 
leur création, les communes nouvelles dont l’arrêté de 
création a été pris à compter du prochain renouvellement 
général des conseils municipaux suivant la promulgation 
de la loi no... du ... de finances pour 2020 des conseils 

municipaux regroupant une population inférieure ou 
égale à 150 000 habitants bénéficient d’une attribution 
au titre de cette dotation. L’attribution revenant à chaque 
commune qui en remplit les conditions est égale à 6 € par 
habitant. Le montant de l’attribution revenant à chaque 
commune est calculé chaque année pour tenir compte de 
l’évolution de la population. 

33 « Le montant de la dotation est financé par les 
minorations prévues à l’article L. 2334–7–1. » ; 

34 3° Il est ajouté un article L. 2113–23 ainsi rétabli : 

35 « Art. L. 2113–23. – Les modalités d’application de la 
présente section sont précisées par décret en Conseil 
d’État. » ; 

36 4° (Supprimé) 

37 II. – La sous–section 3 de la section 1 du chapitre IV 
du titre III du livre III de la deuxième partie du code 
général des collectivités territoriales est ainsi modifiée : 

38 1° L’article L. 2334–13 est ainsi modifié : 

39 a) À la fin du premier alinéa, les mots : « et une 
dotation de solidarité rurale » sont remplacés par les 
mots : « , une dotation de solidarité rurale, une 
dotation d’amorçage en faveur des communes nouvelles 
et une dotation de compétences intercommunales » ; 

40 b) Au troisième alinéa, les mots : « et de la quote–part 
destinée aux communes d’outre–mer » sont remplacés 
par les mots : « , de la quote–part destinée aux 
communes d’outre–mer prévue à l’article L. 2334–23– 
1, de la dotation d’amorçage en faveur des communes 
nouvelles et de la dotation de compétences intercommu-
nales » ; 

41 c) Les quatrième, cinquième et septième à quator-
zième alinéas sont supprimés ; 

42 d) Le quinzième alinéa est ainsi modifié : 

43 – à la première phrase, l’année : « 2019 » est remplacée 
par l’année : « 2020 » et l’année : « 2018 » est remplacée 
par l’année : « 2019 » ; 

44 – à la seconde phrase, les mots : « au même article » 
sont remplacés par les mots : « à l’article » ; 

45 1° bis Au second alinéa de l’article L. 2334–14, le 
mot : « fait » est remplacé par les mots : « ainsi que la 
quote–part de la dotation d’aménagement destinée aux 
communes d’outre–mer font » ; 

46 2° Il est ajouté un paragraphe 4 ainsi rédigé : 

47 « PARAGRAPHE 4 

48 « DOTATION D’AMÉNAGEMENT ET 
DOTATION DE PÉRÉQUATION DES 
COMMUNES D’OUTRE–MER 

49 « Art. L. 2334–23–1. – I. – À compter de 2020, la 
quote–part de la dotation d’aménagement mentionnée 
au troisième alinéa de l’article L. 2334–13 et destinée aux 
communes des départements d’outre–mer, de la 
Nouvelle–Calédonie, de la Polynésie française, de la 
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collectivité territoriale de Saint–Pierre–et–Miquelon et 
aux circonscriptions territoriales de Wallis–et–Futuna 
comprend une dotation d’aménagement des communes 
d’outre–mer et, s’agissant des communes des départe-
ments d’outre–mer, une dotation de péréquation. 

50 « Cette quote–part est calculée en appliquant à la 
somme des montants de la dotation nationale de 
péréquation, de la dotation de solidarité rurale et de la 
dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale le 
rapport existant, d’après le dernier recensement de 
population, entre la population des communes 
d’outre–mer et la population de l’ensemble des 
communes. Ce rapport est majoré de 40,7 % en 2020. 

51 « II. – La dotation d’aménagement des communes 
d’outre–mer comprend : 

52 « 1° Une enveloppe destinée aux communes des 
départements d’outre–mer, égale à compter de 2020 à 
95 % du montant des deux sous–enveloppes versées 
en 2019 à ces communes en application du quatrième 
alinéa de l’article L. 2334–13 dans sa rédaction antérieure 
à la loi  no... du ... de finances pour 2020. Ces deux sous– 
enveloppes sont réparties entre les départements d’outre– 
mer au prorata de leur population, telle que définie à 
l’article L. 2334–2, puis entre les communes dans les 
conditions fixées par décret en Conseil d’État. La 
quote–part revenant aux communes de Guyane est 
majorée de 1 500 000 €, répartis entre les communes 
ayant bénéficié l’année précédente de la fraction de la 
redevance communale des mines prévue au quatrième 
alinéa de l’article 312 de l’annexe 2 au code général des 
impôts, et répartie entre elles proportionnellement à leur 
population ; 

53 « 2° Une enveloppe destinée aux communes de la 
Nouvelle–Calédonie, de la Polynésie française, de la 
collectivité territoriale de Saint–Pierre–et–Miquelon et 
aux circonscriptions territoriales de Wallis–et–Futuna 
calculée en appliquant à la somme des montants de la 
dotation nationale de péréquation, de la dotation de 
solidarité rurale et de la dotation de solidarité urbaine 
et de cohésion sociale le rapport, majoré de 35 %, 
existant, d’après le dernier recensement de population, 
entre la population de ces communes et circonscriptions 
et la population de l’ensemble des communes et circon-
scriptions. Cette enveloppe est ventilée en deux sous– 
enveloppes : une sous–enveloppe correspondant à l’appli-
cation de ce ratio démographique à la dotation de solida-
rité urbaine et de cohésion sociale et à la dotation de 
solidarité rurale, et une sous–enveloppe correspondant à 
l’application de ce ratio démographique à la dotation 
nationale de péréquation. Elles sont réparties dans les 
conditions fixées par décret en Conseil d’État. La 
quote–part revenant aux communes de Saint–Pierre– 
et–Miquelon est majorée pour la commune de Saint– 
Pierre de 527 000 € et pour celle de Miquelon–Langlade 
de 110 000 €. 

54 « III. – La dotation de péréquation des communes 
des départements d’outre–mer correspond à la différence 
entre la quote–part mentionnée au I et la dotation 
d’aménagement versée aux communes d’outre–mer en 
application du II. 

55 « Art. L. 2334–23–2. – Chaque commune des dépar-
tements d’outre–mer perçoit une attribution au titre de la 
dotation de péréquation mentionnée au III de l’article 
L. 2334–23–1 calculée en fonction de sa population, 
multipliée par un indice synthétique composé : 

56 « 1° Du rapport entre le potentiel financier par 
habitant de l’ensemble des communes des départements 
d’outre–mer et le potentiel financier par habitant de la 
commune. Le potentiel financier pris en compte 
comprend les montants perçus au titre de l’octroi de 
mer constatés dans le compte de gestion afférent au 
pénultième exercice ; 

57 « 2° Du rapport entre le revenu par habitant moyen 
de l’ensemble des communes des départements d’outre– 
mer et le revenu par habitant de la commune ; 

58 « 3° Du rapport entre la proportion du nombre de 
bénéficiaires du revenu de solidarité active mentionné à 
l’article L. 262–1 du code de l’action sociale et des 
familles dans la population de la commune, et cette 
même proportion constatée pour l’ensemble des 
communes des départements d’outre–mer ; 

59 « 4° Du rapport entre la proportion du total des 
bénéficiaires d’aides au logement, y compris leur 
conjoint et les personnes à charge vivant habituellement 
dans leur foyer, dans le nombre total de logements de la 
commune et cette même proportion constatée dans 
l’ensemble des communes des départements d’outre– 
mer ; 

60 « 5° Du rapport entre la proportion d’enfants de trois 
ans à seize ans domiciliés dans la commune dans la 
population de la commune et cette même proportion 
constatée pour l’ensemble des communes des départe-
ments d’outre–mer. 

61 « L’indice synthétique est obtenu par addition des 
rapports définis aux 1° à 5° du présent article, en divisant 
le rapport mentionné au 1° par deux. 

62 « L’indice synthétique est multiplié par 1,5 pour les 
communes de plus de 10 000 habitants qui sont chefs– 
lieux de département ou d’arrondissement. 

63 « À compter de 2020, la somme des attributions par 
habitant perçues par une commune d’un département 
d’outre–mer au titre de la dotation d’aménagement des 
communes d’outre–mer et de la dotation de péréquation 
ne peut être inférieure au montant par habitant perçu 
en 2019 au titre de la dotation d’aménagement des 
communes d’outre–mer. Le cas échéant, l’ajustement 
est opéré au sein de la dotation de péréquation. 

64 « Les modalités d’application du présent article sont 
précisées par décret en Conseil d’État. » 

65 III, III bis, III ter, IV, V et VI. – (Non modifiés) 

66 VI bis. – (Supprimé) 

67 VII et VIII. – (Non modifiés) 

68 IX. – Le Gouvernement remet au Parlement, au plus 
tard sept mois après la promulgation de la présente loi, 
un rapport portant sur les conséquences de la réforme de 
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la fiscalité locale opérée par la présente loi sur la déter-
mination du montant et la répartition des concours 
financiers de l’État ainsi que sur les fonds de péréquation. 

69 Ce rapport présente notamment : 

70 1° Les effets attendus en l’absence de refonte des 
indicateurs financiers utilisés ; 

71 2° L’opportunité d’une simple neutralisation des 
effets de la réforme de la fiscalité locale opérée par la 
présente loi sur les dotations de l’État et les fonds de 
péréquation ; 

72 3° Une perspective d’évolution globale des indicateurs 
financiers. 

Article 78 bis A 
(Supprimé) 

Article 78 bis B 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 78 ter 

1 I. – Le chapitre V du titre III du livre III de la 
deuxième partie du code général des collectivités territo-
riales est complété par une section 7 ainsi rédigée :  

2 « Section 7  

3 « Dotation de soutien aux communes  
pour la protection de la biodiversité 

4 « Art. L. 2335–17. – I. – Il est institué, à compter 
de 2020, une dotation budgétaire destinée aux 
communes dont une part importante du territoire est 
classée en site Natura 2000 ou comprise dans un cœur 
de parc national ou au sein d’un parc naturel marin. 
Cette dotation comporte trois fractions. 

5 « II. – La première fraction de la dotation, égale 
à 55 % du montant total de la dotation, est répartie 
entre les communes de moins de 10 000 habitants 
dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur au 
double du potentiel fiscal moyen par habitant des 
communes de la même strate démographique et dont 
le territoire terrestre est couvert à plus de 75 % par un 
site Natura 2000 mentionné à l’article L. 414–1 du code 
de l’environnement. L’attribution individuelle est déter-
minée au prorata de la population et de la proportion du 
territoire terrestre de la commune couverte par un site 
Natura 2000 au 1er janvier de l’année précédente. 

6 « III. – La deuxième fraction de la dotation, égale 
à 40 % du montant total de la dotation, est répartie entre 
les communes de moins de 10 000 habitants dont le 
potentiel fiscal par habitant est inférieur au double du 
potentiel fiscal moyen par habitant des communes de la 
même strate démographique, dont le territoire terrestre 
est en tout ou partie compris dans un cœur de parc 
national mentionné à l’article L. 331–1 du code de l’envi-
ronnement et qui ont adhéré à la charte du parc national 
mentionnée à l’article L. 331–3 du même code. L’attri-
bution individuelle est déterminée en fonction de la 

population et de la superficie de chaque commune 
comprise dans le cœur de parc national. Pour les 
communes dont le territoire terrestre est en tout ou 
partie compris dans un cœur de parc national créé 
depuis moins de sept ans, l’attribution individuelle est 
triplée. 

7 « IV. – La troisième fraction de la dotation, égale 
à 5 % du montant total de la dotation, est répartie entre 
les communes de moins de 10 000 habitants dont le 
potentiel fiscal par habitant est inférieur au double du 
potentiel fiscal moyen par habitant des communes de la 
même strate démographique et dont le territoire est en 
tout ou partie situé au sein d’un parc naturel marin 
mentionné à l’article L. 334–3 du code de l’environne-
ment. L’attribution individuelle est calculée en rappor-
tant le montant de cette fraction au nombre de 
communes concernées. 

8 « V. – Les modalités d’application du présent article 
sont précisées par décret en Conseil d’État. » 

9 II. – (Non modifié) 

10 III. – (Non modifié) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 78 quinquies 

À la fin du I de l’article L. 2531–13 du code général des 
collectivités territoriales, le montant : « 330 millions d’euros » 
est remplacé par le montant : « 350 millions d’euros ». 

Article 78 sexies A 
(Supprimé) 

Article 78 sexies 
(Conforme) 

Article 78 septies 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – Après l’article L. 5211–28–3 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un article L. 5211– 
28–4 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 5211–28–4. – I. – Les communautés 
urbaines, les métropoles et la métropole de Lyon sont 
tenues d’instituer au bénéfice de leurs communes 
membres une dotation de solidarité communautaire 
visant à réduire les disparités de ressources et de 
charges entre ces communes. Le montant de la 
dotation de solidarité communautaire est fixé librement 
par le conseil communautaire à la majorité des deux tiers 
des suffrages exprimés. L’institution d’une dotation de 
solidarité communautaire est facultative pour les 
communautés de communes et les communautés 
d’agglomération.  Lorsqu’une zone d’activités économi-
ques est située en tout ou partie sur le territoire d’un 
établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, celui-ci peut étendre le versement de la 
dotation de solidarité communautaire aux établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
constituant un ensemble sans discontinuité territoriale et 
limitrophe de son territoire. 
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4 « II. – Lorsqu’elle est instituée, la dotation de solida-
rité communautaire est répartie librement par le conseil 
communautaire selon des critères qui tiennent compte 
majoritairement : 

5 « 1° De l’écart de revenu par habitant de la commune 
par rapport au revenu moyen par habitant de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre ou de la métropole de Lyon ; 

6 « 2° De l’insuffisance du potentiel financier ou du 
potentiel fiscal par habitant de la commune au regard du 
potentiel financier ou du potentiel fiscal moyen par 
habitant sur le territoire de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ou de la 
métropole de Lyon. 

7 « Ces deux critères sont pondérés de la part de la 
population communale dans la population totale de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre ou de la métropole de Lyon. Ils 
doivent justifier au moins 35 % de la répartition du 
montant total de la dotation de solidarité communau-
taire entre les communes. Des critères complémentaires 
peuvent être choisis par le conseil communautaire. 

8 « III. – Lorsqu’un établissement public de coopéra-
tion intercommunale soumis aux dispositions fiscales de 
l’article 1609 nonies C du code général des impôts est 
signataire d’un contrat de ville tel que défini à l’article 6 
de la loi no 2014–173 du 21 février 2014 de programma-
tion pour la ville et la cohésion urbaine, il doit, par 
délibération, adopter, en concertation avec ses 
communes membres, un pacte financier et fiscal visant 
à réduire les disparités de charges et de recettes entre ces 
dernières. Ce pacte tient compte des efforts de mutuali-
sation des recettes et des charges déjà engagés ou 
envisagés à l’occasion des transferts de compétences, 
des règles d’évolution des attributions de compensation, 
des politiques communautaires poursuivies au moyen des 
fonds de concours ou de la dotation de solidarité 
communautaire ainsi que des critères retenus par 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre pour répartir, le 
cas échéant, les prélèvements ou reversements au titre du 
Fonds national de péréquation des ressources intercom-
munales et communales. 

9 « À défaut d’avoir adopté un pacte financier et fiscal 
au plus tard un an après l’entrée en vigueur du contrat de 
ville, l’établissement public de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre soumis aux dispositions fiscales de 
l’article 1609 nonies C du code général des impôts ou la 
métropole de Lyon est tenu d’instituer, au profit des 
communes concernées par les dispositifs prévus dans ce 
contrat de ville, et tant qu’aucun pacte financier et fiscal 
n’a été adopté, une dotation de solidarité communau-
taire, dont le montant est au moins égal à 50 % de la 
différence entre les produits des impositions mentionnées 
au I et aux 1 et 2 du I bis du même article 1609 nonies C 
au titre de l’année du versement de la dotation et le 
produit de ces mêmes impositions constaté l’année précé-
dente. Cette dotation est répartie dans les conditions 
définies au II du présent article. 

10 « IV. – Lorsque le pacte financier et fiscal de solida-
rité mentionné au III est adopté dans un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
issu, depuis moins de trois ans, d’une fusion d’établisse-

ments publics de coopération intercommunale dont les 
potentiels financiers agrégés par habitant présentent un 
écart d’au moins 40 % entre le potentiel financier agrégé 
le plus élevé et celui le moins élevé à la date de la fusion, 
l’établissement public de coopération intercommunale 
est tenu d’instituer une dotation de solidarité commu-
nautaire dans les conditions définies au II. 

11 « V. – La métropole du Grand Paris a la faculté 
d’instituer une dotation de solidarité communautaire 
au profit de ses communes membres, dans les conditions 
prévues à l’article L. 5219–11. » 

12 II bis et III à V. – (Non modifiés) 

Article 78 octies 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – Le İ du XV de l’article 59 de la loi no 2015–991 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République et le E du XI de l’article L. 5219–5 du 
code général des collectivités territoriales ne s’appliquent 
pas à l’exercice 2020.  

Article 78 nonies 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – (Supprimé) 

Article 78 decies A 
(Supprimé) 

Article 78 decies B 
(Conforme) 

Article 78 decies C 
(Supprimé) 

Article 78 decies D 
(Supprimé) 

Articles 78 decies E et 78 decies F 
(Conformes) 

Remboursements et dégrèvements 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Santé 

Article 78 duodecies 

1 Le titre V du livre II du code de l’action sociale et des 
familles est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa de l’article L. 251–1 est ainsi 
modifié : 

3 a) Les mots : « depuis plus de trois mois, » sont 
supprimés ; 

4 b) Après le mot : « sociale », sont insérés les mots : 
« depuis plus de trois mois, » ; 
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5 2° Après le septième alinéa de l’article L. 251–2, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

6 « À l’exclusion des cas où ces frais concernent des 
bénéficiaires mineurs, la prise en charge mentionnée au 
premier alinéa du présent article peut être subordonnée 
pour certains frais relatifs à des prestations programmées 
et ne revêtant pas un caractère d’urgence à un délai 
d’ancienneté de bénéfice de l’aide médicale de l’État 
qui ne peut excéder neuf mois. Par dérogation, lorsque 
l’absence de réalisation de ces prestations avant l’expira-
tion de ce délai est susceptible d’avoir des conséquences 
vitales ou graves et durables sur l’état de santé de la 
personne, leur prise en charge est accordée après 
accord préalable du service du contrôle médical 
mentionné à l’article L. 315–1 du code de la sécurité 
sociale. Un décret en conseil d’État définit les frais 
concernés, le délai d’ancienneté et les conditions de 
mise en œuvre de ces dispositions. » ; 

7 3° L’article L. 252–1 est ainsi rédigé : 

8 « Art. L. 252–1. – La première demande d’aide 
médicale de l’État est déposée, par le demandeur, 
auprès d’un organisme d’assurance maladie qui en 
assure l’instruction pour le compte de l’État qui ne 
peut excéder neuf mois. Un décret détermine les condi-
tions dans lesquelles il peut être dérogé à cette règle de 
dépôt, notamment pour les mineurs isolés et les 
personnes à mobilité réduite. 

9 « Par exception, la demande peut être déposée auprès 
d’un établissement de santé dans lequel le demandeur ou 
un membre du foyer est pris en charge. Dans ce cas, 
l’établissement transmet le dossier de demande, dans un 
délai de huit jours, à l’organisme d’assurance maladie. 

10 « Les services sociaux et les associations ou organismes 
à but non lucratif agréés à cet effet par le représentant de 
l’État dans le département apportent leur concours aux 
intéressés dans leur demande d’aide médicale de l’État. 
« Toute demande de renouvellement de l’aide médicale 
de l’État peut être déposée auprès d’un organisme d’assu-
rance maladie qui en assure l’instruction par délégation 
de l’État, d’un établissement de santé dans lesquels le 
demandeur est pris en charge, d’un centre communal ou 
intercommunal d’action sociale du lieu de résidence de 
l’intéressé, des services sanitaires et sociaux du départe-
ment de résidence ou des associations ou organismes à 
but non lucratif agréés à cet effet par décision du repré-
sentant de l’État dans le département. 

11 « Dans tous ces cas, l’organisme transmet le dossier de 
demande pour instruction à l’organisme d’assurance 
maladie. 

12 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
les demandes présentées par les personnes pouvant 
bénéficier de l’aide médicale en application des 
deux derniers alinéas de l’article L. 251–1 sont instruites 
par les services de l’État. 

13 « Les modalités d’application du présent article sont 
déterminées par décret. » ; 

14 4° À l’article L. 252–4, les mots : « voie réglementaire » 
sont remplacés par le mot : « décret ». 

Article 78 terdecies 

1 La première phrase de l’article L. 254–1 du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi modifiée : 

2 1° Les mots : « à ceux des » sont remplacés par le mot : 
« aux » ; 

3 2° Après la référence : « L. 251–1 », sont insérés les 
mots : « ainsi qu’aux demandeurs d’asile majeurs qui ne 
relèvent pas du régime général d’assurance maladie ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Sécurités 

Article 78 septdecies 
(Suppression conforme) 

Solidarité, insertion et égalité des chances 

Articles 78 octodecies et 78 novodecies 
(Conformes) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Sport, jeunesse et vie associative 

Article 78 unvicies 

1 I. – Il est créé un fonds pour le développement de la 
vie associative qui a pour objet de contribuer au dévelop-
pement des associations. Un décret définit l’objet et les 
modalités des concours financiers du fonds, ainsi que les 
missions, la composition, l’organisation et le fonctionne-
ment de la gouvernance du fonds sous réserve de 
l’article 27 de la loi no 2018–699 du 3 août 2018 visant 
à garantir la présence des parlementaires dans certains 
organismes extérieurs au Parlement et à simplifier les 
modalités de leur nomination. 

2 II. – Les ressources du fonds pour le développement 
de la vie associative proviennent, d’une part, du budget 
de l’État dans la limite des crédits budgétaires ouverts à 
cet effet en loi de finances et des sommes affectées en 
application du III du présent article et, d’autre part, de 
contributions de toute personne morale de droit public 
ou privé. 

3 III. – La quote-part des sommes acquises à l’État en 
application des 3° et 4° de l’article L. 1126–1 du code 
général de la propriété des personnes publiques, du III de 
l’article L. 312–20 du code monétaire et financier et des I 
et II de l’article 13 de la loi no 2014–617 du 13 juin 2014 
relative aux comptes bancaires inactifs et aux contrats 
d’assurance vie en déshérence affectée au fonds est fixée 
annuellement en loi de finances. Pour l’année 2021, cette 
quote-part est fixée à 20 %. 

4 IV. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2021. 

Article 78 duovicies 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Travail et emploi 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 80 

1 I. – L’article L. 131–6–4 du code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

2 1° Le I est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

3 « Les personnes mentionnées au premier alinéa du 
présent I sont celles qui : 

4 « 1° Soit relèvent simultanément du dispositif 
mentionné à l’article L. 613–7 du présent code et de 
l’une des catégories mentionnées à l’article L. 5141–1 
du code du travail ; 

5 « 2° Soit ne relèvent pas des articles L. 613–7 et 
L. 642–4–2 du présent code. » ; 

6 2° Le II est ainsi modifié : 

7 a) Les deux dernières phrases du deuxième alinéa sont 
supprimées ; 

8 b) L’avant–dernier alinéa est ainsi rédigé : 

9 « Les personnes relevant du dispositif mentionné à 
l’article L. 613–7 du présent code formulent, lors de la 
création de leur activité, leur demande d’exonération 
auprès de l’organisme mentionné à l’article L. 213–1. » ; 

10 c) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

11 « Les conjoints collaborateurs des travailleurs 
indépendants ne relevant pas du dispositif mentionné à 
l’article L. 613–7 et bénéficiant de l’exonération prévue 
au présent article, à l’exclusion des conjoints collabora-
teurs des assurés relevant du titre V du livre VI ayant opté 
pour le calcul de leurs cotisations selon les modalités 
prévues au 3° de l’article L. 662–1, peuvent bénéficier 
de cette exonération. Dans ce cas, le revenu pris en 
compte pour déterminer le montant de l’exonération 
accordée correspond à la fraction du revenu du chef 
d’entreprise attribuée au conjoint collaborateur. Cette 
fraction est alors déduite du revenu permettant de déter-
miner le montant d’exonération applicable aux cotisa-
tions du chef d’entreprise. » 

12 II et III. – (Non modifiés) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Gestion du patrimoine immobilier de l’État 

Article 83 

1 Avant le dernier alinéa de l’article L. 711–1 du code 
de l’éducation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Pour la gestion ou la valorisation des biens immobi-
liers qu’ils possèdent en pleine propriété, les établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel peuvent recourir aux contrats et formes 
de sociétés publiques ou commerciales prévues par le 
code de commerce et le code général des collectivités 
territoriales, sous réserve de ne pas aliéner les biens 
immobiliers essentiels à l’exercice de leurs missions 
d’enseignement et de recherche. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Participations financières de l’État 

Article 84 bis 
(Supprimé) 

Pensions 

Article 84 ter 
(Conforme) 

Prêts et avances à des particuliers  
ou à des organismes privés 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

ÉTATS LÉGISLATIFS ANNEXÉS 

ÉTAT A 

(Article 37 du projet de loi) 

VOIES ET MOYENS 

I. – BUDGET GÉNÉRAL   

(En euros) 

Numéro  de ligne Intitulé de la recette Évaluation pour 2020   

1. Recettes fiscales   

11. Impôt sur le revenu 94 550 000 000 

1101 Impôt sur le revenu 94 550 000 000  

12. Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles 3 381 000 000 

1201 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles 3 381 000 000  

13. Impôt sur les sociétés 74 430 768 349 

1301 Impôt sur les sociétés 74 430 768 349 
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13 bis. Contribution sociale sur les bénéfices des sociétés 1 445 000 000 

1302 Contribution sociale sur les bénéfices des sociétés 1 445 000 000  

14. Autres impôts directs et taxes assimilées 20 361 246 000 

1401 Retenues à la source sur certains bénéfices non commerciaux et de l’impôt sur le 
revenu 1 010 000 000 

1402 Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de capitaux mobiliers et 
prélèvement sur les bons anonymes 4 920 000 000 

1403 Prélèvements sur les bénéfices tirés de la construction immobilière (loi no 63-254 
du 15 mars 1963, art. 28-IV) 0 

1404 Précompte dû par les sociétés au titre de certains bénéfices distribués (loi no65- 
566 du 12 juillet 1965, art. 3) 0 

1405 Prélèvement exceptionnel de 25% sur les distributions de bénéfices 1 000 000 

1406 Impôt sur la fortune immobilière 2 105 000 000 

1407 Taxe sur les locaux à usage de bureaux, les locaux commerciaux et de stockage 0 

1408 Prélèvements sur les entreprises d’assurance 154 000 000 

1409 Taxe sur les salaires 0 

1410 Cotisation minimale de taxe professionnelle 13 000 000 

1411 Cotisations perçues au titre de la participation des employeurs à l’effort de 
construction 30 000 000 

1412 Taxe de participation des employeurs au financement de la formation 
professionnelle continue 29 000 000 

1413 Taxe forfaitaire sur les métaux précieux, les bijoux, les objets d’art, de collection 
et d’antiquité 105 000 000 

1415 Contribution des institutions financières 0 

1416 Taxe sur les surfaces commerciales  208 000 000 

1421 Cotisation nationale de péréquation de taxe professionnelle 4 000 000 

1427 Prélèvements de solidarité  10 493 000 000 

1430 Taxe sur les services numériques 459 000 000 

1497 Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (affectation temporaire à l’État 
en 2010) 0 

1498 Cotisation foncière des entreprises (affectation temporaire à l’État en 2010) 4 000 000 

1499 Recettes diverses 826 246 000  

15. Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 14 530 255 237 

1501 Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 14 530 255 237  

16. Taxe sur la valeur ajoutée 187 102 834 677 

1601 Taxe sur la valeur ajoutée 187 102 834 677  

17. Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes 38 030 606 954 

1701 Mutations à titre onéreux de créances, rentes, prix d’offices 565 000 000 

1702 Mutations à titre onéreux de fonds de commerce 170 000 000 

1703 Mutations à titre onéreux de meubles corporels 1 000 000 

1704 Mutations à titre onéreux d’immeubles et droits immobiliers 10 000 000 

1705 Mutations à titre gratuit entre vifs (donations) 2 958 000 000 
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1706 Mutations à titre gratuit par décès 12 348 760 000 

1707 Contribution de sécurité immobilière 758 000 000 

1711 Autres conventions et actes civils 455 000 000 

1712 Actes judiciaires et extrajudiciaires 0 

1713 Taxe de publicité foncière 512 000 000 

1714 Prélèvement sur les sommes versées par les organismes d’assurances et 
assimilés à raison des contrats d’assurances en cas de décès  298 000 000 

1715 Taxe additionnelle au droit de bail 0 

1716 Recettes diverses et pénalités 217 000 000 

1721 Timbre unique 375 000 000 

1722 Taxe sur les véhicules de société 0 

1723 Actes et écrits assujettis au timbre de dimension 0 

1725 Permis de chasser 0 

1726 Produit de la taxe additionnelle à la taxe sur les certifications d’immatriculation 
des véhicules 761 000 000 

1751 Droits d’importation 0 

1753 Autres taxes intérieures 10 499 000 000 

1754 Autres droits et recettes accessoires 14 000 000 

1755 Amendes et confiscations 47 000 000 

1756 Taxe générale sur les activités polluantes 780 000 000 

1757 Cotisation à la production sur les sucres 0 

1758 Droit de licence sur la rémunération des débitants de tabac 0 

1761 Taxe et droits de consommation sur les tabacs 50 346 954 

1766 Garantie des matières d’or et d’argent 0 

1768 Taxe spéciale sur certains véhicules routiers 189 000 000 

1769 Autres droits et recettes à différents titres 76 000 000 

1773 Taxe sur les achats de viande 0 

1774 Taxe spéciale sur la publicité télévisée 12 000 000 

1776 Redevances sanitaires d’abattage et de découpage 55 000 000 

1777 Taxe sur certaines dépenses de publicité 25 000 000 

1780 Taxe de l’aviation civile 0 

1781 Taxe sur les installations nucléaires de base 575 000 000 

1782 Taxes sur les stations et liaisons radioélectriques privées 28 000 000 

1785 Produits des jeux exploités par la Française des jeux (hors paris sportifs) 2 488 000 000 

1786 Prélèvements sur le produit des jeux dans les casinos 787 000 000 

1787 Prélèvement sur le produit brut des paris hippiques 420 000 000 

1788 Prélèvement sur les paris sportifs 586 000 000 

1789 Prélèvement sur les jeux de cercle en ligne 66 000 000 

1790 Redevance sur les paris hippiques en ligne 0 
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1797 Taxe sur les transactions financières 1 130 000 000 

1798 Impositions forfaitaires sur les entreprises de réseaux (affectation temporaire à 
l’État en 2010) 0 

1799 Autres taxes 774 500 000  

2. Recettes non fiscales   

21. Dividendes et recettes assimilées 6 104 770 223 

2110 Produits des participations de l’État dans des entreprises financières 4 133 500 000 

2111 Contribution de la Caisse des dépôts et consignations représentative de l’impôt 
sur les sociétés 449 000 000 

2116 Produits des participations de l’État dans des entreprises non financières et 
bénéfices des établissements publics non financiers 1 490 000 000 

2199 Autres dividendes et recettes assimilées 32 270 223  

22. Produits du domaine de l’État 1 389 000 000 

2201 Revenus du domaine public non militaire 170 000 000 

2202 Autres revenus du domaine public 8 000 000 

2203 Revenus du domaine privé 120 000 000 

2204 Redevances d’usage des fréquences radioélectriques 685 000 000 

2209 Paiement par les administrations de leurs loyers budgétaires 0 

2211 Produit de la cession d’éléments du patrimoine immobilier de l’État 0 

2212 Autres produits de cessions d’actifs 400 000 000 

2299 Autres revenus du Domaine 6 000 000  

23. Produits de la vente de biens et services 1 806 874 180 

2301 Remboursement par l’Union européenne des frais d’assiette et de perception des 
impôts et taxes perçus au profit de son budget 455 900 000 

2303 Autres frais d’assiette et de recouvrement 807 259 424 

2304 Rémunération des prestations assurées par les services du Trésor Public au titre 
de la collecte de l’épargne 40 316 344 

2305 Produits de la vente de divers biens 25 567 

2306 Produits de la vente de divers services 3 372 845 

2399 Autres recettes diverses 500 000 000  

24. Remboursements et intérêts des prêts, avances et autres immobilisations 
financières 1 200 555 379 

2401 Intérêts des prêts à des banques et à des États étrangers 198 000 000 

2402 Intérêts des prêts du fonds de développement économique et social 6 000 000 

2403 Intérêts des avances à divers services de l’État ou organismes gérant des services 
publics 12 000 000 

2409 Intérêts des autres prêts et avances 45 000 000 

2411 Avances remboursables sous conditions consenties à l’aviation civile 175 000 000 

2412 Autres avances remboursables sous conditions 1 000 000 

2413 Reversement au titre des créances garanties par l’État 13 555 379 

2499 Autres remboursements d’avances, de prêts et d’autres créances immobilisées 750 000 000 
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25. Amendes, sanctions, pénalités et frais de poursuites 1 552 904 390 

2501 Produits des amendes de la police de la circulation et du stationnement routiers 631 439 892 

2502 Produits des amendes prononcées par les autorités de la concurrence 300 000 000 

2503 Produits des amendes prononcées par les autres autorités administratives 
indépendantes 40 995 498 

2504 Recouvrements poursuivis à l’initiative de l’agence judiciaire de l’État 13 465 077 

2505 Produit des autres amendes et condamnations pécuniaires 542 899 000 

2510 Frais de poursuite 10 813 221 

2511 Frais de justice et d’instance 10 902 706 

2512 Intérêts moratoires 3 593 

2513 Pénalités 2 385 403  

26. Divers 2 310 169 082 

2601 Reversements de Natixis 40 000 000 

2602 Reversements au titre des procédures de soutien financier au commerce 
extérieur 396 000 000 

2603 Prélèvements sur les fonds d’épargne gérés par la Caisse des dépôts et 
consignations 380 000 000 

2604 Divers produits de la rémunération de la garantie de l’État 210 400 000 

2611 Produits des chancelleries diplomatiques et consulaires 275 726 237 

2612 Redevances et divers produits pour frais de contrôle et de gestion 7 020 713 

2613 Prélèvement effectué sur les salaires des conservateurs des hypothèques 266 

2614 Prélèvements effectués dans le cadre de la directive épargne 1 301 865 

2615 Commissions et frais de trésorerie perçus par l’État dans le cadre de son activité 
régalienne 208 061 

2616 Frais d’inscription 11 874 535 

2617 Recouvrement des indemnisations versées par l’État au titre des expulsions 
locatives 8 713 349 

2618 Remboursement des frais de scolarité et accessoires 6 143 031 

2620 Récupération d’indus 51 000 000 

2621 Recouvrements après admission en non-valeur 136 858 279 

2622 Divers versements de l’Union européenne 6 445 171 

2623 Reversements de fonds sur les dépenses des ministères ne donnant pas lieu à 
rétablissement de crédits 43 165 284 

2624 Intérêts divers (hors immobilisations financières) 27 709 778 

2625 Recettes diverses en provenance de l’étranger 2 523 706 

2626 Remboursement de certaines exonérations de taxe foncière sur les propriétés 
non bâties (art. 109 de la loi de finances pour 1992) 3 136 575 

2627 Soulte sur reprise de dette et recettes assimilées 0 

2697 Recettes accidentelles 313 065 986 

2698 Produits divers 184 000 000 

2699 Autres produits divers 204 876 246 
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3. Prélèvements sur les recettes de l’État   

31. Prélèvements sur les recettes de l’État  au profit des collectivités territoriales 41 246 740 001 

3101 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation globale de 
fonctionnement 26 846 874 416 

3103 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation spéciale pour le 
logement des instituteurs 8 250 000 

3104 Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de 
redevance des mines des communes et de leurs groupements 50 000 000 

3106 Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du Fonds de compensation pour la 
taxe sur la valeur ajoutée 6 000 000 000 

3107 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation d’exonérations 
relatives à la fiscalité locale 2 669 094 000 

3108 Dotation élu local 93 006 000 

3109 Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité de Corse 62 897 000 

3111 Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion 466 980 145 

3112 Dotation départementale d’équipement des collèges 326 317 000 

3113 Dotation régionale d’équipement scolaire 661 186 000 

3118 Dotation globale de construction et d’équipement scolaire 2 686 000 

3122 Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 2 917 963 735 

3123 Dotation pour transferts de compensations d’exonérations de fiscalité directe 
locale 451 253 970 

3126 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation unique des 
compensations spécifiques à la taxe professionnelle 0 

3130 Dotation de compensation de la réforme de la taxe sur les logements vacants 
pour les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale percevant la taxe d’habitation sur les logements vacants 4 000 000 

3131 Dotation de compensation liée au processus de départementalisation de Mayotte 107 000 000 

3133 Fonds de compensation des nuisances aéroportuaires 6 822 000 

3134 Dotation de garantie des reversements des fonds départementaux de taxe 
professionnelle 284 278 000 

3135 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation des pertes de 
recettes liées au relèvement du seuil d’assujettissement des entreprises au 
versement transport 48 020 650 

3136 Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité territoriale de 
Guyane 27 000 000 

3137 Prélèvement sur les recettes de l’État au profit des régions au titre de la 
neutralisation financière de la réforme de l’apprentissage 122 559 085 

3138 Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la Polynésie française 90 552 000 

3139 (ligne supprimée)  

3140 (ligne supprimée)   

32. Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de l’Union européenne 21 480 000 000 

3201 Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du budget de l’Union européenne 21 480 000 000  

4. Fonds de concours   

Évaluation des fonds de concours 6 028 031 431 
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RÉCAPITULATION DES RECETTES DU BUDGET 
GÉNÉRAL   

(En euros) 

Numéro de ligne Intitulé de la recette Évaluation pour 2020   

1. Recettes fiscales 433 831 711 217 

11 Impôt sur le revenu 94 550 000 000 

12 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles 3 381 000 000 

13 Impôt sur les sociétés 74 430 768 349 

13 bis Contribution sociale sur les bénéfices des sociétés 1 445 000 000 

14 Autres impôts directs et taxes assimilées 20 361 246 000 

15 Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 14 530 255 237 

16 Taxe sur la valeur ajoutée 187 102 834 677 

17 Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes 38 030 606 954  

2. Recettes non fiscales 14 364 273 254 

21 Dividendes et recettes assimilées 6 104 770 223 

22 Produits du domaine de l’État 1 389 000 000 

23 Produits de la vente de biens et services 1 806 874 180 

24 Remboursements et intérêts des prêts, avances et autres immobilisations 
financières 1 200 555 379 

25 Amendes, sanctions, pénalités et frais de poursuites 1 552 904 390 

26 Divers 2 310 169 082  

Total des recettes brutes (1 + 2) 448 195 984 471  

3. Prélèvements sur les recettes de l’État 62 726 740 001 

31 Prélèvements sur les recettes de l’État au profit des collectivités territoriales 41 246 740 001 

32 Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de l’Union européenne 21 480 000 000  

Total des recettes, nettes des prélèvements (1 + 2 - 3) 385 469 244 470  

4. Fonds de concours 6 028 031 431  

Évaluation des fonds de concours 6 028 031 431 

II. – BUDGETS ANNEXES   

(En euros) 

Numéro de ligne Intitulé de la recette Évaluation 
pour 2020  

Contrôle et exploitation aériens  

7010 Ventes de produits fabriqués et marchandises 630 000 

7061 Redevances de route 1 293 000 000 

7062 Redevance océanique 13 000 000 

7063 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne pour la métropole 214 000 000 

7064 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne pour l’outre-mer 31 000 000 
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7065 Redevances de route. Autorité de surveillance  

7066 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne. Autorité de surveillance  

7067 Redevances de surveillance et de certification 30 350 000 

7068 Prestations de service 1 200 000 

7080 Autres recettes d’exploitation 1 800 000 

7400 Subventions d’exploitation  

7500 Autres produits de gestion courante 90 000 

7501 Taxe de l’aviation civile 472 000 000 

7502 Frais d’assiette et recouvrement sur taxes perçues pour le compte de tiers 6 540 000 

7503 Taxe de solidarité - Hors plafond  

7600 Produits financiers 430 000 

7781 Produits exceptionnels hors cessions 1 500 000 

7782 Produit de cession des immobilisations affectées à la dette (art. 61 de la loi de finances 
pour 2011)  2 000 000 

9700 Produit brut des emprunts 50 000 000 

9900 Autres recettes en capital   

Total des recettes 2 117 540 000  

Fonds de concours 29 230 000  

Publications officielles et information administrative  

A701 Ventes de produits 177 300 000 

A710 Produits de fonctionnement relevant de missions spécifiques à l’État  

A728 Produits de fonctionnement divers  

A740 Cotisations et contributions au titre du régime de retraite  

A751 Participations de tiers à des programmes d’investissement  

A768 Produits financiers divers  

A770 Produits régaliens  

A775 Produit de cession d’actif  

A970 Produit brut des emprunts  

A990 Autres recettes en capital   

Total des recettes 177 300 000  

Fonds de concours 0 

III. – COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE   

(En euros) 

Numéro de ligne Intitulé de la recette 
Évaluation 

pour 2020   

Aides à l’acquisition de véhicules propres (ligne supprimée)  

01 (ligne supprimée)  

02 (ligne supprimée)  

124 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2019 



Contrôle de la circulation et du stationnement routiers 1 573 256 153  

Section : Contrôle automatisé 339 950 000 

01 Amendes perçues par la voie du système de contrôle-sanction automatisé 339 950 000 

02 Recettes diverses ou accidentelles 0  

Section : Circulation et stationnement routiers 1 233 306 153 

03 Amendes perçues par la voie du système de contrôle-sanction automatisé 170 000 000 

04 Amendes forfaitaires de la police de la circulation et amendes forfaitaires majorées 
issues des infractions constatées par la voie du système de contrôle-sanction 
automatisé et des infractions aux règles de la police de la circulation 1 063 306 153 

05 Recettes diverses ou accidentelles 0  

Développement agricole et rural 136 000 000 

01 Taxe sur le chiffre d’affaires des exploitations agricoles  136 000 000 

03 Recettes diverses ou accidentelles 0  

Financement des aides aux collectivités pour l’électrification rurale 377 000 000 

01 Contribution des gestionnaires de réseaux publics de distribution 377 000 000 

02 Recettes diverses ou accidentelles 0  

Gestion du patrimoine immobilier de l’État 380 000 000 

01 Produits des cessions immobilières 280 000 000 

02 Produits de redevances domaniales 100 000 000  

Participation de la France au désendettement de la Grèce 84 080 000 

01 Produit des contributions de la Banque de France 84 080 000  

Participations financières de l’État 12 180 000 000 

01 Produit des cessions, par l’État, de titres, parts ou droits de sociétés détenus 
directement 10 968 978 700 

02 Reversement de produits, sous toutes formes, résultant des cessions de titres, parts ou 
droits de sociétés détenus indirectement par l’État 0 

03 Reversement de dotations en capital et de produits de réduction de capital ou de 
liquidation 0 

04 Remboursement de créances rattachées à des participations financières 0 

05 Remboursements de créances liées à d’autres investissements, de l’État, de nature 
patrimoniale 20 000 000 

06 Versement du budget général 1 191 021 300  

Pensions 61 028 106 383  

Section : Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires 
d’invalidité 57 474 712 855 

01 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de l’État et agents détachés 
dans une administration de l’État sur un emploi conduisant à pension 4 621 893 177 

02 Personnels civils : retenues pour pensions : agents détachés dans une administration 
de l’État sur un emploi ne conduisant pas à pension 6 390 922 

03 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres des établissements publics 
et agents détachés en établissement public sur un emploi conduisant à pension 834 354 061 

04 Personnels civils : retenues pour pensions : agents détachés dans les collectivités et 
établissements publics locaux sur un emploi conduisant à pension 25 866 053 
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05 Personnels civils : retenues pour pensions : agents détachés hors l’État sur un emploi 
ne conduisant pas à pension (hors France Télécom et hors La Poste) 70 658 918 

06 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de France Télécom et 
agents détachés à France Télécom 96 577 941 

07 Personnels civils : retenues pour pensions : primes et indemnités ouvrant droit à 
pension 298 820 735 

08 Personnels civils : retenues pour pensions : validation des services auxiliaires : part 
agent : retenues rétroactives, versements du régime général, des autres régimes de 
base et de l’IRCANTEC 60 000 000 

09 Personnels civils : retenues pour pensions : rachat des années d’études 2 931 693 

10 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de l’État et agents détachés 
dans une administration de l’État : surcotisations salariales du temps partiel et des 
cessations progressives d’activité 15 129 301 

11 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres des établissements publics 
et agents détachés hors l’État : surcotisations salariales du temps partiel et des 
cessations progressives d’activité 19 913 736 

12 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de La Poste et agents 
détachés à La Poste 218 313 444 

14 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres et détachés des budgets 
annexes 36 566 535 

21 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres de l’État et agents 
détachés dans une administration de l’État sur un emploi conduisant à pension 
(hors allocation temporaire d’invalidité) 30 769 290 433 

22 Personnels civils : contributions des employeurs : agents détachés dans une 
administration de l’État sur un emploi ne conduisant pas à pension (hors allocation 
temporaire d’invalidité) 42 528 761 

23 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres des établissements 
publics et agents détachés en établissement public sur un emploi conduisant à 
pension 5 482 463 941 

24 Personnels civils : contributions des employeurs : agents détachés dans les 
collectivités et établissements publics locaux sur un emploi conduisant à pension 156 119 190 

25 Personnels civils : contributions des employeurs : agents détachés hors l’État sur un 
emploi ne conduisant pas à pension (hors France Télécom et hors La Poste) 372 040 229 

26 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres de France Télécom 
et agents détachés à France Télécom 415 024 124 

27 Personnels civils : contributions des employeurs : primes et indemnités ouvrant droit à 
pension 1 041 492 684 

28 Personnels civils : contributions des employeurs : validation des services auxiliaires : 
part employeur : complément patronal, versements du régime général, des autres 
régimes de base et de l’IRCANTEC 65 000 000 

32 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres de La Poste et agents 
détachés à La Poste 535 568 198 

33 Personnels civils : contributions des employeurs : allocation temporaire d’invalidité 164 414 320 

34 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres et détachés des 
budgets annexes 240 738 693 

41 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents propres de l’État et agents 
détachés dans une administration de l’État sur un emploi conduisant à pension 910 708 361 

42 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents détachés dans une 
administration de l’État sur un emploi ne conduisant pas à pension 175 352 

43 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents propres des établissements 
publics et agents détachés en établissement public sur un emploi conduisant à 
pension 591 067 
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44 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents détachés dans les collectivités 
et établissements publics locaux sur un emploi conduisant à pension 518 798 

45 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents détachés hors l’État sur un 
emploi ne conduisant pas à pension (hors France Télécom et hors La Poste) 1 777 504 

47 Personnels militaires : retenues pour pensions : primes et indemnités ouvrant droit à 
pension 58 088 064 

48 Personnels militaires : retenues pour pensions : validation des services auxiliaires : 
part agent : retenues rétroactives, versements du régime général, des autres 
régimes de base et de l’IRCANTEC 100 000 

49 Personnels militaires : retenues pour pensions : rachat des années d’études 1 284 898 

51 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents propres de l’État et 
agents détachés dans une administration de l’État sur un emploi conduisant à 
pension 9 685 595 142 

52 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents détachés dans une 
administration de l’État sur un emploi ne conduisant pas à pension 2 015 956 

53 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents propres des 
établissements publics et agents détachés en établissement public sur un emploi 
conduisant à pension 2 176 776 

54 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents détachés dans les 
collectivités et établissements publics locaux sur un emploi conduisant à pension 1 330 720 

55 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents détachés hors l’État sur 
un emploi ne conduisant pas à pension (hors France Télécom et hors La Poste) 3 442 870 

57 Personnels militaires : contributions des employeurs : primes et indemnités ouvrant 
droit à pension 662 782 256 

58 Personnels militaires : contributions des employeurs : validation des services 
auxiliaires : part employeur : complément patronal, versements du régime général, 
des autres régimes de base et de l’IRCANTEC 100 000 

61 Recettes diverses (administration centrale) : Caisse nationale de retraite des agents 
des collectivités locales : transfert au titre de l’article 59 de la loi no 2009-1673 
du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 521 000 000 

62 Recettes diverses (administration centrale) : La Poste : versement de la contribution 
exceptionnelle de l’Établissement public national de financement des retraites de 
La Poste 0 

63 Recettes diverses (administration centrale) : versement du Fonds de solidarité 
vieillesse au titre de la majoration du minimum vieillesse : personnels civils 1 200 000 

64 Recettes diverses (administration centrale) : versement du Fonds de solidarité 
vieillesse au titre de la majoration du minimum vieillesse : personnels militaires 0 

65 Recettes diverses (administration centrale) : compensation démographique 
généralisée : personnels civils et militaires 5 000 000 

66 Recettes diverses (administration centrale) : compensation démographique spécifique 
: personnels civils et militaires 0 

67 Recettes diverses : récupération des indus sur pensions : personnels civils 11 493 174 

68 Recettes diverses : récupération des indus sur pensions : personnels militaires 5 506 826 

69 Autres recettes diverses 7 728 002  

Section : Ouvriers des établissements industriels de l’État 1 933 353 842 

71 Cotisations salariales et patronales 329 060 361 

72 Contribution au Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements 
industriels de l’État et au Fonds des rentes d’accident du travail des ouvriers civils 
des établissements militaires 1 522 223 670 

73 Compensations inter-régimes généralisée et spécifique 81 000 000 

74 Recettes diverses 10 592 
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75 Autres financements : Fonds de solidarité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et 
cotisations rétroactives 1 059 219  

Section : Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres pensions 1 620 039 686 

81 Financement de la retraite du combattant : participation du budget général 660 200 000 

82 Financement de la retraite du combattant : autres moyens 0 

83 Financement du traitement de membres de la Légion d’honneur : participation du 
budget général 240 011 

84 Financement du traitement de membres de la Légion d’honneur : autres moyens 0 

85 Financement du traitement de personnes décorées de la Médaille militaire : 
participation du budget général 559 980 

86 Financement du traitement de personnes décorées de la Médaille militaire : autres 
moyens 10 

87 Financement des pensions militaires d’invalidité : participation du budget général 911 005 967 

88 Financement des pensions militaires d’invalidité : autres moyens 683 746 

89 Financement des pensions d’Alsace-Lorraine : participation du budget général 15 930 019 

90 Financement des pensions d’Alsace-Lorraine : autres moyens 69 981 

91 Financement des allocations de reconnaissance des anciens supplétifs : participation 
du budget général 18 622 944 

92 Financement des pensions des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien : 
participation du budget général 48 028 

93 Financement des pensions des sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense 
passive victimes d’accident : participation du budget général 12 559 000 

94 Financement des pensions de l’ORTF : participation du budget général 120 000 

95 Financement des pensions des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien : 
autres financements : Fonds de solidarité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et 
cotisations rétroactives 0 

96 Financement des pensions des sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense 
passive victimes d’accident : autres financements : Fonds de solidarité vieillesse, 
Fonds de solidarité invalidité et cotisations rétroactives 0 

97 Financement des pensions de l’ORTF : autres financements : Fonds de solidarité 
vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et cotisations rétroactives 0 

98 Financement des pensions de l’ORTF : recettes diverses 0  

Services nationaux de transport conventionnés de voyageurs 312 700 000 

01 Contribution de solidarité territoriale 16 000 000 

02 Fraction de la taxe d’aménagement du territoire 70 700 000 

03 Recettes diverses ou accidentelles 0 

04 Taxe sur le résultat des entreprises ferroviaires 226 000 000  

Transition énergétique 6 309 900 000 

01 Fraction du produit de la taxe intérieure sur la consommation finale d’électricité 
prévue à l’article 266 quinquies C du code des douanes 0 

02 Fraction de la taxe intérieure sur la consommation de gaz naturel prévue à 
l’article 266 quinquies du code des douanes 0 

03 Fraction de la taxe intérieure sur les houilles, les lignites et les cokes, prévue à 
l’article 266 quinquies B du code des douanes 1 000 000 

04 Fraction de la taxe intérieure sur les produits énergétiques prévue à l’article 265 du 
code des douanes 6 276 900 000 

128 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2019 



05 Versements du budget général 0 

06 Revenus tirés de la mise aux enchères des garanties d’origine 32 000 000  

Total des recettes 82 381 042 536  

IV. – COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS 
(Non modifié)  

ÉTAT B  

(Article 38 du projet de loi)  

RÉPARTITION, PAR MISSION ET PROGRAMME, DES 
CRÉDITS DU BUDGET GÉNÉRAL  

BUDGET GÉNÉRAL   

(En euros) 

Mission / Programme Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Action et transformation publiques 339 200 000 434 812 575 

Rénovation des cités administratives et autres sites 
domaniaux multi-occupants  80 000 000 168 000 000 

Fonds pour la transformation de l’action publique  200 000 000 205 612 575 

Dont titre 2  10 000 000 10 000 000 

Fonds d’accompagnement interministériel Ressources 
humaines  50 000 000 50 000 000 

Dont titre 2  40 000 000 40 000 000 

Fonds pour l’accélération du financement des start-up 
d’État  9 200 000 11 200 000 

Dont titre 2  1 500 000 1 500 000 

Action extérieure de l’État 2 873 475 134 2 868 357 179 

Action de la France en Europe et dans le monde  1 783 998 273 1 778 880 318 

Dont titre 2  671 067 425 671 067 425 

Diplomatie culturelle et d’influence  716 943 811 716 943 811 

Dont titre 2  74 926 548 74 926 548 

Français à l’étranger et affaires consulaires  372 533 050 372 533 050 

Dont titre 2  236 837 673 236 837 673 

Administration générale et territoriale de l’État 4 045 997 562 3 970 364 789 

Administration territoriale de l’État  2 456 904 059 2 325 249 653 

Dont titre 2  1 777 043 812 1 777 043 812 

Vie politique, cultuelle et associative  241 145 458 235 971 772 

Dont titre 2  20 782 239 20 782 239 

Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur  1 347 948 045 1 409 143 364 
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Dont titre 2  758 937 449 758 937 449 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales 2 995 245 230 2 941 821 464 

Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de 
l’aquaculture  1 813 459 963 1 755 475 363 

Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation  568 866 824 568 358 158 

Dont titre 2  316 967 114 316 967 114 

Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture  612 918 443 617 987 943 

Dont titre 2  544 104 672 544 104 672 

Aide publique au développement 7 299 207 550 3 268 358 324 

Aide économique et financière au développement  4 464 336 042 1 136 844 974 

Solidarité à l’égard des pays en développement  2 834 871 508 2 131 513 350 

Dont titre 2  161 448 923 161 448 923 

Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation 2 146 224 700 2 159 910 122 

Liens entre la Nation et son armée  29 410 670 29 396 092 

Reconnaissance et réparation en faveur du monde 
combattant  2 023 277 073 2 036 977 073 

Indemnisation des victimes des persécutions antisémites 
et des actes de barbarie pendant la seconde guerre 
mondiale  93 536 957 93 536 957 

Dont titre 2  1 489 024 1 489 024 

Cohésion des territoires 15 071 985 404 15 153 621 889 

Hébergement, parcours vers le logement et insertion des 
personnes vulnérables  1 965 414 477 1 991 214 477 

Aide à l’accès au logement  12 038 850 337 12 038 850 337 

Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat  344 869 861 346 469 861 

Impulsion et coordination de la politique d’aménagement 
du territoire  208 078 981 244 146 315 

Interventions territoriales de l’État  45 384 019 38 553 170 

Politique de la ville  469 387 729 494 387 729 

Dont titre 2  18 871 649 18 871 649 

Conseil et contrôle de l’État 776 397 131 704 970 396 

Conseil d’État et autres juridictions administratives  507 090 775 439 674 278 

Dont titre 2  361 415 305 361 415 305 

Conseil économique, social et environnemental  44 438 963 44 438 963 

Dont titre 2  36 233 319 36 233 319 

Cour des comptes et autres juridictions financières  224 387 581 220 377 343 

Dont titre 2  195 521 282 195 521 282 

Haut Conseil des finances publiques  479 812 479 812 

Dont titre 2  429 673 429 673 

Crédits non répartis 440 000 000 140 000 000 
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Provision relative aux rémunérations publiques  16 000 000 16 000 000 

Dont titre 2  16 000 000 16 000 000 

Dépenses accidentelles et imprévisibles  424 000 000 124 000 000 

Culture 2 994 712 398 2 961 178 255 

Patrimoines  971 905 337 971 894 210 

Création  852 992 498 825 438 775 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture  1 169 814 563 1 163 845 270 

Dont titre 2  661 067 751 661 067 751 

Défense 65 348 066 790 46 076 465 679 

Environnement et prospective de la politique de défense  1 765 794 022 1 547 763 904 

Préparation et emploi des forces  16 248 459 917 10 003 787 929 

Soutien de la politique de la défense  21 981 526 076 21 937 105 006 

Dont titre 2  20 659 130 456 20 659 130 456 

Équipement des forces  25 352 286 775 12 587 808 840 

Direction de l’action du Gouvernement 810 890 452 790 950 884 

Coordination du travail gouvernemental  710 389 516 690 031 222 

Dont titre 2  225 370 136 225 370 136 

Protection des droits et libertés  100 500 936 100 919 662 

Dont titre 2  48 405 597 48 405 597 

Écologie, développement et mobilité durables 13 198 398 994 13 246 014 340 

Infrastructures et services de transports  3 143 041 540 3 167 657 444 

Affaires maritimes  159 782 328 161 012 328 

Paysages, eau et biodiversité  195 823 956 202 023 955 

Expertise, économie sociale et solidaire, information 
géographique et météorologie  506 516 373 506 516 373 

Prévention des risques  820 983 024 821 161 528 

Dont titre 2  48 121 569 48 121 569 

Énergie, climat et après-mines  2 488 611 424 2 398 802 876 

Service public de l’énergie  2 596 248 814 2 673 248 814 

Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du 
développement et de la mobilité durables  2 878 591 535 2 906 791 022 

Dont titre 2  2 685 424 073 2 685 424 073 

Charge de la dette de SNCF Réseau reprise par l’État 
(crédits évaluatifs)  408 800 000 408 800 000 

Économie 1 901 887 153 2 357 023 068 

Développement des entreprises et régulations  1 066 825 160 1 080 348 057 

Dont titre 2  383 519 470 383 519 470 

Plan “France Très haut débit”  3 300 000 440 000 000 

Statistiques et études économiques  430 681 734 433 194 752 
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Dont titre 2  368 854 451 368 854 451 

Stratégie économique et fiscale  401 080 259 403 480 259 

Dont titre 2  147 754 575 147 754 575 

Engagements financiers de l’État 38 328 779 081 38 503 677 315 

Charge de la dette et trésorerie de l’État (crédits évaluatifs)  38 149 000 000 38 149 000 000 

Appels en garantie de l’État (crédits évaluatifs)  94 100 000 94 100 000 

Épargne  85 679 081 85 679 081 

Dotation du Mécanisme européen de stabilité  0 0 

Augmentation de capital de la Banque européenne 
d’investissement  0 0 

Fonds de soutien relatif aux prêts et contrats financiers 
structurés à risque  0 174 898 234 

Enseignement scolaire 74 152 002 551 74 014 473 777 

Enseignement scolaire public du premier degré  23 069 984 791 23 069 984 791 

Dont titre 2  23 032 573 364 23 032 573 364 

Enseignement scolaire public du second degré  33 634 505 449 33 634 505 449 

Dont titre 2  33 530 894 316 33 530 894 316 

Vie de l’élève  5 966 486 337 5 966 486 337 

Dont titre 2  2 771 647 441 2 771 647 441 

Enseignement privé du premier et du second degrés  7 636 775 537 7 636 775 537 

Dont titre 2  6 834 608 875 6 834 608 875 

Soutien de la politique de l’éducation nationale  2 367 068 852 2 229 540 078 

Dont titre 2  1 604 959 793 1 604 959 793 

Enseignement technique agricole  1 477 181 585 1 477 181 585 

Dont titre 2  974 338 394 974 338 394 

Gestion des finances publiques et des ressources 
humaines 10 498 336 746 10 443 954 277 

Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public 
local  7 772 996 933 7 697 636 856 

Dont titre 2  6 801 988 633 6 801 988 633 

Conduite et pilotage des politiques économiques et 
financières  929 601 035 947 570 802 

Dont titre 2  517 278 428 517 278 428 

Facilitation et sécurisation des échanges  1 585 795 984 1 588 803 825 

Dont titre 2  1 270 405 401 1 270 405 401 

Fonction publique  209 942 794 209 942 794 

Dont titre 2  290 000 290 000 

Immigration, asile et intégration 1 927 814 330 1 812 344 347 

Immigration et asile  1 496 460 666 1 380 929 352 

Intégration et accès à la nationalité française  431 353 664 431 414 995 
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Investissements d’avenir 0 2 057 325 000 

Soutien des progrès de l’enseignement et de la recherche  0 417 000 000 

Valorisation de la recherche  0 620 325 000 

Accélération de la modernisation des entreprises 0 1 020 000 000 

Justice 9 112 397 176 9 388 907 510 

Justice judiciaire 3 610 306 455 3 500 586 455 

Dont titre 2 2 385 737 027 2 385 737 027 

Administration pénitentiaire 3 582 393 997 3 958 795 002 

Dont titre 2 2 631 461 209 2 631 461 209 

Protection judiciaire de la jeunesse 930 933 118 893 591 148 

Dont titre 2 536 153 301 536 153 301 

Accès au droit et à la justice 530 512 897 530 512 897 

Conduite et pilotage de la politique de la justice 452 276 409 500 506 708 

Dont titre 2 182 510 844 182 510 844 

Conseil supérieur de la magistrature 5 974 300 4 915 300 

Dont titre 2 2 790 523 2 790 523 

Médias, livre et industries culturelles 576 859 811 586 750 028 

Presse et médias 280 397 363 280 397 363 

Livre et industries culturelles 296 462 448 306 352 665 

Outre-mer 2 518 882 813 2 372 468 247 

Emploi outre-mer 1 744 314 581 1 747 595 303 

Dont titre 2 160 602 988 160 602 988 

Conditions de vie outre-mer 774 568 232 624 872 944 

Fonds de lutte contre les violences conjugales (ligne 
supprimée)   

Fonds de lutte contre l’illettrisme, l’innumérisme et 
l’illectronisme (ligne supprimée)   

Pouvoirs publics 994 455 491 994 455 491 

Présidence de la République 105 316 000 105 316 000 

Assemblée nationale 517 890 000 517 890 000 

Sénat 323 584 600 323 584 600 

La Chaîne parlementaire 34 289 162 34 289 162 

Indemnités des représentants français au Parlement 
européen 0 0 

Conseil constitutionnel 12 504 229 12 504 229 

Haute Cour 0 0 

Cour de justice de la République 871 500 871 500 

Recherche et enseignement supérieur 28 652 025 682 28 663 787 793 

Formations supérieures et recherche universitaire 13 738 048 126 13 768 935 826 
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Dont titre 2 526 779 083 526 779 083 

Vie étudiante 2 765 936 902 2 767 386 902 

Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires  6 959 998 397 6 941 119 469 

Recherche spatiale 2 021 625 716 2 021 625 716 

Recherche dans les domaines de l’énergie, du 
développement et de la mobilité durables 1 786 320 726 1 761 730 045 

Recherche et enseignement supérieur en matière 
économique et industrielle 759 624 883 782 350 680 

Dont titre 2 93 936 004 93 936 004 

Recherche duale (civile et militaire) 154 019 167 154 019 167 

Recherche culturelle et culture scientifique 110 578 326 109 883 828 

Enseignement supérieur et recherche agricoles 355 873 439 356 736 160 

Dont titre 2 225 046 837 225 046 837 

Régimes sociaux et de retraite 6 227 529 507 6 227 529 507 

Régimes sociaux et de retraite des transports terrestres 4 200 966 603 4 200 966 603 

Régimes de retraite et de sécurité sociale des marins 823 189 938 823 189 938 

Régimes de retraite des mines, de la SEITA et divers 1 203 372 966 1 203 372 966 

Relations avec les collectivités territoriales 3 829 734 413 3 468 044 158 

Fonds d’aide à l’entretien des ouvrages d’art des 
collectivités territoriales et de leurs groupements (ligne 
supprimée)   

Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements 3 587 165 048 3 266 589 174 

Concours spécifiques et administration 242 569 365 201 454 984 

Remboursements et dégrèvements 140 830 325 376 140 830 325 376 

Remboursements et dégrèvements d’impôts d’État (crédits 
évaluatifs) 117 668 325 376 117 668 325 376 

Remboursements et dégrèvements d’impôts locaux 
(crédits évaluatifs) 23 162 000 000 23 162 000 000 

Santé 1 124 975 111 1 128 275 111 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 197 624 173 200 924 173 

Dont titre 2 1 442 239 1 442 239 

Protection maladie 927 350 938 927 350 938 

Recherche contre les maladies vectorielles à tiques (ligne 
supprimée)   

Recherche contre la drépanocytose (ligne supprimée)   

Fonds d’indemnisation des victimes des produits 
phytopharmaceutique (ligne supprimée)   

Sécurités 21 364 764 984 20 484 752 135 

Police nationale 11 066 078 122 10 964 129 103 

Dont titre 2 9 954 390 637 9 954 390 637 

Gendarmerie nationale 9 764 352 452 8 959 978 837 
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Dont titre 2 7 677 833 963 7 677 833 963 

Sécurité et éducation routières 42 937 240 42 592 240 

Sécurité civile  491 397 170 518 051 955 

Dont titre 2 186 183 629 186 183 629 

Solidarité, insertion et égalité des chances 26 310 422 288 26 282 147 051 

Inclusion sociale et protection des personnes 12 410 746 537 12 410 746 537 

Dont titre 2 1 947 603 1 947 603 

Handicap et dépendance 12 536 826 918 12 536 826 918 

Égalité entre les femmes et les hommes 30 171 581 30 171 581 

Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du 
sport, de la jeunesse et de la vie associative 1 332 677 252 1 304 402 015 

Dont titre 2 575 790 349 575 790 349 

Évaluation et hébergement d’urgence des mineurs non 
accompagnés (ligne supprimée)   

Protection des enfants dans des situations de violence 
conjugale (ligne supprimée)   

Sport, jeunesse et vie associative 1 412 598 554 1 217 185 999 

Sport 430 693 090 427 730 535 

Dont titre 2 120 840 207 120 840 207 

Jeunesse et vie associative 660 205 464 660 205 464 

Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 321 700 000 129 250 000 

Travail et emploi 13 731 633 725 12 984 499 742 

Accès et retour à l’emploi 6 344 777 701 6 312 510 433 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 6 648 453 871 5 904 988 597 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du 
travail 69 454 491 99 089 262 

Conception, gestion et évaluation des politiques de 
l’emploi et du travail 668 947 662 667 911 450 

Dont titre 2 598 854 182 598 854 182 

Total 501 835 226 137 478 534 751 828  

ÉTAT C  

(Article 39 du projet de loi)  

RÉPARTITION, PAR MISSION ET PROGRAMME, DES 
CRÉDITS DES BUDGETS ANNEXES  

BUDGETS ANNEXES   
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(En euros) 

Mission / Programme Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Contrôle et exploitation aériens 2 140 979 213 2 140 979 213 

Soutien aux prestations de l’aviation civile 1 501 062 470 1 501 062 470 

Dont charges de personnel 1 217 506 516 1 217 506 516 

Navigation aérienne 595 421 800 595 421 800 

Transports aériens, surveillance et certification 44 494 943 44 494 943 

Publications officielles et information administrative 161 618 854 156 613 854 

Édition et diffusion 51 440 000 46 735 000 

Pilotage et ressources humaines 110 178 854 109 878 854 

Dont charges de personnel 64 568 854 64 568 854 

Total 2 302 598 067 2 297 593 067  

ÉTAT D  

(Article 40 du projet de loi)  

RÉPARTITION, PAR MISSION ET PROGRAMME, DES 
CRÉDITS DES COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE 

ET DES COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS  

I. – COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE   

(En euros) 

Mission / Programme Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Contrôle de la circulation et du stationnement routiers 1 572 848 833 1 572 848 833 

Structures et dispositifs de sécurité routière  339 542 680 339 542 680 

Contrôle et modernisation de la politique de la circulation 
et du stationnement routiers  26 200 000 26 200 000 

Contribution à l’équipement des collectivités territoriales 
pour l’amélioration des transports en commun, de la 
sécurité et de la circulation routières  620 666 261 620 666 261 

Désendettement de l’État  586 439 892 586 439 892 

Développement agricole et rural 136 000 000 136 000 000 

Développement et transfert en agriculture 65 000 000 65 000 000 

Recherche appliquée et innovation en agriculture 71 000 000 71 000 000 

Financement des aides aux collectivités pour 
l’électrification rurale 360 000 000 360 000 000 

Électrification rurale 355 200 000 355 200 000 

Opérations de maîtrise de la demande d’électricité, de 
production d’électricité par des énergies renouvelables 
ou de production de proximité dans les zones non 
interconnectées 4 800 000 4 800 000 

Gestion du patrimoine immobilier de l’État 428 000 000 447 000 000 
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Contribution des cessions immobilières au 
désendettement de l’État 0 0 

Opérations immobilières et entretien des bâtiments de 
l’État 428 000 000 447 000 000 

Participation de la France au désendettement de la Grèce 480 560 000 263 710 000 

Versement de la France à la Grèce au titre de la restitution à 
cet État des revenus perçus sur les titres grecs 480 560 000 263 710 000 

Rétrocessions de trop-perçus à la Banque de France 0 0 

Participations financières de l’État 12 180 000 000 12 180 000 000 

Opérations en capital intéressant les participations 
financières de l’État 10 180 000 000 10 180 000 000 

Désendettement de l’État et d’établissements publics de 
l’État 2 000 000 000 2 000 000 000 

Pensions 59 612 831 053 59 612 831 053 

Pensions civiles et militaires de retraite et allocations 
temporaires d’invalidité 56 059 143 416 56 059 143 416 

Dont titre 2 56 056 543 416 56 056 543 416 

Ouvriers des établissements industriels de l’État 1 933 647 951 1 933 647 951 

Dont titre 2 1 926 652 951 1 926 652 951 

Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et 
autres pensions 1 620 039 686 1 620 039 686 

Dont titre 2 16 000 000 16 000 000 

Services nationaux de transport conventionnés de 
voyageurs 312 700 000 312 700 000 

Exploitation des services nationaux de transport 
conventionnés 246 100 000 246 100 000 

Matériel roulant des services nationaux de transport 
conventionnés 66 600 000 66 600 000 

Transition énergétique 6 309 900 000 6 309 900 000 

Soutien à la transition énergétique 5 413 100 000 5 413 100 000 

Engagements financiers liés à la transition énergétique 896 800 000 896 800 000 

Total 81 392 839 886 81 194 989 886  

II. – COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS 
(Non modifié)  

ÉTAT E 

(Article 41 du projet de loi) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ENGAGEMENT DANS LA VIE LOCALE ET PROXIMITÉ 
DE L’ACTION PUBLIQUE 

Projet de loi relatif à l’engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l’action publique. 
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Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 2499 rectifié  

TITRE IER  

LIBERTÉS LOCALES : CONFORTER CHAQUE MAIRE 
DANS SON INTERCOMMUNALITÉ 

CHAPITRE IER 

LE PACTE DE GOUVERNANCE : 
PERMETTRE AUX ÉLUS LOCAUX DE 

S’ACCORDER SUR LE 
FONCTIONNEMENT QUOTIDIEN DE 
LEUR ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE 

COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 

Article 1er 

1 I. – La section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre II 
de la cinquième partie du code général des collectivités 
territoriales est complétée par une sous-section 3 ainsi 
rédigée :  

2 « Sous–section 3  

3 « Relations entre les établissements publics de coopération  
intercommunale à fiscalité propre  

et leurs communes membres  

4 « Art. L. 5211–11–1. – I. – Après chaque renouvel-
lement général des conseils municipaux ou une opération 
prévue aux articles L. 5211–5–1 A ou L. 5211–41–3, le 
président de l’établissement public de coopération inter-
communale à fiscalité propre inscrit à l’ordre du jour de 
l’organe délibérant : 

5 « 1° Un débat et une délibération sur l’élaboration 
d’un pacte de gouvernance entre les communes et 
l’établissement public ; 

6 « 2° Un débat et une délibération sur les conditions et 
modalités de consultation du conseil de développement 
prévu à l’article L. 5211–10–1 et d’association de la 
population à la conception, à la mise en œuvre ou à 
l’évaluation des politiques de l’établissement public. 

7 « Si l’organe délibérant décide de l’élaboration du 
pacte de gouvernance mentionné au 1°, il l’adopte 
dans un délai de neuf mois à compter du renouvellement 
général ou de l’opération mentionnée au premier alinéa 
du présent I, après avis des conseils municipaux des 
communes membres, rendu dans un délai de deux 
mois après la transmission du projet de pacte. 

8 « II. – (Supprimé) 

9 « III. – Le pacte de gouvernance peut prévoir : 

10 « 1° Les conditions dans lesquelles sont mises en 
œuvre les dispositions de l’article L. 5211–57 ; 

11 « 2° Les conditions dans lesquelles le bureau de 
l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre peut proposer de réunir la conférence des 
maires pour avis sur des sujets d’intérêt communautaire ; 

12 « 3° Les conditions dans lesquelles l’établissement 
public peut, par convention, confier la création ou la 
gestion de certains équipements ou services relevant de 
ses attributions à une ou plusieurs de ses communes 
membres ; 

13 « 4° La création de commissions spécialisées associant 
les maires. Le pacte détermine alors leur organisation, 
leur fonctionnement et leurs missions. Le pacte fixe, le 
cas échéant, les modalités de fonctionnement des 
commissions prévues à l’article L. 5211–40–1. 

14 « 5° La création de conférences territoriales des maires, 
selon des périmètres géographiques et des périmètres de 
compétences qu’il détermine. Les conférences territoriales 
des maires peuvent être consultées lors de l’élaboration et 
de la mise en œuvre des politiques de l’établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre. Les modalités de fonctionnement des conférences 
territoriales des maires sont déterminées par le règlement 
intérieur de l’organe délibérant de l’établissement public ; 

15 « 6° Les conditions dans lesquelles le président de 
l’établissement public peut déléguer au maire d’une 
commune membre l’engagement de certaines dépenses 
d’entretien courant d’infrastructures ou de bâtiments 
communautaires. Dans ce cas, le pacte fixe également 
les conditions dans lesquelles le maire dispose d’une 
autorité fonctionnelle sur les services de l’établissement 
public, dans le cadre d’une convention de mise à dispo-
sition de services ; 

16 « 7° Les orientations en matière de mutualisation de 
services entre les services de l’établissement public et ceux 
des communes membres afin d’assurer une meilleure 
organisation des services ; 

17 « 8° Les objectifs à poursuivre en matière d’égale 
représentation des femmes et des hommes au sein des 
organes de gouvernance et des commissions de l’établis-
sement public ; 

18 « IV. − La modification du pacte suit la même procé-
dure que son élaboration. 

19 « Art. L. 5211–11–2. – La création d’une conférence 
des maires est obligatoire dans les établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre, sauf 
lorsque le bureau de l’établissement public comprend 
déjà l’ensemble des maires des communes membres. 

20 « La conférence des maires est présidée par le prési-
dent de l’établissement public de coopération intercom-
munale à fiscalité propre. Outre le président de 
l’établissement, elle comprend les maires des 
communes membres. 

21 « Elle se réunit, sur un ordre du jour déterminé, à 
l’initiative du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ou, dans 
la limite de quatre réunions par an, à la demande d’un 
tiers des maires. » 
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22 II. – Les articles L. 5211-40 et L. 5217-8 du code 
général des collectivités territoriales sont abrogés. 

23 II bis. – L’article L. 5219–2 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

24 « Dans chaque établissement public territorial, est 
créée une conférence des maires régie par l’article 
L. 5211–11–2. » 

25 III. – Le II de l’article L. 5832–2 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

26 1° Après le 2°, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :  

27 « 2° bis Les articles L. 5211-11-1 et L. 5211-11-2 ; » 

28 2° Le 4° est ainsi rédigé : 

29 « 4° L’article L. 5211–40–1 ; ». 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 1er ter 
(Supprimé) 

Article 2 

1 I. – Le titre V du livre Ier du code électoral est ainsi 
modifié : 

2 1° A (Supprimé) 

3 1° L’article L. 273–11 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

4 « Lors de l’élection du maire, les conseillers commu-
nautaires de la commune concernée sont à nouveau 
désignés selon les modalités prévues au premier alinéa. » ; 

5 2° Au début de l’article L. 273–3, sont ajoutés les 
mots : « Sans préjudice des dispositions du second alinéa 
de l’article L. 273–11, » ; 

6 3° L’article L. 273–12 est ainsi modifié : 

7 a) Au I, après la première occurrence du mot : 
« communautaire », sont insérés les mots : « pour toute 
autre cause que celle mentionnée au second alinéa de 
l’article L. 273–11 » ; 

8 b) À la première phrase du II, les mots : « de maire ou 
d’adjoint » sont remplacés par les mots : « d’adjoint, pour 
toute autre cause que celle mentionnée au second alinéa 
de l’article L. 273–11 » et les mots : « du maire et des » 
sont remplacés par les mots : « d’un ou plusieurs 
nouveaux » ; 

9 c) Après le mot : « présent », la fin de la seconde 
phrase du même II est ainsi rédigée : « II, lorsque la 
commune ne dispose que d’un seul conseiller commu-
nautaire, l’élu dont le siège devient vacant est remplacé 
temporairement par le premier membre du conseil 
municipal n’exerçant pas de mandat de conseiller 
communautaire qui le suit dans l’ordre du tableau 
établi à la date où la vacance de son siège devient défini-
tive. » 

10 II. – L’article L. 5211–6 du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

11 1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

12 « Les métropoles, communautés urbaines, commu-
nautés d’agglomération et communautés de communes 
sont administrées par un organe délibérant composé de 
représentants des communes membres désignés dans les 
conditions prévues au titre V du livre Ier du code 
électoral. » ; 

13 2° À la première phrase du dernier alinéa, les mots : 
« des articles L. 273-10 ou L. 273–12 est le conseiller 
communautaire suppléant qui » sont remplacés par les 
mots : « de l’article L. 273-10 ou du I de l’article L. 273- 
12 exerce les fonctions de conseiller communautaire 
suppléant et ». 

Article 2 bis A 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 3 

1 L’article L. 5211–40–1 du code général des collecti-
vités territoriales est ainsi modifié : 

2 1° Au début, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

3 « En cas d’empêchement, le membre d’une commis-
sion créée en application de l’article L. 2121–22 peut être 
remplacé pour une réunion par un conseiller municipal 
de la même commune désigné par le maire. Ce dernier 
veille dans sa désignation à respecter le principe de la 
représentation proportionnelle défini au dernier alinéa du 
même article L. 2121–22. » ; 

4 2° Les mots : « à l’article » sont remplacés par les 
mots : « audit article » ; 

5 3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

6 « Les élus municipaux suppléant le maire ou ayant 
reçu délégation qui ne sont pas membres de cette 
commission peuvent assister aux séances de celle-ci, 
sans participer aux votes. » 

Article 3 bis 
(Supprimé) 

Article 4 

1 La sous–section 3 de la section 6 du chapitre Ier du 
titre Ier du livre II de la cinquième partie du code général 
des collectivités territoriales est complétée par un article 
L. 5211–40–2 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 5211–40–2. – Les conseillers municipaux 
des communes membres d’un établissement public de 
coopération intercommunale qui ne sont pas membres 
de son organe délibérant sont informés des affaires de 
l’établissement faisant l’objet d’une délibération. 

3 « Ils sont destinataires d’une copie de la convocation 
adressée aux conseillers communautaires ou aux membres 
du comité syndical avant chaque réunion de l’organe 
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délibérant de l’établissement public de coopération inter-
communale accompagnée, le cas échéant, de la note 
explicative de synthèse mentionnée au premier alinéa 
de l’article L. 2121–12. Leur sont également communi-
qués les rapports mentionnés au deuxième alinéa de 
l’article L. 2312–1 et au premier alinéa de l’article 
L. 5211–39 ainsi que, dans un délai d’un mois, le 
compte rendu des réunions de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale. 

4 « Si la conférence des maires émet des avis, ceux-ci 
sont adressés à l’ensemble des conseillers municipaux des 
communes membres de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale. 

5 « Les documents mentionnés aux deuxième et 
troisième alinéas sont transmis ou mis à disposition de 
manière dématérialisée par l’établissement public de 
coopération intercommunale. 

6 « Ces documents sont consultables en mairie par les 
conseillers municipaux, à leur demande. 

7 « Le présent article s’applique aux membres des 
organes délibérants d’un établissement public de coopé-
ration intercommunale ou d’une commune membre 
d’un syndicat mixte qui ne sont pas membres de son 
comité syndical. » 

Article 4 bis A 

La dernière phrase de l’article L. 2121–10 du code général 
des collectivités territoriales est ainsi rédigée : « Elle est trans-
mise de manière dématérialisée ou, si les conseillers munici-
paux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile 
ou à une autre adresse. » 

Article 4 bis 

1 Le chapitre III du titre III du livre VI de la troisième 
partie du code général des collectivités territoriales est 
complété par une section 4 ainsi rédigée :  

2 « Section 4  

3 « Relations entre la métropole de lyon  
et les communes situées sur son territoire 

4 « Art. L. 3633–5. – La métropole de Lyon peut 
envoyer aux conseillers municipaux des communes 
situées sur son territoire une copie de la convocation 
adressée aux conseillers métropolitains avant chaque 
réunion du conseil de la métropole de Lyon, accompa-
gnée, le cas échéant, du rapport sur chacune des affaires 
devant être soumises aux conseillers métropolitains. 

5 « Les envois mentionnés au premier alinéa sont 
réalisés de manière dématérialisée par la métropole de 
Lyon. » 

Article 4 ter 

1 La sous-section 2 de la section 3 du chapitre Ier du 
titre Ier du livre II de la cinquième partie du code général 
des collectivités territoriales est complétée par un article 
L. 5211–11–1 A ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 5211–11–1 A. – Dans les communautés de 
communes, les communautés d’agglomération, les 
communautés urbaines et les métropoles, le président 
peut décider que la réunion du conseil communautaire 
se tient par téléconférence, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. Le quorum est alors apprécié en 
fonction de la présence des conseillers communautaires 
dans les différents lieux de réunion. Les votes ne peuvent 
avoir lieu qu’au scrutin public. La réunion du conseil 
communautaire ne peut se tenir en plusieurs lieux pour 
l’élection du président et du bureau, pour l’adoption du 
budget primitif, pour l’élection des délégués aux établis-
sements publics de coopération intercommunale et pour 
l’application de l’article L. 2121–33. » 

Article 4 quater 
(Supprimé) 

CHAPITRE II 
LE PACTE DES COMPÉTENCES : 

PERMETTRE AUX ÉLUS LOCAUX DE 
S’ACCORDER SUR LES COMPÉTENCES 
DE LEUR ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE 

COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 

Article 5 A 
(Supprimé) 

Article 5 B 

1 I. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

2 1° La sous–section 1 de la section 5 du chapitre Ier du 
titre Ier du livre II de la cinquième partie est complétée 
par un article L. 5211–17–1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 5211–17–1. – Les compétences exercées par 
un établissement public de coopération intercommunale 
et dont le transfert à ce dernier n’est pas prévu par la loi 
ou par la décision institutive peuvent, à tout moment, 
être restituées à chacune de ses communes membres. 

4 « Cette restitution est décidée par délibérations 
concordantes de l’organe délibérant de l’établissement 
et des conseils municipaux des communes membres se 
prononçant dans les conditions de majorité requises pour 
la création de l’établissement. Le conseil municipal de 
chaque commune membre dispose d’un délai de 
trois mois, à compter de la notification au maire de la 
commune de la délibération de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale, 
pour se prononcer sur la restitution proposée. À défaut 
de délibération dans ce délai, sa décision est réputée 
défavorable. 

5 « Pour les établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre additionnelle, les délibéra-
tions concordantes mentionnées au deuxième alinéa 
définissent le coût des dépenses liées aux compétences 
restituées ainsi que les taux représentatifs de ce coût pour 
l’établissement public de coopération intercommunale et 
chacune de ses communes membres dans les conditions 
prévues au 4 du 3° du B du III de l’article 85 de la loi no  

2005–1719 du 30 décembre 2005 de finances 
pour 2006. 
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6 « La restitution de compétences est prononcée par 
arrêté du ou des représentants de l’État dans le ou les 
départements intéressés. » ; 

7 2° (Supprimé) 

8 II. – À la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa du 
4 du 3° du B du III de l’article 85 de la loi no 2005-1719 
du 30 décembre 2005 de finances pour 2006, la 
référence : « L. 5211-17 » est remplacée par la référence : 
« L. 5211-17-1 ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 5 D 

1 I. – La cinquième partie du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifiée : 

2 1° A Le III de l’article L. 5211-41-3 est ainsi modifié : 

3 a) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

4 – le début de la première phrase est ainsi rédigé : « Les 
compétences transférées à titre supplémentaire… (le reste 
sans changement). » ; 

5 – à la même première phrase, les mots : « trois mois » 
sont remplacés par les mots : « deux ans » ; 

6 – la deuxième phrase est supprimée ; 

7 – à la dernière phrase, les mots : « optionnel ou » sont 
supprimés ; 

8 b) Au quatrième alinéa, les mots : « et optionnelles » 
sont supprimés ; 

9 1° Le premier alinéa du II de l’article L. 5214–16 est 
ainsi rédigé : 

10 « II. – La communauté de communes peut par 
ailleurs exercer, en lieu et place des communes, pour la 
conduite d'actions d'intérêt communautaire, les compé-
tences relevant des groupes suivants : » ; 

11 2° Le premier alinéa du II de l’article L. 5216–5 est 
ainsi rédigé : 

12 « II. – La communauté d'agglomération peut par 
ailleurs exercer en lieu et place des communes les compé-
tences relevant des groupes suivants : » ; 

13 3° Le dernier alinéa de l’article L. 5814-1 est 
supprimé. 

14 II. – Les communautés de communes et les commu-
nautés d’agglomération continuent d’exercer, à titre 
supplémentaire, les compétences qu’elles exerçaient à 
titre optionnel à la date de publication de la présente 
loi, jusqu’à ce qu’il en soit décidé autrement dans les 
conditions prévues à l’article L. 5211-17-1 du code 
général des collectivités territoriales. 

Article 5 

1 I. – L’article 1er de la loi no 2018–702 du 3 août 2018 
relative à la mise en œuvre du transfert des compétences 
eau et assainissement aux communautés de communes 
est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du premier alinéa, après le 
mot : « assainissement », sont insérés les mots : « ou qui 
exerce en partie seulement, sur tout ou partie du territoire 
de ces communes, l’une ou l’autre de ces compétences » 
et la date : « 1er juillet 2019 » est remplacée par la date : « 
1er janvier 2020 » ; 

3 2° Le deuxième alinéa est supprimé ; 

4 3° Au troisième alinéa, les mots : « et à l’assainissement 
ou l’une d’entre elles » sont remplacés par les mots : « ou 
à l’assainissement ou exerce en partie seulement l’une ou 
l’autre ». 

5 II. – Toutes les délibérations prises avant le 1er 

janvier 2020 dans les conditions requises au premier 
alinéa de l’article 1er de la loi no 2018–702 du 3 août 2018 
relative à la mise en œuvre du transfert des compétences 
eau et assainissement aux communautés de communes 
dans sa rédaction résultant de la présente loi ayant pour 
objet de s’opposer au transfert des compétences relatives à 
l’eau ou à l’assainissement, de l’une d’entre elles ou d’une 
partie d’entre elles ont pour effet de reporter le transfert 
de compétence au 1er janvier 2026. 

6 III. – Le titre Ier du livre II de la cinquième partie du 
code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

7 1° Après le 7° du I de l’article L. 5214–16, dans sa 
rédaction résultant de l’article 64 de la loi no 2015–991 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République, sont insérés quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

8 « La communauté de communes peut déléguer, par 
convention, tout ou partie des compétences mentionnées 
aux 6° et 7° du présent I ainsi que la compétence relative 
à la gestion des eaux pluviales urbaines définie à l’article 
L. 2226–1 à l’une de ses communes membres. 

9 « La délégation prévue au neuvième alinéa du présent I 
peut également être faite au profit d’un syndicat 
mentionné à l’article L. 5212–1, existant au 1er 

janvier 2019 et inclus en totalité dans le périmètre de 
la communauté de communes. 

10 « Les compétences déléguées en application des 
neuvième et dixième alinéas du présent article sont 
exercées au nom et pour le compte de la communauté 
de communes délégante. 

11 « La convention, conclue entre les parties et 
approuvée par leurs assemblées délibérantes, précise la 
durée de la délégation et ses modalités d’exécution. Elle 
définit les objectifs à atteindre en matière de qualité du 
service rendu et de pérennité des infrastructures ainsi que 
les modalités de contrôle de la communauté de 
communes délégante sur la commune délégataire. Elle 
précise les moyens humains et financiers consacrés à 
l’exercice de la compétence déléguée. 
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12 « Lorsqu’une commune demande à bénéficier d’une 
délégation en application du neuvième alinéa du 
présent I, le conseil de la communauté de communes 
statue sur cette demande dans un délai de trois mois et 
motive tout refus éventuel. » ; 

13 2° Après le 10° du I de l’article L. 5216–5, dans sa 
rédaction résultant de l’article 66 de la loi no 2015–991 
du 7 août 2015 précitée, sont insérés quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

14 « La communauté d’agglomération peut déléguer, par 
convention, tout ou partie des compétences mentionnées 
aux 8° à 10° du présent I à l’une de ses communes 
membres. 

15 « La délégation prévue au treizième alinéa peut égale-
ment être faite au profit d’un syndicat mentionné à 
l’article L. 5212–1, existant au 1er janvier 2019 et inclus 
en totalité dans le périmètre de la communauté d’agglo-
mération.  

16 « Les compétences déléguées en application des 
treizième et quatorzième alinéas du présent I sont 
exercées au nom et pour le compte de la communauté 
d’agglomération délégante. 

17 « La convention, conclue entre les parties et 
approuvée par leurs assemblées délibérantes, précise la 
durée de la délégation et ses modalités d’exécution. 
Elle définit les objectifs à atteindre en matière de 
qualité du service rendu et de pérennité des infrastruc-
tures ainsi que les modalités de contrôle de la commu-
nauté d’agglomération délégante sur la commune 
délégataire. Elle précise les moyens humains et financiers 
consacrés à l’exercice de la compétence déléguée. 

18 « Lorsqu’une commune demande à bénéficier d’une 
délégation en application du treizième alinéa du présent I, 
le conseil de la communauté d’agglomération statue sur 
cette demande dans un délai de trois mois et motive tout 
refus éventuel. » ; 

19 3° À la première phrase du IV de l’article L. 5216–7, 
après le mot : « assainissement », sont insérés les mots : 
« des eaux usées ou de gestion des eaux pluviales 
urbaines ». 

20 IV. – Par dérogation au deuxième alinéa du I de 
l’article L. 5214–21 et à l’article L. 5216–6 du code 
général des collectivités territoriales, les syndicats compé-
tents en matière d’eau, d’assainissement, de gestion des 
eaux pluviales urbaines ou dans l’une de ces matières, 
existant au 1er janvier 2019 et inclus en totalité dans le 
périmètre d’une communauté de communes exerçant à 
titre obligatoire ou facultatif ces compétences ou l’une 
d’entre elles, ou dans celui d’une communauté d’agglo-
mération, sont maintenus jusqu’à six mois suivant la 
prise de compétence. Le syndicat exerce, sur son 
périmètre, ses attributions pour le compte de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre et lui rend compte de son activité. 

21 L’établissement public de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre peut, au cours de ces six mois, 
délibérer sur le principe d’une délégation de tout ou 
partie de ces compétences ou de l’une d’entre elles aux 
syndicats compétents, lesquels sont dans ce cas maintenus 

pour un an supplémentaire à compter de cette délibéra-
tion, dans les mêmes conditions que celles mentionnées 
au premier alinéa du présent IV. 

22 Le syndicat est dissous dans les conditions prévues à 
l’article L. 5212–33 du code général des collectivités terri-
toriales ou voit ses compétences réduites si, à l’issue du 
délai d’un an mentionné au deuxième alinéa du 
présent IV, une convention de délégation n’a pas été 
conclue entre les parties et approuvée par leurs assemblées 
délibérantes, précisant la durée de la convention et ses 
modalités d’exécution. 

23 IV bis. – Lorsqu’un syndicat compétent en matière 
d’eau, d’assainissement, de gestion des eaux pluviales 
urbaines ou dans l’une de ces matières est maintenu 
dans les conditions prévues au premier alinéa du IV, le 
mandat des membres de son comité syndical est 
maintenu pour la même durée et au maximum jusqu’à 
six mois suivant la prise de compétence par la commu-
nauté de communes ou la communauté d’agglomération. 
Le président et les membres du bureau du syndicat 
conservent également leurs fonctions pour la même 
durée. 

24 V. – Lorsqu’une commune transfère l’ensemble des 
compétences relatives à l’eau qu’elle exerce à un établis-
sement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, elle transmet le schéma de distribution d’eau 
potable mentionné à l’article L. 2224–7–1 du code 
général des collectivités territoriales ainsi qu’un état 
financier de l’exercice de la compétence. Elle répond 
aux questions de l’établissement public de coopération 
intercommunale à cet égard. 

25 Lorsque le schéma fait apparaître un taux de perte en 
eau supérieur au taux mentionné au deuxième alinéa du 
même article L. 2224–7–1, le transfert de compétence 
s’accompagne du transfert du solde positif du budget 
annexe du service d’eau à l’établissement public de 
coopération intercommunale, sauf disposition contraire 
prévue par convention. La convention peut prévoir un 
transfert partiel de budget en fonction de l’état du réseau. 

Article 5 bis A 
(Supprimé) 

Article 5 bis 

1 La sous–section 2 de la section 2 du chapitre IV du 
titre II du livre II de la deuxième partie du code général 
des collectivités territoriales est ainsi modifiée : 

2 1° Après l’article L. 2224–12–1, il est inséré un article 
L. 2224–12–1–1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 2224–12–1–1. – Les services publics d’eau 
et d’assainissement sont autorisés à mettre en œuvre des 
mesures sociales visant à rendre effectif le droit d’accéder 
à l’eau potable et à l’assainissement dans des conditions 
économiquement acceptables par tous, tel que prévu à 
l’article L. 210–1 du code de l’environnement. Ces 
mesures peuvent inclure la définition de tarifs tenant 
compte de la composition ou des revenus du foyer, 
l’attribution d’une aide au paiement des factures d’eau, 
une aide à l’accès à l’eau ou un accompagnement et des 
mesures favorisant les économies d’eau. Ces mesures 
peuvent également inclure la définition de tarifs incitatifs 
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définis en fonction de la quantité d’eau consommée. La 
part incitative s’ajoute à une part fixe déterminée selon 
les modalités de tarification classique. 

4 « Par dérogation au premier alinéa de l’article 
L. 2224–2 du présent code, les communes et leurs 
groupements mettant en œuvre ces mesures peuvent 
contribuer à leur financement en prenant en charge 
dans leur budget propre tout ou partie du montant des 
dépenses prévues à cet effet par les services publics d’eau 
et d’assainissement, dans la limite de 2 % des montants 
hors taxes des redevances d’eau ou d’assainissement 
perçues, y compris les dépenses liées à l’attribution 
d’une subvention au fonds de solidarité pour le 
logement prévue à l’article L. 2224–12–3–1. Un verse-
ment peut être réalisé à ce titre aux centres communaux 
ou intercommunaux d’action sociale. 

5 « Dans le cadre de la définition de tarifs ou de 
l’attribution d’une aide au paiement des factures d’eau 
tenant compte des difficultés particulières du foyer, si le 
bénéficiaire des mesures sociales en faveur de l’accès à 
l’eau ne reçoit pas directement de facture d’eau à son 
nom, les bailleurs et syndicats de copropriété établissent 
une convention pour définir les modalités de perception 
de l’aide. 

6 « Les organismes de sécurité sociale et ceux chargés de 
gérer l’aide au logement et l’aide sociale fournissent aux 
services chargés de la mise en œuvre de ces mesures les 
données nécessaires pour identifier les foyers bénéficiaires 
des mesures sociales visant à rendre effectif le droit 
d’accéder à l’eau potable et à l’assainissement, la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés 
étant préalablement consultée en application de la loi no 

78–17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. » ; 

7 2° Au second alinéa de l’article L. 2224–12–3–1, le 
taux : « 0,5 % » est remplacé par le taux : « 2 % » ; 

8 3° L’article L. 2224–12–4 est ainsi modifié : 

9 a) Le I est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

10 « La tarification de l’eau potable aux abonnés domes-
tiques peut tenir compte du caractère indispensable de 
l’eau potable et de l’assainissement pour les abonnés en 
situation particulière de vulnérabilité en prévoyant un 
tarif progressif pouvant inclure une première tranche 
de consommation gratuite. 

11 « La progressivité du tarif peut être modulée pour 
tenir compte des revenus et du nombre de personnes 
composant le foyer, le prix au mètre cube de la 
tranche de consommation supérieure ne pouvant toute-
fois excéder le double du prix moyen au mètre cube pour 
une consommation de référence fixée par arrêté des 
ministres chargés de l’environnement et de la consom-
mation. » ; 

12 b) Le III est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

13 « Lorsque l’aide au paiement des factures d’eau 
concerne la distribution d’eau potable et l’assainissement, 
une convention précisant les modalités de versement de 
l’aide est passée entre le service assurant la facturation de 
l’eau, les gestionnaires de services et les collectivités terri-
toriales dont le service perçoit les redevances. » 

Article 6 

1 I. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

2 1° Le I de l’article L. 4424–32 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

3 « Les communes touristiques érigées en stations 
classées de tourisme conservent la dénomination 
“commune touristique” pendant toute la durée de leur 
classement. » ; 

4 2° Les six derniers alinéas du I de l’article L. 5214–16 
sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

5 « Par dérogation au 2° du présent I, les communes 
touristiques érigées en stations classées de tourisme en 
application des articles L. 133–13 et L. 151–3 du code du 
tourisme peuvent décider, par délibération et après avis 
de l’organe délibérant de la communauté de communes, 
de conserver ou de retrouver l’exercice de la compétence 
“promotion du tourisme, dont la création d’offices de 
tourisme”. L’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale rend son avis dans un 
délai de trois mois à compter de sa saisine par la 
commune concernée. À défaut, l’avis est réputé rendu. 
La communauté de communes conserve, concurrem-
ment avec ladite commune et sur le territoire de cette 
dernière, l’exercice de cette même compétence, à l’exclu-
sion de la création d’offices de tourisme. 

6 « En cas de perte du classement en station de 
tourisme, la délibération du conseil municipal par 
laquelle la commune a décidé de conserver ou de 
retrouver la compétence “promotion du tourisme, dont 
la création d’offices de tourisme” cesse de produire ses 
effets et la compétence est intégralement exercée par la 
communauté de communes en lieu et place de la 
commune. 

7 « Par dérogation au 2° du présent I, une ou plusieurs 
communes touristiques au sens de l’article L. 133–11 du 
code du tourisme peuvent demander à retrouver l’exer-
cice de la compétence “promotion du tourisme, dont la 
création d’offices de tourisme”. La restitution de compé-
tence est décidée par délibérations concordantes de 
l’organe délibérant de la communauté de communes et 
des conseils municipaux de l’ensemble de ses communes 
membres dans les conditions de majorité requises pour la 
création de l’établissement. La communauté de 
communes conserve, concurremment aux dites 
communes et sur leur territoire, l’exercice de cette 
même compétence, à l’exclusion de la création d’offices 
de tourisme. 

8 « En cas de perte de la dénomination “commune 
touristique”, la compétence est intégralement exercée 
par la communauté de communes en lieu et place de 
la commune. » ; 

9 3° Le 2° du I de l’article L. 5214–16, le e du 1° du I de 
l’article L. 5215–20, le 1° du I de l’article L. 5216–5 et 
le d du 1° du I de l’article L. 5217–2 sont complétés par 
les mots : « , sans préjudice de l’animation touristique qui 
est une compétence partagée, au sens de l’article L. 1111– 
4, avec les communes membres de l’établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre » ; 
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10 4° Le e du 1° du I de l’article L. 3641–1 est complété 
par les mots : « , sans préjudice de l’animation touristique 
qui est une compétence partagée, au sens de l’article 
L. 1111–4, avec les communes de la métropole » ; 

11 5° Les six derniers alinéas du I de l’article L. 5216–5 
sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

12 « Par dérogation au 1° du présent I, les communes 
touristiques érigées en stations classées de tourisme en 
application des articles L. 133–13 et L. 151–3 du code 
du tourisme peuvent décider, par délibération et après 
avis de l’organe délibérant de la communauté d’agglo-
mération, de conserver ou de retrouver l’exercice de la 
compétence “promotion du tourisme, dont la création 
d’offices de tourisme”. L’organe délibérant de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale rend son 
avis dans un délai de trois mois à compter de sa saisine 
par la commune concernée. À défaut, l’avis est réputé 
rendu. La communauté d’agglomération conserve, 
concurremment avec ladite commune et sur le territoire 
de cette dernière, l’exercice de cette même compétence, à 
l’exclusion de la création d’offices de tourisme. 

13 « En cas de perte du classement en station de 
tourisme, la délibération du conseil municipal par 
laquelle la commune a décidé de conserver ou de 
retrouver la compétence “promotion du tourisme, dont 
la création d’offices de tourisme” cesse de produire ses 
effets et la compétence est intégralement exercée par la 
communauté d’agglomération en lieu et place de la 
commune. » ; 

14 6° et 7° (Supprimés) 

15 II. – Le livre Ier du code du tourisme est ainsi 
modifié : 

16 1° L’article L. 133–15 est ainsi modifié : 

17 a) Les mots : « décret pris » sont remplacés par les 
mots : « arrêté de l’autorité administrative compétente » ; 

18 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

19 « Les communes touristiques érigées en stations 
classées de tourisme conservent la dénomination 
“commune touristique” pendant toute la durée de leur 
classement. » ; 

20 2° L’article L. 134–2 est ainsi modifié : 

21 a) Le premier alinéa est supprimé ; 

22 b) À la première phrase du second alinéa, les mots : 
« cette compétence » sont remplacés par les mots : « la 
compétence en matière de promotion du tourisme, dont 
la création d’offices de tourisme, » ; 

23 3° L’article L. 151–3 est ainsi modifié : 

24 a) Après le mot : « territoriales », la fin du premier 
alinéa est supprimée ; 

25 b) Les deuxième et dernier alinéas sont supprimés. 

26 III. – La commune touristique érigée en station 
classée de tourisme qui avait, en application des six 
derniers alinéas du I des articles L. 5214–16 et 

L. 5216–5 du code général des collectivités territoriales 
et des deuxième et dernier alinéas du I de l’article 
L. 5218–2 du même code dans leur rédaction antérieure 
à la publication de la présente loi, conservé ou retrouvé la 
compétence « promotion du tourisme, dont la création 
d’offices de tourisme » la conserve tant qu’elle ne perd pas 
son classement en station de tourisme. 

27 En cas de perte du classement en station de tourisme, 
la compétence « promotion du tourisme, dont la création 
d’offices de tourisme » est exercée par l’établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre auquel la commune appartient en lieu et place 
de celle–ci. 

Article 7 

1 Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 151–3 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Lorsque l’élaboration d’un plan de secteur a été 
décidée, l’avis sur ce plan de la ou des communes dont 
il couvre le territoire est sollicité avant l’approbation du 
plan local d’urbanisme par l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale. » ; 

4 2° L’article L. 153–15 est ainsi modifié : 

5 a) Après le mot : « nouveau », la fin est supprimée ; 

6 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

7 « Lorsque le projet de plan local d’urbanisme est 
modifié pour tenir compte de cet avis et que la 
commune consultée sur cette modification émet un 
avis favorable ou n’émet pas d’avis dans un délai de 
deux mois, l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale arrête le projet modifié à 
la majorité des suffrages exprimés. Dans tous les autres 
cas, le projet de plan local d’urbanisme est arrêté à la 
majorité des deux tiers des suffrages exprimés. » ; 

8 3° Le 1° de l’article L. 153–21 est complété par les 
mots : « et, le cas échéant, après que l’avis des communes 
sur le plan de secteur qui couvre leur territoire a été 
recueilli » ; 

9 4° L’article L. 153–27 est ainsi modifié : 

10 a) Au premier alinéa, après le mot : « intercommu-
nale », sont insérés les mots : « , après avoir sollicité l’avis 
de ses communes membres, » ; 

11 b) Au dernier alinéa, après le mot : « délibérant », sont 
insérés les mots : « après que celui-ci a sollicité l’avis de ses 
communes membres » ; 

12 5° L’article L. 153–45 est ainsi rédigé : 

13 « Art. L. 153–45. – La modification peut être effec-
tuée selon une procédure simplifiée : 

14 « 1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l’article 
L. 153–41 ; 

15 « 2° Dans les cas de majoration des droits à construire 
prévus à l’article L. 151–28 ; 
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16 « 3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la 
rectification d’une erreur matérielle. 

17 « Cette procédure peut être à l’initiative soit du 
président de l’établissement public de coopération inter-
communale ou du maire d’une commune membre de cet 
établissement public si la modification ne concerne que 
le territoire de cette commune, soit du maire dans les 
autres cas. » ; 

18 6° L’article L. 153–47 est ainsi modifié : 

19 a) Au troisième alinéa, après le mot : « compétent », 
sont insérés les mots : « , dans un délai de trois mois à 
compter de la transmission à l’établissement public du 
projet de modification simplifiée lorsque celui–ci procède 
de l’initiative du maire d’une commune membre et ne 
porte que sur son territoire, » ; 

20 b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Lorsque le projet de modification simplifiée 
procède d’une initiative du maire d’une commune 
membre et ne porte que sur le territoire de celle–ci, le 
bilan de la mise à disposition est présenté par ce maire 
devant l’organe délibérant de l’établissement public, qui 
délibère sur le projet dans les trois mois suivant cette 
présentation. » ; 

21 7° et 8° (Supprimés) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Articles 7 bis B, 7 bis C, 7 bis D et 7 bis 
(Supprimés) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 7 quater 

Au deuxième alinéa de l’article L. 154–1 du code de 
l’urbanisme, le mot : « cent » est remplacé par le mot : 
« cinquante ». 

Article 7 quinquies 

1 Le titre Ier du livre II de la cinquième partie du code 
général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa du IV de l’article L. 5214–16, la 
première phrase du III de l’article L. 5216–5 et la 
première phrase du dernier alinéa du I de l’article 
L. 5217–2 sont complétés par les mots : « des suffrages 
exprimés » ; 

3 2° À la première phrase du dernier alinéa du I de 
l’article L. 5215–20, après le mot : « tiers », sont insérés 
les mots : « des suffrages exprimés ». 

Article 7 sexies 

1 I. – Le chapitre Ier du titre VIII du livre V du code de 
l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa de l’article L. 581–14–1 est 
complété par deux phrases ainsi rédigées : « Par déroga-
tion au premier alinéa de l’article L. 581–14 du présent 
code, les dispositions du titre V du livre Ier du code de 
l’urbanisme relatives au périmètre du plan local d’urba-

nisme et à l’autorité compétente en la matière ainsi que 
les dispositions du même titre V relatives aux établisse-
ments publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre de grande taille sont applicables aux règlements 
locaux de publicité. La métropole d’Aix–Marseille– 
Provence peut élaborer un ou plusieurs règlements 
locaux de publicité sur le périmètre prévu au second 
alinéa de l’article L. 134–12 du même code. » ; 

3 2° Le second alinéa de l’article L. 581–14–3 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Lorsqu’un 
établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre compétent en matière de plan local 
d’urbanisme, un établissement public territorial de la 
métropole du Grand Paris ou la métropole de Lyon a 
prescrit l’élaboration d’un règlement de publicité inter-
communal, la durée prévue au présent alinéa est de 
douze ans. » ; 

4 3° L’article L. 581–43 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

5 « À l’issue de la durée mentionnée au dernier alinéa de 
l’article L. 581–14–3 du présent code, les publicités, 
enseignes et préenseignes mises en place en application 
des réglementations spéciales antérieurement applicables 
mentionnées au même dernier alinéa peuvent être 
maintenues pendant un délai de deux ans, sous réserve 
de ne pas contrevenir à ces mêmes réglementations 
spéciales. » 

6 II. – À la fin du dernier alinéa du I de l’article 112 de 
la loi no 2016–925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de 
la création, à l’architecture et au patrimoine, la date : 
« le 13 juillet 2020 » est remplacée par les mots : « à 
l’issue de la durée prévue au dernier alinéa de l’article 
L. 581–14–3 du code de l’environnement ». 

7 III. – Les dispositions du titre V du livre Ier du code 
de l’urbanisme relatives au périmètre du plan local 
d’urbanisme et à l’autorité compétente en la matière, 
les dispositions du même titre V relatives aux établisse-
ments publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre de grande taille ainsi que les dispositions de 
l’article L. 134–12 du même code relatives aux plans 
locaux d’urbanisme intercommunaux de la métropole 
d’Aix–Marseille–Provence sont applicables aux procé-
dures d’élaboration et de révision du règlement local de 
publicité initiées avant la publication de la présente loi 
dans les établissements publics de coopération intercom-
munale à fiscalité propre concernés par une création, une 
fusion ou une modification de périmètre prononcées en 
application de l’article 35 de la loi no 2015–991 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République, dans ceux devenus compétents en 
matière de plan local d’urbanisme en application de 
l’article 136 de la loi no 2014–366 du 24 mars 2014 
pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dans 
les établissements publics territoriaux de la métropole du 
Grand Paris ainsi que dans la métropole d’Aix– 
Marseille–Provence. 

Article 7 septies 

1 Au début de l’article L. 581–14–3 du code de l’envi-
ronnement, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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2 « Pour l’application de la présente sous–section, les 
établissements publics de coopération intercommunale 
auxquels a été transférée la compétence “règlement 
local de publicité” sont soumis aux mêmes dispositions 
que les établissements publics de coopération intercom-
munale compétents en matière de plan local d’urba-
nisme, quand bien même cette dernière compétence ne 
leur aurait pas été transférée. » 

CHAPITRE III 
LE PÉRIMÈTRE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 

Article 8 

1 L’article L. 5210–1–1 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 2° Le dernier alinéa du IV est ainsi rédigé : 

4 « Le schéma ainsi élaboré peut être révisé, selon la 
même procédure. » ; 

5 3° Après le même IV, il est inséré un IV bis ainsi 
rédigé : 

6 « IV bis. – La commission départementale de la 
coopération intercommunale peut, si la moitié de ses 
membres le demande, saisir le représentant de l’État 
d’une demande de révision du schéma. Elle est réunie 
à la demande de 20 % de ses membres. 

7 « Le représentant de l’État se prononce dans un délai 
de deux mois sur la demande de révision du schéma. S’il 
en accepte le principe, il présente dans un délai de 
trois mois un projet de schéma auquel s’applique la 
procédure prévue au IV du présent article. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 9 bis 
(Supprimé) 

Article 10 

1 I. – Après l’article L. 5211–5 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un article L. 5211– 
5–1 A ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 5211–5–1 A. – I. – Des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre peuvent être créés par partage d’une communauté 
de communes ou d’une communauté d’agglomération 
existante dans les conditions prévues à l’article L. 5211– 
5, après avis de l’organe délibérant de l’établissement 
public existant. 

3 « Les conditions prévues au II du même article 
L. 5211–5 doivent être réunies dans le périmètre de 
chaque nouvel établissement ainsi créé. 

4 « Chacun des périmètres des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre résultant 
des opérations décrites aux premier et deuxième alinéas 

du présent article doit respecter les seuils de population et 
prendre en compte les autres orientations et obligations 
définies aux III et VII de l’article L. 5210–1–1. » 

5 « II. – Les modalités de répartition du personnel 
entre ces établissements publics de coopération intercom-
munale sont décidées par délibération de l’établissement 
public de coopération intercommunale existant, après 
avis du ou des comités sociaux territoriaux compétents. 
Cette délibération doit faire l’objet d’un accord des 
conseils municipaux des communes intéressées, dans les 
conditions de majorité prévues au II de l’article L. 5211– 
5. 

6 « À défaut d’accord sur la répartition au plus tard trois 
mois avant le partage, celle–ci est arrêtée par le représen-
tant de l’État dans le département. 

7 « Une fiche d’impact décrivant notamment les effets 
du partage sur l’organisation et les conditions de travail 
ainsi que sur la rémunération et les droits acquis des 
fonctionnaires et des agents contractuels territoriaux 
concernés est jointe à la convocation des membres des 
comités sociaux territoriaux. 

8 « Les fonctionnaires conservent les conditions de 
statut et d’emploi qui sont les leurs. Les agents contrac-
tuels territoriaux conservent, à titre individuel, le bénéfice 
des stipulations de leur contrat. Les services antérieure-
ment accomplis en qualité d’agent contractuel de l’ancien 
établissement public de coopération intercommunale 
sont assimilés à des services accomplis en qualité 
d’agent contractuel de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale nouvellement créé. 

9 « Les agents bénéficient des garanties prévues aux 
articles L. 5111–7 et L. 5111–8. 

10 « Dans un délai de six mois à compter de sa création, 
le nouvel établissement public de coopération intercom-
munale définit le régime indemnitaire qui s’applique aux 
agents nouvellement recrutés. Dans l’attente, ces derniers 
bénéficient du régime indemnitaire qui était applicable à 
l’emploi auquel ils sont affectés. 

11 « La répartition du personnel effectuée dans les condi-
tions prévues au premier alinéa du présent II est annexée 
à l’arrêté du représentant de l’État dans le département 
portant création du nouvel établissement public. 

12 « III. – Les modalités de répartition des biens, 
équipements et services publics ainsi que de l’ensemble 
des droits et obligations qui leur sont attachés sont 
décidées par délibération de l’établissement public de 
coopération intercommunale existant. Cette délibération 
doit faire l’objet d’un accord des conseils municipaux des 
communes intéressées dans les conditions de majorité 
prévues au II de l’article L. 5211–5. À défaut d’accord 
sur la répartition au plus tard trois mois avant le partage, 
celle-ci est arrêtée par le représentant de l’État dans le 
département. 

13 « Les budgets des nouveaux établissements publics de 
coopération intercommunale sont adoptés dans les 
conditions fixées par l’article L. 1612–3. Le compte 
administratif de l’établissement public de coopération 
intercommunale qui a fait l’objet du partage est 
approuvé par les nouveaux établissements publics de 
coopération intercommunale. En cas d’absence d’adop-

146 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2019 



tion du compte administratif à la date du 30 juin de 
l’année suivant le partage, le représentant de l’État dans le 
département arrête le compte à l’appui du compte de 
gestion, après avis rendu dans le délai d’un mois par la 
chambre régionale des comptes. 

14 « La répartition des biens, équipements et services 
publics effectuée dans les conditions prévues au premier 
alinéa du présent III est annexée à l’arrêté du représentant 
de l’État dans le département portant création du nouvel 
établissement. 

15 « Le représentant de l’État dans le département 
constate, sous réserve des droits des tiers, la répartition 
entre les établissements  publics de coopération inter-
communale qui ont été créés de l’ensemble de l’actif et 
du passif au vu du dernier compte administratif de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
qui fait l’objet du partage. » 

16 II. – La seconde phrase du deuxième alinéa du II de 
l’article L. 5210–1–1 du code général des collectivités 
territoriales est supprimée. 

Article 11 

1 Après l’article L. 5211–39–1 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un article 
L. 5211–39–2 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 5211–39–2. – En cas de rattachement d’une 
commune à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dans les conditions 
prévues à l’article L. 5210–1–2, de création d’un tel 
établissement par partage dans les conditions prévues à 
l’article L. 5211–5–1 A, d’extension du périmètre d’un 
établissement public de coopération intercommunale 
dans les conditions prévues aux articles L. 5211–18 ou 
L. 5211–41–1 ou de retrait d’une commune dans les 
conditions prévues aux articles L. 5211–19, L. 5214–26 
ou L. 5216–11, l’auteur de la demande ou de l’initiative 
élabore un document présentant une estimation des 
incidences de l’opération sur les ressources et les 
charges ainsi que sur le personnel des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale 
concernés, dont le contenu est précisé par décret. 

3 « Le cas échéant, le ou les représentants de l’État dans 
le ou les départements concernés fournissent à l’auteur de 
la demande ou de l’initiative les informations nécessaires 
à l’élaboration de ce document. 

4 « Celui–ci est joint à la saisine du conseil municipal 
des communes et de l’organe délibérant du ou des 
établissements publics de coopération intercommunale 
appelés à rendre un avis ou une décision sur l’opération 
projetée. Il est également joint, le cas échéant, à la saisine 
de la ou des commissions départementales de la coopé-
ration intercommunale concernées. 

5 « Ce document est mis en ligne sur le site internet des 
établissements publics de coopération intercommunale et 
de chaque commune membre concernés, lorsque ce 
dernier existe. » 

Article 11 bis AA 

1 I. – Avant le 31 décembre 2021, les dispositions du 
code électoral relatives à l’élection des conseillers munici-
paux et des conseillers communautaires sont modifiées 
pour étendre l’égal accès des femmes et des hommes aux 
fonctions électives dans les communes et leurs groupe-
ments. 

2 Ces dispositions, ainsi modifiées, s’appliquent à 
compter du deuxième renouvellement général des 
conseils municipaux suivant la publication de la 
présente loi. 

3 II. – Une évaluation est préalablement conduite par 
le Parlement pour déterminer les modes de scrutin 
permettant de garantir cet égal accès. 

Article 11 bis A 

1 I A. – Au troisième alinéa du II de l’article L. 2121–1 
du code général des collectivités territoriales, la référence : 
« de l’article L. 2122–10 » est remplacée par les 
références : « des articles L. 2122–7–1 et L. 2122–7–2 ». 

2 I B. – L’article L. 2122–7–1 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un 
nouvel adjoint, le conseil municipal peut décider qu’il 
occupera, dans l’ordre du tableau, le même rang que l’élu 
qui occupait précédemment le poste devenu vacant. » 

4 I. – L’article L. 2122–7–2 du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

5 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

6 a) (Supprimé) 

7 b) La seconde phrase est ainsi rédigée : « La liste est 
composée alternativement d’un candidat de chaque 
sexe. » ; 

8 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

9 « Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un 
ou plusieurs adjoints, ceux-ci sont choisis parmi les 
conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont 
appelés à succéder. Le conseil municipal peut décider 
qu’ils occuperont, dans l’ordre du tableau, le même 
rang que les élus qui occupaient précédemment les 
postes devenus vacants. » 

10 I bis. – L’article L. 2122–10 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

11 1° (Supprimé) 

12 2° Le dernier alinéa est supprimé. 

13 II. – (Supprimé) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Article 11 bis C 
(Supprimé) 

Article 11 bis 

1 I. – Au 2° du I de l’article 43 de la loi no 2015–991 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République, les mots : « des établissements publics 
de coopération intercommunale, » sont supprimés. 

2 II. – L’article L. 5711-1 du code général des collecti-
vités territoriales est ainsi modifié : 

3 1° Au deuxième alinéa, les mots : « et des établisse-
ments publics de coopération intercommunale » sont 
supprimés ; 

4 2° Au troisième alinéa, les mots : « dotés d’une » sont 
remplacés par les mots : « avec ou sans ». 

5 II bis. – Après le cinquième alinéa de l’article 
L. 5721–2 du code général des collectivités territoriales, 
dans sa rédaction résultant de l’article 43 de la loi no  

2015–991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

6 « Pour l’élection des délégués des établissements 
publics de coopération intercommunale et des délégués 
des syndicats mixtes au comité du syndicat mixte, le 
choix de l’organe délibérant peut porter sur l’un de ses 
membres ou sur tout conseiller municipal d’une 
commune membre. » 

7 III. – Les II et II bis du présent article entrent en 
vigueur lors du renouvellement général des conseils 
municipaux suivant la promulgation de la présente loi. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 11 quater 

1 Le I de l’article L. 5211–43 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié :  

2 1° Au début du 1°, le taux : « 40 % » est remplacé par 
le taux : « 50 % » ; 

3 2° Au début du 2°, le taux : « 40 % » est remplacé par 
le taux : « 30 % ». 

Article 11 quinquies A 

L’article L. 5815–1 du code général des collectivités terri-
toriales est abrogé. 

Article 11 quinquies B 

1 Le premier alinéa de l’article L. 5221–2 du code 
général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

2 « Les questions d'intérêt commun sont débattues dans 
des conférences dont la composition est définie par 
convention entre les communes, établissements publics 
de coopération intercommunale et syndicats mixtes 
intéressés. À défaut, les conseils municipaux et organes 
délibérants des établissements publics de coopération 

intercommunale et des syndicats mixtes intéressés y 
sont chacun représentés par trois de leurs membres 
désignés au scrutin secret. » 

Article 11 quinquies 

La dernière phrase de l’article L. 2113–4 du code général 
des collectivités territoriales est supprimée. 

Article 11 sexies 

1 Le chapitre unique du titre Ier du livre VII de la 
cinquième partie du code général des collectivités terri-
toriales est complété par un article L. 5711–6 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 5711–6. – Dans un délai d’un an à compter 
de sa création, un syndicat mixte issu d’une fusion en 
application de l’article L. 5711–2 peut être autorisé par le 
ou les représentants de l’État dans le ou les départements 
concernés à se retirer d’un syndicat mixte dont un ou 
plusieurs des syndicats fusionnés étaient membres en 
application de l’article L. 5711–4, avec l’accord de 
l’organe délibérant du syndicat mixte dont le syndicat 
mixte issu de la fusion envisage de se retirer. »  

TITRE IER  BIS 

SIMPLIFIER LE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

Article 11 septies 

1 I. – Après l’article L. 2121–2 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un article L. 2121– 
2–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 2121–2–1. – Par dérogation à l’article 
L. 2121–2, dans les communes de moins de 100  
habitants, le conseil municipal est réputé complet dès 

lors que le conseil municipal compte au moins cinq 
membres à l’issue du second tour du renouvellement 
général du conseil municipal ou d’une élection complé-
mentaire. 

3 « Il en va de même dans les communes de 100 à 499 
habitants, dès lors que le conseil municipal compte au 
moins neuf membres à l’issue du second tour du renou-
vellement général du conseil municipal ou d’une élection 
complémentaire. 

4 « Lorsqu’il est fait application des deux premiers 
alinéas du présent article et pour l’application de toutes 
les dispositions légales relatives à l’effectif du conseil 
municipal, cet effectif est égal au nombre de membres 
que compte le conseil municipal à l’issue de la dernière 
élection, qu’il s’agisse d’un renouvellement général ou 
d’une élection complémentaire. 

5 « Toutefois, pour l’application de l’article L. 284 du 
code électoral, les conseils municipaux des communes 
mentionnées aux deux premiers alinéas du présent 
article élisent un délégué. » 

6 II. – L’article L. 258 du code électoral est ainsi 
modifié : 
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7 1° Au premier alinéa, après le mot : « membres, », sont 
insérés les mots : « ou qu’il compte moins de 
cinq membres » ; 

8 2° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou 
qu’il compte moins de quatre membres ». 

9 III. – Après le I de l’article L. 2573–5 du code général 
des collectivités territoriales, il est inséré un I bis ainsi 
rédigé : 

10 « I bis. – Pour l’application de l’article L. 2121–2–1 
dans les communes composées de communes associées, le 
conseil municipal n’est pas réputé complet si l’une des 
communes associées n’y est pas représentée. » 

11 IV. – Le I du présent article est applicable en 
Polynésie française. 

Article 11 octies 
(Supprimé) 

Article 11 nonies 

1 I. – L’article L. 2122–8 du code général des collecti-
vités territoriales est ainsi modifié : 

2 1° Les avant-dernier et dernier alinéas sont ainsi 
modifiés : 

3 a) Après le mot : « tiers », sont insérés les mots : « ou 
plus » ; 

4 b) Sont ajoutés les mots : « ou compte moins de cinq 
membres » ; 

5 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

6 « Lorsqu’une vacance du maire ou des adjoints inter-
vient après le 1er janvier de l’année qui précède le renou-
vellement général des conseils municipaux, il n’est 
procédé aux élections nécessaires avant l’élection du 
maire ou des adjoints que si le conseil municipal a 
perdu le tiers ou plus de ses membres ou s’il compte 
moins de quatre membres. » 

7 II. – Le code électoral est ainsi modifié : 

8 1° L’article L. 258 est ainsi modifié : 

9 a) Au premier alinéa, après les mots : « le tiers », sont 
insérés les mots : « ou plus » ; 

10 b) Au deuxième alinéa, le mot : « dans » est remplacé 
par les mots : « à partir du 1er janvier de » et les mots : 
« plus de la moitié » sont remplacés par les mots : « la 
moitié ou plus » ; 

11 c) Au dernier alinéa, après les mots : « la moitié », sont 
insérés les mots : « ou plus » ; 

12 2° À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 
L. 224–30, dans sa rédaction résultant de la loi no 2015– 
816 du 6 juillet 2015 ratifiant l’ordonnance no 2014– 
1539 du 19 décembre 2014 relative à l’élection des 
conseillers métropolitains de Lyon, après les mots : « le 
tiers », sont insérés les mots : « ou plus » ; 

13 3° Au 1° de l’article L. 270 et à la seconde phrase du 
dernier alinéa des articles L. 360, L. 380 et L. 558–32, 
après les mots : « le tiers », sont insérés les mots : « ou 
plus » ; 

14 4° Au dernier alinéa de l’article L. 272–6, les mots : 
« plus du tiers » sont remplacés par les mots : « le tiers ou 
plus » ; 

15 5° Après le mot : « loi », la fin du premier alinéa de 
l’article L. 428 est ainsi rédigée : « no... du ...     relative à 
l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique, sous réserve des dispositions prévues 
au présent chapitre. » ; 

16 6° La seconde phrase du second alinéa de l’article 
L. 436 est ainsi modifiée : 

17 a) Après les mots : « la moitié », sont insérés les mots : 
« ou plus » ; 

18 b) Les mots : « moins d’un an avant » sont remplacés 
par les mots : « à partir du 1er janvier de l’année qui 
précède » ; 

19 7° Après le mot : « loi », la fin du premier alinéa de 
l’article L. 437 est ainsi rédigée : « no... du ...    relative à 
l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique, sous réserve des dispositions prévues 
au présent chapitre. » 

20 III. – L’article L. 122-5 du code des communes de la 
Nouvelle-Calédonie est ainsi modifié : 

21 1° À la dernière phrase des deuxième et dernier 
alinéas, après le mot : « tiers », sont insérés les mots : 
« ou plus » ; 

22 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

23 « Lorsqu’une vacance du maire ou des adjoints inter-
vient après le 1er janvier de l’année qui précède le renou-
vellement général des conseils municipaux, il n’est 
procédé aux élections nécessaires avant l’élection du 
maire ou des adjoints que si le conseil municipal a 
perdu le tiers ou plus de ses membres. » 

24 IV. – Le I du présent article est applicable en 
Polynésie française. 

Article 11 decies 

1 Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la deuxième 
partie du code général des collectivités territoriales est 
complété par un article L. 2143–4 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 2143–4. – Dans les communes de moins 
de 3 500 habitants, chaque bourg, hameau ou groupe-
ment de hameaux peut être doté par le conseil municipal, 
sur demande de ses habitants, d’un conseil consultatif. Le 
conseil municipal, après avoir consulté les habitants selon 
les modalités qu’il détermine, en fixe alors la dénomina-
tion, la composition et les modalités de fonctionnement. 

3 « Le conseil consultatif ainsi créé peut être consulté 
par le maire sur toute question. Il est informé de toute 
décision concernant la partie du territoire communal 
qu’il couvre. » 
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TITRE II 

LIBERTÉS LOCALES : RENFORCER LES POUVOIRS 
DE POLICE DU MAIRE 

Article 12 A 

1 La section 7 du chapitre Ier du titre II du livre Ier de la 
deuxième partie du code général des collectivités territo-
riales est complétée par un article L. 2121–41 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 2121–41. – À la demande du maire, le 
représentant de l’État dans le département ou son repré-
sentant présente, une fois par an, devant le conseil 
municipal, l’action de l’État en matière de sécurité et 
de prévention de la délinquance pour la commune 
concernée. » 

Article 12 B 

1 La sous-section 3 de la section 3 du chapitre II du 
titre II du livre Ier de la deuxième partie du code général 
des collectivités territoriales est complétée par un article 
L. 2122–34–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 2122–34–1. – Après le renouvellement 
général des conseils municipaux, le représentant de 
l’État dans le département et le ou les procureurs de la 
République territorialement compétents reçoivent les 
maires du département afin de leur présenter les attribu-
tions que ces derniers exercent au nom de l’État et 
comme officiers de police judiciaire et de l’état civil. 

3 « À compter de leur désignation, les maires et les 
adjoints sont destinataires d’une carte d’identité tricolore 
attestant de leurs fonctions. » 

Article 12 C 

1 La section 4 du chapitre III du titre Ier du livre II de la 
deuxième partie du code général des collectivités territo-
riales est complétée par un article L. 2213–34 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 2213–34. – Les délibérations du conseil 
municipal ou les arrêtés du maire tendant à transférer 
ou à supprimer des lieux traditionnellement ouverts à 
l’installation de cirques ou de fêtes foraines sont pris 
après une consultation menée auprès des professionnels 
concernés selon des modalités définies par la commune. » 

Article 12 

1 I. − L’article L. 123–4 du code de la construction et 
de l’habitation est ainsi modifié : 

2 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

3 2° Après le même premier alinéa, sont insérés 
dix alinéas ainsi rédigés : 

4 « L’arrêté de fermeture est pris après mise en demeure 
restée sans effet de l’exploitant ou du propriétaire de se 
conformer aux aménagements et travaux prescrits ou de 
fermer son établissement dans le délai imparti. 

5 « II. − L’arrêté de fermeture mentionné au I peut 
prévoir que l’exploitant ou le propriétaire est redevable 
du paiement d’une astreinte par jour de retard en cas de 
non–exécution de la décision ordonnant la fermeture de 
l’établissement dans un délai fixé par l’arrêté de ferme-
ture. 

6 « Lorsque l’arrêté de fermeture concerne un immeuble 
en indivision, l’astreinte est appliquée dans les conditions 
fixées à l’article L. 541–2–1. 

7 « III. − L’astreinte mentionnée au II est prononcée par 
arrêté. 

8 « Son montant ne peut excéder 500 € par jour de 
retard. Il est modulé en tenant compte de la nature de 
l’infraction aux règles de sécurité et des conséquences, 
pour la sécurité du public, de la non–exécution de l’arrêté 
ordonnant la fermeture de l’établissement. 

9 « L’astreinte court à compter du lendemain de la date 
de fermeture fixée par l’arrêté mentionné au I et jusqu’à 
la fermeture effective de l’établissement ou jusqu’à 
l’exécution complète des travaux de mise en conformité 
requis. Le recouvrement des sommes est engagé par 
trimestre échu. 

10 « L’autorité administrative peut, lors de la liquidation 
trimestrielle de l’astreinte, consentir une exonération 
partielle ou totale de son produit si le redevable établit 
que la non–exécution de l’intégralité de ses obligations 
est due à des circonstances qui ne sont pas de son fait. Le 
montant total des sommes recouvrées ne peut pas être 
supérieur au montant de l’amende prévue au V. 

11 « Lorsque l’astreinte est prononcée par le maire, elle 
est recouvrée, dans les conditions prévues par les dispo-
sitions relatives aux produits communaux, au bénéfice de 
la commune sur le territoire de laquelle est implanté 
l’établissement ayant fait l’objet de l’arrêté. À défaut, 
elle est recouvrée par l’État. 

12 « IV. − Le prononcé de l’astreinte et sa liquidation ne 
font pas obstacle à la possibilité pour l’autorité adminis-
trative de faire procéder d’office, à défaut d’exécution 
spontanée et après mise en demeure du propriétaire ou 
de l’exploitant demeurée infructueuse, à la fermeture de 
l’établissement lorsque l’arrêté ordonnant cette fermeture 
n’a pas été exécuté dans les conditions qu’il a prévues. 
L’astreinte prend alors fin à la date de fermeture effective. 

13 « Le propriétaire ou l’exploitant est tenu au paiement 
des frais engagés par l’autorité administrative pour la 
fermeture de l’établissement, auxquels s’ajoute, le cas 
échéant, le montant de l’astreinte. » ; 

14 2° bis Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

15 a) Au début, est ajoutée la mention : « V. – » ; 

16 b) La référence : « de l’alinéa précédent » est remplacée 
par la référence : « du I » ; 
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17 c) Le nombre : « 3 750 » est remplacé par le nombre : 
« 10 000 » ; 

18 3° Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : 
« VI. – ». 

19 II. – L’article L. 511–2 du code de la construction et 
de l’habitation est ainsi modifié : 

20 1° Au début du deuxième alinéa du I, les mots : 
« Lorsque le bâtiment menaçant ruine est à usage 
principal d’habitation, » sont supprimés ; 

21 2° Le premier alinéa du IV est ainsi modifié : 

22 a) Au début de la première phrase, les mots : 
« Lorsque le bâtiment menaçant ruine est à usage 
principal d’habitation, » sont supprimés ; 

23 b) À la même première phrase, le nombre : « 1 000 » 
est remplacé par le nombre : « 500 » ; 

24 c) Après la même première phrase, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : « Lorsque le bâtiment menaçant 
ruine est à usage d’habitation, le montant maximal de 
l’astreinte est porté à 1 000 € par jour de retard. » 

25 III. – À la première phrase de l’article L. 511–7 du 
code de la construction et de l’habitation, la seconde 
occurrence de la référence : « du dernier alinéa » est 
remplacée par la référence : « du VI ». 

26 IV. – Au 2° du II de l’article L. 2512-13 du code 
général des collectivités territoriales, la seconde occur-
rence de la référence : « dernier alinéa » est remplacée 
par la référence : « VI ». 

Article 13 

1 I. – Le titre III du livre III de la troisième partie du 
code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1° Le chapitre Ier est complété par un article L. 3331– 
7 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 3331–7. – Il est créé dans chaque commune 
dans laquelle le maire exerce, par délégation du représen-
tant de l’État dans le département, les prérogatives 
mentionnées au premier alinéa du 2 de l’article 
L. 3332–15 une commission municipale de débits de 
boissons, composée de représentants des services commu-
naux désignés par le maire, de représentants des services 
de l’État désignés par le représentant de l’État dans le 
département et de représentants des organisations profes-
sionnelles représentatives des cafetiers. 

4 « Cette commission peut être consultée par le maire 
sur tout projet d’acte règlementaire ou de décision indivi-
duelle concernant les débits de boissons sur le territoire 
de la commune. 

5 « Les modalités d’application du présent article sont 
fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

6 2° Le chapitre II est ainsi modifié : 

7 a)  L’article L. 3332–13 est ainsi rétabli : 

8 « Art. L. 3332–13. – Sans préjudice de son pouvoir 
de police générale, le maire peut fixer par arrêté une plage 
horaire, qui ne peut débuter avant 20 heures et qui ne 
peut s’achever après 8 heures, durant laquelle la vente à 
emporter de boissons alcooliques sur le territoire de la 
commune est interdite. » ; 

9 b) L’article L. 3332–15 est ainsi modifié : 

10 – le 2 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

11 « Au vu des circonstances locales, le représentant de 
l’État dans le département peut déléguer par arrêté à un 
maire qui en fait la demande l’exercice, sur le territoire de 
la commune, des prérogatives mentionnées au premier 
alinéa du présent 2. Le représentant de l’État dans le 
département peut mettre fin à cette délégation, dans 
les mêmes conditions, à la demande du maire ou à son 
initiative. 

12 « Les prérogatives déléguées au maire en application 
du deuxième alinéa du présent 2 sont exercées au nom et 
pour le compte de l’État. Le maire transmet au repré-
sentant de l’État dans le département, dans un délai de 
trois jours à compter de leur signature, les arrêtés de 
fermeture qu’il prend au titre de ces prérogatives. Le 
représentant de l’État dans le département peut 
ordonner la fermeture administrative d’un établissement, 
après une mise en demeure du maire restée sans 
résultat. » ; 

13 – après le même 2, il est inséré un 2 bis ainsi rédigé : 

14 « 2 bis. L’arrêté ordonnant la fermeture sur le fonde-
ment des 1 ou 2 du présent article est exécutoire 
quarante-huit heures après sa notification lorsque les 
faits le motivant sont antérieurs de plus de quarante- 
cinq jours à la date de sa signature. » ; 

15 – à la première phrase du 3, après le mot : 
« prononcée », sont insérés les mots : « par le représentant 
de l’État dans le département » ; 

16 – le début du 5 est ainsi rédigé : « 5. À l’exception de 
l’avertissement prévu au 1, les mesures... (le reste dans 
changement). » 

17 II. – L’article L. 332–1 du code de la sécurité 
intérieure est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

18 « Au vu des circonstances locales, le représentant de 
l’État dans le département peut déléguer par arrêté à un 
maire qui en fait la demande l’exercice, sur le territoire de 
sa commune, des prérogatives mentionnées au premier 
alinéa. Le représentant de l’État dans le département peut 
mettre fin à cette délégation, dans les mêmes conditions, 
à la demande du maire ou à son initiative. 

19 « Les prérogatives déléguées au maire en application 
du deuxième alinéa sont exercées au nom et pour le 
compte de l’État. Le maire transmet au représentant de 
l’État dans le département, dans un délai de trois jours à 
compter de leur signature, les arrêtés de fermeture qu’il 
prend au titre de ces prérogatives. Le représentant de 
l’État dans le département peut ordonner la fermeture 
administrative d’un établissement, après une mise en 
demeure du maire restée sans résultat. » 
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20 III. – L’article L. 333–1 du code de la sécurité 
intérieure est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

21 « Au vu des circonstances locales, le représentant de 
l’État dans le département peut déléguer par arrêté à un 
maire qui en fait la demande l’exercice, sur le territoire de 
sa commune, des prérogatives mentionnées au premier 
alinéa. Le représentant de l’État dans le département peut 
mettre fin à cette délégation, dans les mêmes conditions, 
à la demande du maire ou à son initiative. 

22 « Les prérogatives déléguées au maire en application 
du deuxième alinéa sont exercées au nom et pour le 
compte de l’État. Le maire transmet au représentant de 
l’État dans le département, dans un délai de trois jours à 
compter de leur signature, les arrêtés de fermeture qu’il 
prend au titre de ces prérogatives. Le représentant de 
l’État dans le département peut ordonner la fermeture 
administrative d’un établissement, après une mise en 
demeure du maire restée sans résultat. » 

23 IV. – (Supprimé) 

24 V. – L’article 95 de la loi no 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires est 
abrogé. 

Article 13 bis 

1 À l’article L. 112–16 du code de la construction et de 
l’habitation, après le mot : « commerciales », sont insérés 
les mots : « , touristiques, culturelles ». 

Article 13 ter 

1 I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 3332–11 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 3332–11. – Un débit de boissons à 
consommer sur place exploité peut être transféré dans 
le département où il se situe. Les demandes d’autorisa-
tion de transfert sont soumises au représentant de l’État 
dans le département. Le maire de la commune où est 
installé le débit de boissons et le maire de la commune où 
celui-ci est transféré sont obligatoirement consultés. 
Lorsqu’une commune ne compte qu’un débit de 
boissons de 4e catégorie, ce débit ne peut faire l’objet 
d’un transfert qu’avec l’avis favorable du maire de la 
commune. 

4 « Par dérogation au premier alinéa, un débit de 
boissons à consommer sur place peut être transféré 
dans un département limitrophe de celui dans lequel il 
se situe, dans les conditions prévues au premier alinéa. 
Les demandes d’autorisation de transfert sont soumises 
au représentant de l’État dans le département où doit être 
transféré le débit de boissons. Un débit de boissons 
transféré en application de la première phrase du 
présent alinéa ne peut faire l’objet d’un transfert vers 
un nouveau département qu’à l’issue d’une période de 
huit ans. 

5 « Par dérogation au premier alinéa du présent article 
et à l’article L. 3335–1, les débits de boissons à 
consommer sur place peuvent être transférés au delà 

des limites du département où ils se situent au profit 
d’établissements, notamment touristiques, répondant à 
des critères fixés par décret. » ; 

6 2° L’article L. 3335–1 est ainsi modifié : 

7 a) Les neuf premiers alinéas sont remplacés par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

8 « Le représentant de l’État dans le département arrête, 
sans préjudice des droits acquis, après information des 
maires des communes concernées, les distances en-deçà 
desquelles les débits de boissons à consommer sur place 
ne peuvent être établis autour des établissements suivants, 
dont l’énumération est limitative : 

9 « 1° Établissements de santé, centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie et 
centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des 
risques pour usagers de drogues ; 

10 « 2° Établissements d’enseignement, de formation, 
d’hébergement collectif ou de loisirs de la jeunesse ; 

11 « 3° Stades, piscines, terrains de sport publics ou 
privés. » ; 

12 b) Le douzième alinéa est supprimé ; 

13 3° À l’article L. 3323–5–1, le mot : « dixième » est 
remplacé par le mot : « cinquième » ; 

14 4° L’article L. 3335–8 est abrogé. 

15 II. – Par dérogation à l’article L. 3332–2 du code de 
la santé publique et pendant une durée de trois ans à 
compter de la publication de la présente loi, une licence 
de 4e catégorie peut être créée, dans les conditions 
prévues à l’article L. 3332–3 du même code, par décla-
ration auprès du maire dans les communes de moins 
de 3 500 habitants n’en disposant pas à la date de publi-
cation de la présente loi. Par dérogation au premier alinéa 
de l’article L. 3332–11 dudit code, cette licence ne peut 
faire l’objet d’un transfert au-delà de l’intercommunalité. 

16 III. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution et dans un délai de douze mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
est habilité à prendre par voie d’ordonnance toute mesure 
relevant du domaine de la loi afin de modifier le code de 
la santé publique pour : 

17 1° Adapter les conditions d’ouverture, de transfert, de 
translation et de mutation des débits de boissons, ainsi 
que les catégories des boissons alcooliques à la mise en 
place d’un outil de gestion dématérialisée des licences ; 

18 2° Adapter les conditions d’exploitation des débits de 
boissons, y compris en matière de formation, d’affichage 
et de signalétique, ainsi que les modalités de vente 
d’alcool dans un objectif de prévention des consomma-
tions nocives d’alcool et de protection des plus jeunes ; 

19 3° Procéder, dans le même objectif, à toutes mesures 
d’adaptation, d’abrogation et de simplification néces-
saires à l’amélioration de la cohérence des dispositions 
législatives notamment relatives à la fabrication et au 
commerce des boissons, et aux débits de boissons ; 
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20 4° (Supprimé) 

21 5° D’une part, procéder aux adaptations nécessaires 
des dispositions résultant des 1° à 3° du présent III aux 
collectivités relevant de l’article 73 de la Constitution, à 
Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et- 
Miquelon et, d’autre part, étendre et adapter ces dispo-
sitions, en tant qu’elles relèvent de la compétence de 
l’État, à Wallis-et-Futuna. 

22 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de six mois à compter de la 
publication de l’ordonnance mentionnée au présent III. 

Article 14 

1 Le titre VIII du livre IV du code de l’urbanisme est 
ainsi modifié : 

2 1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions relatives 
aux contrôles, aux sanctions et aux mesures administra-
tives » ; 

3 2° Au début, il est ajouté un chapitre préliminaire 
intitulé : « Constat des infractions et sanctions pénales et 
civiles », qui comprend les articles L. 480–1 à L. 480–17 ; 

4 3° Il est ajouté un chapitre Ier ainsi rédigé : 

5 « CHAPITRE IER 

6 « MISE EN DEMEURE, ASTREINTE 
ET CONSIGNATION 

7 « Art. L. 481–1. – I. – Lorsque des travaux 
mentionnés aux articles L. 421–1 à L. 421–5 ont été 
entrepris ou exécutés en méconnaissance des obligations 
imposées par les titres Ier à VII du présent livre et les 
règlements pris pour leur application ainsi que des 
obligations mentionnées à l’article L. 610–1 ou en 
méconnaissance des prescriptions imposées par un 
permis de construire, de démolir ou d’aménager ou par 
la décision prise sur une déclaration préalable et qu’un 
procès–verbal a été dressé en application de l’article 
L. 480–1, indépendamment des poursuites pénales qui 
peuvent être exercées pour réprimer l’infraction 
constatée, l’autorité compétente mentionnée aux 
articles L. 422–1 à L. 422–3–1 peut, après avoir invité 
l’intéressé à présenter ses observations, le mettre en 
demeure, dans un délai qu’elle détermine, soit de 
procéder aux opérations nécessaires à la mise en confor-
mité de la construction, de l’aménagement, de l’installa-
tion ou des travaux en cause aux dispositions dont la 
méconnaissance a été constatée, soit de déposer, selon le 
cas, une demande d’autorisation ou une déclaration 
préalable visant à leur régularisation. 

8 « II. – Le délai imparti par la mise en demeure est 
fonction de la nature de l’infraction constatée et des 
moyens d’y remédier. Il peut être prolongé par l’autorité 
compétente, pour une durée qui ne peut excéder un an, 
pour tenir compte des difficultés que rencontre l’intéressé 
pour s’exécuter. 

9 « III. – L’autorité compétente peut assortir la mise en 
demeure d’une astreinte d’un montant maximal de 500 € 
par jour de retard. 

10 « L’astreinte peut également être prononcée, à tout 
moment, après l’expiration du délai imparti par la mise 
en demeure, le cas échéant prolongé, s’il n’y a pas été 
satisfait, après que l’intéressé a été invité à présenter ses 
observations. 

11 « Son montant est modulé en tenant compte de 
l’ampleur des mesures et travaux prescrits et des consé-
quences de la non–exécution. 

12 « Le montant total des sommes résultant de l’astreinte 
ne peut excéder 25 000 €. 

13 « Art. L. 481–2. – I. – L’astreinte prévue à l’article 
L. 481-1 court à compter de la date de la notification de 
l’arrêté la prononçant et jusqu’à ce qu’il ait été justifié de 
l’exécution des opérations nécessaires à la mise en confor-
mité ou des formalités permettant la régularisation. Le 
recouvrement de l’astreinte est engagé par trimestre échu. 

14 « II. – Les sommes dues au titre de l’astreinte sont 
recouvrées, dans les conditions prévues par les disposi-
tions relatives aux produits communaux, au bénéfice de 
la commune sur le territoire de laquelle est implanté 
l’immeuble ayant fait l’objet de l’arrêté. Dans le cas où 
l’arrêté a été pris par le président d’un établissement 
public de coopération intercommunale, l’astreinte est 
recouvrée au bénéfice de l’établissement public concerné. 

15 « III. – L’autorité compétente peut, lors de la liqui-
dation trimestrielle de l’astreinte, consentir une exonéra-
tion partielle ou totale de son produit si le redevable 
établit que la non–exécution de l’intégralité de ses obliga-
tions est due à des circonstances qui ne sont pas de son 
fait. 

16 « Art. L. 481–3. – I. – Indépendamment des 
poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque la 
mise en demeure prévue à l’article L. 481–1 est restée 
sans effet au terme du délai imparti, l’autorité compé-
tente mentionnée aux articles L. 422–1 à L. 422–3–1 
peut obliger l’intéressé à consigner entre les mains d’un 
comptable public une somme équivalant au montant des 
travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l’intéressé au fur 
et à mesure de l’exécution des mesures prescrites. 

17 « Pour le recouvrement de cette somme, il est procédé 
comme en matière de créances étrangères à l’impôt et au 
domaine et l’État bénéficie d’un privilège de même rang 
que celui prévu à l’article 1920 du code général des 
impôts. 

18 « II. – L’opposition devant le juge administratif à 
l’état exécutoire pris en application d’une mesure de 
consignation ordonnée par l’autorité compétente n’a 
pas de caractère suspensif. » 

Article 14 bis 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 14 quater A 

À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 2213–1 du code général des collectivités territoriales, les 
mots : « les voies de communication » sont remplacés par les 
mots : « l’ensemble des voies publiques ou privées ouvertes à 
la circulation publique ». 
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Article 14 quater 

1 Au début de l’article L. 341–4 du code forestier, il est 
ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

2 « L’autorité administrative compétente de l’État 
notifie dès sa réception le dépôt de toute demande 
d’autorisation au maire de la commune sur laquelle se 
situe le terrain dont le défrichement est envisagé. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 14 sexies 

1 La section 2 du chapitre IV du titre III du livre Ier du 
code forestier est ainsi modifiée : 

2 1° L’article L. 134–9 est ainsi modifié : 

3 a) (nouveau) Au début du premier alinéa, est ajoutée 
la mention : « I. –  » ; 

4 b) Après le quatrième alinéa, il est inséré un II ainsi 
rédigé : 

5 « II. – Le maire peut assortir la mise en demeure 
prévue au I d’une astreinte d’un montant maximal 
de 100 € par jour de retard. Le montant total des 
sommes demandées ne peut être supérieur à 5 000 €. 

6 « L’astreinte court à compter de la date de notification 
de la mise en demeure et jusqu’à l’exécution complète des 
mesures prescrites ou jusqu’à l’exécution d’office par la 
commune. Le recouvrement des sommes est engagé par 
trimestre échu. 

7 « Le maire peut, lors de la liquidation trimestrielle de 
l’astreinte, consentir une exonération partielle ou totale 
de son produit si le redevable établit que la non-exécu-
tion de l’intégralité de ses obligations est due à des 
circonstances qui ne sont pas de son fait. 

8 « L’astreinte est recouvrée dans les conditions prévues 
par les dispositions relatives aux produits communaux. 

9 « L’application de l’astreinte et sa liquidation ne font 
pas obstacle à l’exécution d’office des mesures prescrites, 
dans les conditions prévus au premier alinéa du I. » ; 

10 2° (Supprimé) 

Article 15 

1 I. – L’article L. 2212–2–1 du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi rétabli : 

2 « Art. L. 2212–2–1. – I. – Dans les conditions 
prévues au II, peut donner lieu à une amende adminis-
trative d’un montant maximal de 500 € tout manque-
ment à un arrêté du maire présentant un risque pour la 
sécurité des personnes et ayant un caractère répétitif ou 
continu : 

3 « 1° En matière d’élagage et d’entretien des arbres et 
des haies donnant sur la voie ou le domaine public ; 

4 « 2° Ayant pour effet de bloquer ou d’entraver la voie 
ou le domaine public, en y installant ou en y laissant sans 
nécessité ou sans autorisation tout matériel ou objet, ou 
en y déversant toute substance ; 

5 « 3° Consistant, au moyen d’un bien mobilier, à 
occuper à des fins commerciales la voie ou le domaine 
public soit sans droit ni titre, lorsque celui–ci est requis 
en application de l’article L. 2122–1 du code général de 
la propriété des personnes publiques, soit de façon non 
conforme au titre délivré en application du même article 
L. 2122–1, lorsque cette occupation constitue un usage 
privatif de ce domaine public excédant le droit d’usage 
appartenant à tous ; 

6 « 4° En matière de non–respect d’un arrêté de restric-
tions horaires pour la vente d’alcool à emporter sur le 
territoire de la commune, pris en application de l’article 
L. 3332–13 du code de la santé publique. 

7 « II. – Le manquement mentionné au I du présent 
article est constaté par procès–verbal d’un officier de 
police judiciaire, d’un agent de police judiciaire ou 
d’un agent de police judiciaire adjoint. 

8 « Le maire notifie par écrit à la personne intéressée les 
faits qui lui sont reprochés, les mesures nécessaires pour 
faire cesser le manquement ainsi que les sanctions encou-
rues. Cette notification mentionne la possibilité de 
présenter des observations, écrites ou orales, dans un 
délai de dix jours, le cas échéant assisté par un conseil 
ou représenté par un mandataire de son choix. 

9 « À l’expiration de ce délai de dix jours, si la personne 
n’a pas pris les mesures nécessaires pour faire cesser le 
manquement, le maire la met en demeure de se 
conformer à la réglementation dans un nouveau délai 
de dix jours. 

10 « À l’issue de ce second délai et à défaut d’exécution 
des mesures prescrites, le maire peut, par une décision 
motivée qui indique les voies et délais de recours, 
prononcer l’amende administrative prévue au premier 
alinéa du I. Le montant de l’amende est fixé en 
fonction de la gravité des faits reprochés. 

11 « La décision du maire prononçant l’amende est 
notifiée par écrit à la personne intéressée. Elle mentionne 
les modalités et le délai de paiement de l’amende. Cette 
décision est soumise aux dispositions de l’article L. 2131– 
1. 

12 « Le recours formé contre la décision prononçant 
l’amende est un recours de pleine juridiction. 

13 « L’amende administrative est recouvrée au bénéfice 
de la commune dans les conditions prévues par les dispo-
sitions relatives aux produits communaux. 

14 « Le délai de prescription de l’action du maire pour la 
sanction d’un manquement mentionné au premier alinéa 
du I est d’un an révolu à compter du jour où le premier 
manquement a été commis. 

15 « Ne peut faire l’objet de l’amende administrative 
prévue au premier alinéa du I le fait pour toute 
personne d’avoir installé sur la voie ou le domaine 
public les objets nécessaires à la satisfaction de ses 
besoins élémentaires. » 
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16 I bis. – L’article L. 2512–13 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un IV ainsi 
rédigé : 

17 « IV. – Les pouvoirs dévolus au maire par l’article 
L. 2212–2–1 sont exercés à Paris par le préfet de police et 
le maire de Paris, dans la limite de leurs attributions 
respectives. » 

18 II. – Le deuxième alinéa du 2° de l’article L. 2131–2 
du code général des collectivités territoriales est complété 
par les mots : « , à l’exception des sanctions prises en 
application de l’article L. 2212–2–1 ». 

Article 15 bis AA 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 15 bis B 

1 I. – Le premier alinéa du II de l’article L. 324–2–1 
du code du tourisme est ainsi modifié : 

2 1° La deuxième phrase est ainsi modifiée : 

3 a) Après le mot : « rappelant », sont insérés les mots : 
« le nom du loueur, » ; 

4 b) Sont ajoutés les mots : « ainsi que, le cas échéant, le 
fait que ce meublé constitue ou non la résidence princi-
pale du loueur au sens de l’article 2 de la loi no 89–462 
du 6 juillet 1989 précitée » ; 

5 2° Après le mot : « pour », la fin de la dernière phrase 
est ainsi rédigée : « les meublés de tourisme situés sur tout 
ou partie de son territoire. » 

6 II. – Le second alinéa de l’article L. 324–2 du code 
du tourisme est complété par les mots : « et indique, dans 
des conditions définies par décret, si l’offre émane d’un 
particulier ou d’un professionnel au sens de l’article 155 
du code général des impôts ». 

7 III. – L’article L. 324–1–1 du code de tourisme est 
ainsi modifié : 

8 1° Après le IV, il est inséré un IV bis ainsi rédigé : 

9 « IV bis. – Sur le territoire des communes ayant mis 
en œuvre la procédure d’enregistrement prévue au III, 
une délibération du conseil municipal peut soumettre à 
autorisation la location d’un local à usage commercial en 
tant que meublé de tourisme. 

10 « Cette autorisation est délivrée au regard des objectifs 
de protection de l’environnement urbain et d’équilibre 
entre emploi, habitat, commerces et services, par le maire 
de la commune dans laquelle est situé le local. 

11 « Lorsque la demande porte sur des locaux soumis à 
autorisation préalable au titre d’un changement de desti-
nation relevant du code de l’urbanisme, l’autorisation 
prévue au premier alinéa tient lieu de l’autorisation 
précitée dès lors que les conditions prévues par le code 
de l’urbanisme sont respectées. 

12 « Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent IV bis. » ; 

13 2° (nouveau) Au début du V, il est ajouté un alinéa 
ainsi rédigé : 

14 « V. – Toute personne qui ne se conforme pas aux 
obligations résultant du IV bis est passible d’une amende 
civile dont le montant ne peut excéder 25 000 €. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 15 ter A 
(Supprimé) 

Article 15 ter 

1 I. – La section 2 du chapitre II du titre Ier du livre V 
du code de la sécurité intérieure est ainsi modifiée : 

2 1° L’article L. 512–4 est ainsi modifié : 

3 a) Aux premier et second alinéas, le mot : « cinq » est 
remplacé par le mot : « trois » ; 

4 b) À la fin du premier alinéa, les mots : « et le 
représentant de l’État dans le département, après avis 
du procureur de la République » sont remplacés par les 
mots : « le représentant de l’État dans le département et le 
procureur de la République territorialement compétent » ; 

5 c) (Supprimé) 

6 2° À la fin de la seconde phrase de l’article L. 512–5, 
les mots : « et le ou les représentants de l’État dans le 
département, après avis du ou des procureurs de la 
République territorialement compétent » sont remplacés 
par les mots : « , le ou les représentants de l’État dans le 
département et le ou les procureurs de la République 
territorialement compétents » ; 

7 3° Le premier alinéa de l’article L. 512–6 est ainsi 
modifié : 

8 a) La première phrase est ainsi rédigée : « La conven-
tion de coordination des interventions de la police 
municipale et des forces de sécurité de l’État précise les 
missions prioritaires, notamment judiciaires, confiées aux 
agents de police municipale ainsi que la nature et les lieux 
de leurs interventions, eu égard à leurs modalités d’équi-
pement et d’armement. » ; 

9 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Elle précise 
la doctrine d’emploi du service de police municipale. » 

10 II. – Les communes soumises à l’obligation de 
conclure une convention de coordination en application 
des dispositions modifiées par le I, pour lesquelles le 
maire ou le président de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale n’a pas conventionné avant la 
publication de la présente loi, sont tenues de s’y 
conformer dans un délai maximal de deux ans à 
compter de cette publication. 

11 III. – Au premier alinéa de l’article L. 546–1 du code 
de la sécurité intérieure, la référence : « no 2017–1510 
du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et 
la lutte contre le terrorisme » est remplacée par la 
référence : « no... du ... relative à l’engagement dans la 
vie locale et à la proximité de l’action publique ». 
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Article 15 quater 

1 L’article L. 132–3 du code de la sécurité intérieure est 
ainsi modifié : 

2 1° Les deuxième et troisième alinéas sont remplacés 
par trois alinéas ainsi rédigés : 

3 « Le maire est informé, à sa demande, par le procureur 
de la République des classements sans suite, des mesures 
alternatives aux poursuites, des poursuites engagées, des 
jugements devenus définitifs ou des appels interjetés 
lorsque ces décisions concernent des infractions mention-
nées au premier alinéa du présent article. 

4 « Il est également informé, à sa demande, par le 
procureur de la République, des suites judiciaires 
données aux infractions constatées sur le territoire de 
sa commune par les agents de police municipale en 
application de l’article 21–2 du code de procédure 
pénale. 

5 « Le maire est informé par le procureur de la 
République des jugements devenus définitifs ou des 
appels interjetés lorsque ces décisions concernent des 
infractions signalées par lui en application du second 
alinéa de l’article 40 du code de procédure pénale. » ; 

6 2° Au dernier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par 
le mot : « quatre ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 15 sexies 

1 Le titre Ier du livre V du code de la sécurité intérieure 
est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 512–2 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 512–2. – I. – Dans les conditions prévues 
aux deuxième et dernier alinéas du présent I, le président 
d’un établissement public de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre peut recruter, à son initiative ou à 
la demande des maires de plusieurs communes membres, 
un ou plusieurs agents de police municipale en vue de les 
mettre en tout ou partie à la disposition de l’ensemble des 
communes et d’assurer, le cas échéant, l’exécution des 
décisions qu’il prend au titre des pouvoirs de police qui 
lui ont été transférés en application de l’article L. 5211– 
9–2 du code général des collectivités territoriales. 

4 « Le recrutement est autorisé par délibérations 
concordantes de l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre et de deux tiers au moins des conseils municipaux 
des communes représentant plus de la moitié de la 
population totale de celles–ci ou de la moitié au moins 
des conseils municipaux des communes représentant les 
deux tiers de la population totale de celles-ci. 

5 « Le conseil municipal de chaque commune membre 
dispose d’un délai de trois mois, à compter de la notifi-
cation au maire de la délibération de l’organe délibérant 
de l’établissement public de coopération intercommu-
nale, pour se prononcer sur la décision de recrutement 
proposée. À défaut de délibération dans ce délai, sa 
décision est réputée favorable. 

6 « II. – Les agents de police municipale recrutés en 
application du I du présent article et mis à la disposition 
des communes membres de l’établissement public de 
coopération intercommunale exercent, sur le territoire 
de chaque commune où ils sont affectés, les compétences 
mentionnées à l’article L. 511–1, sans préjudice des 
compétences de police judiciaire qui leur sont attribuées 
par le code de procédure pénale et par les lois pénales 
spéciales. 

7 « Leur nomination en qualité de fonctionnaires 
stagiaires ne fait pas obstacle à leur mise à disposition 
des communes membres de l’établissement public de 
coopération intercommunale. 

8 « Pendant l’exercice de leurs fonctions sur le territoire 
d’une commune, ils sont placés sous l’autorité du maire 
de celle-ci. 

9 « Une convention conclue entre l’établissement public 
de coopération intercommunale et chaque commune 
concernée fixe les modalités d’organisation et de finance-
ment de la mise à disposition des agents et de leurs 
équipements. 

10 « III. – Lorsqu’ils assurent, en application du V de 
l’article L. 5211–9–2 du code général des collectivités 
territoriales, l’exécution des décisions du président de 
l’établissement public de coopération intercommunale, 
les agents de police municipale sont placés sous l’autorité 
de ce dernier. 

11 « IV. – Le recrutement d’agents de police municipale 
par un établissement public de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre dans les conditions prévues au I du 
présent article ne fait pas obstacle au recrutement, par 
une commune membre de cet établissement, de ses 
propres agents de police municipale. » ; 

12 2° Au deuxième alinéa de l’article L. 511–5 et au 
premier alinéa de l’article L. 512–4, les mots : « au 
premier alinéa » sont remplacés par les mots : « aux I 
et II » ; 

13 3° À la première phrase de l’article L. 512–5, les mots : 
« du premier alinéa » sont remplacés par les mots : « des I 
et II ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 15 septies 

1 L’article L. 522–2 du code de la sécurité intérieure est 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 522–2. – I. – Plusieurs communes peuvent 
avoir un ou plusieurs gardes champêtres en commun, 
compétents sur le territoire de chacune d’entre elles. 

3 « Chaque garde champêtre est de plein droit mis à la 
disposition des autres communes par la commune qui 
l’emploie, dans des conditions prévues par une conven-
tion transmise au représentant de l’État dans le départe-
ment. Cette convention, conclue entre l’ensemble des 
communes concernées, précise les modalités d’organisa-
tion et de financement de la mise en commun des gardes 
champêtres et de leurs équipements. 
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4 « II. – Une région, un département ou un établisse-
ment public chargé de la gestion d’un parc naturel 
régional peut recruter un ou plusieurs gardes champêtres 
compétents dans chacune des communes concernées. 

5 « Dans ces cas, leur nomination est prononcée 
conjointement par le maire de chacune des communes 
et, selon le cas, par le président du conseil régional, le 
président du conseil départemental ou le président de 
l’établissement public. 

6 « III. – Le président d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre peut 
recruter, à son initiative ou à la demande des maires 
de plusieurs communes membres, un ou plusieurs 
gardes champêtres, en vue de les mettre à la disposition 
de l’ensemble des communes membres de l’établissement 
public de coopération intercommunale. 

7 « Le recrutement est autorisé par délibérations 
concordantes de l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre et de deux tiers au moins des conseils municipaux 
des communes représentant plus de la moitié de la 
population totale de celles–ci ou de la moitié au moins 
des conseils municipaux des communes représentant les 
deux tiers de la population totale de celles-ci. 

8 « Le conseil municipal de chaque commune membre 
dispose d’un délai de trois mois, à compter de la notifi-
cation au maire de la délibération de l’organe délibérant 
de l’établissement public de coopération intercommu-
nale, pour se prononcer sur la décision de recrutement 
proposée. À défaut de délibération dans ce délai, sa 
décision est réputée favorable. 

9 « La nomination des gardes champêtres recrutés en 
application du présent III est prononcée conjointement 
par le maire de chacune des communes membres et le 
président de l’établissement public de coopération inter-
communale. 

10 « IV. – Un établissement public de coopération 
intercommunale peut mettre à disposition d’un autre 
établissement public de coopération intercommunale 
ou d’une commune non membre de son établissement 
le ou les gardes champêtres qu’il a recruté en application 
du III, dans des conditions prévues par une convention 
transmise au représentant de l’État dans le département. 
Cette convention précise les modalités d’organisation et 
de financement de la mise à disposition des gardes 
champêtres et de leurs équipements. 

11 « V. – Les gardes champêtres recrutés en application 
des I à III du présent article exercent, sur le territoire de 
chaque commune où ils sont affectés, les compétences 
mentionnées à l’article L. 521–1 du présent code, sans 
préjudice des compétences de police judiciaire qui leur 
sont dévolues par le code de procédure pénale et par les 
lois pénales spéciales. Pendant l’exercice de leurs 
fonctions sur le territoire d’une commune, ils sont 
placés sous l’autorité du maire de cette commune. 

12 « Leur nomination en qualité de fonctionnaire 
stagiaire ne fait pas obstacle à leur mise à disposition. 

13 « V bis. – Le présent article est applicable dans les 
départements de la Moselle, du Haut–Rhin et du Bas– 
Rhin, sous réserve des dispositions des articles L. 523–1 
et L. 523–2. 

14 « VI. – Les conditions d’application du présent article 
sont définies par décret en Conseil d’État. » 

Article 15 octies 

1 I. – Sur le périmètre géographique délimité par 
décret en Conseil d’État, les maires des communes du 
Mont–Saint–Michel, de Beauvoir et de Pontorson 
peuvent transférer au directeur général de l’établissement 
public du Mont–Saint–Michel : 

2 1° Sans préjudice de l’article L. 2212–2 du code 
général des collectivités territoriales et par dérogation 
aux articles L. 2213–1 à L. 2213–6-1 et au quatrième 
alinéa du I A de l’article L. 5211–9-2 du même code, 
leurs prérogatives en matière de police de la circulation et 
du stationnement ; 

3 2° Par dérogation à l’article L. 581–14–2 du code de 
l’environnement, leurs prérogatives en matière de police 
de la publicité. 

4 II. – La notification au directeur général de l’établis-
sement public du Mont–Saint–Michel, par le maire, de 
son souhait de lui transférer les pouvoirs prévus au I du 
présent article emporte de plein droit la compétence du 
directeur général de l’établissement public pour une 
durée de douze mois. À l’issue de cette période puis 
tous les douze mois, en l’absence d’opposition expresse 
du maire notifiée au directeur général de l’établissement 
public, le transfert des pouvoirs de police est renouvelé 
automatiquement pour une nouvelle période de douze 
mois. 

5 Si un ou plusieurs maires concernés n’ont pas trans-
féré leurs pouvoirs de police mentionnés au I, le directeur 
général de l’établissement public peut renoncer à ce que 
les pouvoirs de police des autres maires lui soient trans-
férés de plein droit. Il notifie sa renonciation à chacun de 
ces maires. Dans ce cas, le transfert des pouvoirs de police 
prend fin sur l’ensemble du périmètre mentionné au 
premier alinéa du I à compter de cette notification. 

6 III. – Lorsque le directeur général de l’établissement 
public du Mont–Saint–Michel prend un arrêté de police 
dans les cas prévus au I, il le transmet pour information 
aux maires des communes concernées, dans les meilleurs 
délais. 

7 IV. – Les agents de police municipale recrutés en 
application des articles L. 511–1 et L. 512–2 du code 
de la sécurité intérieure peuvent assurer, sous l’autorité 
fonctionnelle du directeur général de l’établissement 
public du Mont–Saint–Michel, l’exécution des décisions 
prises conformément aux prérogatives transférées en 
application du I du présent article. 

8 V et VI. – (Supprimés) 
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TITRE III 

LIBERTÉS LOCALES : SIMPLIFIER LE QUOTIDIEN 
DU MAIRE 

CHAPITRE IER 

FAVORISER LE RAPPROCHEMENT ENTRE 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Article 16 

1 I. – Le dernier alinéa de l’article L. 5111-1 du code 
général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase, après le mot : « départe-
ments, », sont insérés les mots : « la métropole de 
Lyon, » ; 

3 2° À la deuxième phrase, après la première occurrence 
du mot : « intercommunale », sont insérés les mots : 
« , des établissements publics de coopération intercom-
munale et la métropole de Lyon » et, après le mot : 
« communes », la fin est supprimée. 

4 II. – Le titre Ier du livre IV de la première partie du 
code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

5 1° À l’article L. 1410–3, après la référence : « L. 1411– 
5, », est insérée la référence : « L. 1411–5–1, » ; 

6 1° bis L’article L. 1411–5 est ainsi modifié : 

7 a) Au premier alinéa du I, les mots : « ouvre les plis 
contenant les candidatures ou les offres » sont remplacés 
par les mots : « analyse les dossiers de candidature » ; 

8 b) Il est ajouté un III ainsi rédigé : 

9 « III. – Les délibérations de la commission peuvent 
être organisées à distance dans les conditions prévues par 
l’ordonnance no 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative 
aux délibérations à distance des instances administratives 
à caractère collégial. » ; 

10 2° Après le même article L. 1411–5, il est inséré un 
article L. 1411–5–1 ainsi rédigé : 

11 « Art. L. 1411–5–1. – I. – Lorsqu’un groupement 
constitué en application de l’article L. 3112–1 du code de 
la commande publique est composé en majorité de 
collectivités territoriales ou d’établissements publics 
locaux, est instituée une commission chargée de 
remplir les fonctions mentionnées au I de l’article 
L. 1411–5 du présent code, composée des membres 
suivants : 

12 « 1° Un représentant, élu parmi les membres ayant 
voix délibérative au sein de la commission prévue au 
même article L. 1411–5, de chaque membre du groupe-
ment qui dispose d’une telle commission ; 

13 « 2° Un représentant pour chacun des autres membres 
du groupement, désigné selon les modalités qui leur sont 
propres. 

14 « La commission est présidée par le représentant du 
coordonnateur du groupement. Pour chaque membre 
titulaire peut être prévu un suppléant. 

15 « II. – La convention constitutive d’un groupement 
peut prévoir que la commission compétente est celle 
prévue à l’article L. 1411–5 du coordonnateur du 
groupement si celui–ci en est doté. 

16 « III. – Le président de la commission peut désigner 
des personnalités compétentes dans la matière qui fait 
l’objet de la consultation. Ces personnalités sont convo-
quées et peuvent participer, avec voix consultative, aux 
réunions de la commission. 

17 « La commission peut également être assistée par des 
agents des membres du groupement, compétents dans la 
matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière 
de délégations de service public. 

18 « Le comptable du coordonnateur du groupement, si 
celui–ci est un comptable public, et un représentant du 
ministre chargé de la concurrence peuvent participer, 
avec voix consultative, aux réunions de la commission, 
lorsqu’ils y sont invités par le président de la commission. 
Leurs observations sont consignées au procès–verbal. » 

19 III. – La section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre II 
de la cinquième partie du code général des collectivités 
territoriales est complétée par un article L. 5211–4–4 
ainsi rédigé : 

20 « Art. L. 5211–4–4. – I. – Lorsqu’un groupement de 
commandes est constitué entre des communes membres 
d’un même établissement public de coopération inter-
communale à fiscalité propre ou entre ces communes et 
cet établissement public, les communes peuvent confier à 
titre gratuit à cet établissement public, par convention, si 
les statuts de l’établissement public le prévoient expres-
sément, indépendamment des fonctions de coordonna-
teur du groupement de commandes et quelles que soient 
les compétences qui lui ont été transférées, la charge de 
mener tout ou partie de la procédure de passation ou de 
l’exécution d’un ou de plusieurs marchés publics au nom 
et pour le compte des membres du groupement. 

21 « II. – Lorsqu’un groupement de commandes est 
constitué entre des communes situées sur le territoire 
de la métropole de Lyon ou entre ces communes et 
cette métropole, les communes peuvent confier à cette 
dernière, à titre gratuit, par convention, indépendam-
ment des fonctions de coordonnateur du groupement 
de commandes et quelles que soient les compétences 
dont la métropole dispose, la charge de mener tout ou 
partie de la procédure de passation ou de l’exécution d’un 
ou de plusieurs marchés publics au nom et pour le 
compte des communes membres du groupement. » 

22 IV. – L’article L. 5721-9 du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

23 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

24 a) À la première phrase, les mots : « établissements 
publics de coopération intercommunale » sont remplacés 
par les mots : « groupements de collectivités » et les mots : 
« établissements membres » sont remplacés par les mots : 
« groupements membres » ; 
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25 b) À la deuxième phrase, les mots : « établissements 
intéressés » sont remplacés par les mots : « groupements 
intéressés » ; 

26 c) À la dernière phrase, les mots : « l’établissement » 
sont remplacés par les mots : « le groupement » ; 

27 2° Au deuxième alinéa, les mots : « établissement 
public de coopération intercommunale » sont remplacés 
par les mots : « groupement de collectivités » ; 

28 3° À la première phrase du troisième alinéa, les mots : 
« de l’établissement public » sont remplacés par les mots : 
« du groupement de collectivités ». 

Article 16 bis A 

1 L’article L. 1611–7 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un IV ainsi rédigé : 

2 « IV. – A. – Les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics peuvent, par convention écrite, 
confier à un organisme public ou privé le paiement des 
dépenses au moyen d’un instrument de paiement au sens 
du c de l’article L. 133-4 du code monétaire et financier 
et autorisé par décret, ou la délivrance de cet instrument 
de paiement aux bénéficiaires de ces dépenses. 

3 Les dépenses mentionnées au premier alinéa du 
présent IV doivent être relatives : 

4 « 1° Aux aides, secours et bourses ; 

5 « 2° Aux prestations d’action sociale ; 

6 « 3° Aux frais de déplacement, d’hébergement et de 
repas des agents et des élus locaux ; 

7 « 4° À d’autres dépenses énumérées par décret. 

8 « La convention emporte mandat donné à l’organisme 
d’exécuter ces opérations au nom et pour le compte de la 
collectivité territoriale ou de l’établissement public 
mandant. La convention prévoit une reddition au 
moins annuelle des comptes des opérations et des 
pièces correspondantes. Elle peut aussi prévoir le recou-
vrement et l’apurement des éventuels indus résultant de 
ces paiements. 

9 « B. – (Supprimé) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 17 

1 L’article L. 1111–8 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

3 a) Après le mot : « propre », sont insérés les mots : 
« tout ou partie d’ » ; 

4 b) (Supprimé) 

5 2° (Supprimé) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 17 ter 

1 Le I quater de l’article L. 211–7 du code de l’envi-
ronnement est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase, l’année : « 2019 » est 
remplacée par l’année : « 2020 » ; 

3 2° À la seconde phrase, l’année : « 2020 » est 
remplacée par l’année : « 2021 ». 

Article 18 

1 I. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

2 1° Le I de l’article L. 1111–10 est ainsi rédigé : 

3 « I. – Le département peut, à leur demande, contri-
buer au financement des projets dont la maîtrise 
d'ouvrage est assurée par les communes, leurs groupe-
ments, les établissements publics qui leur sont rattachés 
ou les sociétés dont ils détiennent une part du capital. 

4 « Il peut, pour des raisons de solidarité territoriale et 
lorsque l’initiative privée est défaillante ou absente, 
contribuer au financement des opérations d’investisse-
ment en faveur des entreprises de services marchands 
nécessaires aux besoins de la population en milieu 
rural, dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par des 
communes ou des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. Il peut aussi contri-
buer au financement des opérations d’investissement en 
faveur de l’entretien et de l’aménagement de l’espace 
rural réalisées par les associations syndicales autorisées 
ou constituées d’office ou par leurs unions. » ; 

5 2° (Supprimé) 

6 II. – L’article L. 3232–1–2 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

7 1° Après le mot : « faveur », la fin de la première 
phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « de comités 
départementaux, interdépartementaux ou régionaux des 
pêches maritimes et des élevages marins au sens des 
articles L. 912–1 et suivants du code rural et de la 
pêche maritime, de comités régionaux de la conchylicul-
ture au sens des articles L. 912–6 et suivants du même 
code, d’organisations de producteurs au sens des articles 
L. 551–1 et suivants dudit code et d’entreprises exerçant 
une activité de production, de commercialisation et de 
transformation de produits agricoles, de produits de la 
forêt ou de produits de la pêche et de l’aquaculture. » ; 

8 2° Au second alinéa, après le mot : « régional », sont 
insérés les mots : « ou dans le cadre d’un programme 
opérationnel de mise en œuvre des fonds européens liés 
à la pêche et aux affaires maritimes ». 

9 III. – L’article L. 3231–3 du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi rétabli : 

10 « Art. L. 3231–3. – Le représentant de l’État dans le 
département peut autoriser par arrêté le département à 
accorder, par dérogation aux articles L. 1511–2 et 
L. 1511–3, des aides aux entreprises dont au moins un 
établissement se situe dans une commune du départe-
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ment définie par un arrêté portant reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle et dont l’activité est 
affectée en raison des dommages importants subis par 
son outil de production. 

11 « Cette aide a pour objet de permettre aux entreprises 
de remettre en état leurs locaux et moyens de production, 
de reconstituer un stock, d’indemniser une perte de 
revenu afin de redémarrer leur activité. Elle ne peut 
concerner que les dommages dont l’indemnisation 
relève du chapitre V du titre II du livre Ier du code des 
assurances. 

12 « L’intervention du département tient compte des 
autres dispositifs d’aides et d’indemnisation et s’inscrit 
dans un régime cadre exempté applicable en matière de 
catastrophe naturelle. 

13 « Le président du conseil départemental informe le 
président du conseil régional des aides attribuées sur le 
fondement du présent article. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 19 bis 
(Supprimé) 

Article 19 ter 

1 I. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 2113–2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Les délibérations des conseils municipaux et, le cas 
échéant, de l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale mentionnées au présent 
article sont prises après avis du comité technique compé-
tent. Le président du comité technique convoque 
l’instance aux fins de recueillir cet avis dans un délai 
maximal d’un mois suivant la demande du maire ou 
du président de l’établissement public de coopération 
intercommunale. Passé ce délai, l’avis est réputé 
favorable. » ; 

4 2° À la première phrase du deuxième alinéa et au 
troisième alinéa du II de l’article L. 2113–5, le mot : 
« avant–dernier » est remplacé par le mot : « huitième ». 

5 II. – Aux première et deuxième phrases du dernier 
alinéa de l’article L. 2113-2 du code général des collecti-
vités territoriales, le mot : « technique » est remplacé par 
les mots : « social territorial ». 

6 III. – Le II du présent article entre en vigueur à la 
date d’entrée en vigueur de l’article 4 de la loi no 2019- 
828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 
publique. 

Article 19 quater 
(Supprimé) 

CHAPITRE II 
FLUIDIFIER LES RELATIONS ENTRE L’ÉTAT 

ET LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Article 20 

1 Le titre unique du livre Ier de la première partie du 
code général des collectivités territoriales est complété par 
un chapitre VI ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE VI 

3 « DEMANDE DE PRISE DE 
POSITION FORMELLE 

4 « Art. L. 1116–1. – Avant d’adopter un acte suscep-
tible d’être déféré au tribunal administratif, les collecti-
vités territoriales ou leurs groupements ainsi que leurs 
établissements publics peuvent saisir le représentant de 
l’État chargé de contrôler la légalité de leurs actes d’une 
demande de prise de position formelle relative à la mise 
en œuvre d’une disposition législative ou réglementaire 
régissant l’exercice de leurs compétences ou les préroga-
tives dévolues à leur exécutif. La demande est écrite, 
précise et complète. Elle comporte la transmission de la 
question de droit sur laquelle la prise de position formelle 
est demandée ainsi que du projet d’acte. 

5 « Le silence gardé par le représentant de l’État pendant 
trois mois vaut absence de prise de position formelle. 

6 « Si l’acte est conforme à la prise de position formelle, 
le représentant de l’État ne peut pas, au titre de la 
question de droit soulevée et sauf changement de circons-
tances, le déférer au tribunal administratif. 

7 « Les modalités d’application du présent article sont 
fixées par décret en Conseil d’État. » 

Article 20 bis A 

1 I. – L’article L. 742–2 du code de la sécurité 
intérieure est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Lorsque le représentant de l’État prend la direction 
des opérations de secours, il en informe les maires des 
communes dont le territoire est concerné par ces opéra-
tions. » 

3 II (nouveau). – Au 23° de l’article L. 765-2 du code 
de la sécurité intérieure, la première occurrence des mots : 
« à l’article » est remplacée par les mots : « au premier 
alinéa de l’article ». 

Article 20 bis 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Article 21 bis 
(Supprimé) 

Article 21 ter 

1 Après le premier aliéna de l’article L. 181–12 du code 
rural et de la pêche maritime, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

2 « Les dispositions du premier alinéa du présent article 
ne s’appliquent pas lorsque la procédure relative au 
document d’urbanisme ou le projet a pour objet un 
programme comportant majoritairement du logement 
social. La commission départementale de la préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers émet dans ce 
cas un avis rendu dans les conditions définies à l’article 
L. 112–1–1 du présent code et au code de l’urbanisme. » 

Article 22 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre par voie 
d’ordonnance toute mesure relevant du domaine de la loi 
afin de modifier les règles relatives à la publicité des actes 
des collectivités territoriales et de leurs groupements, à 
leur entrée en vigueur, à leur conservation ainsi qu’au 
point de départ du délai de recours contentieux, dans le 
but de simplifier, de clarifier et d’harmoniser ces règles et 
de recourir à la dématérialisation. 

2 Cette ordonnance est prise dans un délai de dix– 
huit mois à compter de la promulgation de la présente 
loi. 

3 Un projet de loi portant ratification est déposé devant 
le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Articles 22 ter et 22 quater 
(Supprimés) 

CHAPITRE III 
SIMPLIFIER LE DROIT APPLICABLE AUX 

ÉLUS LOCAUX 

Article 23 

1 I. – Le premier alinéa de l’article L. 141–1 du code 
de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

2 1° Les deux premières phrases sont remplacées par 
une phrase ainsi rédigée : « Le conseil municipal peut 
créer un conseil pour les droits et devoirs des familles. » ; 

3 2° À la troisième phrase, le mot : « est » est remplacé 
par les mots : « peut être ». 

4 II. – (Supprimé) 

5 III. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

6 1° L’article L. 1111–2 est ainsi modifié : 

7 a) Les trois dernières phrases du deuxième alinéa sont 
remplacées par une phrase ainsi rédigée : « Ils peuvent 
associer le public à la conception ou à l’élaboration de ces 
politiques, selon les modalités prévues à l’article L. 131–1 
du code des relations entre le public et l’administration. » ; 

8 b) Les troisième et avant–dernier alinéas sont 
supprimés ; 

9 2° La première phrase de l’article L. 2144–2 est ainsi 
rédigée : « Les annexes de la mairie créées par les 
communes peuvent être communes à plusieurs 
quartiers. » ; 

10 2° bis Le I de l’article L. 5211–10–1 est ainsi modifié : 

11 a) Au premier alinéa, le nombre : « 20 000 » est 
remplacé par le nombre : « 50 000 » ; 

12 b) Le même premier alinéa est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « En dessous de ce seuil, un 
conseil de développement peut être mis en place par 
délibération de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. » ; 

13 c) Le dernier alinéa du même I est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Par délibérations de leurs organes 
délibérants, une partie ou l’ensemble des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
membres d’un pôle d’équilibre territorial et rural peuvent 
confier à ce dernier la mise en place d’un conseil de 
développement commun, dans les conditions prévues 
au IV de l’article L. 5741–1 du présent code. » ; 

14 2° ter À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 5211–39–1, le mot : « établit » est remplacé 
par les mots : « peut établir » ; 

15 3° à 6° (Supprimés) 

16 IV. – À l’article L. 2112–4 du code des transports, la 
référence : « L. 4425–2 » est remplacée par la référence : 
« L. 4425–24 ». 

17 V. – À l’article L. 223–3 du code forestier, la 
référence : « L. 4425–2 » est remplacée par la référence : 
« L. 4425–24 ». 

Article 23 bis 

1 I. – Après le chapitre II du titre unique du livre Ier de 
la première partie du code général des collectivités terri-
toriales, il est inséré un chapitre II bis ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE II   BIS 
3 « MÉDIATION 

4 « Art. L. 1112–24. – Sans préjudice des dispositifs de 
médiation existants, les communes, les départements, les 
régions et les établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre peuvent instituer, par 
délibération de l’organe délibérant, un médiateur territo-
rial, soumis aux dispositions du présent article. 

5 « La délibération qui institue le médiateur territorial 
définit le champ de ses compétences, détermine les 
moyens mis à sa disposition pour l’exercice de ses 
fonctions et fixe la durée de son mandat. 
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6 « Ne peut être nommée médiateur territorial par une 
collectivité territoriale ou un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre : 

7 « 1° La personne qui exerce une fonction publique 
élective ou est agent de cette collectivité territoriale ou de 
cet établissement ; 

8 « 2° La personne qui exerce une fonction publique 
élective ou est agent au sein de l’un des groupements 
dont cette collectivité territoriale ou cet établissement est 
membre. 

9 « Les médiations conduites par le médiateur territorial 
sont soumises aux dispositions de la section 1 du 
chapitre III du titre Ier du livre II du code de justice 
administrative. 

10 « La saisine du médiateur territorial interrompt les 
délais de recours contentieux et suspend les prescriptions 
dans les conditions prévues à l’article L. 213–6 du code 
de justice administrative. 

11 « Par dérogation à l’article L. 411–2 du code des 
relations entre le public et l’administration, lorsque, en 
application du septième alinéa du présent article, le délai 
de recours contentieux a été interrompu par l’organisa-
tion d’une médiation, l’exercice d’un recours gracieux ou 
hiérarchique ne l’interrompt pas de nouveau, sauf si ce 
recours constitue un préalable obligatoire à l’exercice 
d’un recours contentieux. 

12 « Le médiateur territorial définit librement les 
modalités de déroulement des médiations qu’il conduit. 

13 « La saisine du médiateur territorial est gratuite. 

14 « Le médiateur territorial ne peut être saisi d’un 
différend dès lors que le litige est porté devant une 
juridiction ou a fait l’objet d’un jugement définitif, 
sauf dans les cas prévus par la loi. 

15 « Chaque année, le médiateur territorial transmet à 
l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui l’a nommé et au Défenseur des 
droits un rapport d’activité rédigé dans le respect du 
principe de confidentialité de la médiation. Ce rapport 
peut contenir des propositions visant à améliorer le 
fonctionnement de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre. » 

16 I bis. – (Supprimé) 

17 II. – Le titre II du livre VIII de la première partie du 
code général des collectivités territoriales est complété par 
un chapitre III ainsi rédigé : 

18 « CHAPITRE III 

19 « MÉDIATION 

20 « Art. L. 1823-1. – L’article L. 1112-24 est applicable 
aux communes de la Polynésie française. » 

21 III. – Après le chapitre V du titre II du livre Ier du 
code des communes de la Nouvelle–Calédonie, il est 
inséré un chapitre V bis ainsi rédigé : 

22 « CHAPITRE V   BIS 
23 « MÉDIATION 

24 « Art. L. 125–12. – Sans préjudice des dispositifs de 
médiation existants, les communes peuvent instituer, par 
une délibération du conseil municipal, un médiateur 
territorial soumis aux dispositions du présent article. 

25 « La délibération qui institue le médiateur territorial 
définit le champ de ses compétences, détermine les 
moyens mis à sa disposition pour l’exercice de ses 
fonctions et fixe la durée de son mandat. 

26 « Ne peut être nommée médiateur territorial par une 
commune : 

27 « 1° La personne qui exerce une fonction publique 
élective ou est agent de cette commune ; 

28 « 2° La personne qui exerce une fonction publique 
élective ou est agent au sein de l’un des groupements 
dont cette commune est membre. 

29 « Les médiations conduites par le médiateur territorial 
sont soumises aux dispositions de la section 1 du 
chapitre III du titre Ier du livre II du code de justice 
administrative. 

30 « La saisine du médiateur territorial interrompt les 
délais de recours contentieux et suspend les prescriptions 
dans les conditions prévues à l’article L. 213–6 du code 
de justice administrative. 

31 « Par dérogation à l’article L. 411–2 du code des 
relations entre le public et l’administration, lorsque, en 
application du septième alinéa du présent article, le délai 
de recours contentieux a été interrompu par l’organisa-
tion d’une médiation, l’exercice d’un recours gracieux ou 
hiérarchique ne l’interrompt pas de nouveau, sauf s’il 
constitue un préalable obligatoire à l’exercice d’un 
recours contentieux. 

32 « Le médiateur territorial définit librement les 
modalités de déroulement des médiations qu’il conduit. 

33 « La saisine du médiateur territorial est gratuite. 

34 « Le médiateur territorial ne peut être saisi d’un 
différend dès lors que le litige est porté devant une 
juridiction ou a fait l’objet d’un jugement définitif, 
sauf dans les cas prévus par la loi. 

35 « Chaque année, le médiateur territorial transmet au 
conseil municipal qui l’a nommé et au Défenseur des 
droits un rapport d’activité rédigé dans le respect du 
principe de confidentialité de la médiation. Il peut 
contenir des propositions visant à améliorer le fonction-
nement de la commune. » 

36 III bis. – Au premier alinéa de l’article L. 123–5 du 
code de l’environnement, après le mot : « personnel », 
sont insérés les mots : « , en raison de leurs fonctions 
électives exercées sur le territoire concerné par l’enquête 
publique, ». 

37 IV. – Le I du présent article est applicable aux saisines 
des personnes physiques ou morales intervenues à 
compter de la mise en conformité des personnes publi-
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ques mentionnées au premier alinéa de l’article L. 1112- 
24 du code général des collectivités territoriales ou à 
l’article L. 1823-1 du même code avec les obligations 
mentionnées au même article L. 1112-24. Cette mise 
en conformité intervient au plus tard le 1er janvier 2021. 

38 Le III du présent article est applicable aux saisines des 
personnes physiques ou morales intervenues à compter 
de la mise en conformité des personnes publiques 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 125-12 
du code des communes de la Nouvelle-Calédonie avec 
les obligations mentionnées au même article L. 125-12. 
Cette mise en conformité intervient au plus tard le 1er 

janvier 2021. 

Article 24 

Le troisième alinéa du III de l’article L. 1111-10 du code 
général des collectivités territoriales est complété par deux 
phrases ainsi rédigées : « Le représentant de l’État dans le 
département peut également accorder cette dérogation pour 
les opérations concernant le patrimoine non protégé, 
lorsqu’il l’estime justifié par l’urgence ou par la nécessité 
publique, ou lorsqu’il estime que la participation minimale 
est disproportionnée au vu de la capacité financière du maître 
d’ouvrage. Pour les projets d’investissement concernant les 
ponts et ouvrages d’art, pour ceux en matière de défense 
extérieure contre l’incendie et pour ceux concourant à la 
construction, à la reconstruction, à l’extension et aux répara-
tions des centres de santé mentionnés à l’article L. 6323–1 du 
code de la santé publique, cette participation minimale du 
maître d’ouvrage peut faire l’objet de dérogations accordées 
par le représentant de l’État dans le département si son 
importance est disproportionnée par rapport à la capacité 
financière du maître d’ouvrage. » 

Article 25 

1 Le chapitre Ier du titre unique du livre Ier de la 
première partie du code général des collectivités territo-
riales est complété par un article L. 1111–11 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1111–11. – Lorsqu’une opération d’inves-
tissement bénéficie de subventions de la part de 
personnes publiques, la collectivité territoriale ou le 
groupement maître d’ouvrage publie son plan de finan-
cement et l’affiche de manière permanente pendant la 
réalisation de l’opération et à son issue. Les modalités 
d’application du présent article sont fixées par décret. » 

Article 25 bis 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

TITRE IV 

RECONNAÎTRE ET RENFORCER LES DROITS DES 
ÉLUS 

Article 26 

1 I. – L’article L. 3142–79 du code du travail est ainsi 
modifié : 

2 1° À la fin du 2°, les mots : « dans une commune d’au 
moins 1 000 habitants » sont supprimés ; 

3 2° Il est ajouté un 5° ainsi rédigé : 

4 « 5° Au conseil de la métropole de Lyon. » 

5 II. – Le premier alinéa de l’article L. 5214–8 du code 
général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

6 1° La référence : « L. 2123–2, » est remplacée par la 
référence : « L. 2123–1 à ». 

7 2° La référence : « le II de » est supprimée. 

Article 26 bis 

1 I. – À l’article L. 1132–1 du code du travail, après le 
mot : « mutualistes », sont insérés les mots : « , de son 
exercice d’un mandat électif local ». 

2 II. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

3 1° Le dernier alinéa de l’article L. 2123–9 est 
supprimé ; 

4 1° bis Le 4° du VI de l’article L. 2573–7 est abrogé ; 

5 2° Le dernier alinéa des articles L. 3123–7 et L. 4135– 
7 est supprimé ; 

6 3° (Supprimé) 

Article 26 ter 

1 I. – Le II de l’article L. 2123–2 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

2 1° Au 2°, après le mot : « fois », sont insérés les mots : 
« et demie » ; 

3 2° Au 3°, les mots : « d’une fois et demie » sont 
remplacés par les mots : « de deux fois » ; 

4 3° Au 5°, le taux : « 20 % » est remplacé par le taux : 
« 30 % ». 

5 II. – (Supprimé) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 26 quinquies 

1 I. – Après l’article L. 2123-1 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un article L. 2123- 
1-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 2123-1-1. – Sous réserve de la compatibilité 
de son poste de travail, le conseiller municipal est réputé 
relever de la catégorie de personnes qui disposent, le cas 
échéant, de l’accès le plus favorable au télétravail dans 
l’exercice de leur emploi. » 

3 II. – Après l’article L. 3123–1 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un article L. 3123– 
1–1 ainsi rédigé : 
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4 « Art. L. 3123–1–1. – Sous réserve de la compatibilité 
de son poste de travail, le conseiller départemental est 
réputé relever de la catégorie de personnes qui disposent, 
le cas échéant, de l’accès le plus favorable au télétravail 
dans l’exercice de leur emploi. » 

5 III. – Après l’article L. 4135–1 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un article L. 4135– 
1–1 ainsi rédigé : 

6 « Art. L. 4135–1–1. – Sous réserve de la compatibilité 
de son poste de travail, le conseiller régional est réputé 
relever de la catégorie de personnes qui disposent, le cas 
échéant, de l’accès le plus favorable au télétravail dans 
l’exercice de leur emploi. » 

Article 26 sexies 

1 I. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 2123–1 est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

3 « Au début de son mandat de conseiller municipal, le 
salarié bénéficie, à sa demande, d’un entretien individuel 
avec son employeur portant sur les modalités pratiques 
d’exercice de son mandat au regard de son emploi. Cet 
entretien ne se substitue pas à l’entretien professionnel 
mentionné à l’article L. 6315–1 du code du travail. 

4 « L’employeur et le salarié membre du conseil 
municipal peuvent s’accorder sur les mesures à mettre 
en œuvre pour faciliter la conciliation entre la vie profes-
sionnelle et les fonctions électives du salarié et, le cas 
échéant, sur les conditions de rémunération des temps 
d’absence consacrés à l’exercice de ces fonctions. » ; 

5 2° (nouveau) L’article L. 3123-1 est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

6 « Au début de son mandat de conseiller départe-
mental, le salarié bénéficie, à sa demande, d’un entretien 
individuel avec son employeur portant sur les modalités 
pratiques d’exercice de son mandat au regard de son 
emploi. Cet entretien ne se substitue pas à l’entretien 
professionnel mentionné à l’article L. 6315-1 du code du 
travail. 

7 « L’employeur et le salarié membre du conseil dépar-
temental peuvent s’accorder sur les mesures à mettre en 
œuvre pour faciliter la conciliation entre la vie profes-
sionnelle et les fonctions électives du salarié et, le cas 
échéant, sur les conditions de rémunération des temps 
d’absence consacrés à l’exercice de ces fonctions. » ; 

8 3° (nouveau) L’article L. 4135-1 est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

9 « Au début de son mandat de conseiller régional, le 
salarié bénéficie, à sa demande, d’un entretien individuel 
avec son employeur portant sur les modalités pratiques 
d’exercice de son mandat au regard de son emploi. Cet 
entretien ne se substitue pas à l’entretien professionnel 
mentionné à l’article L. 6315-1 du code du travail. 

10 « L’employeur et le salarié membre du conseil régional 
peuvent s’accorder sur les mesures à mettre en œuvre 
pour faciliter la conciliation entre la vie professionnelle 

et les fonctions électives du salarié et, le cas échéant, sur 
les conditions de rémunération des temps d’absence 
consacrés à l’exercice de ces fonctions. » 

11 II. – L’article L. 6315–2 du code du travail est ainsi 
rétabli : 

12 « Art. L. 6315–2. – Au début de son mandat de 
conseiller municipal, de conseiller départemental ou de 
conseiller régional, le salarié bénéficie, à sa demande, 
d’un entretien individuel avec son employeur portant 
sur les modalités pratiques d’exercice de son mandat au 
regard de son emploi. Cet entretien ne se substitue pas à 
l’entretien professionnel mentionné à l’article L. 6315–1. 

13 « L’employeur et le salarié concerné peuvent 
s’accorder sur les mesures à mettre en œuvre pour faciliter 
la conciliation entre la vie professionnelle et les fonctions 
électives du salarié et, le cas échéant, sur les conditions de 
rémunération des temps d’absence consacrés à l’exercice 
de ces fonctions. » 

Article 27 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 2123–18–2 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 2123–18–2. – Les membres du conseil 
municipal bénéficient d’un remboursement par la 
commune des frais de garde d’enfants ou d’assistance 
aux personnes âgées, handicapées ou ayant besoin 
d’une aide personnelle à leur domicile qu’ils ont 
engagés en raison de leur participation aux réunions 
mentionnées à l’article L. 2123–1. Ce remboursement 
ne peut excéder, par heure, le montant horaire du 
salaire minimum de croissance. Les modalités de 
remboursement sont fixées par délibération du conseil 
municipal. 

4 « Dans les communes de moins de 3 500 habitants, le 
remboursement auquel a procédé la commune est 
compensé par l’État. 

5 « Les modalités d’application du présent article sont 
fixées par décret. » ; 

6 2° L’article L. 2123–18–4 est ainsi modifié : 

7 a) Au premier alinéa, les mots : « , dans les communes 
de 20 000 habitants au moins, » et les mots : « qui ont 
interrompu leur activité professionnelle pour exercer leur 
mandat » sont supprimés ; 

8 b) (Supprimé) 

9 3° Au premier alinéa des articles L. 3123–19–1 et 
L. 4135–19–1, les mots : « qui ont interrompu leur 
activité professionnelle pour exercer leur mandat » sont 
supprimés ; 

10 4° Au premier alinéa des articles L. 6434–4, L. 7125– 
23 et L. 7227–24, les mots : « qui ont interrompu leur 
activité professionnelle pour exercer leur mandat » sont 
supprimés ; 
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11 5° À la première phrase du second alinéa du XII de 
l’article L. 2573–7, les mots : « , et dans les communes 
de 20 000 habitants au moins, aux adjoints au maire, qui 
ont interrompu leur activité professionnelle pour exercer 
leur mandat et » sont remplacés par les mots : « et aux 
adjoints au maire ». 

Article 28 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° A L’article L. 2123–22 est ainsi modifié : 

3 a) Au premier alinéa, les mots : « le I de l’article 
L. 2123–24–1 » sont remplacés par les mots : « les I 
et III de l’article L. 2123–24–1 » ; 

4 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

5 « L’application de majorations aux indemnités de 
fonction fait l’objet d’un vote distinct. Le conseil 
municipal vote, dans un premier temps, le montant 
des indemnités de fonction, dans le respect de l’enve-
loppe indemnitaire globale définie au II de l’article 
L. 2123–24. Dans un second temps, il se prononce sur 
les majorations prévues au premier alinéa du présent 
article, sur la base des indemnités votées après répartition 
de l’enveloppe. Ces deux décisions peuvent intervenir au 
cours de la même séance. » ; 

6 1° (Supprimé) 

7 2° Le tableau constituant le deuxième alinéa de 
l’article L. 2123–23 est ainsi rédigé :    

8 « 

Population 

(habitants) 

Taux 
(en % de l’indice)  

Moins de 500 25,5 

De 500 à 999 40,3 

De 1 000 à 3 499 51,6 

De 3 500 à  9 999 55 

De 10 000 à 19 999 65 

De 20 000 à 49 999 90 

De 50 000 à 99 999 110 

100 000 et plus 145 

» ;  

9 2° bis (Supprimé) 

10 3° Le tableau constituant le second alinéa du I de 
l’article L. 2123–24 est ainsi rédigé :    

11  « 

Population 

(habitants) 

Taux maximal 
(en % de l’indice)  

Moins de 500 9,9 

De 500 à 999 10,7 

De 1 000 à 3 499 19,8 

De 3 500 à 9 999 22 

De 10 000 à 19 999 27,5 

De 20 000 à 49 999 33 

De 50 000 à 99 999 44 

De 100 000 à 200 000 66 

Plus de  200 000 72,5 
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» ;  

12 3° bis (Supprimé) 

13 4° Après l’article L. 5211–12, il est inséré un article 
L. 5211–12–1 ainsi rédigé : 

14 « Art. L. 5211–12–1. – Chaque année, les établisse-
ments publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre établissent un état présentant l’ensemble des 
indemnités de toutes natures, libellées en euros, dont 
bénéficient les élus siégeant dans leur conseil, au titre 
de tout mandat ou de toutes fonctions exercés en leur 
sein et au sein de tout syndicat au sens des livres VII 
et VIII de la présente partie ou de toute société 
mentionnée au livre V de la première partie ou filiale 
d’une de ces sociétés. Cet état est communiqué chaque 
année aux conseillers communautaires avant l’examen du 
budget de l’établissement public de coopération inter-
communale à fiscalité propre. » 

Article 28 bis A 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° La sous-section 3 de la section 3 du chapitre III du 
titre II du livre Ier de la deuxième partie est complétée par 
un article L. 2123–24–1–1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 2123–24–1–1. – Chaque année, les 
communes établissent un état présentant l’ensemble des 
indemnités de toute nature, libellées en euros, dont 
bénéficient les élus siégeant au conseil municipal, au 
titre de tout mandat et de toutes fonctions exercés en 
leur sein et au sein de tout syndicat au sens des livres VII 
et VIII de la cinquième partie ou de toute société 
mentionnée au livre V de la première partie ou filiale 
d’une de ces sociétés. Cet état est communiqué chaque 
année aux conseillers municipaux avant l’examen du 
budget de la commune. » ; 

4 2° Après l’article L. 3123–19–2, il est inséré un article 
L. 3123–19–2–1 ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 3123–19–2–1. – Chaque année, les dépar-
tements établissent un état présentant l’ensemble des 
indemnités de toute nature, libellées en euros, dont 
bénéficient les élus siégeant au conseil départemental, 
au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercés 
en leur sein et au sein de tout syndicat au sens des 
livres VII et VIII de la cinquième partie ou de toute 
société mentionnée au livre V de la première partie ou 
filiale d’une de ces sociétés. Cet état est communiqué 
chaque année aux conseillers départementaux avant 
l’examen du budget du département. » ; 

6 3° Après l’article L. 4135–19–2, il est inséré un article 
L. 4135–19–2–1 ainsi rédigé : 

7 « Art. L. 4135–19–2–1. – Chaque année, les régions 
établissent un état présentant l’ensemble des indemnités 
de toute nature, libellées en euros, dont bénéficient les 
élus siégeant au conseil régional, au titre de tout mandat 
et de toutes fonctions exercés en leur sein et au sein de 
tout syndicat au sens des livres VII et VIII de la 
cinquième partie ou de toute société mentionnée au 
livre V de la première partie ou filiale d’une de ces 

sociétés. Cet état est communiqué chaque année aux 
conseillers régionaux avant l’examen du budget de la 
région. » 

Article 28 bis 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° La sous–section 3 de la section 3 du chapitre III du 
titre II du livre Ier de la deuxième partie est complétée par 
un article L. 2123–24–2 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 2123–24–2. – Dans des conditions fixées 
par leur règlement intérieur, le montant des indemnités 
de fonction que le conseil municipal des communes 
de 50 000 habitants et plus alloue à ses membres peut 
être modulé en fonction de leur participation effective 
aux séances plénières et aux réunions des commissions 
dont ils sont membres. La réduction éventuelle de ce 
montant ne peut dépasser, pour chacun des membres, 
la moitié de l’indemnité pouvant lui être allouée. » ; 

4 2° et 3° (Supprimés) 

Article 28 ter 

1 Après l’article L. 5211–12 du code général des collec-
tivités territoriales, il est inséré un article L. 5211–12–2 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 5211–12–2. – Dans des conditions fixées 
par leur règlement intérieur, le montant des indemnités 
de fonction que l’organe délibérant des établissements 
publics de coopération intercommunale de 50 000  

habitants et plus alloue à ses membres peut être 
modulé en fonction de leur participation effective aux 
séances plénières et aux réunions des commissions dont 
ils sont membres. La réduction éventuelle de ce montant 
ne peut dépasser, pour chacun des membres, la moitié de 
l’indemnité pouvant lui être allouée. » 

Article 28 quater 

1 I. – À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 5211–12 du code général des collectivités territoriales, 
dans sa rédaction résultant de l’article 2 de la loi no 2016– 
341 du 23 mars 2016 visant à permettre l’application aux 
élus locaux des dispositions relatives au droit individuel à 
la formation et relative aux conditions d’exercice des 
mandats des membres des syndicats de communes et 
des syndicats mixtes, les mots : « dont le périmètre est 
supérieur à celui d’un établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre » sont supprimés. 

2 II. – L’article L. 5721–8 du code général des collec-
tivités territoriales, dans sa rédaction résultant de 
l’article 2 de la loi no 2016–341 du 23 mars 2016 
précitée, est ainsi modifié : 

3 1° La seconde phrase est supprimée ; 

4 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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5 « Les articles L. 5211–12 à L. 5211–14 sont égale-
ment applicables aux syndicats mixtes associant exclusi-
vement des communes, des établissements publics de 
coopération intercommunale, des départements, des 
régions et d’autres syndicats mixtes associant exclusive-
ment des communes, des établissements publics de 
coopération intercommunale, des départements et des 
régions. » 

6 III. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2020. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 29 

1 La cinquième partie du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifiée : 

2 1° Au premier alinéa de l’article L. 5211–13, les mots : 
« ne bénéficiant pas d’indemnité au titre des fonctions 
qu’ils exercent au sein de ces établissements » sont 
supprimés et, à la fin, sont ajoutés les mots : « , dans 
des conditions fixées par décret » ; 

3 1° bis Le dernier alinéa du même article L. 5211–13 
est ainsi rédigé : 

4 « Lorsque lesdits membres sont en situation de 
handicap, ils peuvent également bénéficier du rembour-
sement des frais spécifiques de déplacement, d’accompa-
gnement et d’aide technique qu’ils ont engagés pour les 
situations mentionnées au premier alinéa, dans des 
conditions fixées par décret. » ; 

5 2° Au III de l’article L. 5842–5, les mots : « qui, soit 
ne bénéficient pas d’indemnité au titre des fonctions 
qu’ils exercent au sein de ces établissements, soit bénéfi-
cient d’indemnités au titre des fonctions qu’ils exercent 
au sein de ces établissements mais résident sur une île 
différente de celle dans laquelle se tiennent les réunions 
auxquelles ils assistent au titre de ces fonctions, » sont 
supprimés. 

Article 29 bis AA 

1 L’article L. 2121–21 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Tout conseiller municipal atteint d’infirmité 
certaine et le mettant dans l’impossibilité d’introduire 
son bulletin dans l’enveloppe est autorisé à se faire 
assister par une personne de son choix. » 

Article 29 bis AB 

Au I des articles L. 2573-7 et L. 5842–5 du code général 
des collectivités territoriales, après le mot : « française », sont 
insérés les mots : « , dans leur rédaction résultant de la loi no... 
du ... relative à l’engagement dans la vie locale et à la proxi-
mité de l’action publique, ». 

Article 29 bis A 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Articles 29 ter A et 29 ter 
(Supprimés) 

Article 29 quater A 

1 I. – Au premier alinéa de l’article 14 de la loi no 84- 
594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents 
de la fonction publique territoriale et complétant la loi no 

84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, les mots : 
« interdépartementales ou » sont supprimés. 

2 II. – Lorsque le ressort territorial d’une délégation 
régionale du Centre national de la fonction publique 
territoriale est modifié en application du 1° de l’article 50 
de la loi no 2019–828 du 6 août 2019 de transformation 
de la fonction publique, il est mis fin au mandat de 
l’ensemble des membres du conseil d’orientation 
mentionné à l’article 15 de la loi no 84–594 
du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de 
la fonction publique territoriale et complétant la loi no 

84–53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale. La désigna-
tion et l’élection des membres des nouveaux conseils 
d’orientation ont lieu dans le cadre du premier renou-
vellement des représentants des communes aux conseils 
d’orientation suivant la publication de la loi no 2019–828 
du 6 août 2019 précitée, et au plus tard 
le 31 décembre 2020. Le conseil d’administration du 
Centre national de la fonction publique territoriale en 
précise les modalités. Le mandat des membres des 
anciens conseils est prorogé jusqu’à la désignation et 
l’élection des nouveaux membres. 

Article 29 quater 

1 L’article L. 323–6 du code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Les élus locaux peuvent poursuivre l’exercice de leur 
mandat, sous réserve de l’accord formel de leur prati-
cien. » 

Article 30 

1 I. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 2123–34 
du code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

2 « La commune est tenue de souscrire, dans un contrat 
d’assurance, une garantie visant à couvrir le conseil 
juridique, l’assistance psychologique et les coûts qui 
résultent de l’obligation de protection à l’égard du 
maire et des élus mentionnés au deuxième alinéa du 
présent article. Dans les communes de moins de 3 500  
habitants, le montant payé par la commune au titre de 

cette souscription fait l’objet d’une compensation par 
l’État en fonction d’un barème fixé par décret. » 

3 II. – L’article L. 2123-35 du code général des collec-
tivités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

4 « La commune est tenue de souscrire, dans un contrat 
d’assurance, une garantie visant à couvrir le conseil 
juridique, l’assistance psychologique et les coûts qui 
résultent de l’obligation de protection à l’égard du 
maire et des élus mentionnés au deuxième alinéa du 
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présent article. Dans les communes de moins de 3 500  
habitants, le montant payé par la commune au titre de 

cette souscription fait l’objet d’une compensation par 
l’État en fonction d’un barème fixé par décret. » 

5 III. – L’article L. 2573-10 du code général des collec-
tivités territoriales est complété par les mots : « , dans leur 
rédaction résultant de la loi no... du ... relative à l’enga-
gement dans la vie locale et à la proximité de l’action 
publique ». 

Articles 30 bis A et 30 bis 
(Supprimés) 

Article 31 

1 I. – Afin d’améliorer les conditions d’exercice des 
mandats et de renforcer les compétences des élus 
locaux pour les exercer, le Gouvernement est habilité, 
dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-
tion, à prendre par ordonnances, dans un délai de neuf 
mois à compter de la publication de la présente loi, toutes 
dispositions relevant du domaine de la loi visant à : 

2 1° Permettre aux élus locaux de bénéficier de droits 
individuels à la formation professionnelle tout au long de 
la vie et d’accéder à une offre de formation plus 
développée, en mettant en place un compte personnel 
de formation analogue à celui mis en place dans le cadre 
des dispositions de la loi no 2018–771 
du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel relatives au compte personnel d’acti-
vité et en assurant la portabilité des droits avec les 
comptes personnels de formation des secteurs public et 
privé ; 

3 2° Faciliter l’accès des élus locaux à la formation, tout 
particulièrement lors de leur premier mandat, et clarifier 
les différents dispositifs de formation des élus locaux 
selon qu’ils sont ou non liés à l’exercice du mandat ; 

4 3° Définir un référentiel unique de formation en 
s’adaptant aux besoins des élus locaux, en garantissant 
une offre de formation accessible dans les territoires et 
mutualiser le financement entre les collectivités et leurs 
établissements publics de coopération intercommunale ; 

5 4° Assurer la transparence et la qualité des dispositifs 
de formation et renforcer le contrôle exercé sur les 
organismes de formation des élus locaux, en particulier 
s’ils sont liés à un parti politique. 

6 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de chaque ordonnance. 

7 II. – (Supprimé) 

8 III. – Au premier alinéa de l’article L. 613-5 du code 
de l’éducation, après le mot : « personnels », sont insérés 
les mots : « ou résultant de l’exercice d’un mandat 
électoral local ou d’une fonction élective locale ». 

Article 31 bis AA 

1 À titre expérimental, pour une durée maximale de 
trois ans à compter de la publication de la présente loi, les 
collectivités territoriales de plus de 10 000 habitants 

proposent à un agent au moins par collectivité concernée, 
au titre des formations de perfectionnement, une forma-
tion à la langue des signes française. 

2 Les modalités d’application du présent article sont 
fixées par décret. 

Article 31 bis A 

Au début de la seconde phrase du premier alinéa de 
l’article L. 2123–12 du code général des collectivités territo-
riales, les mots : « Dans les communes de 3 500 habitants et 
plus, » sont supprimés. 

Article 31 bis B 

La première phrase du troisième alinéa de l’article L. 952– 
1 du code de l’éducation est remplacée par trois phrases ainsi 
rédigées : « Les chargés d’enseignement apportent aux 
étudiants la contribution de leur expérience. Cette expérience 
peut être constituée par une fonction élective locale. Les 
chargés d’enseignement doivent exercer une activité profes-
sionnelle principale en dehors de leur activité d’enseignement 
ou une fonction exécutive locale. » 

Article 31 bis 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 2121–19 est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

3 « À la demande d’un dixième au moins des membres 
du conseil municipal, un débat portant sur la politique 
générale de la commune est organisé lors de la réunion 
suivante du conseil municipal. 

4 « L’application du deuxième alinéa ne peut donner 
lieu à l’organisation de plus d’un débat par an. » ; 

5 2° et 3° (Supprimés) 

Article 31 ter A 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 31 quater 

1 I (nouveau). – Dans l’ensemble des dispositions légis-
latives, les mots : « conseiller consulaire » sont remplacés 
par les mots : « conseiller des Français de l’étranger » et les 
mots : « conseillers consulaires » sont remplacés par les 
mots : « conseillers des Français de l’étranger ». 

2 II. – La loi no 2013–659 du 22 juillet 2013 relative à 
la représentation des Français établis hors de France est 
ainsi modifiée : 

3 1° A (Supprimé) 

4 1° B (nouveau) Le deuxième alinéa de l’article 3 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Ils peuvent 
également être consultés sur les conditions d’exercice 
du mandat de conseiller des Français de l’étranger. » ; 
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5 1° Le quatrième alinéa du même article 3 est ainsi 
modifié : 

6 a) La première phrase est ainsi rédigée : « Un 
conseiller des Français de l’étranger élu par et parmi les 
membres élus du conseil consulaire en assure la prési-
dence. » ; 

7 a bis) Les deux dernières phrases sont ainsi rédigées : 
« Il peut désigner pour le remplacer un autre élu de la 
circonscription. Pour l’application de l’article 8 de la loi 
organique no 76-97 du 31 janvier 1976 relative aux listes 
électorales consulaires et au vote des Français établis hors 
de France pour l’élection du Président de la République, 
il tient lieu de vice–président du conseil consulaire. » ; 

8 b) (Supprimé) 

9 1° bis A (nouveau) Après le quatrième alinéa de 
l’article 3, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

10 « L’ambassadeur ou le chef de poste consulaire assure 
les fonctions de rapporteur général du conseil consulaire. 
Il peut se faire représenter. » ; 

11 1° bis B (nouveau) Le dernier alinéa du même article 3 
est complété par une phrase ainsi rédigée : « Sont 
annexées au procès–verbal, le cas échéant, les motivations 
de l’administration, lorsque des décisions de refus en lien 
avec l’attribution d’un droit ont été prises contre l’avis du 
conseil consulaire. » ; 

12 1° bis Ledit article 3 est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

13 « Les conseillers des Français de l’étranger ont droit à 
une formation adaptée à leurs fonctions. Ils ont accès à 
des formations organisées par le ministère des affaires 
étrangères. 

14 « Ces formations peuvent être organisées à distance ou 
lors des sessions de l’Assemblée des Français de 
l’étranger. » ; 

15 2° et 3° (Supprimés) 

16 III (nouveau). – Le présent article entre en vigueur à 
compter du prochain renouvellement général des conseils 
consulaires. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

TITRE V 

VOTE 

Article 33 

1 I. – Le code électoral est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 12, il est inséré un article L. 12–1 
ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 12–1. – I A. – (Supprimé) 

4 « I. – Les personnes détenues dans un établissement 
pénitentiaire situé sur le territoire de la République sont 
inscrites sur la liste électorale de la commune de leur 
domicile ou de leur dernière résidence, à condition que 
cette résidence ait été de six mois au moins. 

5 « II. – Par dérogation au I, elles peuvent être inscrites 
sur la liste électorale de la commune de leur choix parmi 
les communes suivantes : 

6 « 1° Commune de naissance ; 

7 « 2° Commune où est né, est inscrit ou a été inscrit sur 
la liste électorale un de leurs ascendants ; 

8 « 3° Commune sur la liste électorale de laquelle est 
inscrit leur conjoint, le partenaire lié à elles par un pacte 
civil de solidarité ou leur concubin ; 

9 « 4° Commune sur la liste électorale de laquelle est 
inscrit ou a été inscrit un de leurs parents jusqu’au 
quatrième degré. 

10 « III. – Dans l’hypothèse où elles souhaitent voter par 
correspondance selon les dispositions de l’article L. 79, 
elles sont inscrites dans la commune chef–lieu du dépar-
tement ou de la collectivité d’implantation de l’établisse-
ment pénitentiaire, dans un bureau de vote 
correspondant à la circonscription ou au secteur qui 
comporte le plus d’électeurs inscrits sur les listes électo-
rales. 

11 « IV. – Toutes les personnes mentionnées aux I, II 
ou III sont systématiquement inscrites sur la liste électo-
rale dans les conditions prévues à l’article L. 18–1. 

12 « L’inscription sur une nouvelle liste électorale 
entraîne leur radiation de la liste sur laquelle elles 
étaient précédemment inscrites. 

13 « V. – La procédure prévue au IV est également 
applicable lorsqu’une personne détenue atteint l’âge de 
la majorité légale en détention. L’inscription prévue au 
présent article prévaut sur l’inscription d’office prévue 
au 1° du II de l’article L. 11. 

14 « VI. – Lorsque leur détention prend fin après le 
sixième vendredi précédant le scrutin, les personnes 
mentionnées aux I, II, III ou V du présent article 
restent inscrites, pour ce scrutin, sur la liste électorale 
de la commune où elles ont été inscrites en application 
des mêmes I, II, III ou V. » ; 

15 2° Après l’article L. 18, il est inséré un article L. 18–1 
ainsi rédigé : 

16 « Art. L. 18–1. – Le chef de l’établissement péniten-
tiaire transmet au maire de la commune concernée la 
demande d’inscription sur la liste électorale formée au 
titre de l’article L. 12–1 dans un délai de dix jours à 
compter de son dépôt, et au plus tard le sixième vendredi 
précédant le scrutin. 

17 « Cette demande est examinée dans les conditions 
prévues à l’article L. 18. Une attestation sur l’honneur 
suffit à prouver le rattachement à l’une des communes 
mentionnées aux I ou II de l’article L. 12–1. » ; 

18 3° L’article L. 71 est ainsi rédigé : 
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19 « Art. L. 71. – Tout électeur peut, sur sa demande, 
exercer son droit de vote par procuration. » ; 

20 4° À la fin de l’article L. 72, les mots : « et être inscrit 
dans la même commune que le mandant » sont 
supprimés ; 

21 5° La section 4 du chapitre VI du titre Ier du livre Ier 

est ainsi rétablie :  

22 « Section 4  

23 « Vote par correspondance des personnes détenues 

24 « Art. L. 79. – Les personnes inscrites sur la liste 
électorale au titre du III de l’article L. 12–1 votent par 
correspondance sous pli fermé dans des conditions 
permettant de respecter le caractère secret et personnel 
du vote, le cas échéant après passage par l’isoloir, ainsi 
que la sincérité du scrutin. 

25 « Les plis de vote par correspondance sont remis au 
président du bureau de vote le jour du scrutin et jusqu’à 
la fermeture du bureau de vote. Le président ou tout 
membre du bureau de vote qu’il désigne à cet effet ouvre 
chaque pli et, après avoir émargé en lieu et place de 
l’électeur, met aussitôt dans l’urne l’enveloppe contenant 
le bulletin. 

26 « Toutefois, dans les communes dotées de machines à 
voter, par dérogation au troisième alinéa du I de l’article 
L. 16, les électeurs inscrits sur la liste électorale au titre de 
l’article L. 12, des II ou III de l’article L. 12–1 ou des 
articles L. 13 à L. 15 sont affectés par le maire à un 
bureau de vote spécifique, rattaché à la circonscription ou 
au secteur qui comporte le plus d’électeurs inscrits sur la 
liste électorale. 

27 « Art. L. 80. – Les personnes dont la période de 
détention a pris fin et qui sont inscrites sur une liste 
électorale au titre du III de l’article L. 12–1 peuvent 
voter personnellement ou par procuration si elles– 
mêmes ou leur mandataire se présentent au bureau de 
vote avant que leur enveloppe de vote par correspon-
dance ait été placée dans l’urne. 

28 « Art. L. 81. – Les dépenses résultant de l’organisa-
tion des opérations de vote par correspondance sous pli 
fermé prévues à la présente section sont à la charge de 
l’État. 

29 « Art. L. 82. – Un décret en Conseil d’État fixe les 
modalités d’application de la présente section. » ; 

30 6° Le 12° de l’article L. 387 est ainsi rétabli : 

31 « 12° “commandant de la gendarmerie pour Wallis– 
et–Futuna” au lieu de : “chef d’établissement péniten-
tiaire”. » ; 

32 7° L’article L. 388 est ainsi modifié : 

33 a) Le début du premier alinéa du I est ainsi rédigé : 
« I. – Les dispositions du titre Ier du livre Ier du présent 
code, dans leur rédaction résultant de la loi no... du ... 
relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité 
de l’action publique, à l’exception… (le reste sans change-
ment). » ; 

34 b) Au II, après la référence : « livre Ier, », sont insérés les 
mots : « à l’exception des articles L. 12–1 et L. 18–1, » ; 

35 8° Après le même article L. 388, il est inséré un article 
L. 388–1 ainsi rédigé : 

36 « Art. L. 388–1. – Pour l’application des articles 
L. 12–1 et L. 18–1, lorsque l’une des personnes mention-
nées au I  de l’article L. 12–1 choisit de s’inscrire dans 
une commune située en Nouvelle–Calédonie, le chef 
d’établissement pénitentiaire transmet ce choix dans un 
délai de dix jours à l’Institut de la statistique et des études 
économiques de la Nouvelle–Calédonie, qui en avise sans 
délai le maire. 

37 « La commission administrative mentionnée au 
deuxième alinéa de l’article L. 17, dans sa rédaction 
applicable en Nouvelle–Calédonie, est réunie et 
procède aux inscriptions au plus tard le premier jour 
du deuxième mois précédant celui des prochaines 
élections générales. 

38 « Pour l’application du V de l’article L. 12–1 aux 
personnes relevant d’une inscription d’office en 
Nouvelle–Calédonie, les mots : “au 1° du II de l’article 
L. 11” sont remplacés par les mots : “au second alinéa de 
l’article L. 11–2, dans sa rédaction applicable en 
Nouvelle–Calédonie”. » 

39 II. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du I du présent article. 

40 III. – Le I, à l’exception du 4°, et les IV et V du 
présent article entrent en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le 1er janvier 2021. 

41 Le 4° du I et le VI entrent en vigueur le 1er 

janvier 2022. 

42 IV. – À la fin de la seconde phrase du 1° de l’article 30 
de la loi no 2009-1436 du 24 novembre 2009 péniten-
tiaire, les mots : « du vote par procuration » sont 
remplacés par les mots : « de leur droit de vote ». 

43 V. – Au deuxième alinéa du I de l’article 15 de la loi 
no 2013–659 du 22 juillet 2013 relative à la représenta-
tion des Français établis hors de France, les mots : « aux 
articles L. 71 et » sont remplacés par les mots : « à 
l’article ». 

44 VI (nouveau). – Après le mot : « maire », la fin du 
deuxième alinéa du I de l’article 15 de la loi no 2013-659 
du 22 juillet 2013 relative à la représentation des Français 
établis hors de France est supprimée.  

TITRE VI 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX OUTRE–MER 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 36 

1 L’article L. 2573–25 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

2 1° Le I est ainsi modifié : 
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3 a) Après la référence : « L. 2223–19 », est insérée la 
référence : « , l’article L. 2223–40 » ; 

4 b) Après la seconde occurrence du mot : « aux », la fin 
est ainsi rédigée : « I bis, II, II bis, II ter, III, IV et V. » ; 

5 2° Le III est ainsi modifié : 

6 a) Au premier alinéa, après le mot : « application, », 
sont insérés les mots : « le dernier alinéa de » ; 

7 b) Au début du second alinéa, la mention : 
« Art. L. 2223–19. – » est supprimée ; 

8 3° Il est ajouté un V ainsi rédigé : 

9 « V. – Pour son application, le dernier alinéa de 
l’article L. 2223–40 est ainsi rédigé : 

10 « “Toute création ou extension de crématorium ne 
peut avoir lieu sans l’autorisation du haut–commissaire 
de la République, accordée conformément aux disposi-
tions du code de l’environnement applicable localement 
et après avis des services de la Polynésie française compé-
tents en matière d’environnement et de risques 
sanitaires.” »  

TITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 
(Division et intitulé nouveaux) 

Article 37 

1 Le I de l’article L. 2224–7 du code général des collec-
tivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

2 « Le service qui assure tout ou partie du prélèvement 
peut contribuer à la gestion et à la préservation de la 
ressource. Un décret en Conseil d’État précise les 
modalités d’application du présent alinéa. » 

Article 38 

1 Après le deuxième alinéa du VII bis de l’article 
L. 213–12 du code de l’environnement, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

2 « Lorsqu’un syndicat mixte remplit les conditions 
fixées au I sur une partie de son périmètre administratif 
et les conditions fixées au II sur une autre partie de son 
périmètre, distincte de la précédente, il peut être trans-
formé en établissement public territorial de bassin, d’une 
part, et, d’autre part, en établissement public d’aména-
gement et de gestion de l’eau. » 

Article 39 

1 Le titre Ier du livre II du code de l’urbanisme est ainsi 
modifié : 

2 1° Au premier alinéa de l’article L. 210–1, après le 
mot : « naturels, », sont insérés les mots : « à préserver la 
qualité de la ressource en eau, » ; 

3 2° Il est ajouté un chapitre VIII ainsi rédigé : 

4 « CHAPITRE VIII 
5 « DROIT DE PRÉEMPTION POUR LA 

PRÉSERVATION DES RESSOURCES EN EAU 
DESTINÉES À LA CONSOMMATION HUMAINE  

6 « Section 1  

7 « Institution du droit de préemption 

8 « Art. L. 218–1. – À la demande de la commune ou 
du groupement de communes compétent pour contri-
buer à la préservation de la ressource en eau en applica-
tion de l’article L. 2224–7 du code général des 
collectivités territoriales, l’autorité administrative de 
l’État peut instituer un droit de préemption des 
surfaces agricoles sur un territoire délimité en tout ou 
partie dans l’aire d’alimentation de captages utilisés pour 
l’alimentation en eau destinée à la consommation 
humaine. Ce droit de préemption a pour objectif de 
préserver la qualité de la ressource en eau dans laquelle 
est effectué le prélèvement. 

9 « L’arrêté instaurant le droit de préemption précise la 
zone sur laquelle il s’applique. 

10 « Art. L. 218–2. – L’arrêté mentionné au second 
alinéa de l’article L. 218–1 est pris après avis des 
communes, des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de plan local 
d’urbanisme, des chambres d’agriculture et des sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural 
concernés par la délimitation des zones de préemption.  

11 « Section 2  

12 « Titulaires du droit de préemption 

13 « Art. L. 218–3. – Le droit de préemption prévu à 
l’article L. 218–1 appartient à la commune ou au groupe-
ment de communes exerçant la compétence de contri-
bution à la préservation de la ressource en eau prévue à 
l’article L. 2224–7 du code général des collectivités terri-
toriales. 

14 « Art. L. 218–4. – Lorsqu’une parcelle est située à 
l’intérieur de plusieurs aires d’alimentation de captages 
d’eau potable relevant de communes ou de groupements 
de communes différents, l’ordre de priorité d’exercice des 
droits de préemption prévus à l’article L. 218–1 est fixé 
par l’autorité administrative. 

15 « Les droits de préemption prévus aux articles L. 211– 
1, L. 212–2, L. 215–1 et L. 215–2 priment les droits de 
préemption prévus à l’article L. 218–1.  

16 « Section 3  

17 « Aliénations soumises au droit de préemption 

18 « Art. L. 218–5. – Le droit de préemption prévu à 
l’article L. 218–1 s’exerce sur les aliénations mentionnées 
aux premier, deuxième, cinquième, sixième et septième 
alinéas de l’article L. 143–1 du code rural et de la pêche 
maritime. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2019 171 



19 « Art. L. 218–6. – Les articles L. 143–4 et L. 143–6 
du code rural et de la pêche maritime sont applicables au 
droit de préemption prévu à l’article L. 218–1 du présent 
code. 

20 « Art. L. 218–7. – Le droit de préemption prévu à 
l’article L. 218–1 peut s’exercer pour acquérir la fraction 
d’une unité foncière comprise à l’intérieur de la zone de 
préemption. Dans ce cas, le propriétaire peut exiger que 
le titulaire du droit de préemption se porte acquéreur de 
l’ensemble de l’unité foncière.  

21 « Section 4  

22 « Procédure de préemption 

23 « Art. L. 218–8. – Toute aliénation mentionnée à 
l’article L. 218–5 est subordonnée, à peine de nullité, à 
une déclaration préalable adressée par le propriétaire à la 
commune ou au groupement de communes titulaire du 
droit de préemption. Cette déclaration comporte obliga-
toirement l’indication du prix et des conditions de l’alié-
nation projetée ou, en cas d’adjudication, l’estimation du 
bien ou sa mise à prix. Lorsque la contrepartie de l’alié-
nation fait l’objet d’un paiement en nature, la déclaration 
doit mentionner le prix d’estimation de cette contre-
partie. Une copie de la déclaration préalable est 
adressée à la société d’aménagement foncier et d’établis-
sement rural. 

24 « Le silence du titulaire du droit de préemption gardé 
pendant deux mois à compter de la réception de la 
déclaration prévue au premier alinéa du présent article 
vaut renonciation à l’exercice de ce droit. 

25 « Le titulaire du droit de préemption peut, dans le 
délai de deux mois mentionné au deuxième alinéa du 
présent article, adresser au propriétaire une demande 
unique de communication des documents permettant 
d’apprécier la consistance et l’état de l’immeuble ainsi 
que, le cas échéant, la situation sociale, financière et 
patrimoniale de la société civile immobilière. La liste 
des documents susceptibles d’être demandés est fixée 
limitativement par décret en Conseil d’État. Une copie 
de cette demande est adressée à la société d’aménagement 
foncier et d’établissement rural. 

26 « Le délai de deux mois est suspendu à compter de la 
réception de la demande mentionnée au deuxième alinéa. 
Il reprend à compter de la réception des documents 
demandés par le titulaire du droit de préemption. Si le 
délai restant est inférieur à un mois, le titulaire dispose 
d’un mois pour prendre sa décision. Passés ces délais, son 
silence vaut renonciation à l’exercice du droit de préemp-
tion. 

27 « Lorsqu’il envisage d’acquérir le bien, le titulaire du 
droit de préemption transmet sans délai copie de la 
déclaration d’intention d’aliéner au responsable départe-
mental des services fiscaux. Cette déclaration fait l’objet 
d’une publication. Elle est notifiée au vendeur, au 
notaire, à la société d’aménagement foncier et d’établis-
sement rural et, le cas échéant, à la personne mentionnée 
dans la déclaration d’intention d’aliéner qui avait l’inten-
tion d’acquérir le bien. Le notaire la transmet aux 
titulaires de droits d’emphytéose, d’habitation ou 

d’usage, aux personnes bénéficiaires de servitudes, aux 
fermiers et aux locataires mentionnés dans la déclaration 
d’intention d’aliéner. 

28 « Art. L. 218–9. – L’action en nullité prévue au 
premier alinéa de l’article L. 218–8 se prescrit par cinq 
ans à compter de la publication de l’acte portant transfert 
de propriété. 

29 « Art. L. 218–10. – Les articles L. 213–4 à L. 213–10, 
L. 213–11–1, L. 213–12, L. 213–14 et L. 213–15 sont 
applicables dans les zones de préemption délimitées en 
application de l’article L. 218–1. 

30 « Art. L. 218–11. – Lorsque, en application de 
l’article L. 218–7, est acquise une fraction d’une unité 
foncière, le prix d’acquisition fixé par la juridiction 
compétente en matière d’expropriation tient compte de 
l’éventuelle dépréciation subie, du fait de la préemption 
partielle, par la fraction restante de l’unité foncière. 

31 « En cas d’adjudication, lorsque cette procédure est 
autorisée ou ordonnée par un juge, l’acquisition par le 
titulaire du droit de préemption a lieu au prix de la 
dernière enchère, par substitution à l’adjudicataire. 
Cette disposition n’est toutefois pas applicable à la 
vente mettant fin à une indivision créée volontairement, 
à moins que celle-ci ne résulte d’une donation-partage. 

32 « Art.  218–12. – La commune ou le groupement de 
communes compétent pour contribuer à la préservation 
de la ressource ouvre, dès institution d’une zone de 
préemption, un registre sur lequel sont inscrites les acqui-
sitions réalisées par exercice du droit de préemption ainsi 
que l’utilisation effective des biens ainsi acquis.  

33 « Section 5  

34 « Régime des biens acquis 

35 « Art. L. 218–13. – Les biens acquis sont intégrés 
dans le domaine privé de la collectivité territoriale ou 
de l’établissement public qui les a acquis. Ils ne 
peuvent être utilisés qu’en vue d’une exploitation 
agricole. Celle-ci doit être compatible avec l’objectif de 
préservation de la ressource en eau. 

36 « Les biens acquis peuvent être cédés de gré à gré, 
loués en application des dispositions du titre Ier du livre 
IV du code rural et de la pêche maritime ou concédés 
temporairement à des personnes publiques ou privées, à 
la condition que ces personnes les utilisent aux fins 
prescrites par un cahier des charges, qui prévoit les 
mesures nécessaires à la préservation de la ressource en 
eau et qui est annexé à l’acte de vente, de location ou de 
concession temporaire. 

37 « Les cahiers des charges précisent notamment les 
conditions dans lesquelles les cessions, locations ou 
concessions temporaires sont consenties et résolues en 
cas d’inexécution des obligations du cocontractant. 
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38 « Section 6  

39 « Dispositions générales 

40 « Art. L. 218–14. – Un décret en Conseil d’État 
détermine, en tant que de besoin, les conditions d’appli-
cation du présent chapitre. » 

LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE 

Projet de loi relatif à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire  

Texte adopté par la commission - no 2454 

Article 8 ter 

1 I. – Le I de l’article L. 211–1 du code de l’environ-
nement est ainsi modifié : 

2 1° Le 6° est complété par les mots : « , notamment par 
le développement de la réutilisation des eaux usées 
traitées et de l’utilisation des eaux de pluie en remplace-
ment de l’eau potable » ; 

3 2° (Supprimé) 

4 II (nouveau). – L’article L. 211–9 du code de l’envi-
ronnement est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Ce décret définit également les usages et les conditions 
dans lesquelles les eaux usées traitées peuvent être réuti-
lisées ainsi que les usages et bâtiments pour lesquels les 
eaux de pluie peuvent être utilisées de manière compa-
tible avec le bon état écologique des eaux. »  

Amendement no 1916  présenté par M. Bouillon, M. Garot, 
M. Potier, Mme Bareigts, Mme Battistel, M. Faure, M. Avira-
gnet, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. David Habib, 
M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires 
Beaune, M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« traitées »  
insérer les mots : 
« dans le but d’atteindre 60 000 m3 d’eau par jour sur 

l’ensemble du territoire d’ici 2025, et 200 000 m3 d’eau par 
jour d’ici 2030 ».  

Amendement no 2512  présenté par Mme Mauborgne. 
À l’alinéa 2, après le mot : 
« traitées »,  
insérer les mots : 
« dans le but d’atteindre 60 000 m3 d’eau par jour sur 

l’ensemble du territoire d’ici 2025, et 180 000 m3 d’eau par 
jour d’ici 2030, » 

Amendement no 692  présenté par M. François- 
Michel Lambert, M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, 
M. Colombani, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Pupponi. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« afin d’atteindre l’objectif de 1 % des eaux utilisées prove-

nant d’eaux usées traitées en 2025 et de 10 % en 2030 ». 

Amendement no 696  présenté par M. François- 
Michel Lambert, M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, 
M. Colombani, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Pupponi. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« afin d’atteindre l’objectif de 10 % des eaux traitées en 

station d’épuration réutilisées en usage agricole ou indus-
triel ». 

Amendement no 1205  présenté par Mme Essayan, 
M. Pahun, Mme Lasserre, M. Loiseau, Mme Luquet, 
M. Millienne, M. Balanant, Mme Bannier, M. Barrot, 
M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucou-
leurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme El Haïry, 
Mme Elimas, M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
M. Laqhila, M. Latombe, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« pour les usages non sanitaires de l’eau ». 

Amendement no 2651 rectifié  présenté par Mme Kerbarh, 
rapporteure au nom de la commission du développement 
durable et de l'aménagement du territoire (Titres III et IV). 

I. – Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis Le dernier alinéa est complété par les mots : « ainsi 

que les modalités d’application du 6° aux activités, installa-
tions, ouvrages et travaux relevant des articles L. 214–3 et 
L. 511–2 du présent code dont la demande d’autorisation, 
d’enregistrement et la déclaration sont postérieurs au 1er 

janvier 2021, ainsi qu’aux activités, installations, ouvrages 
et travaux existants » 

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 
suivant : 

« III. – Le I du présent article entre en vigueur le 1er janvier 
2021. » 

Après l'article 8 ter 

Amendement no 914  présenté par M. Zulesi. 
Après l'article 8 ter, insérer l'article suivant :  
Après le quatrième alinéa de l’article L. 111–9 du code de 

la construction et de l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« - à partir de 2025, pour les constructions nouvelles, les 
exigences de limitation de consommation d’eau potable dans 
le respect des contraintes sanitaires afférentes à chaque 
catégorie de bâtiment ; » 
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Sous-amendement no 2591  présenté par Mme Kerbarh. 
À l’alinéa 2, substituer à l’année : 
« 2025 » 
l’année : 
« 2023 ». 

Sous-amendement no 2658  présenté par Mme Kerbarh. 
Compléter l'alinéa 2 par les mots : 
« , notamment s’agissant des dispositifs de récupération des 

eaux de pluie » 

Amendement no 861  présenté par M. Zulesi. 
Après l'article 8 ter, insérer l'article suivant :  
Après l’article L. 111–10–5 du code de la construction de 

l’habitation, il est inséré un article L. 111–10–6 ainsi rédigé : 
« Art. L. 111–10–6. – I. – À compter du 1er janvier 2025, 

lorsque les bâtiments résidentiels et non résidentiels font 
l’objet d’une rénovation importante, celle-ci s’accompagne 
d’une étude de faisabilité technique et économique qui 
présente l’ensemble des solutions permettant l’intégration 
au bâtiment de systèmes de récupération des eaux de pluie, 
afin de réduire l’usage d’eau potable à partir du réseau de 
distribution d’eau destinée à la consommation humaine à 
l’intérieur et à l’extérieur du bâtiment selon un indicateur de 
résultat défini par voie réglementaire, et identifiant les 
options garantissant le plus haut niveau de sécurité sanitaire. 

II. – L’obligation mentionnée au I se n’applique pas aux 
établissements de santé, aux établissements, sociaux et 
médicaux-sociaux, d’hébergement de personnes âgées, aux 
cabinets médicaux, aux cabinets dentaires, aux laboratoires 
d’analyses de biologie médicale, aux établissements de trans-
fusion sanguine et aux établissements scolaires. 

III. – Pour l’application de l’obligation mentionnée au 
même I, une rénovation est qualifiée d’importante lorsque 
son montant représente au moins un quart de la valeur du 
bâtiment hors coût du terrain. 

IV. – Un décret pris en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article, ainsi que les critères selon 
lesquels certains bâtiments, eu égard à leurs caractéristiques 
techniques, architecturales ou patrimoniales, peuvent déroger 
à l’obligation mentionnée au même I. 

Amendement no 1206  présenté par Mme Essayan, 
M. Pahun, Mme Lasserre, M. Loiseau, Mme Luquet, 
M. Millienne, M. Balanant, Mme Bannier, M. Barrot, 
M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucou-
leurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme El Haïry, 
Mme Elimas, M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
M. Laqhila, M. Latombe, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

Après l'article 8 ter, insérer l'article suivant :  
Le titre III du livre Ier du code de la construction et de 

l’habitation est complété par un chapitre VI ainsi rédigé : 
« Chapitre VI : Économie circulaire de l’utilisation de l’eau 
« Art. L. 136–1. – Toute nouvelle construction 

d’immeuble, à usage principal d’habitation ou à usage profes-
sionnel, et de maison individuelle comporte une installation 

permettant de recueillir l’eau de pluie, en complément du 
réseau public de distribution d’eau potable, pour les usages 
non sanitaires de l’eau.  

« Un décret précise les modalités d’application du présent 
article. » 

Amendement no 858  présenté par M. Zulesi. 

Après l'article 8 ter, insérer l'article suivant :  

Le chapitre V du titre III du livre Ier du code de la 
construction et de l'habitation est complété par un article 
L. 135-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 135-2. –Toute personne qui construit : 

« 1° Un ensemble d’habitations ; 

« 2° Un bâtiment à usage industriel ou tertiaire ; 

« 3° Un bâtiment accueillant un service public, à l’excep-
tion des établissements de santé et des établissements sociaux 
et médicaux-sociaux, d’hébergement de personnes âgées, des 
cabinets médicaux, des cabinets dentaires, des laboratoires 
d’analyses de biologie médicale et des établissements de trans-
fusion sanguine, et des établissements scolaires ; 

« 4° Ou un bâtiment constituant un ensemble commercial, 
au sens de l’article L. 752–3 du code de commerce, 

« l'équipe d’un système de récupération des eaux de pluie 
permettant de réduire l’usage d’eau potable à partir du réseau 
de distribution d’eau destinée à la consommation humaine à 
l’intérieur et à l’extérieur du bâtiment, selon un indicateur de 
résultat défini par voie réglementaire, lorsque le coût des 
travaux d’équipement ne paraît pas disproportionné par 
rapport au coût des travaux couverts par le permis de 
construire. 

« L’usage des eaux de pluie respecte les conditions prévues 
par le code de la santé ,en particulier ses articles L. 1321–1 et 
L. 1321–7. 

« L’autorité administrative compétente détermine par voie 
réglementaire les usages et les conditions dans lesquels les 
eaux de pluie récupérées peuvent être utilisées.  

« Un décret pris en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article. 

« L’obligation mentionnée au septième alinéa du présent 
article s’applique aux bâtiments pour lesquels la demande de 
permis de construire est déposée après le 1er janvier 2025. » 

Amendement no 859  présenté par M. Zulesi. 

Après l'article 8 ter, insérer l'article suivant :  

Après l’article L. 135-1 du code de la construction et de 
l’habitation, il est inséré un article L. 135-2 ainsi rédigé : 

« Art. 135-2. – I. – Les immeubles neufs et les maisons 
individuelles neuves ne comprenant qu’un seul logement ou 
qu’un seul local à usage professionnel sont équipés d’un 
système de récupération des eaux de pluie permettant de 
réduire l’usage d’eau potable à partir du réseau de distribu-
tion d’eau destinée à la consommation humaine à l’intérieur 
et à l’extérieur du bâtiment, selon un indicateur de résultat 
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défini par voie réglementaire, lorsque le coût des travaux 
d’équipement ne paraît pas disproportionné par rapport au 
coût des travaux couverts par le permis de construire. 

« II. – L’usage des eaux de pluie respecte les conditions 
prévues par le code de la santé publique en particulier ses 
articles L. 1321–1 et L. 1321–7. 

« III. – L’autorité administrative compétente détermine 
par voie réglementaire les usages et les conditions dans 
lesquels les eaux de pluie récupérées peuvent être utilisées. 

« IV. – Un décret pris en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article. 

« V. – L’obligation mentionnée au I, s’applique aux 
bâtiments pour lesquels la demande de permis de construire 
ou le permis d’aménager est déposé après le 1er janvier 2025. » 

Amendement no 841  présenté par M. Zulesi, M. Buchou, 
Mme Clapot, M. Baichère, M. Haury, Mme Tiegna, Mme Le 
Feur, M. Gaillard, Mme Michel, Mme Couillard, Mme Rossi, 
Mme Mörch et Mme Toutut-Picard. 

Après l'article 8 ter, insérer l'article suivant :  

L’article L. 212–5 du code de l’environnement est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque sur un même périmètre des arrêtés de restriction 
d’usage de l’eau ont été pris au cours d’au moins deux années 
consécutives sur les cinq dernières années, le schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux comporte, lors de 
son élaboration ou de sa révision, une étude de faisabilité 
visant à identifier les ressources alternatives en eau mobilisa-
bles et les conditions de leur utilisation. » 

Amendement no 738  présenté par M. François- 
Michel Lambert, M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, 
M. Colombani, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Pupponi. 

Après l'article 8 ter, insérer l'article suivant :  

Le IX de l’article L. 212–1 du code de l’environnement est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les schémas d’aménagement et de gestion des eaux 
incluent des études de faisabilité de mobilisation de 
ressources en eaux alternatives, telles que la réutilisation 
des eaux usées traitées ou la recharge des nappes phréatiques, 
pour les territoires ayant connu des arrêtés de restriction 
d’usage de l’eau au cours d’au moins deux années consécu-
tives depuis cinq ans. » 

Amendement no 2264  présenté par Mme Pompili, 
Mme Abba, M. Damien Adam, M. Alauzet, M. Arend, 
M. Baichère, M. Belhaddad, Mme Blanc, M. Blanchet, 
Mme Brulebois, M. Buchou, M. Cabaré, Mme Cariou, 
Mme Yolaine de Courson, M. Dombreval, M. Fugit, 
M. Gaillard, Mme Gayte, Mme Gipson, Mme Gomez- 
Bassac, M. Haury, Mme Janvier, M. Kerlogot, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
Mme Muschotti, Mme O'Petit, M. Paluszkiewicz, 
M. Perrot, Mme Provendier, Mme Racon-Bouzon, 

Mme Rixain, Mme Rossi, Mme Sarles, Mme Sylla, 
M. Taché, M. Testé, Mme Thillaye, Mme Tiegna, 
Mme Tuffnell, M. Vignal, M. Villani et M. Zulesi. 

Après l'article 8 ter, insérer l'article suivant :  

La sous-section 3 de la section 3 du chapitre III du titre Ier 

du livre II du code l’environnement est complétée par un 
paragraphe 9 ainsi rédigé : 

« Paragraphe 9 

« Redevance pour les micropolluants des eaux usées domes-
tiques et assimilées  

« Art. L. 213–10–13. – I. – Toute personne qui produit, 
vend ou importe des produits dont l’utilisation entraine le 
rejet de micropolluants dans l’eau et les milieux aquatiques, 
par un réseau d’eaux usées raccordées à une station de traite-
ment des eaux usées urbaines ou un système d’assainissement 
non collectif est assujettie à une redevance pour les micro-
polluants des eaux usées domestiques et assimilées. 

« II. – Sont soumis au principe de cette redevance : 

« 1° À compter du 1er janvier 2023, les médicaments au 
sens de l’article L. 5111–1 du code de la santé publique 
utilisés par les ménages et les établissements de santé. 

« 2° À compter du 1er janvier 2023, les cosmétiques, 
produits d’hygiène et produits d’entretien utilisés par les 
ménages et les établissements recevant du public. 

« Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant l’impact de l’application du principe 
pollueur-payeur sur les produits cités ci-dessus et la faisabilité 
de la mise en place d’une nouvelle redevance. Le rapport 
portera à la fois sur la dimension environnementale, sanitaire, 
sociale, et économique et étudiera les possibilités de modula-
tion de la redevance. » 

Amendement no 1207  présenté par Mme Essayan, 
M. Pahun, Mme Lasserre, M. Loiseau, Mme Luquet, 
M. Millienne, M. Balanant, Mme Bannier, M. Barrot, 
M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucou-
leurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme El Haïry, 
Mme Elimas, M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
M. Laqhila, M. Latombe, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

Après l'article 8 ter, insérer l'article suivant :  

La première phrase de l’article L. 2225–1 du code général 
des collectivités territoriales est complétée par les mots : 
« privilégiant la récupération des eaux de pluie ». 
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Article 8 quater 
(Supprimé) 

Amendement no 854 rectifié  présenté par M. Zulesi, 
M. Buchou, Mme Clapot, M. Baichère, M. Haury, 
Mme Tiegna, Mme Le Feur, M. Gaillard, Mme Michel, 
Mme Couillard, M. Cellier, Mme Rossi, Mme Mörch et 
Mme Toutut-Picard. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« I. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre II du code de 

l’environnement est complété par un article L. 211–15 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 211–15. – En application du principe pollueur- 
payeur, il peut être fait obligation, par voie réglementaire, à 
tout producteur ou à son éco-organisme de contribuer ou 
prendre en charge financièrement la récupération et le traite-
ment des déchets et corps flottants récupérés au niveau des 
installations, ouvrages, travaux et activités visés à l’article 
L. 214–1 du code l’environnement, lorsque leur récupération 
ou leur traitement représente un coût significatif pour 
l’exploitant ou le propriétaire des installations, ouvrages, 
travaux et activités mentionnées, ou nécessite une prise en 
charge particulière liée à des exigences sanitaires ou de 
sécurité. 

« II. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article et définit les modalités de 
contribution des producteurs ou éco-organismes. » 

Après l'article 8 quater 

Amendement no 1681  présenté par M. Emmanuel Maquet, 
M. Bony, M. Brun, Mme Louwagie, M. Sermier, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Anthoine, Mme Corneloup, M. Pauget, 
M. Boucard et M. Rolland. 

Après l'article 8 quater, insérer l'article suivant :  
Le premier alinéa de l’article L. 515–46 du code de l’envi-

ronnement est complété par la phrase suivante : 
« Le montant de ces garanties ne peut être inférieur à 5 % 

du coût de construction de l’installation. » 

Amendement no 1326  présenté par M. Colombani, 
M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, Mme Dubié, 
Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, M. François- 
Michel Lambert, M. Molac, M. Orphelin, M. Pancher, 
Mme Pinel et M. Pupponi. 

Après l'article 8 quater, insérer l'article suivant :  
À titre expérimental pour une durée de trois ans, le 

Gouvernement procède, en collaboration avec les départe-
ments littoraux concernés et la Collectivité de Corse, à une 
série d’essais de dispositifs innovants visant à collecter les 
déchets plastiques présents dans les eaux territoriales 
françaises de Méditerranée. Les modalités d’application du 
présent article sont précisées par décret en Conseil d’État. 

Article 8 quinquies 

L’avant–dernier alinéa du II de l’article L. 541–1 du code 
de l’environnement est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Les collectivités et établissements mentionnés à 
l’article L. 2224–13 du code général des collectivités territo-
riales veillent à l’application de ce principe en déterminant, 
au besoin par convention, les modalités permettant à tout 

producteur de déchets dont la collecte relève de la compé-
tence de ces collectivités et établissements d’accéder au lieu de 
collecte pertinent le plus proche de leur lieu de production. » 

Amendement no 552  présenté par Mme Sarles, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cesarini, Mme Yolaine de 
Courson, Mme Mörch, M. Rudigoz, Mme Hérin, 
Mme Tuffnell, Mme Faure-Muntian, Mme Gayte, 
Mme Pompili, M. Perrot, M. Kerlogot, M. Pellois, 
Mme Fontenel-Personne et Mme Genetet. 

Au début, ajouter l’alinéa suivant : 
« I. – À la seconde phrase de l’avant-dernier alinéa du II de 

l’article L. 541–1 du code de l’environnement, après la 
deuxième occurrence du mot : « déchets », sont insérés les 
mots : « et de la valeur territoriale créée ». 

Amendement no 2447  présenté par Mme Kerbarh. 
Après le mot : 
« proche », 
rédiger ainsi la fin de cet article : 
« du lieu de production desdits déchets ». 

Après l'article 8 quinquies 

Amendement no 446  présenté par M. François- 
Michel Lambert, M. Acquaviva, M. Castellani, M. Colombani, 
M. El Guerrab, Mme Josso, M. Molac, M. Pancher et 
M. Pupponi. 

Après l'article 8 quinquies, insérer l'article suivant :  
I. – Après l’article L. 2224–16 du code général des collec-

tivités territoriales, il est inséré un article L. 2224–16–1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 2224–16–1. – Le maire accorde aux profession-
nels justifiant de la qualité de vendeur ou de réparateur 
d’appareils électriques ou électroniques un accès sans frais 
en déchèterie pour un dépôt gratuit des déchets d’équipe-
ments électriques et électroniques. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Article 9 

1 I A. – (Non modifié) Après le mot : « recyclage », la fin 
du 5° du I de l’article L. 541–1 du code de l’environne-
ment est supprimée. 

2 I. – La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre V 
du code de l’environnement est complétée par une sous– 
section 3 intitulée : « Dispositions propres à certaines 
filières soumises à la responsabilité élargie du produc-
teur », qui comprend les articles L. 541–10–9 à 
L. 541–10–17, tels qu’ils résultent des II à IV du 
présent article. 

3 II. – La même section 2 est ainsi modifiée : 

4 1° Les articles L. 541–10–9 à L. 541–10–11 sont ainsi 
rédigés : 
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5 « Art. L. 541–10–9. – I. – Un dispositif harmonisé 
de règles de tri sur les emballages ménagers est défini par 
décret en Conseil d’État. 

6 « Tout établissement de vente au détail de plus de 
400 mètres carrés proposant en libre–service des produits 
alimentaires et de grande consommation se dote, à la 
sortie des caisses, de bacs de tri sélectif pour récupérer 
les déchets d’emballage issus des produits achetés dans cet 
établissement. L’établissement informe de manière visible 
les consommateurs de l’existence de ce dispositif. 

7 « II. – Pour contribuer à l’efficacité du tri, les collec-
tivités territoriales veillent à ce que la collecte séparée des 
déchets d’emballages et des papiers à usage graphique soit 
organisée selon des modalités harmonisées sur l’ensemble 
du territoire national. Des panneaux d’affichage explica-
tifs sont installés à proximité des contenants ou des 
affichages sont apposés sur ces derniers. 

8 « À cette fin, l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie met à leur disposition des recom-
mandations fondées sur un nombre restreint de schémas 
types harmonisés d’organisation de la séparation des flux 
de déchets, de consignes de tri correspondantes et de 
couleurs des contenants associés. 

9 « La transition vers un dispositif harmonisé se fait 
progressivement, en s’appuyant sur le renouvellement 
naturel des parcs de contenants de collecte, avec pour 
objectif un déploiement effectif de ce dispositif sur 
l’ensemble du territoire national au plus tard 
le 31 décembre 2022. Les éco–organismes des filières à 
responsabilité élargie des producteurs concernés 
accompagnent cette transition. 

10 « II bis. – Les coûts supportés par le service public de 
gestion des déchets d’emballages ménagers et de papiers 
mentionnés aux 1° et 3° de l’article L. 541–10–1 sont pris 
en charge selon les modalités prévues à l’article L. 541– 
10–2 en fonction des coûts de référence d’un service de 
gestion des déchets optimisé tenant compte de la vente 
des matières traitées. 

11 « Le niveau de prise en charge de ces coûts est fixé à 
80 % pour les déchets d’emballages ménagers et à 50 % 
pour les déchets d’imprimés papiers et de papiers à usage 
graphique au plus tard le 1er janvier 2023. 

12 « Par dérogation au deuxième alinéa du présent II bis, 
la couverture de ces coûts pour les collectivités régies par 
l’article 73 de la Constitution, à Saint-Martin et à Saint- 
Pierre-et-Miquelon est fixée à 100 %. 

13 « III. – Les producteurs relevant du 1° de l’article 
L. 541–10–1 et leur éco–organisme prennent en charge, 
dans les conditions prévues au II bis du présent article, les 
coûts afférents à la généralisation d’ici au 1er janvier 2025 
de la collecte séparée pour recyclage des déchets d’embal-
lages pour les produits consommés hors foyer, notam-
ment par l’installation de corbeilles de tri permettant une 
collecte séparée des déchets. 

14 « IV. – Le cahier des charges des éco–organismes ou 
des systèmes individuels agréés et mis en place par les 
producteurs des produits mentionnés aux 1° et 2° de 
l’article L. 541–10–1 prévoit des objectifs de réduction 
de la mise sur le marché d’emballages et d’emballages 

plastiques à usage unique. La non–atteinte de ces objec-
tifs est sanctionnée conformément aux dispositions du 
présent chapitre. 

15 « IV bis. – (Supprimé) 

16 « V. – Les producteurs mettant sur le marché des 
emballages mentionnés aux 1° ou 2° de l’article L. 541– 
10–1 transmettent tous les cinq ans à l’autorité adminis-
trative un plan de prévention et d’éco-conception 
tendant à réduire l’usage de matière ainsi qu’à accroître 
l’incorporation de matière recyclée et la recyclabilité des 
emballages. Les producteurs s’acquittent de leur obliga-
tion en mettant en place un plan individuel ou un plan 
collectif à l’échelle d’un secteur économique. Le plan 
présente les actions en matière de prévention et d’éco– 
conception entreprises durant la période écoulée ainsi 
que les actions projetées pour la période à venir. 

17 « La quantité d’emballages mis sur le marché à partir 
de laquelle les producteurs élaborent un plan, le contenu 
de ce plan et ses modalités de transmission à l’autorité 
administrative sont précisés par voie réglementaire. 

18 « Art. L. 541–10–10. – Jusqu’au 1er janvier 2023, les 
publications de presse, au sens de l’article 1er de la loi no 

86–897 du 1er août 1986 portant réforme du régime 
juridique de la presse, soumises au régime de responsa-
bilité élargie des producteurs peuvent verser leur contri-
bution à la prévention et la gestion de leurs déchets sous 
forme de prestations en nature. 

19 « Ces prestations prennent la forme d’encarts publi-
citaires mis à disposition des collectivités territoriales ou 
de leurs groupements qui sont destinés à informer le 
consommateur sur le geste de tri et le recyclage de tous 
les déchets. 

20 « Un décret précise les modalités d’application du 
présent article. Il fixe notamment la teneur en fibres 
recyclées minimale de papier permettant d’accéder aux 
conditions de contribution prévues au premier alinéa. Il 
fixe par ailleurs les conditions dans lesquelles celle-ci est 
progressivement augmentée de manière à ce que la teneur 
en fibres recyclées minimale des papiers de presse mis sur 
le marché atteigne, en moyenne, au moins 50 % avant le 
1er janvier 2023. 

21 « Art. L. 541–10–11. – I. – Les opérateurs de gestion 
de déchets ne peuvent gérer des déchets d’équipements 
électriques et électroniques que s’ils disposent de contrats 
passés en vue de la gestion de ces déchets avec les éco– 
organismes agréés ou avec les systèmes individuels mis en 
place par les personnes mentionnées à l’article L. 541–10. 

22 « Toute personne qui fabrique, importe ou introduit 
sur le marché national à titre professionnel des équipe-
ments électriques et électroniques ménagers ainsi que les 
acheteurs successifs de ces équipements font apparaître, 
jusqu’à l’utilisateur final, sur les factures de vente de tout 
nouvel équipement électrique et électronique ménager, 
en sus du prix unitaire du produit, le coût unitaire 
supporté pour la gestion des déchets collectés séparément 
issus des équipements électriques et électroniques 
ménagers. 
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23 « Ce coût unitaire est égal au coût de la gestion de ces 
déchets. Il ne peut faire l’objet de réfaction. Les acheteurs 
répercutent à l’identique ce coût jusqu’au client final. Ce 
dernier en est informé sur le lieu de vente ou, en cas de 
vente à distance, par tout procédé approprié. 

24 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent I et les sanctions applicables en 
cas d’infraction.  

25 « II. – Lorsque cela est nécessaire pour atteindre les 
objectifs de collecte qui leur sont fixés en application de 
la présente section, les producteurs ou leur éco-organisme 
mènent chaque année des opérations de collecte natio-
nale accompagnées d’une prime au retour pour les parti-
culiers qui rapportent leurs déchets issus de téléphones 
portables. » ; 

26 2° Il est ajouté un article L. 541–10–12 ainsi rédigé : 

27 « Art. L. 541–10–12. – Jusqu’au 1er janvier 2026, 
toute personne qui fabrique, importe ou introduit sur 
le marché national à titre professionnel des produits 
mentionnés au 10° de l’article L. 541–10–1 ainsi que 
les acheteurs successifs de ces produits font apparaître, 
jusqu’au consommateur final, sur les factures de vente de 
tout élément d’ameublement, en sus du prix unitaire du 
produit, le coût unitaire supporté pour la gestion des 
déchets d’éléments d’ameublement. Ce coût unitaire 
est strictement égal au coût de la gestion de ces 
déchets. Il ne peut faire l’objet de réfaction. Les acheteurs 
répercutent à l’identique ce coût jusqu’au client final. Ce 
dernier en est informé sur le lieu de vente ou, en cas de 
vente à distance, par tout procédé approprié. 

28 « Un décret en Conseil État précise les conditions 
d’application du présent article. » 

29 III. – Après l’article L. 541–10–13 du code de l’envi-
ronnement, il est inséré un article L. 541–10–14 ainsi 
rédigé : 

30 « Art. L. 541–10–14. – I. – Les éco-organismes créés 
en application du 4° de l’article L. 541–10–1 couvrent 
notamment les coûts supportés par toute personne 
assurant la reprise des déchets de construction et de 
démolition faisant l’objet d’une collecte séparée. En 
outre, ils pourvoient à cette reprise lorsque cela est néces-
saire afin d’assurer le maillage du territoire prévu au II du 
présent article. 

31 « Les contributions financières versées par le produc-
teur à l’éco-organisme couvrent notamment les coûts liés 
au ramassage et au traitement des déchets de construc-
tion et de démolition mentionnés au 4° de l’article 
L. 541–10–1 qui sont abandonnés, déposés ou gérés 
contrairement aux prescriptions du présent chapitre, y 
compris lorsque les déchets concernés ont été 
abandonnés antérieurement à la date d’entrée en 
vigueur des obligations des producteurs. 

32 « Les éco-organismes peuvent s’organiser avec les 
producteurs pour accompagner les initiatives visant à 
atteindre les objectifs de traitement fixés et, lorsque 
cela est nécessaire pour atteindre ces objectifs, pourvoir 
au développement des filières de traitement dans les 
conditions prévues à l’article L. 541–10–4. 

33 « II. – En tenant compte du plan régional de préven-
tion et de gestion des déchets, les éco-organismes établis-
sent un maillage territorial des installations qui 
reprennent sans frais les déchets issus des produits ou 
matériaux de construction du secteur du bâtiment 
destinés aux ménages ou aux professionnels dans les 
conditions prévues au 4° de l’article L. 541–10–1. Ce 
maillage est défini en concertation avec les collectivités 
territoriales chargées de la collecte des déchets ménagers 
et assimilés et avec les opérateurs des installations de 
reprise. 

34 « III. – Tout distributeur de produits ou matériaux 
de construction à destination des professionnels s’orga-
nise, en lien avec les pouvoirs publics et les collectivités 
compétentes, pour reprendre, sur ses sites de distribution 
ou à proximité de ceux-ci, les déchets issus des mêmes 
types de matériaux, produits et équipements de construc-
tion à destination des professionnels, qu’il vend. Un 
décret précise les modalités d’application du présent 
article, notamment la surface de l’unité de distribution 
à partir de laquelle les distributeurs sont concernés par 
cette disposition. 

35 « L’obligation mentionnée au premier alinéa n’est plus 
applicable lorsqu’au moins un éco-organisme prend en 
charge les produits ou matériaux de construction en 
application du 4° de l’article L. 541–10–1. L’article 
L. 541–10–6 devient alors applicable à ces produits et 
matériaux. »  

36 IV. – Après l’article L. 541–10–14 du code de l’envi-
ronnement, tel qu’il résulte du III du présent article, sont 
insérés des articles L. 541–10–15, L. 541–10–16 et 
L. 541-10-17 ainsi rédigés : 

37 « Art. L. 541–10–15. – Toute personne physique ou 
morale qui met sur le marché national des bouteilles de 
gaz destinées à un usage individuel ainsi que des cartou-
ches de gaz les assortit d’une consigne ou d’un système 
équivalent favorisant leur réemploi. Elle prend également 
en charge la reprise à titre gratuit des déchets de bouteilles 
de gaz et de cartouches de gaz dont le détenteur s’est 
défait hors des circuits de consigne ou de système équiva-
lent mis en place par les producteurs. 

38 « Un décret détermine les conditions d’application du 
présent article. 

39 « Art. L. 541–10–16 (nouveau). – Les producteurs de 
produits mentionnés au 7° de l’article L. 541–10–1 ou 
leur éco-organisme sont tenus de prendre en charge les 
coûts des collectivités territoriales relatifs aux déchets 
issus de ces produits qui seraient collectés dans le cadre 
de la collecte mentionnée au II de l’article L. 541–10–9. 

40 « Les producteurs ou leur éco-organisme reversent la 
part correspondante des contributions financières aux 
éco-organismes mis en place par les producteurs des 
produits mentionnés aux  1° et 3° de l’article L. 541– 
10–1 afin que ceux-ci couvrent les coûts de chaque 
collectivité conformément au premier alinéa du présent 
article. 

41 « Art. L. 541–10–17 (nouveau). – Les opérateurs de 
gestion de déchets ne peuvent procéder aux opérations de 
gestion des véhicules hors d’usage suivantes que s’ils 
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disposent de contrats passés en vue de leur gestion avec 
les éco-organismes ou les systèmes individuels créés en 
application de l’article L. 541–10 : 

42 « 1° La reprise sur le territoire national des véhicules 
hors d’usage ; 

43 « 2° La dépollution des véhicules ; 

44 « 3° Le traitement des déchets dangereux issus des 
véhicules. » 

45 V (nouveau). – L’article L. 541–10–17 du code de 
l’environnement dans sa rédaction résultant de la 
présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2024. 

Amendement no 767  présenté par M. François- 
Michel Lambert, M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, 
M. Colombani, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Pupponi. 

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants : 
« I B. – L’article L. 541–1–1 du code de l’environnement 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Matière première recyclée : matériaux issus du recyclage 

mécanique ou chimique de déchets et pouvant être utilisés en 
substitution totale ou partielle de matière première vierge. » 

Amendement no 2009  présenté par Mme Brulebois. 
I. – Après l’alinéa 1, insérer les quatre alinéas suivants : 
« I B. – Après l’article L. 541–10–7 du code de l’environ-

nement, tel qu’il résulte du II de l’article 8 de la présente loi, 
est inséré un article L. 541–10–7–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 541–10–7–1 – Tout producteur mentionné à 
l’article L. 541–10–1 est tenu d’élaborer et mettre en 
œuvre un plan de prévention et d’éco-conception ayant 
pour objectif de réduire l’usage de ressources non renouvela-
bles, d’accroître l’utilisation de matières recyclées et 
d’accroître la recyclabilité de leurs produits dans les installa-
tions de traitement basée sur le territoire national. 

« Ce plan est révisé tous les cinq ans. Il peut être individuel 
ou commun à plusieurs producteurs. Il comporte un bilan du 
plan précédent et définit les objectifs et les actions de préven-
tion et d’éco-conception qui seront mises en œuvre par le 
producteur durant les cinq années à venir. L’éco-organisme 
mis en place par les producteurs peut élaborer un plan 
commun à l’ensemble de ses adhérents 

« Les plans individuels et communs sont transmis à l’éco- 
organisme mis en place par les producteurs qui en publie une 
synthèse accessible au public après présentation à l’instance 
représentative des parties prenantes de la filière. » 

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 16 et 17. 

Amendement no 2448  présenté par Mme Kerbarh. 
À la première phrase de l’alinéa 7, après le mot : 
« territoriales », 
sont insérés les mots : 
« et leurs groupements ». 

Amendement no 1208  présenté par M. Pahun, 
Mme Essayan, Mme Lasserre, M. Loiseau, Mme Luquet, 
M. Millienne, M. Balanant, Mme Bannier, M. Barrot, 
M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucou-
leurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme El Haïry, 

Mme Elimas, M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
M. Laqhila, M. Latombe, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

À la première phrase de l’alinéa 7, après le mot : 
« graphique », 
insérer les mots : 
« ainsi que des produits du tabac consommé hors foyer ». 

Amendement no 140  présenté par Mme Anthoine, 
M. Leclerc, Mme Corneloup, M. Bony, M. Cinieri, 
M. Bouchet, M. Sermier, M. Masson, M. Viala, M. Vatin, 
M. Viry, M. Reda, M. Lurton, Mme Kuster, Mme Louwagie, 
M. Perrut, Mme Poletti et M. Fasquelle. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« des modalités harmonisées » 
les mots : 
« un schéma unique ». 
II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 8 : 
« À cette fin, un décret en Conseil d’État précise les 

modalités nationales d’organisation des flux de déchets, de 
règles de tri correspondantes et de couleurs des contenants 
associés. » 

Amendement no 2449  présenté par Mme Kerbarh. 
À l’alinéa 8, substituer aux mots : 
« leur disposition » 
les mots : 
« disposition des collectivités territoriales et de leurs 

groupements ». 

Amendement no 2450  présenté par Mme Kerbarh. 
À la seconde phrase de l’alinéa 9, substituer aux mots : 
« des producteurs » 
les mots : 
« du producteur ». 

Amendement no 1151  présenté par Mme Auconie, 
M. Guy Bricout, M. Demilly, M. Benoit, M. Christophe, 
M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Herth, 
M. Lagarde, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L'Huissier, M. Naegelen, Mme Sage, 
Mme Sanquer et M. Zumkeller. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 9 par les mots : 
« , notamment par des soutiens financiers ». 

Amendement no 1723  présenté par Mme Auconie, 
M. Benoit, M. Guy Bricout, M. Christophe, M. Demilly, 
M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Herth, 
M. Lagarde, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L'Huissier, M. Naegelen, Mme Sage, 
Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Zumkeller. 

À l’alinéa 10, supprimer le mot : 
« optimisé ». 

Amendements identiques : 
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Amendements no 6  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Anthoine, M. Bouchet, Mme Corneloup, M. Dive, 
Mme Kuster, Mme Louwagie, M. Menuel, M. Reda, 
M. Sermier, M. Straumann, M. Viala, M. Masson et 
M. Pauget et no 160  présenté par Mme Bazin-Malgras, 
M. Bony, M. Leclerc, M. Viry, Mme Meunier, M. Perrut et 
Mme Poletti. 

I. – À l’alinéa 11, substituer au taux : 
« 80 % » 
le taux : 
« 100 % ». 
II. – En conséquence, compléter l’alinéa 13 par la phrase 

suivante : 
« L’éco-contribution due par les producteurs relevant des 

1° et 2° de l’article L. 541–10–1 à leur éco-organisme doit 
prendre en compte l’ensemble des produits hors foyer qu’ils 
mettent en marché. » 

Amendement no 1209  présenté par M. Loiseau, M. Pahun, 
Mme Essayan, Mme Lasserre, Mme Luquet, M. Millienne, 
M. Balanant, Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, 
Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, M. Bru, 
M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucouleurs, 
Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme El Haïry, 
Mme Elimas, M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
M. Laqhila, M. Latombe, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

I. – À l’alinéa 11, après le taux : 
« 80 % », 
insérer les mots : 
« des coûts nets moyens supportés par les collectivités 

territoriales ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, après le taux : 
« 50 % », 
insérer les mots : 
« des coûts nets moyens supportés par les collectivités 

territoriales ». 
III. – En conséquence, après le mot : 
« janvier », 
rédiger ainsi la fin dudit alinéa : 
« 2022. Ces coûts nets moyens sont actualisés le 1er janvier 

de chaque année sur la base des coûts réels de l’année 
passée. Cette actualisation peut résulter sur le rembourse-
ment des sommes dépensées pour le service de collecte, de 
tri et de traitement et non perçues l’année passée. » 

Amendement no 1210  présenté par M. Loiseau, M. Pahun, 
Mme Essayan, Mme Lasserre, Mme Luquet, M. Millienne, 
M. Balanant, Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, 
Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, M. Bru, 
M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucouleurs, 
Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme El Haïry, 
Mme Elimas, M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
M. Laqhila, M. Latombe, M. Mathiasin, M. Mattei, 

Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

I. – À l’alinéa 11, après le taux : 
« 80 % », 
insérer les mots : 
« des coûts nets moyens supportés par les collectivités 

territoriales ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, après le taux : 
« 50 % », 
insérer les mots : 
« des coûts nets moyens supportés par les collectivités 

territoriales ». 
III. – En conséquence, après le mot : 
« janvier », 
rédiger ainsi la fin dudit alinéa : 
« 2022. Ces coûts nets moyens sont réévalués tous les 3 ans, 

et à chaque nouvel agrément des éco-organismes concernés ». 

Amendement no 778  présenté par M. François- 
Michel Lambert, M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, 
M. Colombani, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Pupponi. 

À l’alinéa 12, après le mot :  
« Constitution, » 
insérer les mots : 
« la Corse, ». 

Amendement no 2618  présenté par Mme Kerbarh, rappor-
teure au nom de la commission du développement durable et de 
l'aménagement du territoire (Titres III et IV). 

I. – Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant : 
« Chaque année, et tant que les objectifs de recyclage des 

déchets des produits visés au 1° et au 3° de l’article L. 541– 
10–1 ne sont pas atteints, le montant correspondant à l’écart 
entre les dépenses de soutien au fonctionnement constatées et 
celles qui auraient dues être réalisées par les éco-organismes si 
ces objectifs avaient été atteints, est réaffecté l’année suivante 
à des soutiens à l’investissement. Cette obligation s’applique 
sans préjudice des dispositions prévues au II de l’article 
L. 541–9–6. » 

II. – En conséquence, à l’alinéa 45, après la mention : 
« V. - » 
insérer la phrase suivante : 
« Le dernier alinéa du II bis de l’article L. 541–10–9 entre 

en vigueur le 1er janvier 2021. » 

Amendement no 1211  présenté par M. Pahun, 
Mme Essayan, Mme Lasserre, M. Loiseau, Mme Luquet, 
M. Millienne, M. Balanant, Mme Bannier, M. Barrot, 
M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucou-
leurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme El Haïry, 
Mme Elimas, M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
M. Laqhila, M. Latombe, M. Mathiasin, M. Mattei, 
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Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

Après l’alinéa 12, insérer les deux alinéas suivants : 
« II ter. – Les coûts supportés par le service public de 

gestion des déchets des produits mentionnés au 19° de 
l’article L. 541–10–1 sont pris en charge selon les modalités 
prévues à l’article L. 541–10–2 en fonction des coûts de 
référence d’un service de gestion des déchets optimisé 
tenant compte de la vente des matières traitées. 

« Ces coûts nets moyens sont réévalués tous les 3 ans, et à 
chaque nouvel agrément des éco-organismes concernés. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2127  présenté par M. Descoeur, 
Mme Beauvais, M. Bazin, M. Bony, M. Leclerc, M. Menuel, 
M. Sermier et M. Rolland et no 2149  présenté par M. Pancher. 

Substituer à l’alinéa 13 les trois alinéas suivants : 
« III. – Les producteurs relevant des 1° et 2° de 

l’article L. 541–10–1 et leur éco-organisme prennent en 
charge, dans les conditions prévues au II bis, les coûts 
afférents à la généralisation d’ici 2025 de la collecte séparée 
pour recyclage des déchets d’emballages pour les produits 
consommés hors foyer, notamment de manière à collecter 
en vue du recyclage 90 % des bouteilles en plastique consom-
mées hors foyer. Ils contribuent notamment : 

« -  En priorité, au déploiement de dispositifs de collecte 
séparée des déchets en vue du recyclage, à destination du 
public, dans l’enceinte de tout établissement recevant du 
public et de tout commerce de produit alimentaire emballé 
destiné à être consommé sur place ou de manière générale 
hors du domicile des clients. 

« -  À l’installation de corbeilles de tri permettant une 
collecte séparée des déchets en remplacement des corbeilles 
de rue » 

Amendement no 1111  présenté par M. Viry, M. Sermier, 
M. Masson, M. Bazin, Mme Louwagie, M. Bony, Mme Corne-
loup, M. Reda, Mme Kuster, M. Dive, M. Boucard et M. Viala. 

Rédiger ainsi l’alinéa 13 : 

« III - Les producteurs relevant du 1° et du 2° de 
l’article L. 541–10–1 et leur éco-organisme prennent en 
charge, dans les conditions prévues au II bis, les coûts 
afférents à la généralisation d’ici 2025 de la collecte séparée 
pour recyclage des déchets d’emballages pour les produits 
consommés hors foyer, notamment de manière à collecter 
en vue du recyclage 90 % des bouteilles en plastique consom-
mées hors foyer. » 

Amendement no 2451  présenté par Mme Kerbarh. 

Après le mot : 

« permettant », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 13 : 

« cette collecte séparée ». 

Amendement no 784  présenté par M. François- 
Michel Lambert, M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, 
M. Colombani, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Pupponi. 

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 

« III bis. – Les producteurs relevant des 1° et 2° de 
l’article L. 541–10–1 et leur éco-organisme soutiennent le 
déploiement de dispositif de gratification du geste de tri, 
sous condition d’accord des collectivités mentionnées au 
L. 2224–13 du code général des collectivités territoriales, 
notamment de manière à contribuer à l’atteinte de l’objectif 
de collecte séparée en vue du recyclage de 90 % des bouteilles 
en plastique d’ici 2029. »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 2407 

sur l'ensemble du projet de loi de finances pour 2020 (lecture défini-
tive). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 107 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 77 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (303) 

Pour : 67 

Mme Bérangère Abba, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Xavier 
Batut, Mme Aurore Bergé, Mme Anne Blanc, M. Christophe 
Blanchet, M. Éric Bothorel, Mme Yaël Braun-Pivet, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Émilie Cariou, Mme Anne- 
Laure Cattelot, M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, 
Mme Mireille Clapot, Mme Christine Cloarec-Le Nabour, 
Mme Yolaine de Courson, M. Olivier Damaisin, 
M. Nicolas Démoulin, M. Benjamin Dirx, M. Loïc 
Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, Mme Stella Dupont, 
Mme Valéria Faure-Muntian, M. Jean-Luc Fugit, M. Joël 
Giraud, Mme Olivia Gregoire, Mme Nadia Hai, M. Sacha 
Houlié, M. Guillaume Kasbarian, Mme Stéphanie Kerbarh, 
M. Rodrigue Kokouendo, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, M. Didier Le Gac, M. Fabrice Le Vigoureux, 
M. Jean-Claude Leclabart, Mme Marion Lenne, 
Mme Marie-Ange Magne, M. Jacques Marilossian, 
Mme Sandra Marsaud, Mme Sereine Mauborgne, 
M. Stéphane Mazars, M. Thierry Michels, Mme Sandrine 
Mörch, M. Adrien Morenas, Mme Cendra Motin, 
M. Xavier Paluszkiewicz, Mme Sophie Panonacle, M. Hervé 
Pellois, Mme Valérie Petit, M. Benoît Potterie, Mme Florence 
Provendier, M. Bruno Questel, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Hugues Renson, Mme Véronique Riotton, M. Xavier 
Roseren, Mme Laurianne Rossi, M. Laurent Saint-Martin, 
M. Jacques Savatier, M. Bruno Studer, M. Vincent 
Thiébaut, Mme Valérie Thomas, Mme Élisabeth Toutut- 
Picard, Mme Nicole Trisse, Mme Annie Vidal et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
M. Laurent Pietraszewski (membre du Gouvernement). 

Groupe Les Républicains (104) 

Contre : 11 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Nathalie Bassire, 
Mme Valérie Beauvais, M. Jean-Yves Bony, M. Vincent 
Descœur, Mme Brigitte Kuster, Mme Véronique Louwagie, 
M. Olivier Marleix, M. Gérard Menuel, M. Frédéric Reiss et 
M. Éric Woerth. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 6 

M. Stéphane Baudu, M. Vincent Bru, Mme Nadia Essayan, 
Mme Aude Luquet, M. Jean-Paul Mattéi et M. Sylvain 
Waserman. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Contre : 2 

Mme Christine Pires Beaune et M. Dominique Potier. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (27) 

Pour : 3 

Mme Sophie Auconie, M. Vincent Ledoux et Mme Lise 
Magnier. 

Abstention : 1 

M. Meyer Habib. 

Groupe Libertés et territoires (19) 

Contre : 3 

Mme Jeanine Dubié, M. François Pupponi et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 9 

M. Éric Coquerel, M. Bastien Lachaud, M. Michel Larive, 
M. Jean-Luc Mélenchon, Mme Danièle Obono, M. Loïc 
Prud'homme, M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues 
Ratenon et M. François Ruffin. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Contre : 4 

M. André Chassaigne, M. Jean-Paul Dufrègne, M. Stéphane Peu 
et M. Gabriel Serville. 

Non inscrits (15) 

Pour : 1 

Mme Agnès Thill. 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l’Assemblée nationale) 

Mme Josette Manin a fait savoir qu'elle avait voulu 
« voter contre ». 
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Scrutin public no 2408 

sur l'ensemble du projet de loi relatif à l'engagement dans la vie locale et 
à la proximité de l'action publique (texte de la commission mixte 
paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 94 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (303) 

Pour : 63 

Mme Bérangère Abba, M. Xavier Batut, Mme Sophie 
Beaudouin-Hubiere, Mme Barbara Bessot Ballot, 
Mme Anne Blanc, M. Christophe Blanchet, Mme Yaël 
Braun-Pivet, M. Jean-Jacques Bridey, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Céline Calvez, Mme Émilie Cariou, 
M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Christine 
Cloarec-Le Nabour, M. Jean-Charles Colas-Roy, 
Mme Yolaine de Courson, M. Nicolas Démoulin, M. Loïc 
Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Stella Dupont, Mme Valéria Faure-Muntian, 
Mme Emmanuelle Fontaine-Domeizel, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Joël Giraud, Mme Nadia Hai, M. Sacha Houlié, 
Mme Caroline Janvier, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Rodrigue Kokouendo, M. Daniel Labaronne, M. Pascal 
Lavergne, M. Didier Le Gac, M. Jean-Claude Leclabart, 
Mme Martine Leguille-Balloy, Mme Marion Lenne, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Jacques 
Marilossian, Mme Sandra Marsaud, Mme Sereine 
Mauborgne, M. Stéphane Mazars, Mme Cendra Motin, 
Mme Naïma Moutchou, Mme Sophie Panonacle, M. Hervé 
Pellois, M. Alain Perea, Mme Valérie Petit, Mme Barbara 
Pompili, M. Jean-François Portarrieu, M. Benoît Potterie, 
M. Bruno Questel, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Véronique 
Riotton, M. Xavier Roseren, Mme Laurianne Rossi, 
M. François de Rugy, Mme Nathalie Sarles, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, M. Vincent Thiébaut, 
Mme Valérie Thomas, Mme Élisabeth Toutut-Picard et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
M. Laurent Pietraszewski (membre du Gouvernement). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 9 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Jean-Yves Bony, M. Vincent 
Descœur, M. Jean-Jacques Ferrara, M. Jean-Jacques Gaultier, 
Mme Brigitte Kuster, Mme Véronique Louwagie, M. Frédéric 
Reiss et M. Raphaël Schellenberger. 

Abstention : 2 

Mme Valérie Beauvais et M. Philippe Gosselin. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 8 

M. Stéphane Baudu, M. Vincent Bru, Mme Nadia Essayan, 
M. Jean-Paul Mattéi, M. Jimmy Pahun, M. Nicolas 
Turquois, Mme Michèle de Vaucouleurs et M. Sylvain 
Waserman. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Pour : 5 

M. Guillaume Garot, M. Serge Letchimy, Mme Josette Manin, 
Mme Christine Pires Beaune et Mme Cécile Untermaier. 

Abstention : 1 

M. Dominique Potier. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (27) 

Pour : 3 

Mme Sophie Auconie, M. Vincent Ledoux et Mme Lise 
Magnier. 

Groupe Libertés et territoires (19) 

Pour : 5 

Mme Jeanine Dubié, M. François-Michel Lambert, M. Bertrand 
Pancher, M. François Pupponi et M. Philippe Vigier. 

Contre : 1 

M. Jean-Félix Acquaviva. 

Abstention : 1 

M. Paul-André Colombani. 

Groupe La France insoumise (17) 

Abstention : 3 

M. Éric Coquerel, M. Loïc Prud'homme et M. Jean-Hugues 
Ratenon. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Abstention : 3 

M. André Chassaigne, M. Jean-Paul Dufrègne et M. Stéphane 
Peu. 

Non inscrits (15) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l’Assemblée nationale) 

Mme Christine Hennion a fait savoir qu'elle avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 2409 

sur l'amendement no 692 de M. Lambert à l'article 8 ter du projet de 
loi relatif à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 40 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 11 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

Groupe La République en marche (303) 

Pour : 1 

Mme Sereine Mauborgne. 

Contre : 25 

M. Christophe Blanchet, M. Jean-Jacques Bridey, Mme Danielle 
Brulebois, M. Jean-Charles Colas-Roy, M. Loïc Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Stella Dupont, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Caroline Janvier, Mme Stéphanie Kerbarh, 
M. Daniel Labaronne, M. Pascal Lavergne, Mme Marion 
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Lenne, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Jacques 
Marilossian, Mme Graziella Melchior, Mme Cendra Motin, 
Mme Naïma Moutchou, Mme Cécile Muschotti, 
Mme Barbara Pompili, M. Benoît Potterie, Mme Nathalie 
Sarles, Mme Huguette Tiegna, Mme Marie-Christine 
Verdier-Jouclas et M. Jean-Marc Zulesi. 

Abstention : 3 

Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, M. Lionel Causse et 
Mme Valéria Faure-Muntian. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
M. Laurent Pietraszewski (membre du Gouvernement). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 2 

Mme Emmanuelle Anthoine et Mme Brigitte Kuster. 

Contre : 4 

Mme Valérie Beauvais, M. Jean-Yves Bony, M. Vincent 
Descœur et M. Gérard Menuel. 

Abstention : 1 

M. Frédéric Reiss. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 1 

M. Patrick Loiseau. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sylvain Waserman (président de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Pour : 1 

M. Guillaume Garot. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (27) 

Pour : 1 

Mme Sophie Auconie. 

Groupe Libertés et territoires (19) 

Pour : 3 

M. Paul-André Colombani, M. François-Michel Lambert et 
M. Bertrand Pancher. 

Groupe La France insoumise (17) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 1 

M. André Chassaigne. 

Non inscrits (15) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 2410 

sur l'amendement no 1211 de M. Pahun à l'article 9 du projet de loi 
relatif à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 33 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 11 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

Groupe La République en marche (303) 

Pour : 2 

Mme Sandrine Mörch et Mme Sira Sylla. 

Contre : 21 

M. Christophe Blanchet, M. Jean-Jacques Bridey, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Christine Cloarec-Le Nabour, M. Jean- 
Charles Colas-Roy, Mme Yolaine de Courson, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Caroline Janvier, Mme Stéphanie Kerbarh, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, Mme Graziella 
Melchior, Mme Naïma Moutchou, Mme Cécile Muschotti, 
Mme Barbara Pompili, Mme Véronique Riotton, M. Vincent 
Thiébaut, Mme Valérie Thomas, Mme Huguette Tiegna, 
Mme Élisabeth Toutut-Picard, Mme Marie-Christine 
Verdier-Jouclas et M. Jean-Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

M. Damien Adam. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
M. Laurent Pietraszewski (membre du Gouvernement). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 1 

Mme Valérie Beauvais. 

Abstention : 3 

M. Jean-Yves Bony, M. Vincent Descœur et M. Gérard Menuel. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 2 

M. Patrick Loiseau et M. Jimmy Pahun. 

Contre : 1 

M. Bruno Millienne. 

Abstention : 1 

Mme Aude Luquet. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sylvain Waserman (président de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Abstention : 1 

M. Dominique Potier. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (27) 

Pour : 1 

Mme Sophie Auconie. 

Groupe Libertés et territoires (19) 

Pour : 3 

M. Paul-André Colombani, M. François-Michel Lambert et 
M. Bertrand Pancher. 
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Groupe La France insoumise (17) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 1 

M. Hubert Wulfranc. 

Non inscrits (15) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 2411 

sur l'amendement no 2127 de M. Descoeur et l'amendement identique 
suivant à l'article 9 du projet de loi relatif à la lutte contre le 
gaspillage et à l'économie circulaire (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 40 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 11 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

Groupe La République en marche (303) 

Contre : 25 

M. Damien Adam, M. Christophe Blanchet, M. Jean-Jacques 
Bridey, Mme Danielle Brulebois, Mme Christine Cloarec-Le 
Nabour, M. Jean-Charles Colas-Roy, Mme Yolaine de 
Courson, M. Jean-Luc Fugit, Mme Caroline Janvier, 
Mme Stéphanie Kerbarh, Mme Laurence Maillart- 
Méhaignerie, Mme Graziella Melchior, Mme Sandrine 
Mörch, Mme Naïma Moutchou, Mme Cécile Muschotti, 
Mme Claire O'Petit, Mme Barbara Pompili, 
Mme Véronique Riotton, Mme Sira Sylla, M. Vincent 
Thiébaut, Mme Valérie Thomas, Mme Huguette Tiegna, 
Mme Élisabeth Toutut-Picard, Mme Marie-Christine 
Verdier-Jouclas et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
M. Laurent Pietraszewski (membre du Gouvernement). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 4 

Mme Valérie Beauvais, M. Jean-Yves Bony, M. Vincent 
Descœur et M. Gérard Menuel. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Contre : 4 

M. Patrick Loiseau, Mme Aude Luquet, M. Bruno Millienne et 
M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sylvain Waserman (président de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Abstention : 1 

M. Dominique Potier. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (27) 

Pour : 1 

Mme Sophie Auconie. 

Groupe Libertés et territoires (19) 

Pour : 4 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Paul-André Colombani, 
M. François-Michel Lambert et M. Bertrand Pancher. 

Groupe La France insoumise (17) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 1 

M. Hubert Wulfranc. 

Non inscrits (15) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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